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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 2022 

 
                     L’an deux mille vingt-deux, le mercredi 23 du mois de novembre, à 20 heures 00 minutes, le 

Conseil Municipal de la Commune de BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 18 novembre 2022, s’est 

réuni en session ordinaire, à la Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe 

RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Johann DUCEPT 

ELU  
(15 Mars 2020) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

ARROUET Stéphanie Démissionnaire     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

BUSQUE Romain Démissionnaire     

CAILLAUD Fabienne Adjointe     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

DUCEPT Johann              
 

Adjoint     

FROUIN Eric Conseiller     

GABORIAU Adeline Conseillère     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LIEVRE Daniel Conseiller     

LMOUDEN Katia Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

NIOGRET Claire-Héloïse Démissionnaire     

PASQUIER Isabelle Démissionnaire     

RICHIER Philippe Maire     

15 11 9 2 0 0 

 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 2 sur 31 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 OCTOBRE 

2022 .................................................................................................................................................... 3 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT ............................................................................ 3 

I-CHOIX DU DELEGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF ET AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT DE DELEGATION DE 

SERVICE ........................................................................................................................................... 4 

Délibération de principe ............................................................................................................... 4 

II-TARIFS 2023 ASSAINISSEMENT COLLECTIF ..................................................................... 7 

Délibération de principe ............................................................................................................... 7 

III- CONVENTION PRESTATION PAYE CENTRE DE GESTION AVENANT N°1 .............. 8 

IV-TAUX DE LA TAXE AMENAGEMENT ................................................................................... 9 

V-ADOPTION DU PLAN COMPTABLE M57 ............................................................................ 14 

VI-CREANCES ADMISES EN NON VALEUR .......................................................................... 16 

VII- DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET PRINCIPAL N°2 ........................................... 17 

VIII-APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE AYANT POUR OBJET DE LES 

TOILETTER ET DE SUPPRIMER LA COMPETENCE VOIRIE ............................................. 19 

IX-AVENANT N°1 LOT 2 GROS ŒUVRE ET TOITURE + LOT 5 CARRELAGE/FAIENCE 

MARCHE AUBERGE DU DONJON ........................................................................................... 24 

X-REMBOURSEMENT FRAIS CANTINE .................................................................................. 25 

XI-ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE POUR LE SERVICE PATRIMOINE DU 

1ER AVRIL 2023 AU 30 SEPTEMBRE 2023 .............................................................................. 26 

XII-APPROBATION D’UN BAIL COMMERCIAL AUBERGE DU DONJON ....................... 27 

XIII-TRAVAUX SALLE DE SPORT MAITRISE D’OEUVRE .................................................. 29 

XIV-SUBVENTION OGEC ............................................................................................................ 29 

TOUR DES ADJOINTS ET CONSEILLER DELEGUE ............................................................ 29 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : ................................................................................. 30 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 3 sur 31 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 

OCTOBRE 2022 

Après en avoir délibéré, le PV est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2020-06-01) 

 
MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 

 
Nature de la 

prestation 

Entreprise Montant HT Montant TTC 

Rideaux Salle des 3 

Rives 

TISSUS TELOR 

REV’EVOLUTION 

408.7 490.44 

Ecole Régulation Pompe 

à chaleur 

EBEA 1861.6 1963.99 

Livret touristique donjon SIGNE MARION 450 450 

Location benne pour 11 

jours 

NEW LOC 511.5 613.8 

 

DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : 
 
NEANT 
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I-CHOIX DU DELEGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DE 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET AUTORISATION DE SIGNATURE DU 

CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE  

Délibération de principe 

 

Voir Annexe A 

VU 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1411-1 et suivants 

du CGCT ; 

Vu la délibération D2022_02_011 du conseil municipal du 18 février 2022 relative à 

l’adhésion au groupement de commandes 

VU la délibération D2022_03_025 du Conseil Municipal du 25 mars 2022 approuvant le 

principe du recours à la concession de service public ; 

VU le rapport de la Commission de délégation de service public présentant la liste des 

entreprises admises à présenter des offres en date du 24 juin 2022 et l’analyse de celles-ci en 

date du 8 juillet 2022 ; 

VU le rapport du Monsieur le Maire présentant les motifs du choix et de l’économie globale du 

contrat ; 

VU l’avis du comptable assignataire sur les articles du contrat relatif à la convention de 

mandat en date du …………………; 

VU le projet de contrat et ses annexes ; 

 

CONSIDERANT 

Monsieur le Maire rappelle le déroulement de la procédure et des négociations. 

Il rappelle que le Conseil Municipal a décidé de choisir la concession comme mode de gestion 

de l’assainissement collectif de la collectivité, et l’a autorisé à engager la procédure prévue 

par le Code de la Commande Publique (troisième partie) et les articles L 1411-1 à L 1411-18 

du Code Général des Collectivités Territoriales dans le cadre d’un groupement d’autorités 

concédantes. 

Il indique que les caractéristiques principales de cette concession sont : 

• Concession par affermage à partir du 1er janvier 2023 avec une échéance au 31 
décembre 2028, avec une intégration différée des communes ou commune déléguée 
de Damvix, Nieul sur l’Autise, Château-Guibert, La Caillère-Saint-Hilaire, La 
Jaudonnière et Triaize au 1er janvier 2024, 
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• Gestion des ouvrages et équipements de collecte et de traitement des eaux usées, 
gestion des boues et sous-produits, autosurveillance, entretien et renouvellement, 
gestion clientèle, facturation, permanence de service. Le délégataire sera rémunéré 
par la collectivité. 
 

 Il rappelle que deux entreprises ont répondu à la consultation et ont déposé une offre : 

• SAUR, 

• SUEZ Eau France. 
 

Il rappelle que la commission de délégation de service public qui s’est réunie en séance le 8 

juillet 2022 et après avoir procédé à un examen détaillé des offres, a invité le Président du 

groupement à entrer en négociation avec les deux candidats. 

Il précise que l’article 1411- 7 du Code général des collectivités territoriales prévoit que : 
 « Deux mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 1411-5, 
l'assemblée délibérante se prononce sur le choix du délégataire et la convention de 
délégation de service public. Les documents sur lesquels se prononce l'assemblée 
délibérante doivent lui être transmis quinze jours au moins avant sa délibération. » 
et ajoute que chaque conseiller a reçu, dans ledit délai, le rapport de la Commission et le 

rapport du Monsieur le Maire justifiant le choix de proposer la société SAUR pour un contrat 

de concession de l’assainissement collectif à compter du 1er janvier 2023. 

Ce choix repose, en synthèse, sur les motifs suivants : 
 
A l’issue de la négociation, l’appréciation de la commission qui estimait que la SAUR avait fait 

des propositions techniques et financières qui répondent au cahier des charges et prennent 

en compte les attentes de la collectivité, n’est pas bouleversée : 

• L’offre définitive est techniquement satisfaisante ; 

• Sur le plan financier les efforts consentis ont permis d’améliorer le tarif. 
 

Concernant la proposition de l’offre SAUR : 
 

o La valeur technique de l’offre est satisfaisante en termes de moyens notamment 
basés à Fontenay le Comte et Luçon. L’exploitation, les analyses, le développement 
durable et l’insertion professionnelle font également partie des engagements de l’offre. 
Le suivi des réseaux comprend un engagement de réduction des eaux parasites 
ambitieux et l’offre intègre la prise en charge d’investissements, dont les portails des 
stations d’épuration de St Denis du Payré et de Xanton Chassenon.  

o La proposition financière met en avant une tarification du service à l’usager et des 
recettes sur la durée du contrat les moins chers. Le prix proposé et la formule 
d’actualisation au regard du compte d’exploitation prévisionnel et des produits 
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prévisionnels sont cohérents et justifiés. L’estimation du coût d’un branchement-type 
est également la moins chère. 

o L’organisation de l’astreinte repose sur des délais d’intervention de 30 à 45 minutes, 
avec des moyens et méthodes très satisfaisants. 

o La qualité du service correspond au cahier des charges avec des délais de réponses, 
délais d’intervention, paiement des factures, communication et services, reporting très 
satisfaisants. 

o L’offre se classe globalement en première position. 
 

Le tarif proposé pour l’offre de base est le suivant : 

• Partie fixe de la rémunération par usager : 30,00 euros HT 

• Partie proportionnelle par m3 consommé : 0,738 € HT 

 

DEBAT 

Philippe RICHIER explique que cette délibération sera prise lors du prochain conseil 

municipal. Pour l’instant, il ne s’agit que d’une décision de principe. 

PROPOSITION DU MAIRE : 

• D’approuver le choix de la société SAUR comme concessionnaire du service 
public; 

• D’approuver le contrat de délégation de service public d’assainissement collectif à 
compter du 1er janvier 2023, et du 1er janvier 2024 pour les communes 
concernées, ainsi que ses annexes ; 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de délégation et ses annexes dès que 
la délibération aura été publiée et transmise au contrôle de légalité. 

 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

 
POUR : 9 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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II-TARIFS 2023 ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Délibération de principe 

 

VU 

La délibération D2022_02_011 du conseil municipal du 18 février 2022 relative à l’adhésion 

au groupement de commandes, 

La délibération D2022_03_025 du conseil municipal du 25 mars 2022 relative au choix du 

mode de gestion, 

La délibération ……………… du conseil municipal du 23 novembre 2022 relative à la 

désignation du candidat, 

CONSIDERANT 

Les tarifs 2021 : 

Abonnement : 42.90 euros 

Redevance au m3 : 0.84 euro 

La part du délégataire (SAUR) : 

Abonnement : 30 euros HT 

Redevance au m3 : 0.738 euro HT 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

-D’appliquer à compter du 1er janvier 2023, les tarifs de redevance d’assainissement 

collectif suivant : 

Abonnement 72,9 HT 

Redevance au m3 1,578 HT 

Participation pour l’accès au réseau 

d’assainissement collectif 

1250 
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-D’appliquer pour les utilisateurs de puits, un forfait de 35 m3 par an et par personne 

 

RESULTAT DU VOTE 
  

Ce point est reporté à la séance du 14 décembre 2022 

 

 

III- CONVENTION PRESTATION PAYE CENTRE DE GESTION AVENANT 

N°1 

Voir Annexe B 

D2022-11-073 

VU 

VU la délibération 95_2018 du conseil municipal du 5 octobre 2018 
 

CONSIDERANT 

Monsieur le Maire informe que le Centre de Gestion de la Vendée propose une 

prestation « Paie ». Ce service utilisé par plus de 300 collectivités permet la 

conception des bulletins de paie et états annexes, avec l’élaboration des 

déclarations annuelles (DADS-U) auprès des organismes sociaux et fiscaux. 

Réalisée par un personnel formé à la réglementation de la paie des personnels 

territoriaux, cette prestation est mise en place afin d’apporter à un cout raisonnable 

pour les collectivités, les services ci-après : 

• Suivi maitrisé de la réglementation et de son évolution, 

• Simplification des procédures de confection de la paie des agents et des 

indemnités des élus, 

• Mise à disposition de documents complets et adaptés, 

• Respect des délais, 

• Résolution des contraintes liées à la périodicité de la paie (absence pour 

maladie, congés...) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que l'établissement des paies 

et documents sociaux est confiée au Centre de Gestion de la FPT de la Vendée 

jusqu’au 31 décembre 2022. A cet effet, une nouvelle convention doit être 

signée pour la continuité du service pour quatre ans afin de définir les 

prestations offertes par le Centre de Gestion. 
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PROPOSITION DU MAIRE : 

APPROUVE la convention proposée par le Centre de Gestion de la FPT 

de la Vendée pour 1 an renouvelable dans la limite d’une durée de 4 ans à compter 

du 01/01/2023 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention définissant les modalités de la 

prestation PAIE. 

PRECISE que le règlement de cette prestation sera assuré régulièrement comme 

indiqué dans l'article 5 de la convention. 

 

DEBAT 

 

Philippe RICHIER explique que le coût d’un bulletin est de 7,8 euros. L’alternative à ce 

service est l’acquisition d’un logiciel Paye, mais n’est pas pour le moment envisagé. 

 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

 
POUR : 9 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 

 

IV-TAUX DE LA TAXE AMENAGEMENT 

D2022-11-074 

 

VU la loi 2012-1510 du 29 décembre 2012, 
VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L331-1 et suivants ; 
VU l’article 331-9 du Code de l’Urbanisme 
VU la loi de finances initiale 2020-1721 du 29 décembre 2020 pour l’année 2021, 
VU la délibération D2020-10-02 du conseil municipal du 23 octobre 2020 relatif au 
taux de la taxe d’aménagement fixé à 1%, 
 

CONSIDERANT 
 
Champ d’application : 
La taxe d’aménagement, instaurée en 2012 concerne la construction, la 
reconstruction, l’agrandissement des bâtiments, les aménagements de toute nature 
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nécessitant une autorisation d’urbanisme (abri de jardin, véranda, maison 
individuelle, piscine, éoliennes, camping, parking avec emplacements de 
stationnement, panneaux photovoltaïques au sol etc....). 
Elle est composée d’une part départementale et d’une part communale. 
 
Que finance-t-elle ? 
La part communale sert à financer les équipements publics rendus nécessaires par 
l’urbanisation (pas d’affectation à une opération particulière). 
La part départementale sert à financer la protection, la gestion et l’ouverture au 
public des espaces naturels sensibles d’une part, les dépenses du conseil 
d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE) d’autre part + depuis la LFI 
2021, l’acquisition de terrains nus, bâtis ou aménagés et de gisements artificialisés 
en vue d’y réaliser des travaux de transformation et, le cas échéant , de dépollution, 
d’entretien et d’aménagement pour leur conversion en espaces naturels 
 

Comment est-elle instaurée ? 

pour les communes à POS/PLU 

* elle est instituée de plein droit dans les communes à POS/PLU à hauteur de 1% si 

la commune n’a pas délibéré pour instituer un autre taux 

* si la commune ne souhaite pas instaurer de taxe d’aménagement, elle doit 

délibérer 

* si la commune souhaite adopter un taux uniforme sur le territoire, supérieur à 1% 

elle doit prendre une délibération 

* si la commune souhaite adopter un taux différent par secteur, compris entre 1 et 

5%, elle prend une délibération et annexe un document graphique au POS/PLU. 

* si la commune souhaite adopter un taux supérieur par secteur compris entre 5 et 

20% pour financer la réalisation de travaux substantiels d’équipements publics, elle 

doit prendre une délibération motivée et annexer un document graphique au PLU. 

Les délibérations doivent être transmises au Préfet et à la Direction Départementale 

des Territoires avant le 30 novembre pour une application au 1er janvier de l’année 

suivante. L’instauration ou la renonciation de la TA est valable 3 ans. 

 

Les exonérations :  

Elles sont de 2 types : de plein droit (législation) ou facultatives (délibérations des 

collectivités territoriales dans la limite prévue par la législation) 

les exonérations de plein droit : 

Elles concernent : 
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* les constructions et aménagements destinés au service public ou d’utilité publique 

* les constructions financées par un prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) 

* certains locaux agricoles 

* les constructions et aménagements réalisés dans les périmètres des OIN, des ZAC 

et des PUP 

(projet urbain partenarial) 

* les aménagements prescrits pour respecter les dispositions en vigueur d’un 

PPRNP, d’un PPRT ou 

d’un PPRM 

* les constructions dont la surface est inférieure ou égale à 5 m² 

* la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 

ans sous réserve de certaines conditions 

*les surfaces annexes, à usage de stationnement, aménagées au-dessus ou en 

dessous des immeubles ou intégrées au bâti, dans un plan vertical 

Abattement de plein droit : 

Un abattement unique de 50% pour la TA a été institué. 

Il s’applique : 

* aux 100 premiers m² des résidences principales 

* aux logements sociaux bénéficiant d’un prêt aidé par l’État 

* aux locaux à usage artisanal ou industriel et leurs annexes 

* aux entrepôts et hangars non ouverts au public faisant l’objet d’une exploitation 

commerciale 

* les parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale 

les exonérations facultatives (article L 331-9 du Code de l’Urbanisme), totales 

ou partielles, sur délibération de la collectivité : 

Ces exonérations ne s’appliquent que si la collectivité en décide par 

délibération : 

Elles concernent : 

* les locaux d’habitation et d’hébergement financés par un prêt aidé de l’Etat : prêt 

locatif à usage social (PLUS), prêt locatif social (PLS), prêt social location accession 

(PSLA), 

* 50% de la surface au-delà des 100 premiers m² pour les résidences principales 

financées à l’aide d’un prêt à taux zéro du ministère du logement 

* les locaux à usage industriel et artisanal ainsi que leurs bureaux 

* les commerces de détail, de surface de vente inférieure à 400 m² 

* les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
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* les abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable 

* les maisons de santé pluri professionnelles sous maîtrise d’ouvrage communale 

A noter, depuis le 1er janvier 2021, le versement pour sous densité est supprimé. Il 

visait à limiter l’étalement urbain en taxant les constructions nouvelles qui 

n’atteignaient pas un seuil minimal de densité de bâti fixé par la collectivité. Ce 

dispositif a été supprimé car peu de collectivités l’ont utilisé. 

 

Le fait générateur de la TA : 

la délivrance tacite ou expresse de l’autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, 

permis de construire ou d’aménager) le procès-verbal de constatation de l’infraction, 

lorsque la construction a été réalisée sans autorisation 

 

Le mode de calcul : 

De manière générale, le montant de la TA s’obtient en multipliant la surface taxable 

de la construction ou de l’aménagement par une valeur forfaitaire fixée annuellement 

par arrêté ministériel et par le taux voté par la commune et le conseil départemental. 

la surface taxable : pour une construction, elle est égale à la somme des surfaces de 

chaque plancher dont la hauteur est > à 1,80 m, calculée au nu des façades du 

bâtiment, déduction faite des vides et trémies  

La valeur forfaitaire : elle varie en fonction des projets et est révisée chaque année 

par arrêté ministériel. En 2022 : 

* valeur forfaitaire pour une construction = 820 € par m² 

* valeur forfaitaire pour une piscine = 200 € par m² 

* valeur forfaitaire pour une aire de stationnement extérieure = 2 000 € par 

emplacement (pouvant aller jusqu’à 5000 € su décision du conseil municipal) 

* valeur forfaitaire pour un emplacement de tente, caravane et résidence mobile de 

loisirs sur un terrain de camping ou une aire naturelle de camping = 3 000 € par 

emplacement 

* valeur forfaitaire pour une éolienne de plus de 12 mètres = 3 000 € 

* Habitation légère de loisirs : 10 000 € par emplacement 

les taux pour 2022 : 

* taux communal : fixé par délibération du conseil municipal : ne peut excéder 5% 

Cependant, possibilité de porter le taux à 20% lorsque des constructions nouvelles 

rendent nécessaires la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou 
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la création d'équipements publics généraux. 

La LFI 2021 a élargi le champ aux travaux de restructuration ou de renouvellement 

urbain visant à renforcer l’attractivité des zones concernées et réduire les incidences 

liées à l’accroissement local de la population, dans la mesure où ces travaux sont 

rendus nécessaires en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées 

dans ces secteurs. Le texte précise, pour ces nouvelles possibilités, que soit visés 

notamment les travaux de recomposition et d’aménagement des espaces publics 

permettant d’améliorer la qualité du cadre de vie, de lutter contre les îlots de chaleur 

urbains, de renforcer la biodiversité ou de développer l’usage des transports collectifs 

et des mobilités actives. 

* taux départemental : ne peut excéder 2,5% 

 

• A la TA S’AJOUTE LA REDEVANCE D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE (RAP) 

Elle s’applique à tous les projets de construction soumis à une autorisation 

d’urbanisme qui affectent le sous-sol sans notion de profondeur. 

Cette redevance contribue au financement de l’institut national de recherches 

archéologiques préventives (INRAP) pour la réalisation de fouilles archéologiques. 

Son calcul est identique à celui de la TA. 

Son taux est actuellement de 0,40%. 

L’abattement et les exonérations de plein droit pour la RAP sont identiques à ceux de 

la TA ; en revanche aucune exonération facultative ne peut être décidée par les 

collectivités. 

 

Combien rapporte la TA à la commune ? 

2021 : 4872.7 € 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- d’abroger la délibération D2020-10-02 du conseil municipal du 23 octobre 2020, 

- de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 2% sur le territoire communal 

applicable à compter du 1er janvier 2023. 
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DEBAT 

Philippe RICHIER propose de porter le taux à 2%. 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

 
POUR : 6 

CONTRE : 1 
ABSTENTION : 2 

 

 

V-ADOPTION DU PLAN COMPTABLE M57 

D2022-11-075 

 

- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu le III de l’article 106 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRé, précisé par le décret 

n°2015-1899 du 30 décembre 2015, offrant la possibilité, pour les collectivités 

volontaires, d’opter pour la nomenclature M57 ; 

- L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec 

les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 

décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, 

- l’avis du comptable public en date du 10/11/2022 pour l’application anticipée du 

référentiel M57 avec le plan comptable abrégé/développé pour la commune de 

Bazoges-en-Pareds au 1er janvier 2023 ; 

 
 

CONSIDERANT 
 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du 

secteur public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des 

métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par 
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toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 

établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 

éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, 

lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions 

applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 

dont bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux 

gestionnaires. 

 

Ainsi : 

. En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de 

programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et 

financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et 

d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de la 

gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 

. En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 

l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans 

la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 

. En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe 

délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de 

dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des 

sections. 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon 

la M14 soit pour la commune de Bazoges-en-Pareds son budget principal et ses 

budgets annexes. 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est 

programmée au 1er janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne 

automatiquement un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget 
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primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre 

nomenclature comptable. 

 
PROPOSITION DU MAIRE : 

 

- autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable applicable à tous 

les budgets de la commune de Bazoges-en-Pareds : nomenclature M57 

DEVELOPPEE, à compter du 1er janvier 2023. 

- autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

DEBAT 

Sans observation. 

 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

 
POUR : 9 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 

VI-CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 

 

D2022-11-076 

 

VU 

 

Le recouvrement des recettes des collectivités locales et de leurs établissements publics est 

opéré sur le fondement de titres de recettes exécutoires émis par les exécutifs locaux selon 

les règles édictées par l'article L. 252A du livre des procédures fiscales et les articles L. 

1617-5, R. 2342-4, R.3342-8-1 et R. 4341-4 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT) 
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CONSIDERANT 

 

M. le Trésorier Municipal a fait savoir à la commune que les produits de la facturation 

Restaurant scolaire au profit du budget principal n’ont pu être recouvrés pour des causes 

diverses, 

Ces non valeurs concernent une personne : 

- 5,10 euros  

Le motif invoqué est que le montant du reste à recouvrer est en dessous du seuil 

minimum de poursuite. 

PROPOSITION DU MAIRE 

 

- accepter la créance en non-valeur d’une somme de 5,10 € imputée sur le budget principal 

au compte 6541. 

DEBAT 
 

Philippe RICHIER explique que des sommes d’argent ont été récupérées par le Trésor 
Public du fait des poursuites, mais qu’il reste ce reliquat. 
 
 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

 
POUR : 9 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 

 

 

 

VII- DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET PRINCIPAL N°2 
 

D2022-11-077 

VU 
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Le budget 2022 du 25 mars 2021, 

La décision modificative n°2 du budget principal du 14 octobre 2022, 

 

CONSIDERANT 

 

M. le Maire explique qu’en raison d’une insuffisance des crédits au chapitre 057 Auberge du 

donjon pour valider des engagements, il convient de faire une deuxième décision 

modificative au budget principal. Par ailleurs des subventions peuvent être incluses au 

budget en recette (Réparation des cloches de 8889 euros, Matériel de cuisine pour 14189 

euros et numérisation des actes d’état-civil pour 3420,04 euros) car elles ont été notifiées à 

la commune après le vote du budget le 25 mars dernier.  

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- d’approuver la décision modificative comme suit : 

 

INVESTISSEMENT 

DESIGNATION 

DEPENSES RECETTES 

Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

13 Subventions 

d’investissement 

0 0  26 498.04 

1323 Subventions non 

transférables Département 

 0  8 889 

1341 DETR  0  14 189 

1321 Etat    3 420.04 

057 Auberge du donjon 0 26 498.04 0 0 

21318 Autres bâtiments 

publics 

 26 498.04   

TOTAL 0 26 498.04 0 26 498.04 

SOUS SOLDE - 26 498.04 +26 498.04 

SOLDE SECTION 

(VERIFICATION DE 

L’EQUILIBRE) 

0 
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DEBAT  
 
Pas d’observation. 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
 

POUR : 9 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

 

VIII-APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE 

AYANT POUR OBJET DE LES TOILETTER ET DE SUPPRIMER LA 

COMPETENCE VOIRIE 

 
D20 Voir Annexe C 

22-11-078 

 
VU 

 

Vu la délibération n° C214/2022 du Conseil communautaire en date du 27 octobre 

2022, dûment notifiée au Maire de la Commune, portant projet de modification des 

statuts de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie et consistant 

essentiellement : 

- à supprimer la compétence voirie, 
- à modifier, conformément à l’article L5214-16 du CGCT, l’intitulé de la 

compétence du groupe « développement culturel, sportif et de loisirs » et de 
supprimer la liste des équipements culturels et sportifs pour les intégrer dans la 
délibération définissant l’intérêt communautaire ; 

- à modifier, conformément à l’article L5214-16 du CGCT, l’intitulé de de la 
compétence du groupe « Maison de service au public », 

, sans modification des attributions de compensation des communes ; 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 20 sur 31 

 

 

Vu le CGCT et notamment : 

- ses articles L.5211-20, L.5214-16 et L.2223-40 ; 
- son article L.5211-17-1 prévoyant que « les compétences exercées par un 

établissement public de coopération intercommunale […] peuvent, à tout 
moment, être restituées à chacune de ses communes membres. Cette 
restitution est décidée par délibérations concordantes de l'organe délibérant de 
l'établissement et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de 
l'établissement [soit, selon l’article L.5211-5 du CGCT, par deux tiers au moins 
des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la 
moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes représentant les deux tiers de la population]. Le 
conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois 
mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, 
pour se prononcer sur la restitution proposée. A défaut de délibération dans ce 
délai, sa décision est réputée défavorable » ; 

 

CONSIDERANT 

L’entretien des zones d’activités économiques a fait l’objet de pratiques évolutives entre la Communauté 

de communes et les communes sièges : 

- Jusqu’à l’année 2016 incluse, les communes sièges en assuraient l’entretien par conventions 

de prestations de service, moyennant indemnisation aux frais réels (hors éclairage), 

- Depuis 2017, cette indemnisation a cessé, les communes sièges étant par ailleurs 

bénéficiaires : 

o du produit des taxes foncières sur le bâti en zone, 

o jusqu’à ce jour, de la taxe d’aménagement, 

o d’un fonds de concours équipement 2021/2024 intégrant les dépenses de voiries en 

investissement (critères bases fiscales/voirie) si la commune le souhaite. 

A la suite d’une remontrance de la Chambre régionale des comptes sur cette gratuité, la question de la 

compétence sur les voiries de zone a été réétudiée avec : 

✓ une définition plus complète de la compétence voirie, étendue à tous ses accessoires (abords, 

panneaux, éclairage…) : un recensement exhaustif a été réalisé. 
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✓ une volonté de clarifier les interventions communales sur les voiries (notamment pour 

l’exploitation de l’éclairage public), qu’elles soient dédiées aux zones ou traversantes : le maire 

ayant conservé, en début de mandat, la police générale sur les voiries de zones. 

Par sa délibération du 27 octobre 2022, le Conseil communautaire a ainsi proposé de limiter son 

intervention aux seules créations des voiries de zones : 

o Ce choix n’a pas pu passer par la réduction de la compétence « création, aménagement 

et entretien de la voirie d’intérêt communautaire », celle-ci étant insécable (recours 

gracieux du Préfet de Vendée du 20 mai 2022 contre la délibération du Conseil 

communautaire n° C020/2022 en date du 3 février 2022). 

o Il implique pour la Communauté de communes de retirer carrément la compétence 

« voirie » de ses statuts, puisque, selon la réponse ministérielle publiée au JO sénat du 

17 janvier 2019, sa seule compétence « création et gestion de zones d’activités 

économiques » l’autorise d’emblée à créer les équipements publics de la zone (réseaux 

eau, assainissement, voirie, communication…). 

Une fois les équipements créés, leur exploitation incombe en effet à chacune des personnes publiques 

respectivement compétentes (voirie, assainissement, eaux pluviales…), et pas nécessairement à 

l’EPCI. 
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En revanche, la Communauté de communes continuera à assumer l’indemnisation des communes 

acceptant d’entretenir tous les équipements non assimilables à de la voirie (bassins d’orage, abords 

des équipements sportifs, etc…). 

En conclusion, il n’est donc plus indispensable de conserver la compétence « voirie » dans les statuts 

de Ia Communauté de communes. Elle restera cependant compétente en matière de création de voirie 

dans le cadre de sa compétence « création et gestion de zones d’activités économiques ». 

Procédure : 

Etape n ° 1 : 

Comme pour toute évolution des statuts de la Communauté de communes, les Conseils municipaux 

doivent délibérer dans les trois mois suivant la notification de la délibération exécutoire de l’EPCI. 

S’agissant ici de retirer une compétence, à défaut de délibération dans ce délai, la décision de la 

Commune est réputée défavorable. 

Cette modification statutaire entrera en vigueur au moment de la publication ou de la notification de 

l'arrêté préfectoral, en cas de majorité qualifiée des délibérations de l’ensemble des communes 

membres, adoptées dans les conditions requises à l’article (L.5211-17-1 et L5211-20 du CGCT) ; 

Etape n° 2 : 

Après modification des statuts en 2023, une convention sera proposée aux communes pour établir 

clairement les principes et limites d’intervention de chacun, soit en matière de voirie, soit pour les autres 

équipements communautaires. 

 

Considérant que la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie » est 

actuellement une compétence supplémentaire de la Communauté de communes et qu’elle 

constitue un bloc insécable d’attributions, conformément au point II-3° de l’article L. 5214-16 

du CGCT et à la décision du Conseil d’Etat du 18 mai 1988 (n° 53575) ; 

Considérant que conformément aux dispositions des articles L. 5211-17-1 et L.5211-20 du 

CGCT, il convient de délibérer sur le retrait de cette compétence à la Communauté de 

Communes du Pays de La Châtaigneraie, et qu’à défaut d’en avoir délibéré dans le délai de 3 

mois à compter de la date de notification au Maire de la délibération de la Communauté de 

communes, l’avis du Conseil municipal sera réputé défavorable en ce qui concerne le retrait 

de la compétence voirie et favorable pour les autres modifications statutaires ; 

 

 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 23 sur 31 

 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- APPROUVE le projet de modification des statuts de la Communauté de communes du Pays 

de La Châtaigneraie tel que présenté en annexe de la présente délibération, et consistant 

essentiellement : 

• à supprimer la compétence voirie ; 
 

• à modifier, conformément à l’article L5214-16 du CGCT, l’intitulé de la 
compétence du groupe « développement culturel, sportif et de loisirs » et de 
supprimer la liste des équipements culturels et sportifs pour les intégrer dans la 
délibération définissant l’intérêt communautaire ; 

 

• à modifier, conformément à l’article L5214-16 du CGCT, l’intitulé de de la 
compétence du groupe « Maison de service au public ». 

 

, étant précisé : 

* que cette modification statutaire entrera en vigueur au moment de la publication ou 

de la notification de l'arrêté préfectoral, en cas de majorité qualifiée des Conseils 

municipaux de l’ensemble des communes membres, soit deux tiers au moins des 

conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 

population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des 

communes représentant les deux tiers de la population (L.5211-17-1 et L.5211-20 du 

CGCT) ; 

* qu’elle ne donnera pas lieu à modification de l’attribution de compensation de la 

Commune ; 

- AUTORISE le Maire à signer tous les actes se rapportant à la présente délibération. 

DEBAT 

Philippe RICHIER explique qu’il s’agit davantage d’une délibération de régularisation suite à 

une remontrance de la Chambre Régionale des Comptes sur les compétences de la 

communauté de communes. Pour cette dernière, la communauté de communes doit revoir le 

contenu de la compétence voirie qui n’est pas claire. 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
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POUR : 7 
CONTRE : 0  

ABSTENTION : 2 
 

IX-AVENANT N°1 LOT 2 GROS ŒUVRE ET TOITURE + LOT 5 

CARRELAGE/FAIENCE MARCHE AUBERGE DU DONJON 

 

Voir Annexe D 

D2022-11-079 

 

                                                                        VU 

La délibération 2022-08-064 concernant l’attribution des lots 1, 2, 3, 4, 5, 6 7, et 8, 

 

CONSIDERANT 
 
Les travaux de l’auberge du donjon avancent et des modifications doivent être 
validées. 
 
En effet, pour le lot 2 Gros œuvre et toiture, des travaux de chape doivent être 
réalisés avec une plus-value de 612 euros HT 
Pour le lot 5 Carrelage/Faïence, la plus-value est de 2562.47 euros HT. 
 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
 

- Lot 2 Gros œuvre et toiture par TMC BAT :  
accepter l’avenant à l’acte d’engagement ci-joint pour une hausse de 612 
euros HT et autoriser le Maire à le signer ainsi que le devis et tout 
document nécessaire à cet avenant 
Montant initial du marché : 22 996,32euros HT 
Nouveau montant du marché : 23 608.32 euros HT 
 
 

- Lot 5 Carrelage, Faïence par KLEIN DUCEPT :  
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accepter l’avenant à l’acte d’engagement ci-joint pour une hausse de 
2562,47 euros HT et autoriser le Maire à le signer ainsi que le devis et 
tout document nécessaire à cet avenant 

 
Montant initial du marché : 2636,72 euros HT 
Nouveau montant du marché : 5199,19 euros HT 

 
DEBAT 

 
Denis GIACOMAZZI explique que la fin des travaux est prévue au 1er trimestre 
2023. 
 

RESULTAT DU VOTE :  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  

 

POUR : 8 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 1 

                                                                                 

X-REMBOURSEMENT FRAIS CANTINE 

D2022-11-080 

VU 

Le CGCT, 

CONSIDERANT 

Un élu a payé du matériel d’entretien pour la cantine (4 seaux) sur ses deniers 

personnels : 

Mme LMOUDEN Katia pour un montant de 7,53 euros TTC à l’entreprise ACTION de 

Chantonnay 

 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- De rembourser les frais engagés par cet élu pour les montants indiqués ci-dessus 

 

DEBAT 
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Sans observation 

 

RESULTAT DU VOTE :  

 

Mode de scrutin : ordinaire 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
 

POUR : 9 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

XI-ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE POUR LE SERVICE 

PATRIMOINE DU 1ER AVRIL 2023 AU 30 SEPTEMBRE 2023 

 

D2022-11-081 

 

VU 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-1 alinéa 1° et 2°;  

 

CONSIDERANT 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement saisonnier d’activité pour l’organisation de la saison 2023 du donjon 

du 1avril au 30 septembre 2023. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

-De créer 1 emploi saisonnier :  

   Motif du recours à un agent contractuel : article 3-1, accroissement saisonnier de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
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   Durée du contrat :  6 mois du 1er avril 2023 au 30 septembre 2023 

• Temps de travail : 35 heures hebdomadaire 

• Nature des fonctions : Agent du patrimoine 

 Niveau de recrutement : Catégorie C, cadre d’emploi des Adjoints du patrimoine, 

grade d’Adjoint du Patrimoine  

 Niveau de rémunération : Indice majoré en vigueur au 1er avril 2023 du 1er échelon du 

grade d’Adjoint du patrimoine et le cas échéant, le régime indemnitaire, 

 

- d’autoriser M. Le Maire à signer le contrat de recrutement correspondant,  

DEBAT 

 
Johann DUCEPT demande s’il n’est pas possible d’optimiser ce poste avec celui d’agent 
technique aux espaces verts/bâtiments ou avec le ménage. 
 
Denis GIACOMAZZI explique que c’est compliqué l’été compte tenu des horaires 
d’ouverture du donjon. 
 
Jean-Luc DOTHEE souhaiterait savoir si la création de ce poste n’impacte pas 
négativement les finances, et notamment la part des dépenses de personnel par rapport aux 
recettes et par rapport à la moyenne départementale. 

 

 
RESULTAT DU VOTE 

  
Mode de scrutin : ordinaire  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus  
 

POUR : 7 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 2 

 

XII-APPROBATION D’UN BAIL COMMERCIAL AUBERGE DU DONJON 

 

Voir Annexe E 

D2022-11-082 
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VU 

Vu l’article L. 2241-1 du CGCT qui indique que "le conseil municipal délibère sur la 

gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune. [...] »  

Vu le Code de commerce et ses articles L145-1 et suivants, 

 

CONSIDERANT 

La commune rénove l’auberge du donjon pour permettre la création d’un restaurant. Pour cela, 

il convient de conclure un bail commercial pour l’installation d’un restaurateur. 

Le bâtiment de l’auberge du donjon est situé au 28 rue de la Poste cadastré AD442. 

DEBAT 

Denis GIACOMAZZI explique qu’un rendez-vous va prochainement être programmé avec le 

notaire pour la signature du bail. 

PROPOSITION DU MAIRE 

- D’abroger la délibération D2022_06_050 du conseil municipal du 24 juin 2022, 
- De fixer le loyer à 750 euros par mois dont une partie du loyer correspondant à l’activité 

commerciale et soumis à la TVA (500 euros par mois) et une partie à l’habitation, située 
à l’étage du bâtiment (250 euros par mois) 

- De fixer la durée de la période de réfaction du 01/12/2022 au 30/11/2023 
- D’autoriser le Maire à signer le bail commercial joint en annexe et tous les documents 

s’y rapportant 

 
 
 
 
 

RESULTAT DU VOTE 
  

Mode de scrutin : ordinaire  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus   

 
POUR : 9 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0  
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XIII-TRAVAUX SALLE DE SPORT MAITRISE D’OEUVRE 

 

Voir diaporama en pièce jointe 

Jean-Luc DOTHEE fait remarquer qu’une consultation citoyenne pourrait être réalisée grâce 

à la plateforme à laquelle la commune est abonnée ou faire passer un questionnaire. 

Voir Annexe F 

 

XIV-SUBVENTION OGEC 

 

Katia LMOUDEN conseillère aux affaires scolaires explique qu’après s’être renseignée 

auprès de l’AMF de Vendée concernant les règles relatives au mode de calcul de la 

subvention communale annuelle à l’OGEC, il n’est pas possible de prendre en compte le 

coût moyen d’un élève du public au niveau départemental car la commune possède sur son 

territoire une école publique. Par conséquent, c’est le coût d’un élève de l’école publique de 

la commune qui doit être retenu. 

Une réflexion pourrait être engagée sur le choix de prendre en compte le nombre d’élèves du 

privé uniquement pour les communes qui ne possèdent pas d’école privée. 

 

TOUR DES ADJOINTS ET CONSEILLER DELEGUE 

 

Fabienne CAILLAUD explique qu’un recrutement est en cours pour le poste d’agent de 

voirie en remplacement de M. MARTINEZ Anthony qui part à la fin de l’année. 

Elle informe l’assemblée que des câbles ont été volés aux lotissements des Herminières et 

Cormiers et Impasse des chênes. La prise en charge par le SYDEV est de 50% pour les 

réparations. 

De plus, la voiture Peugeot a été volée le 2 novembre dernier. 

Un véhicule de location assurera la transition dans l’attente de l’achat d’un véhicule. 

 

Katia LMOUDEN informe que le Conseil Municipal des Jeunes est prévu le samedi 3 

décembre 2022.  
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Par ailleurs, elle informe que le coût du cadeau des Aînés 2022 sera de 400 euros TTC 

environ. 

 

Denis GIACOMAZZI informe l’assemblée que la maison de santé de Bazoges sera 

inaugurée le 1er décembre prochain. 

 

 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : 

 

Le mercredi 14 décembre 2022 à 20h00 

Le vendredi 13 janvier 2023 à 20h00 

Le vendredi 17 Février 2023 à 20h00 
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ANNEXES 

 

A) Projet contrat assainissement  

 

B) Convention Paye Centre de Gestion 2023-2026 

 

C) Convention communauté de communes compétence voirie 

 

D) Avenants Marché de l’auberge du donjon 

 

E) Bail commercial 

 

F) Présentation projet travaux salle de sport 
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CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 


Article 1 


FORMATION DU CONTRAT 


Compétence 


La Commune / Communauté de communes de _____ exerce les compétences de collecte, 


transport, traitement des eaux usées et d’évacuation des résidus d’épuration sur l’ensemble de son 


territoire. 


Attribution de la Concession  


Par délibération en date du _______, la Commune / Communauté de communes a retenu le 


principe du recours à la Concession pour l'exploitation du service d’assainissement collectif. 


Par avis d'appel public à concurrence paru le 9 mai 2022 au BOAMP, la Commune / Communauté 


de communes a lancé, conformément aux dispositions des articles L. 1411-1 et suivants du Code 


général des collectivités territoriales (CGCT), et des articles L. 3126-1 et suivants et R. 3126-1 et 


suivants du Code de la commande publique (CCP), la procédure de passation du Contrat de concession 


(ou Délégation de service public) (ci-après "Contrat") dont l'objet est ci-dessous rappelé. 


Au terme de ladite procédure, la Commune / Communauté de communes désignée ci-après « la 


Collectivité » ou « l’Autorité concédante », par délibération en date du _______ a autorisé Madame 


/ Monsieur, son Maire / Président, à signer le présent Contrat avec la société SAUR. 


 


La société SAUR, inscrite au RCS de Nanterre sous le n° 339 379 984 dont le siège social est 11 


chemin de Bretagne, 92 130 Issy les Moulineaux  représentée par Monsieur Olivier CORNU, 


Directeur Régional agissant au nom et pour le compte de cette société et ci-après dénommée « le 


Concessionnaire » accepte de prendre en charge la délégation du service dans les conditions du présent 


Contrat. 


Dans le présent Contrat la délégation est libellée « Délégation » ou « Concession ». 


 


Article 2 


OBJET DE LA CONCESSION 


Par le présent Contrat, la Collectivité délègue au Concessionnaire le soin exclusif d’assurer la gestion 


du service de collecte, de transport et de traitement des eaux usées à l’intérieur du Périmètre 


défini à l’Article 3 ci-après. 


La Collectivité met à la disposition du Concessionnaire les ouvrages et installations qu’il est chargé 


d’exploiter dans un état conforme à celui du procès-verbal mentionné à l’Article 17. 


La gestion du service est assurée par le Concessionnaire à ses risques et périls, conformément aux 


règles de l’art, dans le souci d’assurer la conservation du patrimoine productif, les droits des tiers et 


la qualité de l’environnement. 


La Collectivité conserve le contrôle du service délégué dans les conditions définies au présent Contrat. 



http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.5979462328693556&bct=A&service=citation&risb=21_T19634627754&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+g%C3%A9n%C3%A9ral+des+collectivit%C3%A9s+territoriales%25article%25L.+1411-1%25art%25L.+1411-1%25

http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.5979462328693556&bct=A&service=citation&risb=21_T19634627754&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+g%C3%A9n%C3%A9ral+des+collectivit%C3%A9s+territoriales%25article%25L.+1411-1%25art%25L.+1411-1%25
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La gestion du service inclut : 


1. Le droit exclusif pour le Concessionnaire d'assurer auprès des usagers le service collectif 


d’assainissement des eaux usées ; 


2. L’exploitation par le Concessionnaire des ouvrages et installations de collecte et de traitement des 


eaux usées ainsi que de leurs ouvrages annexes conformément aux réglementations en vigueur 


pendant la durée du Contrat ; 


3. L’obligation pour le Concessionnaire de : 


- Assurer la surveillance, le fonctionnement, l'entretien et les réparations des canalisations 


destinées à la collecte des eaux usées ; 


- Assurer l’entretien, les réparations et le contrôle de la conformité des branchements au réseau 


public ; 


- Assurer la surveillance, le fonctionnement et l'entretien de tous les ouvrages de relèvement et 


de traitement ; 


- Prendre en charge l’évacuation et le traitement des résidus d’épuration (sables, graisses, refus 


de dégrillage, matières curées et boues) ; 


- Assurer les travaux de réparation des canalisations (réseaux et branchements) ainsi que de 


leurs accessoires ; 


- Assurer la tenue à jour de l’inventaire technique des immobilisations et d’une base de données 


associée (ouvrages, interventions…) ; 


- Assurer les relations avec les usagers (prise des abonnements, facturation et encaissement 


des redevances, information, gestion des réclamations) ; 


- Assurer l’entretien et le fonctionnement des installations de traitement et de refoulement des 


eaux traitées ; 


4. L’obligation pour le Concessionnaire de fournir à la Collectivité les renseignements et conseils 


relatifs aux ouvrages et au fonctionnement du service nécessaires à cette dernière pour 


l’élaboration de ses projets de renforcement et d’extension et, plus généralement, pour la maîtrise 


du service délégué ; 


5. Le droit pour le Concessionnaire de percevoir la rémunération prévue par le présent Contrat, 


correspondant aux prestations fournies aux usagers du service d’assainissement collectif. 


La clause d'exclusivité des travaux de réparation et d’entretien ne concerne pas la dévolution 


des travaux neufs ou des travaux et prestations portées aux bordereaux des prix unitaires 


annexés. 


Le Concessionnaire ne peut pas prétendre à l’exclusivité des raccordements des nouvelles 


canalisations d’assainissement ; la maîtrise d’ouvrage est du ressort de la Collectivité. 
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Article 3 
PERIMETRE DE LA CONCESSION 


Définition du Périmètre de la Concession 


La gestion du service de collecte et de traitement des eaux usées est assurée dans les limites du 


périmètre suivant : 


Communauté de communes Vendée Sèvre Autise : communes de Damvix, Le Mazeau, Maillé, 


commune déléguée de Nieul sur l’Autise, commune déléguée de Oulmes, Saint Hilaire des 


Loges, Saint Pierre le Vieux, Saint Sigismond, Vix et Xanton-Chassenon. 


Territoire communal pour les communes de : Château Guibert, La Jaudonnière, La Caillère-


Saint-Hilaire, La Taillée, Saint-Denis-du-Payré, Triaize, Saint Martin des Noyers, Breuil-


Barret, La Tardière à l’exception d’une partie de la ZAE Le Bourg-Bâtard, Bazoges-en-


Pareds. 


La Collectivité se réserve le droit de modifier le Périmètre de la Concession au cours de l’exécution du 


Contrat pour tout motif lié à l’intérêt du service public. 


Révision du Périmètre de la Délégation 


La Collectivité, lorsque des considérations techniques ou économiques le justifient, et sans que la 


modification ne puisse introduire une modification substantielle du Contrat, aura la faculté d’exclure 


du Périmètre de la Concession toute partie de son territoire faisant l’objet d’une opération d’urbanisme 


ou de construction et d’inclure le Périmètre du territoire d’une ou plusieurs communes ou parties de 


territoire de communes non comprises dans le Périmètre actuel.  


Cette révision du Périmètre donne lieu à une révision du tarif conformément à l’article 53 et fait l’objet 


d’un avenant établi d’un commun accord entre les parties ainsi que d’une mise à jour de l’inventaire. 


Dans cette éventualité, le Concessionnaire présente un compte d’exploitation prévisionnel 


correspondant au nouveau Périmètre envisagé et faisant apparaître tant les diminutions que les 


augmentations de ses charges. La nouvelle rémunération du Concessionnaire tiendra compte des 


économies ou des coûts supplémentaires d’exploitation engendrés par le nouveau Périmètre. 


Engagements du Concessionnaire en termes d’amélioration du service, de l’insertion 


professionnelle et du développement durable 


Insertion Professionnelle et Formation 


Le Concessionnaire s’engage à avoir recours à un apprenti issu du périmètre constitué de la 


Communauté de communes Vendée Sèvre Autise ou des communes de Château Guibert, La 


Jaudonnière, La Caillère-Saint-Hilaire, La Taillée, Saint-Denis-du-Payré, Triaize, Saint Martin des 


Noyers, Breuil-Barret, La Tardière et Bazoges-en-Pareds. 


 


Investissements contractuels 


Le Concessionnaire s’engage à : 


 A remplacer le portail de la station d’épuration de Saint Denis du Payré selon à modèle à 


valider avec la Collectivité, 
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 A remplacer le portail de la station d’épuration de Xanton Chassenon selon à modèle à valider 


avec la Collectivité, 


 Fournir gratuitement une licence du logiciel Y-Assainissement par communauté de communes 


pour le suivi des contrôles des branchements. 


 


Développement durable 


Le Concessionnaire s’engage à ne pas employer de produits phytosanitaires et à prescrire des pratiques 


naturelles à ses sous-traitants. 


Il s’engage à organiser des visites scolaires des ouvrages du service. 


Le Concessionnaire s’engage à : 


 Souscrire exclusivement à des abonnements d’électricité « énergie verte » 


 A entretenir les espaces verts par de l’éco pâturage sur les trois lagunes de la commune de 


Château-Guibert ; 


 A appliquer la charte « chantiers propres » à toutes les interventions ; 


 A dératiser l’ensemble des regards sur la durée du Contrat. 


 


Suivi du réseau 


Le Concessionnaire met en œuvre un diagnostic permanent des réseaux pour tous les systèmes 


disposant de mesures de débit ou de pompages permettant d’extrapole r les volumes traités, a minima 


conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015, y compris une étude de criticité des ouvrages, dans les 


conditions suivantes : 


 Identification et localisation des points de rejet au milieu récepteur, 


 Quantification des rejets, 


 Quantification des eaux claires parasites et identification de leur origine, annuellement, 


 Saisir dans le SIG les informations recueillies sur l’état actuel structurel et fonctionnel du 


système d’assainissement, 


 Saisir dans le SIG les fiches anomalies remises par la Collectivité, 


 Rapport annuel de suivi permanent avec recommandations, 


 Intégrer les détections de surverses installées sur les DO et TP, 


A cet effet, le Concessionnaire : 


 Assurera un suivi permanent du fonctionnement du réseau via les postes de télésurveillance 


existants. 


- Réalisera annuellement une quantification des eaux claires parasites par bassin versant et  


produira un rapport annuel détaillé précisant les actions à entreprendre pour réduire les 


volumes concernés, 


- Réalise un étalonnage des pompes des postes de relèvement dépourvus de débitmètre et 


indispensable à l’autosurveillance (par exemple poste principale d’une lagune sans débitmètre 


permanent), 


- Mettra en œuvre un programme priorisé d’inspection caméra et de tests à la fumée, 
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- Nonobstant les engagements contractuels de contrôle des installations privées existantes, 


organisera les contrôles des parties privatives des branchements reconnus défectueux à 


l’occasion des campagnes de tests à la fumée, 


- Assurera un compte rendu a minima annuel à la Collectivité des opérations réalisées dans 


l’exercice.  


Chaque année, l’indice linéaire d’étanchéité ® des réseaux est calculé globalement pour les 


périmètres disposant au moins d’un moyen de mesure des volumes traités (débitmètre entrée, 


débitmètre sortie ou PR avec enregistrement horaire) avec la formule suivante : 


ILE® = (Vt + Vnt – Vf) / (365 x L) dans laquelle : 


- Vt : volume traité par les stations d’épuration 


- Vnt : volumes non traités, by-passés aux stations d’épurations ou sur le réseau 


- Vf : volumes facturés aux abonnés, sans application de coefficients  


- L : linéaire du réseau gravitaire + refoulement 


 
Le Concessionnaire s’engage à Fourniture des données brutes et du calcul de l’ILE® dans le rapport 


annuel chaque année et à un objectif d’ILE® en m3/km/j dans les conditions suivantes : 


 


 


 
 


La non-atteinte de l’objectif donne lieu aux pénalités définies à l’article 66. 


 


Suivi des sulfures 


Dans un délai de 12 mois suivant le début du contrat, le Concessionnaire s’engage à : 


 Réaliser une étude dynamique du cycle du souffre dans les eaux usées du réseau de la 


commune de VIX en 2024, 


 A remettre un rapport ainsi que, si nécessaire, des propositions de solutions chiffrées et 


argumentées. 
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Économies d’énergie 


Cet objectif est établi pour les stations d’épuration à boues activées sur la base de la DBO 5 annuelle 


quantifiée par l’autosurveillance et la consommation annuelle de la station d’épuration  : 


 


kWh/ 


kg DBO5 
2023 à 2028 


La 


Jaudonnière 
3,9  3,9 


St Hilaire des 


Loges 
2,7  2,7 


 


Le non-respect de l’objectif entraine l’application d’une pénalité établie sur le nombre de kWh totaux 


au-delà de l’objectif au prix de 0,05 € / kWh. 


 


Électricité photovoltaïque 


En cas d’installation d’équipements de production d’électricité photovoltaïque par la Collectivité, le 


Concessionnaire est tenu de racheter l’électricité produite. 


 
 


Article 4 
DUREE DE LA CONCESSION 


Le Contrat prendra effet à compter du : 


. 1er janvier 2023 pour la Communauté de communes Vendée Sèvre Autise, avec une prise 


d’effet décalée au 1er janvier 2024 pour Damvix et Nieul sur l’Autise. 


. 1er janvier 2023 pour Bazoges-en-Pareds, Breuil-Barret, La Taillée, Saint-Denis-du-Payré, 


Saint Martin des Noyers et La Tardière 


. 1er janvier 2024 pour Château-Guibert, La Caillère-Saint-Hilaire, La Jaudonnière, Triaize 


 


L’échéance du présent Contrat est fixée au 31 décembre 2028, sauf résiliation anticipée dans les 


conditions définies à l’article 68.  


En cas d'annulation ou de résiliation du contrat de concession par le juge, faisant suite au recours d'un 


tiers, le Concessionnaire ne peut prétendre qu’à l'indemnisation des dépenses qu'il a engagées 


conformément au Contrat dès lors qu'elles ont été utiles à l'Autorité concédante. 
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Article 5 
CONTRATS DE TRAVAUX, DE FOURNITURES OU DE SERVICES AVEC DES TIERS, 


SUBDELEGATION 


Contrats de travaux, de fournitures ou de services avec des tiers 


Le Concessionnaire fait son affaire de toutes les obligations contractées antérieurement à l’entrée en 


vigueur du présent Contrat pour la gestion du service telles qu’abonnements à l’eau, à l’électricité, 


baux, contrats de location, location-vente, etc. 


Tous les contrats passés par le Concessionnaire avec des tiers et nécessaires à la continuité du service 


public doivent comporter une clause réservant expressément à la Collectivité ou au futur exploitant la 


faculté de se substituer au Concessionnaire au terme de la Concession. 


Les références des contrats passés par le Concessionnaire avec des tiers et nécessaires à la continuité 


du service seront communiquées à la Collectivité. 


 


Pour la conclusion par le Concessionnaire de contrats avec des tiers, dont le terme serait 


postérieur au terme de la présente Concession de service public, le Concessionnaire est tenu 


d’obtenir l’autorisation expresse et préalable de l’Autorité concédante avant leur 


conclusion.  


Les sous-traitants sont payés par le Concessionnaire dans un délai de 30 jours. 


Le Concessionnaire prend toutes précautions utiles dans la conclusion de ses contrats de travaux, de 


fournitures et de services pour garantir la continuité du service et le meilleur rapport qualité/prix de 


ces prestations, au besoin en ayant recours à une mise en concurrence préalable. 


Dans la mesure où des procédures de publicité et de mise en concurrence sont organisées par le 


Concessionnaire pour l’exploitation du service, la Collectivité peut demander au Concessionnaire un 


compte-rendu du déroulement de ces procédures. 


Le Concessionnaire informe la Collectivité, dans le cadre du rapport annuel, de l’ensemble des contrats 


de prestations conclus avec des entreprises tierces : nature des prestations sous-traitées et montant 


financier de chaque prestation. 


Le Concessionnaire tient à la disposition de la Collectivité les factures relatives aux acquisitions de 


biens et de services qu’il réalise pour l’exploitation du service. 


A la date d’effet du présent Contrat, le Concessionnaire reprendra toutes les obligations contractées 


par la Collectivité pour la gestion du service et que celle-ci lui aura fait connaître officiellement avant 


la date d’effet du Contrat. 


Le Concessionnaire demeure personnellement responsable de l'exécution de toutes les obligations 


résultant du Contrat de concession, et fera son affaire de tout différend trouvant son origine dans 


l’exécution des contrats de sous-traitance et/ou conclus avec des tiers et restera toujours responsable 


vis-à-vis de la Collectivité de la bonne exécution de ces services et activités par les tiers. 
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Article 6 
CESSION DE LA DELEGATION 


Généralités sur la cession du Contrat  


Le Concessionnaire est tenu d’assurer personnellement la gestion du service délégué.  


La cession totale ou partielle du présent Contrat est envisageable à la suite d'opérations de 


restructuration du Concessionnaire initial. Le nouveau concessionnaire justifie de capacités 


économiques, financières, techniques et professionnelles équivalentes à celles fixées initialement par 


l'Autorité concédante. Cette cession ne peut être effectuée dans le but de soustraire le Contrat de 


concession aux obligations de publicité et de mise en concurrence. 


Transfert du Contrat au sein d’un groupe de sociétés ou modification de la forme juridique 


de la personne morale titulaire du Contrat 


Le changement de forme juridique de la personne morale titulaire du Contrat peut intervenir sans 


autorisation de la Collectivité. 


En cas de transfert du présent Contrat à une société apparentée au Concessionnaire, ce dernier en 


informe préalablement la Collectivité.  


Il lui fournit les éléments sur les capacités économiques, financières, techniques et professionnelles 


du nouveau titulaire.  


Dans le cas où ces garanties ne seraient pas équivalentes à celles préexistantes, la Collectivité pourra 


exiger une garantie de bonne exécution du Contrat de la part du Concessionnaire signataire du présent 


Contrat ou de sa société mère en cas de disparition du Concessionnaire à la suite d’une opération de 


restructuration. 


Changement substantiel dans l’actionnariat et le contrôle du Concessionnaire 


Tout changement substantiel dans l’actionnariat et le contrôle du Concessionnaire doit être porté à la 


connaissance de la Collectivité. 


Une cession non autorisée ou le défaut d’information de la Collectivité quant au changement 


substantiel dans l’actionnariat et le contrôle du Concessionnaire ouvre le droit pour la Collectivité à 


une renégociation du présent Contrat ou à sa résiliation anticipée si elle considère que les garanties 


fournies ne lui permettent plus de poursuivre la relation contractuelle. 


Au jour de l’établissement du Contrat, le contrôle et l’actionnariat du Concessionnaire sont définis 


comme suit : 


 EQT 


 SWEN Capital Partner 


 BNP Paribas 


Article 7 
CONDITIONS PARTICULIERES 


Obligation d’information, d’avis et de conseil du Concessionnaire vis-à-vis de la Collectivité 


Le Concessionnaire est tenu à une obligation générale d’information, d’avis et de conseil vis -à-vis de 


la Collectivité. 
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A cet effet, il contribuera aux études réalisées par la Collectivité sur le système d’assainissement. Il 


devra en outre faciliter l’exercice des missions ou des travaux confiés par la Collectivité aux maîtres 


d’œuvre, entrepreneurs et tout autre intervenant. 


Sans préjudice des autres stipulations du présent Contrat, l’obligation d’information, d’avis et de 


conseil du Concessionnaire concerne, notamment, toute information de nature à permettre à la 


Collectivité d’exercer sa qualité de maître d’ouvrage et d’autorité délégante dans les meilleures 


conditions et d’éviter tout risque de nature à mettre en jeu la responsabilité de la Collectivité. 


De manière générale, le Concessionnaire est tenu de rendre compte à la Collectivité sans délai des 


incidents significatifs qui se produisent dans l’exploitation du service délégué. 


Le Concessionnaire doit notamment : 


 Réaliser les enquêtes et investigations nécessaires lorsqu’il constate un dysfonctionnement, 


ou lorsqu’un dysfonctionnement est porté à sa connaissance, susceptible de proven ir des 


ouvrages d’assainissement, proposer les solutions à mettre en œuvre pour résoudre ce 


dysfonctionnement, et fournir l’estimation du coût des travaux éventuels à la Collectivité, 


 Réaliser le piquetage des canalisations existantes lors de travaux réalisés par des tiers ou par 


la Collectivité par tout moyen à sa convenance (repérage, sondages, …) ; 


Toute demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, d’aménager ou de démolir, cert ificat 


d’urbanisme, …) est transmise au guichet unique d’urbanisme de la Collectivité  ou à l’autorité 


compétente. Le guichet unique d’urbanisme transmet ensuite la demande au Concessionnaire qui en 


assure l’instruction. 


Le Concessionnaire répond dans les 10 jours ouvrés, à toute demande d’avis présentée par la 


Collectivité ou le service instructeur de la collectivité compétente. Sa réponse comporte : 


- Le dossier du service instructeur, si celui-ci a été transmis,  


- Un extrait du plan du réseau avec localisation de l’opération envisagée,  


- Une note décrivant l’incidence de l’opération pour le service et toute information utile quant à 


la capacité des ouvrages et aux aménagements ou renforcements éventuellement nécessaires. 


Toute réserve formulée sur les capacités des ouvrages du service est systématiquement transmise à 


la Collectivité pour information. 


Lorsque le Concessionnaire est sollicité par la Collectivité ou par les communes membres, au sujet 


d’un document d’urbanisme, il est tenu de fournir à la Collectivité tous les éléments en sa possession 


permettant à cette dernière de répondre correctement à ses obligations légales au titre du Code de 


l'urbanisme, 


 Instruire les déclarations d’intention de commencement de travaux (DICT), instruire les 


déclarations de projet de travaux (DT) et fournir une copie simultanée et systématique à 


la Collectivité en cas d’impact sur le réseau,  


 Renseigner et mettre à jour le guichet unique. Dans le cas où le Concessionnaire ne 


communique pas d’information cartographique avec le récépissé de déclaration, il prévoit 


comme alternative d’apporter les informations relatives à la localisation de l’ouvrage dans 


le cadre d’une réunion sur site, conformément au II de l’article R. 554-22 ou au II de l’article 


R. 554-26 du Code de l’environnement. Lorsque cette procédure est appliquée lors de la 


réponse à la déclaration d’intention de commencement de travaux, le marquage ou 







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 15 


piquetage réglementaire est effectué sous la responsabilité du Concessionnaire et à ses 


frais, 


 Réaliser un diagnostic visuel des réseaux (regards de visite et branchements) en cas 


de rétrocession d’ouvrages privés dans le domaine public, 


Dans le cas de la Communauté de communes Vendée Sèvre Autise, le Concessionnaire adresse 


systématiquement une copie des réponses apportées au communes, à la Communauté de communes. 


Ces missions n’ouvrent pas droit à une rémunération complémentaire du Concessionnaire. 


Télésurveillance des installations 


Le Concessionnaire se charge de l’entretien et du renouvellement de tout dispositif de télésurveillance 


et de systèmes anti-intrusion sur les ouvrages existants au moment de l’entrée en vigueur du Contrat 


ainsi que de ceux équipés au cours du Contrat. 


Le raccordement de ces dispositifs au central, le paramétrage du central et la maintenance de ces 


dispositifs restent à la charge du Concessionnaire dans les conditions définies par le présent Contrat. 


Les équipements qui auront été installés par le Concessionnaire sur les ouvrages existants 


sont considérés comme des biens de retour et reviennent gratuitement à la Collectivité au 


terme du présent Contrat. 


Les équipements mis en place par le Concessionnaire et situés dans les locaux d’exploitation lui 


appartenant sont considérés comme des biens propres, et restent sa propriété à la fin du Contrat. 


Conventions de traitement des eaux usées avec les collectivités voisines  


Le Concessionnaire est chargé d’appliquer les dispositions techniques des conventions existantes ou à 


venir de traitement des eaux usées en provenance ou à destination des collectivités voisines établies 


par la Collectivité. Le Concessionnaire sera par ailleurs tenu de permettre la consultation permanente 


à distance des données des débitmètres d’import ou d’export qu’il exploite. 


Le Concessionnaire prend en charge les frais relatifs aux traitements externes existants ou 


à venir. 


Au moment de la prise d’effet du présent Contrat il n’est pas fait état de convention(s). 


Échanges d’informations  


Les parties au présent Contrat privilégient les échanges d’informations par voie électronique et 


établiront à cet effet au cours du premier mois d’exécution du Contrat un protocole définissant les 


adresses électroniques auxquelles doivent être adressées les informations en fonction de leur nature. 


Sauf mention contraire expresse dans le présent Contrat, ces échanges comportent une version 


modifiable sous format standard accepté par la partie destinatrice, tel que  .doc, .xls, .dwg, .ppt, etc, 


ainsi que – à l’appréciation de l’émetteur, une version non modifiable (type .pdf). Le protocole listera 


les formats informatiques acceptés par chaque partie. 


Ce document est mis à jour tout au long du Contrat par simple accord entre les parties. 
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Sous-Contrat de délégation 


Avec l’accord préalable de l’Autorité délégante, le Concessionnaire est libre de sous-traiter une partie 


des prestations liées à l’exécution du service délégué. Il conservera néanmoins vis -à-vis de l’Autorité 


délégante l’entière responsabilité du service.  


La sous-traitance totale de l’exploitation du service est interdite.  


Le Concessionnaire fait son affaire personnelle des paiements liés aux contrats de sous -traitance et 


des éventuels litiges pouvant en découler. En cas de défaillance des sous-traitants, le Concessionnaire 


garantit la continuité du service public.  


Le Concessionnaire ne peut conclure de contrats de sous-traitance dont la durée excède la durée du 


Contrat, sauf accord exprès et préalable de l’Autorité délégante.  


Le Concessionnaire joint à son rapport annuel une liste des contrats de sous-traitance en cours.  


Une liste des contrats de sous-traitance est communiquée à l’Autorité délégante à première demande 


et dans un délai de 15 jours à compter de cette demande. En cas de non-respect par le Concessionnaire 


de cette demande, l’Autorité délégante pourra appliquer une pénalité au Concessionnaire telle que 


définie au présent Contrat. 


Mise à disposition des données essentielles  


Le Concessionnaire est informé qu’en application de l’article L. 3131-1 du Code de la commande 


publique, la Collectivité offre, sur son profil d'acheteur, un accès libre, direct et complet aux données 


essentielles du Contrat de concession, notamment aux données suivantes relatives à l'exécution de ce 


dernier : 


a) Les dépenses d'investissement réalisées par le Concessionnaire ; 


b) Les principaux tarifs à la charge des usagers et leur évolution par rapport à l'année 


précédente ; 


c) Les données relatives à chaque modification apportée au contrat de concession : 


 L'objet de la modification ; 


 Les incidences de la modification sur la durée ou la valeur du contrat ainsi que sur les 


tarifs à la charge des usagers ; 


 La date de modification du contrat. 


Le Concessionnaire fournit à la Collectivité, sous format électronique, dans un standard ouvert 


librement réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé, les données et les bases 


de données collectées ou produites à l'occasion de l'exploitation du service public faisant l'objet du 


contrat et qui sont indispensables à son exécution. La Collectivité ou un tiers désigné par celle -ci peut 


extraire et exploiter librement tout ou partie de ces données et bases de données, notamment en vue 


de leur mise à disposition à titre gratuit à des fins de réutilisation à titre gratuit ou onéreux.  


La mise à disposition ou la publication des données et bases de données fournies par le 


Concessionnaire se fait dans le respect des articles L. 311-5 à L. 311-7 du Code des relations entre le 


public et l'administration. 
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Instruction des autorisations d’urbanisme et participation pour le financement de 


l’assainissement collectif (PFAC) 


Lorsque le Concessionnaire est sollicité par la Collectivité au sujet d’un document d’urbanisme, il est 


tenu d’indiquer à la Collectivité tous les éléments en sa possession permettant de répondre. 


Pour l’information de la Collectivité sur les PFAC, le Concessionnaire fournit un fichier d’information 


trimestriellement au format CSV ou DBF ou XLS. 


Le fichier contient un numéro de dossier univoque, la localisation aux coordonnées x,y (système de 


projection CC47), les références parcellaires, les nom et adresse du propriétaire, du demandeur, 


l’adresse précise de l’installation, sa surface au plancher ainsi que les différentes dates (devis, facture 


travaux, branchement, contrôle) et l’indication d’un immeuble neuf ou existant. 


 


Article 8 
REGIME DES CANALISATIONS ET OUVAGES ANNEXES PLACES SOUS LA VOIE PUBLIQUE 


A l’intérieur du Périmètre défini à l’Article 3 du présent Contrat, le Concessionnaire dispose du droit 


exclusif d’entretenir les canalisations et ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées situés 


au-dessus ou au-dessous des voies publiques et de leurs dépendances, ainsi que les canalisations 


situées en terrain privé en vertu des servitudes. En l’absence de convention, le Concessionnaire fait 


toute diligence pour accéder aux ouvrages en accord avec l’occupant. 


L’intervention du Concessionnaire sur les voies publiques et privées n’appartenant pas à la Collectivité 


est subordonnée à l’obtention des autorisations nécessaires, que le Concessionnaire se charge de 


recueillir au nom de la Collectivité. Le Concessionnaire devra se tenir informé de l’existence d’un 


règlement de voirie préalablement à son intervention, et se conformer aux prescriptions 


imposées par les gestionnaires de voirie. 


Le Concessionnaire tient à jour une base de données de toutes les interventions sur la voirie, 


qu’il met à disposition de la Collectivité via la GED. 


Hormis le cas d’urgence, toute intervention sur la voirie communale ou intercommunale fait l’objet 


d’une demande d’autorisation de voirie à la mairie concernée  ou à la Collectivité. Elle indique 


notamment le motif de l’intervention, sa localisation, sa date et comprend un formulaire de réception 


à retourner par la commune ou à la Collectivité. Pour les travaux sur voirie départementale ou 


nationale, la commune concernée sera destinataire d’une copie de l’autorisation obtenue. 


En outre, un autre concessionnaire de service public ou un autre organisme chargé du service public 


pourra être autorisé par la Collectivité, le cas échéant, à emprunter à l’intérieur du Périmètre délégué, 


les voies publiques et leurs dépendances pour transporter les eaux usées à destination d’un réseau 


situé hors du territoire de la Collectivité. 


Les interventions du Concessionnaire sur le domaine public notamment dans le cadre de ces travaux 


d’entretien et de réparation devront respecter scrupuleusement les prescriptions du Code de la route 


et la réglementation relative à la mise en place de la signalisation temporaire, ainsi qu’aux différents 


règlements de voirie applicables. 


Ainsi, les interventions sur les voiries communales et départementales et les remises en état 


correspondantes sont effectuées selon les prescriptions techniques définies par l’autorisation de voirie. 
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En cas d’absence d’une telle autorisation, le Concessionnaire est tenu de remettre la voirie en l’état 


initial : 


- Remplacement intégral des matériaux du site par de la grave 0/31,5 ; 


- Réfection provisoire à froid immédiatement ou au plus tard le lendemain ; 


- Sous un mois, réfection définitive par une entreprise spécialisée suivant les prescriptions 


techniques du maitre d’ouvrage de la voie . 


- Sous un mois jours, réfection spécifique par une entreprise spécialisée suivant les 


prescriptions techniques du maitre d’ouvrage de la voie  (béton désactivé, béton calcaire 


compacté, …). 


Le Concessionnaire prend en charge les indemnités de dégâts aux récoltes résultant des travaux et 


prestations lui incombant, y compris le cas échéant suite à une fuite (hors indemnités liées à des 


travaux incombant à la Collectivité). 


En l’absence de convention enregistrée, si la casse a lieu en terrain privé suite à une intervention pour 


le compte du propriétaire de la voie ou de la parcelle, la réparation de la canalisation est à la charge 


du Concessionnaire, sans rémunération complémentaire. Celui-ci rend compte de son intervention à 


la Collectivité.  


La Collectivité dispose d’un droit de contrôle (qualité des matériaux, respect de la remise en état à 


l’identique, essai de compactage …). Si le contrôle s’avère non-conforme, son coût est porté à la 


charge du Concessionnaire, nonobstant les pénalités éventuelles. 


 


Article 9 
DEPLACEMENT DES CANALISATIONS – MISE A NIVEAU DES TAMPONS 


Dispositions générales 


Le Concessionnaire doit se conformer aux instructions officielles, aux règlements en vigueur et, le cas 


échéant, aux conditions de servitudes fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 


canalisations et ouvrages annexes placés sous les voies publiques ou les voies privées ouvertes à la 


circulation publique. 


Déplacement des canalisations 


Lorsque le déplacement des canalisations situées sous la voie publique est requis par les autorités 


gestionnaires de la voirie, les travaux sont réalisés sous la maitrise d’ouvrage de la Collectivité. Ils 


sont exclus du présent Contrat, y compris leur essai et raccordement aux ouvrages en service. 


Le déplacement des canalisations et de leurs ouvrages d’accès placés sur ou sous la voie publique sera 


opéré, chaque fois que nécessaire, sous la responsabilité et aux frais de la Collectivité (déviation, 


reprofilage, revêtement de la chaussée et des trottoirs, …). Les travaux correspondants seront 


attribués par la Collectivité dans les conditions définies au présent Contrat. 


Le Concessionnaire ne jouit d’aucune exclusivité pour la réalisation de ces travaux ; la Collectivité fait 


appel à l’entrepreneur de son choix pour réaliser les travaux demandés par l’autorité gestionnaire de 


la voirie, le cas échéant après avoir respecté les obligations qui lui sont imposées en la matière . 
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Dans le cas où il ne réalise pas lui-même les travaux, le Concessionnaire a un droit de regard sur leur 


exécution conformément à ce qui est prévu au présent Contrat et il sera informé du nouvel 


emplacement des canalisations déplacées. 


Il doit également apporter à la Collectivité tout conseil utile pour limiter les perturbations  du service 


délégué consécutives au déplacement des ouvrages et aux travaux de voirie, notamment prévenir la 


couverture de tampons et autres accessoires dès le traitement des Déclarations d’Intention de 


Commencement de Travaux, assurer le marquage de leur positionnement et alerter sans délai la 


Collectivité lors de la réalisation des travaux. 


Si des déplacements sont entrepris sur fonds privés, il est procédé comme en matière d’ouvrages 


neufs voués à être intégrés aux ouvrages du service. 


Mise à niveau des tampons 


Les travaux d’entretien relatifs à la mise à niveau des tampons, regards de raccordement et autres 


accessoires du réseau nécessaires à l’exploitation courante sont réalisés par le Concessionnaire sans 


rémunération complémentaire, à l’exception des opérations qui sont la conséquence de travaux 


effectués sur la voirie. 


Le Concessionnaire réalise les travaux dans un délai de 5 jours ouvrés suite à toute demande 


d’intervention de la Collectivité. 


Le Concessionnaire doit : 


- Veiller à ce que les travaux de voirie réalisés au cours du Contrat ne génèrent pas 


d’enfouissement de tels ouvrages ou équipements, 


- Produire tous les ans dans le compte rendu technique la liste à jour et hiérarchisée des 


situations identifiées au fur et à mesure de la réalisation de ces prestations et des mises à 


niveau par le Concessionnaire. 


Ouvrages de transit 


Des canalisations de transport d’eaux usées, ainsi que leurs ouvrages annexes, peuvent être 


implantées dans le Périmètre de la Concession lorsqu’elles sont nécessaires pour l’organisation de 


services publics d’assainissement extérieurs à ce Périmètre. L’autorisation d’implanter ces ouvrages 


de transit est donnée par la Collectivité. 


Le Concessionnaire en est préalablement informé et formule un avis technique lorsque la réalisation 


des travaux est susceptible d’affecter les ouvrages du service délégué. 


Les ouvrages de transport d’effluents aux unités de traitement sont extérieurs au Périmètre et ne font 


pas partie de la Concession, sauf accord préalable de la Collectivité donné après consultation du 


Concessionnaire. 


Article 10 
OUVRAGES SUR TERRAINS PRIVES 


Ouvrages existants sur terrains privés 


La Collectivité remettra au Concessionnaire les servitudes de passage en terrain privé qu’elle a en sa 


possession. Le Concessionnaire se conforme aux dispositions de ces conventions. 
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Le Concessionnaire apporte son concours à la Collectivité pour la recherche des conventions de 


servitudes manquantes, en lui fournissant notamment toutes les informations requises, dont il dispose, 


sur la localisation des ouvrages. 


A cet effet, le Concessionnaire devra produire chaque année, avant la date anniversaire de l’entrée en 


vigueur du présent Contrat, un état des situations de passage en domaine privé dont la régularisation 


lui paraît prioritaire (impossibilité ou risque d’impossibilité d’accès). 


En cas de servitudes inexistantes, la Collectivité se charge de conclure les conventions de servitude 


nécessaires. Le Concessionnaire assiste la Collectivité dans l’élaboration de ces conventions en lui 


fournissant les documents et informations dont il dispose. A cet effet, le Concessionnaire procède à 


l’identification de toutes les servitudes manquantes sur les ouvrages existants au moment de la prise 


d’effet du Contrat. 


A cet effet, le Concessionnaire constitue, à partir des copies des conventions de servitude qui lui auront 


été transmises par la Collectivité et de toute reconnaissance de terrain utile, un inventaire des 


servitudes de passage des canalisations en domaine privé enregistrées aux hypothèques, de celles qui 


nécessitent une régularisation et des conventions à établir tant sur les ouvrages existants que sur les 


nouveaux ouvrages. Cet inventaire est remis annuellement à la Collectivité et inclut les autorisations 


de passage en propriété privée : références du propriétaire du terrain, existence ou absence 


d’autorisation, nature de l’autorisation, nature des droits et devoirs de chaque signataire de 


l’autorisation, conditions financières et durée, plan d’implantation, date de publication aux 


hypothèques. 


Ouvrages nouveaux sur terrains privés 


Les ouvrages nouveaux réalisés sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité ou du Concessionnaire sont 


implantés, de préférence, sur ou sous le domaine public. 


Lorsque des ouvrages doivent néanmoins être implantés sur ou sous des propriétés privées ou le 


domaine public de l’Etat, du Département ou de tout autre organisme, la Collectivité se charge de 


conclure les conventions de servitude nécessaires. Le Concessionnaire fournit à la Collectivité les 


documents et informations nécessaires qu’il détient pour l’assister. 


Le concours apporté par le Concessionnaire ne donne pas lieu à une rémunération complémentaire. 


Pour la régularisation des situations postérieures à la réalisation des travaux, la prestation du 


Concessionnaire se limite à l’identification des cas et à fournir à la Collectivité, sur sollicitation de celui-


ci, les documents et informations nécessaires qu’il détient. 


Article 11 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 


Le paiement des redevances d’occupation du domaine public établies par l’État, ses établissements 


publics et les collectivités territoriales ou des indemnités dues au titre des servitudes, ainsi que les 


redevances domaniales applicables aux ouvrages délégués, lorsqu’elles existent, sont à la charge du 


Concessionnaire. 


Leur coût est réputé inclus dans la rémunération du Concessionnaire. Il n’est pas fait état de telles 


redevances à la prise d’effet du Contrat. 


  







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 21 


CHAPITRE II 
RESPONSABILITE DU CONCESSIONNAIRE 


Article 12 


ETENDUE DE LA RESPONSABILITE 


Le Concessionnaire fait son affaire de tous les risques directs et indirects liés aux obligations du présent 


Contrat et garantit la Collectivité contre les recours mettant en cause la gestion du service délégué, le 


renouvellement et l’entretien des ouvrages tels qu’ils sont définis dans le présent Contrat. Ceci vise 


notamment les recours des abonnés ou de tiers. 


Le Concessionnaire est responsable des dommages qui pourraient être causés à son personnel et aux 


tiers, ainsi qu’aux biens de la Collectivité, des tiers et aux installations dont il assure l’exploitation. 


Le Concessionnaire prend à sa charge tous les risques de dommages aux ouvrages du service délégué 


(incendie, explosions, implosions, dommages électriques, dégâts des eaux, gel, foudre, vol, tempête, 


bris de glace, vandalisme, attentats, chocs de véhicules, fumées, catastrophes naturelles et autres 


dommages). Le Concessionnaire est responsable de toute perte, notamment d’exploitation, que 


pourraient subir les abonnés, les tiers ou la Collectivité du fait de l’exploitation du service délégué. 


Tous les ouvrages, installations et équipements du service délégué sont exploités par le 


Concessionnaire conformément aux dispositions réglementaires en vigueur et aux règles de l’art dans 


le souci de garantir la conservation du patrimoine de la Collectivité, les droits des tiers et la 


préservation de l’environnement. 


Si en raison de circonstances extérieures aux parties et imprévisibles au moment de la signature du 


Contrat, notamment d’accident important ou de catastrophe naturelle, le Concessionnaire n’était plus 


en mesure d’assurer la gestion du service délégué dans les conditions du présent Contrat, les parties 


collaboreraient à la recherche immédiate d’une solution, en concertation avec les autorités sanitaires 


départementales. 


Le Concessionnaire est tenu de réparer les dommages aux personnes, aux biens et à l’environnement 


causés par le fonctionnement du service et des ouvrages délégués dont il a la charge tel qu’il est défini 


dans le présent Contrat.  


La Collectivité reste toutefois responsable des conséquences de ses décisions, notamment de ses choix 


techniques, pourvu que le Concessionnaire l’ait informé des risques potentiels associés. Dans ce cadre, 


la Collectivité est responsable des dommages liés à l’existence même des ouvrages (défauts de 


conception, troubles permanents liés à la localisation des ouvrages) dont elle est propriétaire et dans 


la conception et la réalisation desquels le Concessionnaire n’est pas intervenu. Le Concessionnaire doit 


signaler à la Collectivité sans délai, dès qu’il en a connaissance, et par écrit, tout risque de nature à 


mettre en jeu la responsabilité de celle-ci. 
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Article 13 
OBLIGATION D’ASSURANCE 


 


Le Concessionnaire a, pour couvrir les responsabilités visées ci-dessus, l’obligation de souscrire des 


polices d’assurances auprès de compagnies d’assurances notoirement solvables présentant a minima 


les caractéristiques suivantes :  


Assurance de responsabilité civile : couverture des conséquences pécuniaires de la responsabilité 


civile, quel qu’en soit le fondement juridique, pouvant incomber au Concessionnaire en raison des 


dommages corporels, matériels et immatériels subis par les tiers qui trouvent leur origine dans 


l’exécution de ses obligations tant pendant qu’après l’exécution des travaux et prestations, 


Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par le Concessionnaire pour son 


propre compte. Elle a pour objet de garantir les biens propres du Concessionnaire nécessaires à 


l’exploitation du service, et les biens de la Collectivité dont le Concessionnaire a en charge le 


renouvellement, contre les risques d’incendie, dégâts des eaux, d’explosions, foudre, fumées, 


tempêtes, chutes d’appareils de navigation aérienne, grèves, émeutes, mouvements populaires, actes 


de terrorisme et actes de vandalisme et catastrophes naturelles (au sens de la loi n°  82-600 du 13 


juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles), 


Assurance responsabilité civile d’atteintes à l’environnement : couverture des conséquences 


pécuniaires de la responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, pouvant incomber au 


Concessionnaire en raison des dommages corporels, matériels et immatériels subis par les tiers et 


résultant d’atteintes à l’environnement provenant des sites qu’il exploite dans le cadre du présent 


Contrat, 


Assurance tous risques chantier pour les travaux réalisés par le Concessionnaire dans le cadre de 


l’exécution du présent Contrat : prise en charge des frais de remplacement et/ou de remise en état 


des biens assurés tels que travaux de construction, extension, réhabilitation etc. d’ouvrage de 


pompage, traitement, stockage … qui seraient endommagés, détruits ou perdus de quelque manière 


et pour quelque cause que ce soit, 


Assurance responsabilité civile décennale bâtiment : couverture des dommages matériels à la 


construction relevant des articles L. 1792 à 1792-2 du Code civil pendant 10 ans après la réception de 


l’ouvrage. Cette assurance doit être souscrite par le Concessionnaire ou ses sous-traitants, et remise 


par le Concessionnaire à la Collectivité, lorsqu’il réalise ou fait réaliser par un sous-traitant des 


opérations relevant de la responsabilité civile décennale, notamment dans le cadre des travaux de 


renouvellement. 


Le Concessionnaire présente à la Collectivité les diverses attestations d’assurances lors de la conclusion 


du présent Contrat et ensuite, périodiquement, au plus tard dans le mois qui suit l’échéance 


des garanties. A défaut, le Concessionnaire s’expose notamment aux sanctions définies au présent 


Contrat. 


Les attestations d’assurances font apparaître les mentions suivantes  :  


- Le nom de la compagnie d’assurances ;  


- Les activités garanties ;  


- Les risques garantis ;  


- Les montants de chaque garantie ; 


- Les montants des plafonds de garanties ;  
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- Les principales exclusions ;  


- La période de validité. 


 


La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne 


modifie en rien l’étendue des responsabilités assumées par le Concessionnaire. 


Les franchises d’assurance sont systématiquement à la charge de celui qui supporte le coût de remise 


en état. 


La Collectivité est considérée comme assuré additionnel tant pour les dommages causés à ses biens 


que pour les dommages pouvant être occasionnés à des tiers par les installations et ouvrages mis à la 


disposition du Concessionnaire. Cette mention doit figurer sur les attestations d’assurance 


fournies par le Concessionnaire. 


Le Concessionnaire est tenu d’une obligation d’alerte auprès de la Collectivité de tout risque susceptible 


de nature à mettre en jeu la responsabilité de la Collectivité et ce dès qu’il en a connaissance. 
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CHAPITRE III 
MOYENS MATERIELS DU SERVICE 


Article 14 


PRINCIPES GENERAUX 


Les moyens matériels mis à disposition du Concessionnaire relèvent du régime des dépendances 


du domaine public et sont à ce titre inaliénables et imprescriptibles.  


Tout changement notable par le Concessionnaire dans la distribution des vocations des différents 


éléments composant les moyens matériels tel que définis ci-dessus, est soumis à l’approbation 


préalable et expresse de l’Autorité délégante. 


La remise de l’ensemble des moyens matériels s’effectue au jour de la prise d’effet du Contrat ou 


au cours du Contrat dans les conditions définies à l’article 47.  


Article 15 


BIENS DE RETOUR, BIENS DE REPRISE ET BIENS PROPRES 


Les ouvrages et installations mis à disposition du Concessionnaire par l’Autorité délégante ainsi que 


les biens acquis ou réalisés par le Concessionnaire, se composent de biens de retour, de biens de 


reprise et de biens propres tel que définis ci-après. 


Biens de retour 


Sont considérés comme biens de retour, les biens strictement nécessaires à l'exécution du service 


délégué. 


Ils sont constitués non seulement des ouvrages, installations et matériels confiés au 


Concessionnaire lors de la prise de possession des ouvrages et installations, mais aussi de ceux 


mis à disposition du Concessionnaire par la Collectivité en cours d’exécution de Contrat. 


Sont également considérés comme des biens de retour, les biens acquis ou les travaux réalisés par 


le Concessionnaire en renouvellement des biens confiés ainsi que les améliorations éventuellement 


réalisées sur lesdits biens par le Concessionnaire. 


Leur liste doit être dressée avec l'inventaire dans les conditions de l’article 17 du présent Contrat. 


Les biens de retour reviennent obligatoirement à l’Autorité délégante à la fin normale ou anticipée, 


du Contrat, selon des modalités détaillées à l'article 72.  


Biens de reprise 


Sont considérés comme des biens de reprise, les biens financés par le Concessionnaire et 


nécessaires à l'exploitation. 


Ils peuvent être repris par la Collectivité dans les conditions de l'article 74, si cette dernière use de 


son droit de reprise. 


Ils sont portés à l'inventaire joint en annexe du rapport annuel du Concessionnaire. 
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Biens propres 


Sont considérés comme biens propres du Concessionnaire les biens autres que les biens de retour 


et les biens de reprise. 


Les biens propres ne sont grevés d'aucune clause de retour obligatoire ou facultatif et appartiennent 


en pleine propriété au Concessionnaire à la fin, normale et anticipée, du Contrat. 


Ces biens pourront faire l'objet d'un rachat par l’Autorité délégante en fin de Contrat à leur valeur 


nette comptable. 


Article 16 


REMISE DES INSTALLATIONS EN DEBUT DE CONTRAT 


Aux dates d’effet fixées l’article 4, la Collectivité remet au Concessionnaire l’ensemble des ouvrages 


et installations constituant le service délégué mentionnés dans l’inventaire des biens affectés au 


service annexé au présent Contrat. 


Dans le cadre de la consultation préalable à l’établissement du présent Contrat, le Concessionnaire a 


eu la possibilité de visiter l’ensemble des installations du service délégué, de procéder à toute 


inspection qu’il a sollicitée et de prendre connaissance de l’ensemble des documents en possession de 


la Collectivité relatifs aux installations déléguées. 


En conséquence, le Concessionnaire prend en charge les ouvrages et installations du service dans 


l’état où ils se trouvent sans pouvoir ensuite invoquer leur situation initiale pour dégager sa 


responsabilité dans le bon fonctionnement du service délégué. 


La Collectivité et le Concessionnaire procéderont à une visite des installations avant la fin du premier 


mois d’exécution du Contrat. Un état des lieux contradictoire sera établi à l’issue de cette visite, en 


deux exemplaires : un exemplaire sera conservé par la Collectivité, le second par le Concessionnaire. 


 


Article 17 


INVENTAIRE DES INSTALLATIONS 


Objet de l’inventaire 


L’inventaire a pour objet de dresser la liste des ouvrages, équipements et installations du service 


délégué. Il doit permettre d’en connaître l’état et d’en suivre  l’évolution. 


L’inventaire tenu par le Concessionnaire fournit au moins les informations suivantes : 


- La liste complète des ouvrages, équipements et installations exploités par le Concessionnaire 


comprenant une description sommaire de chacun d’eux, leur localisation, ainsi que leur date 


de mise en service sous format numérique modifiable, 


- La valeur de remplacement estimée des ouvrages dont le Concessionnaire est chargé du 


renouvellement ainsi que leur durée de vie résiduelle prévisible et leur vétusté. 


L’inventaire distingue les biens délégués par catégories d’ouvrages : ouvrages de génie civil, 


canalisations, branchements, équipements, locaux techniques et administratifs. 


Pour les ouvrages, équipements et installations constituant des parcs d’équipement (canalisations, 


accessoires du réseau…), l’inventaire comporte les éléments statistiques permettant d’en connaître 


l’importance, la composition et l’évolution. 
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Inventaire initial 


L’inventaire qui a été préalablement remis aux candidats en vue de l’établissement de leurs offres est 


annexé au présent Contrat. 


Mise en forme et complément de l’inventaire 


Dans un délai de trois mois suivant l’entrée en vigueur du présent Contrat, le Concessionnaire 


complète et met en forme l’inventaire conformément au modèle annexé au présent Contrat. 


Le Concessionnaire ajoute également un chapitre spécifique comportant la liste des biens lui 


appartenant et qu’il affecte exclusivement à la gestion du service délégué. 


L’inventaire complété est annexé au Contrat. 


Mise à jour de l’inventaire 


Un état de mise à jour de l’inventaire est fourni à la Collectivité dans le cadre  de la remise du rapport 


annuel et à chaque demande de la Collectivité. 


Il tient compte, s’il y a lieu :  


- Des nouveaux ouvrages, équipements et installations achevés ou acquis depuis l’inventaire 


initial ou la dernière mise à jour et intégrés au service délégué ; 


- Des évolutions concernant les ouvrages, équipements et installations déjà répertoriés à 


l’inventaire (renouvellement, etc.); 


- Des ouvrages, équipements et installations mis hors service, démontés ou abandonnés. 


Le coût de réalisation de l’inventaire et de sa mise à jour font partie des charges de gestion du service 


délégué assumées par le Concessionnaire. 


Article 18 
SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE (SIG) ET DOCUMENTS RELATIFS AU SERVICE 


Dispositions générales et constitution du Système d’Information Géographique 


Le Concessionnaire maintient le Système d’Information Géographique (SIG), sur l’ensemble des 


installations affermées, compatible avec celui de la Collectivité. Pour se faire il respecte la structure 


des BDD selon les prescriptions de la Collectivité.  


Les données sont livrées en format .gdb ou .shp avec le système de géoréférencement Lambert 93 


CC48 (EPSG3948). 


Il est responsable de l’exactitude et de la conformité des renseignements figurant dans le SIG et, plus 


généralement des informations qu’il communique à la Collectivité et à des tiers. 


Il tient à jour le plan du réseau et intègre les plans des travaux neufs et de renouvellements 


d’ouvrages. 


La Collectivité tient à disposition du Concessionnaire tous les plans et documents intéressants les 


installations qu’elle possède. Le Concessionnaire doit établir à ses frais les informations 


complémentaires nécessaires à l’exploitation du service délégué et à l’amélioration du SIG. 


Le cas échéant, le Concessionnaire et la Collectivité se concertent pour définir la nature et la 


consistance des plans nécessaires. 
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Contenu du Système d’Information Géographique 


Le fond de plan utilisé est le fond de plan cadastral qui reprend le parcellaire et le bâti que la Collectivité 


met à sa disposition).  


La base de données comprendra également les éléments fournis par la Collectivité.  


Elle sera complétée par le concessionnaire à partir des plans de récolement et autres plans qui lui 


seront fournis ainsi que par toutes données et caractéristiques collectées par le Concessionnaire sur 


les ouvrages et prestations exécutées sur ceux-ci, qu’elles soient géographiques ou attributaires.  


Le Concessionnaire indiquera dans la base de données, en plus du remplissage normal des 


informations, toute donnée qu’il aura créée ou modifiée afin de faciliter le travail de mise à jour de la 


collectivité. Par exemple dans le champ SOURCE il indiquera « nom + année de mise à jour ».  


Lorsque l’identification d’un ouvrage en service ou hors service nécessite un repérage, l’ensemble des 


frais de repérage est à la charge du Concessionnaire. Le repérage peut comprendre toute opération 


sur place (géolocalisation GPS classe A, sondage …). 


Le Concessionnaire s’engage à assurer également : 


 Le repérage des branchements : ils sont obligatoirement géoréférencés en classe A et 


portés sur des plans de détails triangulés numérisés avec leurs caractéristiques au fur et à 


mesure des travaux neufs, de contrôle avec sondage, de renouvellement ou de réparation de 


branchements, 


 Dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du Contrat, la numérisation des 


conventions de passage en terrain privé existantes avant le début du Contrat, 


Lorsque la Collectivité se charge de levers de géomètre, le Concessionnaire introduira ces données 


dans le SIG. Les levers de géomètres ne sont à la charge du Concessionnaire que lorsque nécessaires 


pour les travaux dont il a la maîtrise d’ouvrage, tels que définis dans le présent Contrat. 


Le Concessionnaire tient constamment à jour le SIG en y incorporant les données datées relatives à 


l’exploitation et leur géoréférencement en classe A, notamment les opérations suivantes : 


- Réparations des casses ; 


- Matériau, diamètre et date de réception des réseaux neufs et date de réparation ou de 


renouvellement sur le réseau existant ; 


- Désobstructions (par dérogation, géolocalisées mais pas nécessairement en classe A); 


- Renouvellements de branchements ; 


- Renouvellements de canalisations ; 


- ITV, curage, etc (par dérogation, géolocalisées mais pas nécessairement en classe A). … 


Les données relatives aux caractéristiques des ouvrages sont progressivement renseignées au fur et 


à mesure des interventions du Concessionnaire sur les ouvrages. Ainsi, l’exploitant relèvera à chaque 


intervention les coordonnées (x, y, z et le cas échéant z’ des  différentes arrivées d’eau), en classe de 


précision A et les caractéristiques (diamètre, matériau, âge, état …) des réseaux et équipements 


concernés et reportera ces informations dans la base SIG. 


Les données à saisir concernent l’ensemble des équipements permettant de comprendre le 


fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées. 
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Les données relatives aux portions de canalisations situées en domaine privé devront également être 


renseignées. La base de données associée à ces ouvrages devra préciser ou non l’existence d’une 


convention de servitude du domaine public pour de tels équipements. 


A chaque type de données graphiques saisies seront associées les données attributaires décrivant les 


éléments, conformément à la structuration des bases de données SIG de la Collectivité. 


Les éléments de la base de donnée devront respecter la topologie, c’est-à-dire se raccorder pour qu’il 


soit possible de réaliser un graphe de ce réseau.  


Le Concessionnaire acquiert tout matériel et toute licence nécessaire au respect de ses obligations, 


ainsi que de l’affectation et de la formation du personnel adapté. 


Délai de livraison du Système d’Information Géographique 


Le Concessionnaire dispose d’un délai de 1 mois pour intégrer dans sa base de données les 


informations des plans de récolement qu’il reçoit.  


Le Concessionnaire ne pourra se prévaloir d’éventuelles difficultés à récupérer les données pour se 


soustraire aux obligations résultant du présent article. 


Notamment, sauf réserve du Concessionnaire sur le procès-verbal, il sera réputé disposer des plans 


de récolement au moment de la réception des travaux neufs. 


Ces obligations intègrent en particulier l’évaluation de l’âge des tronçons à partir des données à sa 


disposition ou qu’il doit rechercher (plans de récolement, histo rique de mise en service des 


branchements, …). 


Remise des plans des réseaux et de la base de données à la Collectivité 


Le Concessionnaire remet à minima annuellement à la Collectivité les données du SIG actualisées 


comprenant les données cartographiques du réseau, les informations liées au patrimoine du réseau 


(données attributaires), ainsi que les interventions sur le réseau.  


Le Concessionnaire doit remettre à la Collectivité les fichiers correspondant aux plans informatisés des 


réseaux et à la base de données sur un support (tel que support mobile, courrier électronique ou lien 


vers une plateforme électronique mis en place par le Concessionnaire) et sous un format modifiable 


acceptés par la Collectivité et accompagné des mises à jour du logiciel de consultation éventuelles : 


- Avant le 31 janvier de chaque année, si aucune mise à jour n’a été adressée à la Collectivité 


depuis le 31 janvier de l’année précédente  ; 


- Un mois au plus après la date d’échéance du présent Contrat ; 


- Ainsi que sous un mois en cas de demande supplémentaire de la Collectivité. 


Le Concessionnaire permettra un accès en continu via extranet aux flux de données sous format wfs 


et wms ou tout autre format exploitable par la Collectivité.  


Le Concessionnaire remettra également à la Collectivité un jeu de plans par an sur support papier à 


l’échelle entre 1/1000ème et 1/5000ème, en accord avec la Collectivité. 


Ces plans (au moins un par commune), et plus généralement les données de cartographie informatique 


et les éventuelles bases de données associées, appartiennent à la Collectivité et lui reviennent 


gratuitement à la date d’échéance du présent Contrat sur support papier et support informatique (hors 


licence des logiciels). 
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Les dispositifs du présent article sont applicables dès l’entrée en vigueur du Contrat, quel que soit le 


délai de constitution du Système d’Information Géographique prévu au présent article. 


Conditions d’utilisation 


La Collectivité demande que figure sur les documents diffusés par le Concessionnaire contenant des 


informations issues de la Collectivité la mention : « Source : _________ – Commune de 


__________ ». 


Les données mises à disposition ont une valeur strictement informative sur le plan technique et 


statistique. Elles ne peuvent servir en aucun cas de preuve juridique, ni se substituer à aucune 


procédure d’autorisation administrative. 


La collectivité et le Concessionnaire garantissent la qualité des données qu’ils transmettent. Toutefois, 


leur responsabilité ne peut être engagée sur les conséquences dommageables des inexactitudes 


figurant dans leurs données respectives, y compris dans les conséquences dommageables pour les 


utilisateurs. 


Chacun des partenaires s’engage à transmettre au gestionnaire de données toutes les anomalies 


détectées lors de l’usage quotidien de ces données, ceci afin d’améliorer les bases de données 


échangées.  


Cartographie, SIG et guichet unique 


Le Concessionnaire applique les dispositions du décret n°2010-1600 20 décembre 2010 relatif au 


guichet unique rassemblant les documents nécessaires pour identifier les réseaux souterrains, aériens 


ou subaquatiques de transport ou de distribution y compris les décrets et arrêtés postérieurs (dont 


l’arrêté du 23 décembre 2010, le décret du 05 octobre 2011, l’arrêté du 12 octobre 2011, l’arrêté du 


15 février 2012, le décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 et textes postérieurs). 


Dans le cas où le Concessionnaire ne communique pas d’information cartographique avec le récépissé 


de déclaration, il prévoit comme alternative d’apporter les informations relatives à la localisation de 


l’ouvrage dans le cadre d’une réunion sur site, conformément au II de l’article R. 554-22 ou au II de 


l’article R. 554-26 du Code de l’environnement. Lorsque cette procédure est appliquée lors de la 


réponse à la déclaration d’intention de commencement de travaux, le marquage ou piquetage 


réglementaire est effectué sous la responsabilité du Concessionnaire et à ses frais. 


Le Concessionnaire s’engage à répondre aux DT/DICT sur les réseaux qu’il a en concession. 


 


Article 19 
SYSTEME DOCUMENTAIRE 


Système documentaire ou gestion électronique des documents (GED) 


En complément du SIG décrit précédemment, le Concessionnaire est tenu d’organiser, d’élaborer et 


de mettre à jour un Système Documentaire relatif aux ouvrages et destiné à faciliter leur exploitation, 


leur maintenance et la préservation de leur connaissance. 


Le Concessionnaire et la Collectivité collaborent à l’élaboration du Système Documentaire. La 


Collectivité fournira à cet effet au Concessionnaire, dès l’entrée en vigueur du présent Contrat, tous 


les éléments en sa possession, sur simple demande du Concessionnaire. 
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Le Système Documentaire inclut : 


- Le présent Contrat, ses annexes ainsi que les avenants éventuels, 


- L’ensemble des conventions liées au service, 


- Les notices de fonctionnement des ouvrages remises par les constructeurs, et celles remises 


par le Concessionnaire, lorsqu’il a procédé à des travaux sur les ouvrages délégués, 


- Les autorisations de passage en propriété privée : références du propriétaire du terrain, nature 


de l’autorisation, nature des droits et devoirs de chaque signataire de l’autorisation, conditions 


financières et durée, plan d’implantation, date de publication aux hypothèques, 


- La liste des abonnés disposant d’une ressource en eau autonome en ayant fait la déclaration 


conformément à l’article R. 2224-22 du Code général des collectivités territoriales et du 


règlement de service, 


- Synoptique et consignes de fonctionnement des ouvrages, 


- Suivi des dossiers fuites et impayés, 


 


La GED intègre a minima : 


Informations techniques 


- Les éléments du système documentaire, 


- Le Système d’Information Géographique, 


- Les évolutions de la réglementation applicable intervenues au cours de l’exercice et principales 


conséquences pour la Collectivité. 


- Un accès aux données d’exploitation du service en consultation pour la Collectivité dont : 


 Les données de la télégestion,  


 L’historique des interventions réalisées (travaux, réparations, maintenance, autres 


interventions), 


 Les interventions programmées, 


 Les résultats des analyses. 


- Un accès au fichier des abonnés  détaillé (abonnement AEP, raccordable, raccordé …). 


Informations financières 


- Justificatifs de l’actualisation de la rémunération du Concessionnaire, 


- Justificatifs de reversement de la part de la Collectivité, 


- L’état des factures impayées, ainsi que la copie des factures impayées et l’indication des 


sommes restant dues en cas de règlement partiel de la part de l’abonné,  


- L’état des factures dont le recouvrement est jugé impossible par le Concessionnaire, avec 


justificatifs, et qui aura préalablement été accepté par la Collectivité dans les conditions 


prévues au présent Contrat. 


Informations contractuelles 


- Le présent Contrat, ses annexes et avenants 


- Les documents remis ou adressés à la Collectivité en application du Contrat, notamment les 


rapports annuels, les tableaux de bord, le calcul des coefficients d’actualisation. 


Le Concessionnaire met à disposition de la Collectivité la consultation à distance permanente des 


documents du Système Documentaire. 
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La consultation à distance du système documentaire devra être opérationnelle au plus tard dans un 


délai de 6 mois suivant la prise d’effet du Contrat. 


Fichier des abonnés 


À la date d’effet du présent Contrat, la Collectivité remet au Concessionnaire le fichier des abonnés du 


service délégué. Pendant toute la durée du Contrat, il en assure la mise à jour. 


Il reste la propriété de la Collectivité.  


Le Concessionnaire tient dans sa comptabilité un compte au nom de chacun des usagers du service. 


Ce compte contient au moins les informations suivantes pour chaque exercice  : 


- La totalité des sommes facturées à l’usager au cours de l’exercice ; 


- La totalité des sommes versées par l’usager au cours de l’exercice  ; 


- Le report du solde du compte du même usager pour l’exercice précédent, s’il y a lieu  ; 


- Le solde de l’exercice. 


L’état des comptes des usagers est transmis simultanément à chaque remise du fichier des usagers. 


Le Concessionnaire conserve en outre l’historique des factures adressées à chaque usager sur la durée 


du Contrat. 


La Collectivité et le Concessionnaire s’engagent à utiliser le fichier des abonnés conformément à toutes 


les dispositions législatives et réglementaires relatives aux libertés individuelles et à la protection de 


la vie privée, et notamment celles du Code des relations entre le public et l'administration dont les 


dispositions relatives à la réutilisation des informations publiques. Le Concessionnaire accomplit toutes 


les formalités administratives lui permettant de détenir le fichier des abonnés, de l’utiliser et de le 


communiquer à la Collectivité. 


De plus le Concessionnaire a interdiction d’utiliser le fichier des abonnés à des fins commerciales, 


tant pour une entreprise tierce que pour l’une de ses filiales (conformément à la loi n°78-17 du 6 juillet 


1978 relative à « l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés  » y compris les lois postérieures dont la 


loi n°2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des 


traitements de données à caractère personnel et la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 


République numérique). 


Le Concessionnaire prendra toutes les mesures pour garantir la collecte et le traitement des données 


personnelles dans le respect de la vie privée des personnes, et du Règlement Général sur la Protection 


des Données (RGPD). Il fournira à la Collectivité, dans les 6 mois du démarrage du Contrat, la 


procédure mise en place en son sein. 


Modélisation mathématique du réseau 


Le modèle mathématique du réseau n’existe pas à la prise d’effet du Contrat . 


Si la Collectivité prend en charge la création du modèle du réseau, elle le mettra à disposit ion du 


Concessionnaire. 


Le cas échéant, le Concessionnaire procèdera aux mises à jour des données du modèle nécessaires 


pour l’exploitation du service et réalisera les développements complémentaires jugés nécessaires. 


Le Concessionnaire sera tenu d’effectuer des simulations autant que de besoin, sur demande de la 


Collectivité. Le Concessionnaire s’engage à y répondre dans un délai de deux semaines minimum. 
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Le Concessionnaire ne pourra pas utiliser le modèle pour un autre usage que l’exploitation des réseaux 


existants, dont en particulier son emploi lors des éventuelles propositions de travaux d’extension ou 


de renforcement. 


Le modèle hydraulique est propriété de la Collectivité et sera totalement restitué en fin de Contrat. 


Remise des documents à la Collectivité  


À tout moment, une version à jour des documents visés au présent article sera remise à la Collectivité 


sur simple demande. En tout état de cause, et conformément à l’article L. 2224-11-4 du Code général 


des collectivités territoriales et à ses textes d’application, ces documents seront remis dix-huit mois 


avant le terme du Contrat.  


Le Concessionnaire remettra également gratuitement le fichier abonnés sous format papier et 


informatique exploitable (de type tableur) dans les conditions du décret n° 2011-1907 du 20 


décembre 2011 et comprenant notamment les informations prévues aux articles L. 2224-11-4 et R. 


2224-18 du CGCT. 


  







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 33 


CHAPITRE IV 
PERSONNEL DU SERVICE 


Article 20 


STATUT DU PERSONNEL – TRAVAIL DISSIMULE 


Le Concessionnaire affecte à l’exécution du service du personnel qualifié et approprié aux besoins. Il 


assurera ou fera assurer la formation initiale et permanente du personnel.  


Par ailleurs, le personnel doit respecter les obligations découlant de la loi du 24 août 2021 en matière 


d’égalité de traitement des usagers, et de respect des principes de laïcité et de neutralité du service 


public, tels que précisé à l’article 81 du Contrat. 


Il remet à la Collectivité, lors de l’entrée en vigueur du présent Contrat, les statuts applicables au 


personnel du service délégué ou les références à la convention collective à laquelle il adhère. 


Le Concessionnaire tient à la disposition de la Collectivité les feuilles d’imputation horaires et 


nominatives du personnel d’exploitation intervenant sur le service  y compris les coordonnées 


(téléphone, courriel …). Le personnel d’exploitation comprend l’ensemble des agents du 


Concessionnaire assurant l’entretien et le renouvellement des ouvrages, la gestion clientèle, la 


facturation ainsi que l’ensemble des autres tâches d’exploitation courante et les travaux à titre exclusif. 


Dans le cas où le Concessionnaire serait tenu de reprendre le personnel du précédent exploitant, 


notamment en application de l’article L. 1224-1 du Code du travail ou des conventions collectives qui 


lui sont applicables, aucune indemnité ne lui sera versée par la Collectivité du fait de cette reprise. Il 


en est de même, à la fin du présent Contrat, pour le personnel du Concessionnaire qui serait ou non 


transféré à un nouvel exploitant public ou privé. 


Le Concessionnaire est également en mesure de justifier à tout moment du respect des formalités 


mentionnées aux articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du Code du travail. 


En application de l’article L. 8222-6 du Code du travail, lorsque la Collectivité est informée par écrit 


par un agent de contrôle de la situation irrégulière du Concessionnaire au regard des formalités 


mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du Code du travail, le Concessionnaire est 


immédiatement enjoint de faire cesser sans délai cette situation. 


Le Concessionnaire est tenu d’apporter à la Collectivité la preuve qu’il a mis fin à la situation délictuelle, 


dans un délai de deux mois. A défaut, le Contrat pourra être rompu sans indemnité et aux frais et 


risques du Concessionnaire. 


 


Article 21 


CONFORMITE DES CONDITIONS DE TRAVAIL A LA REGLEMENTATION 


Le Concessionnaire est tenu d’exploiter les ouvrages et installations du service en conformité avec la 


législation et la réglementation relatives aux conditions de travail des salariés. 


Sous réserve de travaux éventuels à réaliser et que le Concessionnaire indique à la Collectivité lors de 


l’état des lieux, le Concessionnaire reconnaît que les ouvrages et installations qui lui sont remis à la 


date de signature du présent Contrat sont conformes aux dispositions en vigueur. 
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Le Concessionnaire est responsable de l’application des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité du 


travail vis-à-vis de son personnel. Il effectue notamment à ce titre tout contrôle prescrit par la 


réglementation en matière de sécurité des travailleurs (notamment sur la conformité électrique). 


Cas 1 : sans modification de la règlementation : 


Les mises en conformité des ouvrages et équipements relatives aux conditions de travail qui ne sont 


pas liées à une modification de la réglementation en vigueur sont à la charge du Concessionnaire. Si 


celles-ci nécessitent une opération d’entretien, elles sont prises en charge par le Concessionnaire, à 


ses frais, sans formalité particulière. 


Si elles nécessitent une opération de renouvellement d’un équipement, elles sont prises en compte 


dans le suivi financier des dépenses de renouvellement du Concessionnaire défini au présent Contrat. 


Toute autre mise en conformité (investissement, renouvellement à la charge de la Collectivité) non 


liée à une modification de la réglementation, est à la charge de la Collectivité. 


Dans l’attente de leur réalisation, le Concessionnaire reste responsable de la définition et du respect 


de consignes spécifiques pour la sécurité de son personnel. 


Cas 2 : modification de la réglementation : 


Les mises en conformité des ouvrages et équipements relatives aux conditions de travail du fait d’une 


modification de la réglementation sont à la charge du Concessionnaire si elles ne nécessitent qu’une 


opération d’entretien ou de renouvellement ponctuel ne bouleversant pas le programme prévisionnel 


de renouvellement établi par le Concessionnaire et annexé au présent Contrat. 


Dans les autres cas (investissement, renouvellement à la charge de la Collectivité ou bouleversant le 


programme prévisionnel de renouvellement établi par le Concessionnaire et annexé au présent 


Contrat), les parties se rapprochent pour examiner la prise en charge par le Concessionnaire ou la 


Collectivité de ces mises en conformité, en fonction notamment de la mise à jour des besoins en 


renouvellement à la charge du Concessionnaire jusqu’à l’échéance du présent Contrat. 


 


Article 22 
AGENTS DU CONCESSIONNAIRE 


Le Concessionnaire est tenu d’avoir un service de permanence pouvant être alerté 24h/24 et 365 jours 


par an. Les coordonnées de ce service seront communiquées aux abonnés, au public, à la Collectivité, 


aux communes  membres, aux services de secours, de police et de gendarmerie. 


Les agents accrédités par le Concessionnaire pour la surveillance des installations du réseau doivent 


être munis d’un signe distinctif et porteurs d’une carte mentionnant leurs fonctions. 


Les agents assermentés ou accrédités du service délégué auront libre accès aux installations des 


abonnés pour toutes vérifications et travaux utiles dans le respect de la propriété et de la vie privée.  


Le Concessionnaire communiquera la liste de ces agents à la Collectivité avant la fin du 1er mois du 


Contrat. 


Le service de permanence doit être en mesure de réaliser toute intervention d’urgence nécessaire au 


bon fonctionnement ou au rétablissement dans les meilleurs délais du bon fonctionnement du service 


délégué. 
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CHAPITRE V 
SERVICE ASSURE AUX USAGERS 


Article 23 


NATURE DES EAUX DEVERSEES DANS LE RESEAU 


Le réseau d’assainissement de la Collectivité comprend notamment des canalisations de type séparatif. 


Les canalisations (de type séparatif) ne peuvent recevoir soit que des eaux usées domestiques soit 


que des eaux pluviales. Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères et les eaux 


vannes. 


L’évacuation des matières de vidange en un point quelconque du réseau est interdite. 


Toute constatation par le Concessionnaire fera l’objet d’une information à la Collectivité précisant la 


localisation du déversement, et si possible le responsable. Cette information sera transmise par écrit 


(mail, courrier, …) dans les meilleurs délais.  


 


Article 24 


REGLEMENT DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 


Le règlement du service est établi en conformité avec les dispositions du présent Contrat. Il fixe les 


conditions dans lesquelles la gestion de collecte, de transport et de traitement des eaux usées et les 


autres prestations liées à ce service sont assurées aux abonnés. 


Il est arrêté par la Collectivité après avis du Concessionnaire et annexé au présent Contrat à la date 


de sa signature. 


Un exemplaire du règlement sera délivré par le Concessionnaire à chaque abonné au moment de la 


demande d’abonnement ou à tout moment sur simple demande. Le Concessionnaire informe les 


abonnés des lieux dans lesquels ils peuvent se procurer gratuitement ce règlement et avoir accès aux 


documents portant sur l’organisation du service, notamment le présent Contrat. 


Le Concessionnaire s’engage à appliquer le règlement de service et à en vérifier sa bonne application 


par les usagers pendant toute la durée du présent Contrat. Chaque modification du règlement de 


service sera au préalable approuvée par délibération de l’assemblée délibérante de la Collectivité puis 


annexée au présent Contrat. Les modifications sont portées à la connaissance de chaque abonné par 


le Concessionnaire à l’occasion de la première facturation suivant la modification. 


Article 25 


BRANCHEMENTS AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 


Les branchements au réseau d’assainissement sont autorisés sur tout le parcours des canalisations du 


service délégué dans les conditions prévues par la législation et la réglementation en vigueur. 


Les demandes pour le raccordement et le déversement à l'égout sur les installations du service délégué 


sont effectuées auprès de la Collectivité ou des communes compétentes à l’occasion de la demande 


du permis de construire ou auprès du Concessionnaire ; dans ce dernier cas le Concessionnaire 


informera systématiquement la Collectivité par mail et par renseignement de la GED. La nature des 


eaux susceptibles d’être déversées au réseau d’assainissement par l’intermédiaire d’un branchement 


est définie à l’article 23. 
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Pour être raccordé au réseau d’assainissement, tout usager doit être pourvu d’une distribution d’eau 


capable d’assurer, en tout temps, l’alimentation des réservoirs de chasses de l’installation intérieure. 


L’usager s’engage à ne pas déverser de corps liquide ou solide de nature à nuire, soit au bon état, soit 


au bon fonctionnement du branchement, du réseau d’assainissement et de la station d’épuration. Les 


rejets interdits sont détaillés dans le règlement du service. 


Le Concessionnaire ou le maître d’œuvre de la construction signale à la Collectivité les immeubles  ou 


les propriétés qui ne pourraient pas être raccordés à l’égout pour des raisons techniques. Dans ce cas, 


la Collectivité peut accorder au propriétaire concerné une dérogation à l’obligation de raccordement à 


l’égout dans le respect des dispositions réglementaires. 


Pour les branchements neufs, le Concessionnaire peut être chargé par la Collectivité de 


contrôler des installations intérieures et extérieures sur la base d’une liste des permis de construire 


transmise par la Collectivité. Une procédure à établir avec les services de la Collectivité définira le 


circuit des demandes et des rapports. Ces contrôles ne donnent pas droit à rémunération 


complémentaire ; ils sont déduits de l’engagement de contrôles des branchements existants. 


Le Concessionnaire, en tant que responsable du service d’assainissement, a le droit et le devoir de 


vérifier la conformité des branchements aux règles de l’art et au Code de la santé publique. Il dispose 


d’un droit d’accès aux propriétés privées pour vérifier la conformité des installations nécessaires pour 


amener les eaux usées à la partie publique du branchement. Il est tenu de prendre toutes mesures 


techniques de sauvegarde qu'il estime nécessaires pour éviter dans la mesure du possible les 


conséquences nuisibles des déversements. 


A l’occasion de la cession d’un bien immobilier situé sur le Périmètre de la Concession, la Collectivité 


ou le vendeur ou l’acheteur (éventuellement par l’intermédiaire d’un notaire) doit demander le contrôle 


de la conformité des rejets de la totalité des installations, tant intérieures qu’extérieures, de la 


propriété concernée, si le dernier contrôle date de plus de 36 mois. S’il est réalisé par le 


Concessionnaire, le contrôle ne donne pas droit à rémunération complémentaire ; il est déduit 


de l’engagement de contrôles des branchements existants.  


Cette vérification peut être réalisée par le Concessionnaire. Elle donne lieu à la production d’un 


certificat relatif à la conformité des branchements remis au demandeur et à la Collectivité  (cf. GED). 


Le cas échéant, le certificat précise également les travaux de mise en conformité à réaliser ainsi que 


la possibilité, pour la Collectivité, de majorer la redevance d’assainissement dans les conditions 


réglementaires. 


Le modèle de certificat devra être validé par la Collectivité. 


La demande de contrôle de conformité doit être transmise par le Concessionnaire pour information à 


la Collectivité, lorsque celle-ci n’est pas à l’initiative de cette demande . Le Concessionnaire dispose 


d’un délai de 8 jours ouvrés maximum pour procéder au contrôle, à compter de la réception de la 


demande. Le rapport de conformité établi à la suite du contrôle devra être remis à la Collectivité  dans 


un délai de 5 jours, même lorsque celle-ci n’est pas à l’initiative de la demande de contrôle . 


Les modalités de mise en œuvre du contrôle de la conformité des rejets de la totalité des installations, 


tant intérieures qu’extérieures, d’une propriété cédée sont rappelées dans le règlement du service 


d’assainissement. 
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Le boîtier de branchement matérialise la limite entre la partie publique et la partie privée du 


branchement. Il doit être installé sous le domaine public le plus près possible de la limite de propriété. 


Le boîtier fait partie de l’ouvrage public. 


Dans le cas où le boîtier ne pourrait être installé en limite de propriété, la limite de la partie publique 


du branchement correspond à la limite de propriété. 


En outre, le Concessionnaire réalise, à sa charge, le contrôle de x branchements existants par 


an, en fonction des besoins identifiés, à planifier avec la Collectivité  : 


 Bazoges en Pareds : 20 / an 


 Breuil Barret :  23 / an 


 Château Guibert :  44 / an 


 La Caillère St Hilaire :  36 / an 


 La Jaudonnière :  20 / an 


 La Taillée :   17 / an 


 La Tardière :   37 / an 


 St Denis du Payré : 19 / an 


 St Martin des Noyers : 67 / an 


 Triaize :   50 / an 


 CC VSA :   300 / an 


Les contrôles des branchements neufs ou existants comprennent : 


- L’inventaire des différents points de collecte des eaux usées domestiques au sein de l’habitation, 


- L’inventaire des points de collecte des eaux pluviales de l’immeuble (toiture, cour, etc.),  


- L’examen des conditions d’évacuation des eaux pour chacun des points correspondants (mise en 


œuvre de tests d’écoulement, colorants, tests à la fumée, etc.), 


- La vérification de la présence éventuelle de ressources privées générant des eaux usées (puits 


privé, récupération d’eau de pluie…), 


- La vérification de la présence d’une ventilation haute, 


- Le contrôle des installations au regard des dispositions du règlement du service, et notamment 


que les anciens ouvrages d’assainissement non collectif (fosses septiques, d’accumulation et 


autres) ont bien été déconnectés, 


- Le contrôle de l’étanchéité des tampons des regards intermédiaires (tests à la fumée  en cas de 


suspicion), 


- L’identification des non-conformités, 


- L’établissement et l’envoi d’un rapport de visite comportant un schéma des installations, 


- La préparation du constat de conformité. 


En cas de non-conformité, le rapport indique impérativement les délais de mise en conformité fixés 


par la Collectivité et les préconisations de travaux ou d’entretien pour la mise en conformité  ainsi que 
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la possibilité, pour la Collectivité, de majorer la redevance d’assainissement dans les conditions 


réglementaires. 


Ces contrôles reposent avant tout sur un examen visuel des installations. 


Préalablement à chaque contrôle, le Concessionnaire prend rendez-vous avec l’occupant des lieux. 


Pour les nouveaux raccordements, il s’engage à fixer la date 2 jours ouvrés après avoir été informé 


par l’occupant des lieux. 


A l’issue de chaque contrôle, le Concessionnaire rédige un rapport de visite reprenant l’ensemble de 


ses observations et le transmet à la collectivité en version informatique, à la fin de la campagne de 


contrôles. Selon les conclusions du contrôle, le Concessionnaire prépare pour chaque rapport de visite : 


- Soit un constat de conformité, 


- Soit un constat motivé de non-conformité accompagné d’une mise en demeure de présenter des 


ouvrages conformes dans le délai fixé par la Collectivité. 


Le Concessionnaire, après signature des constats correspondants, adresse au propriétaire ou 


acquéreur un exemplaire du rapport de visite.  


En cas de non-conformité, le Concessionnaire organise le contrôle de vérification des travaux de mise 


en conformité, à l’issue d’un délai de trois mois.  


A l’issue de la seconde visite, si les travaux de mise en conformité n’ont pas été réalisés par le 


propriétaire, la redevance d’assainissement sera affectée d’une majoration définie par délibération 


de la Collectivité dans les délais réglementaires. 


Chaque année, le Concessionnaire précise dans son rapport annuel le nombre de contrôles réellement 


effectués par catégorie comprenant en particulier un détail hiérarchisé des non-conformités et 


suites données. 


Cette synthèse comprend les informations suivantes : 


- Le nom du propriétaire et éventuellement de l’occupant, 


- L’adresse et les références de la parcelle, 


- L’adresse du propriétaire si différent 


- Le type d’habitation et la date de construction, 


- La date de la visite du contrôle de conformité, 


- Le constat de la visite (conforme ou non), 


- La nature de la non-conformité, 


- Un indice de criticité de la non-conformité, 


- La nature des travaux ou entretiens à réaliser en cas de non-conformité, 


- La traçabilité des opérations ultérieures effectuées (relances, réponses, contre -visite, …) 


En outre, au moins une fois par an, le Concessionnaire présente à la Collectivité la situation des 


abonnés raccordables non raccordés et participe à l’analyse comparée des listes des abonnés des 


services d’eau potable et d’assainissement collectif. 
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Les abonnés disposent d’un délai réglementaire de deux ans pour se raccorder au réseau public. A 


l’expiration de ce délai, et du délai de douze mois imparti par l’article L. 1331-8 du Code de la santé 


publique pour régulariser la situation, l’article 55 fixe les règles de facturation de la redevance 


d’assainissement, auprès des immeubles raccordables et non raccordés au réseau d’assainissement. 


En sus des contrôles ci-dessus mentionnés, le Concessionnaire s’engage à réaliser des tests à la fumée 


sur les tronçons pour lesquels il soupçonne : 


- Des erreurs de branchements d’eaux usées sur le réseau pluvial 


- Des raccordements d’avaloirs, gouttières, …, sur le réseau séparatif des eaux usées  


Les linéaires envisagés pour les investigations seront validés préalablement par la Collectivité. Toute 


intervention fera l’objet d’une note synthétique de résultats, mentionnant au minimum les éléments 


suivants : 


- Date d’intervention 


- Linéaire investigué 


- Localisation 


- Une fiche par dysfonctionnement mis en évidence, avec : nom propriétaire, adresse, nature 


du mauvais raccordement, surface active OU nombre d’habitants concerné, lieu, schéma de 


principe, photos, actions correctives envisagées… 


Ces éléments seront remis à la Collectivité au maximum, dans un délai de 1 mois suivant 


l’intervention. 


Le Concessionnaire s’engage à réaliser en moyenne 3% du linéaire / an de tests à la fumée. Il 


informe systématiquement la Collectivité, la commune, les habitants et le SDIS dans un délai adapté. 


Le linéaire des réseaux est actualisé chaque année. Le % s’applique sur le linéaire actualisé . 


 


Article 26 


TRAVAUX DE BRANCHEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 


Opérations groupées 


Lors de la construction d’un nouveau réseau, la Collectivité fait réaliser les branchements pour la partie 


comprise entre la canalisation et la limite de propriété privée, par l’entreprise de son choix, 


conformément à l'un des branchements types et aux prescriptions du Cahier des Clauses Techniques 


Générales en vigueur et spécifique à cette catégorie de marché de travaux publics (fascicule n° 70 92-


6-TO du ministère de l’équipement et du logement). 


Elle peut demander aux usagers le remboursement de tout ou partie des frais de réalisation des 


branchements ainsi exposés. 


Le recouvrement des sommes dues n’est pas à la charge du Concessionnaire. 


Raccordement postérieur à la réalisation des canalisations 


Le Concessionnaire ne bénéficie pas de l’exclusivité des travaux neufs. 


Lorsqu’un usager demande un raccordement postérieurement à l’établissement de la canalisation 


d’assainissement, les travaux de branchement, toujours pour la partie comprise entre la canalisation 
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et la limite de propriété privée, sont réalisés soit par le Concessionnaire, soit par une autre entreprise 


choisie par l’usager.  


Le Concessionnaire assure systématiquement le contrôle de conformité dans les 2 jours ouvrés 


qui suivent la demande de l’abonné. 


Lorsqu’ils sont réalisés par le Concessionnaire, le coût des travaux de réalisation du branchement est 


payé au Concessionnaire par l’usager. De même, l’usager qui a sollicité du Concessionnaire une 


modification de son branchement supporte le coût des travaux correspondants. Les tarifs sont définis 


dans le bordereau des prix unitaires joint au Contrat. 


Le Concessionnaire adresse systématiquement une copie du devis à la Collectivité. 


Le Concessionnaire doit, avant le début des travaux de branchement, vérifier que les installations 


intérieures satisfont aux conditions définies par le règlement du service d'assainissement mentionné 


à l'article 29. Il peut demander toute modification destinée à rendre l'installation intérieure conforme 


à ce règlement et demander un sursis à l'exécution des travaux jusqu'à la mise en conformité de 


l'installation intérieure. 


 


Entretien et réparation des branchements 


L'entretien et la réparation des branchements sont assurés par le Concessionnaire, à ses frais, en ce 


qui concerne la partie sous voie publique. Toutefois, l'entretien et la réparation ne couvrent pas les 


frais de désobstruction éventuelle ni de réparations rendues nécessaires par suite de la négligence ou 


de la maladresse de l'usager. 


La partie des branchements située en propriété privée et le reste des installations intérieures sont 


entretenus par les soins et aux frais des usagers. 


Branchements des immeubles municipaux 


Les travaux d’établissement des branchements des immeubles municipaux sont exécutés dans les 


conditions prévues au règlement du service d’assainissement, dans les mêmes conditions que celles 


définies ci-dessus. Il en va de même pour leur entretien. 


 


Article 27 
CONVENTIONS DE DEVERSEMENT 


Les contrats de déversement sont établis conformément au règlement du service d'assainissement. 


Ils prennent la forme de conventions spéciales de déversement pour les usagers autres que les usagers 


domestiques. 


Les conventions de déversement ordinaires sont conclues avec les propriétaires, les locataires ou toute 


personne titulaire d’un titre ou d’une autorisation régulière d’occupation de l’immeuble. La conclusion 


d’une convention n’ouvre pas droit au versement de frais d’accès au service, ni à la 


constitution d’un dépôt de garantie. 


Les modalités d’adhésion sont précisées dans le règlement de service annexé au présent Contrat. 
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La Collectivité peut prescrire au Concessionnaire de refuser les conventions susceptibles d ’entraîner 


l’application des dispositions de l’article 48 en raison de l’insuffisance totale ou partielle des 


installations du service. 


Les prélèvements de contrôle et les vérifications peuvent être effectués par des agents accrédités par 


le Concessionnaire chez tous les usagers qu’ils soient titulaires de conventions de déversements 


ordinaires ou spéciales. 


 


Article 28 
AUTORISATIONS DE DEVERSEMENT ET CONVENTIONS DE DEVERSEMENT SPECIALES 


Outre les eaux usées domestiques, le réseau d'assainissement collectif peut recevoir des eaux d'origine 


différente, notamment industrielles, dans les conditions définies par la réglementa tion en vigueur et 


notamment par l'arrêté préfectoral autorisant le rejet des effluents traités de la station d'épuration. 


Les conventions spéciales de déversement sont établies entre la Collectivité, le Concessionnaire et 


l’usager non domestique dans le respect de l’autorisation de déversement accordée à cet usager 


par la Collectivité sur la base du modèle de la Collectivité. 


Ces conventions de déversement spéciales précisent la nature, les charges polluantes et le volume du 


rejet d’eaux non domestiques.  


Le Concessionnaire est chargé de l’établissement, de la passation et du suivi des conventions de 


raccordement à passer avec les tiers raccordés ou raccordables. Il soumet à l’accord de la Collectivité 


ces conventions spéciales de déversement. 


Un coefficient de correction quantitatif et un coefficient de pollution sont appliqués au titulaire de la 


convention spéciale pour tenir compte des charges supplémentaires du service d’assainissement. 


Toute modification ultérieure de la nature ou de l’importance des rejets doit être signalée au 


Concessionnaire et faire l’objet d’un avenant à la convention. La formule de calcul tient compte de 


paramètres représentatifs de l’activité concernée. 


La formule suivante est employée pour les consommateurs professionnels signataires d’une convention 


spéciale de déversement, à l’exception des rejets spécifiques qui nécessitent la prise en compte de 


paramètres non-usuels : 


Calcul de la redevance d’un industriel = redevance de référence (contrat) x CR x CP x quantité d'effluent 
en m3 ou consommation en eau potable en m3, avec :  


 
CR = coefficient de de rejet  
CP= coefficient de pollution  
 


CR = 1 si volume sortie comptabilisé par débitmètre ou volume sortie estimé = au volume eau potable 
CP  = 0,4 x ((somme des Qm x DCOm)/Qan)/DCO réf)+ 0,35 x ((somme des 


Qm*DBO5m)/Qan)/DBO5réf) + 0,15 x ((somme des Qm*MESm)/Qan)/MES réf) + 0,1 x ((somme des 


Qm*PTm)/Qan)/PT réf)  


 


Pour pouvoir être admises dans le réseau d'assainissement, les eaux industrielles ne doivent pas être 


susceptibles, par leur composition et par leur température, de porter atteinte soit au bon 


fonctionnement et à la bonne conservation des installations, soit à la sécurité ou à la santé des agents 


de l'exploitation.  
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Est en particulier formellement interdit le déversement des ordures ménagères, d'eau chargée de 


liquides corrosifs, d'acides, de matières inflammables, de composés cycliques hydroxyles et de leurs 


dérivés, de vapeurs et, d'une façon générale, de tous corps solides ou non, de nature à nuire soit au 


bon état, soit au bon fonctionnement du système d’assainissement et à la qualité des boues 


d’épuration. 


Les eaux provenant de garages industriels ou particuliers et d'établissements recevant des 


hydrocarbures ne sont admises dans le réseau d’assainissement que si les hydrocarbures, huiles de 


vidange, graisses en sont extraits par tout moyen adéquat agréé par la Collectivité. 


Le Concessionnaire est tenu d’aviser la Collectivité des mesures coercitives à prendre qui sont prévues 


par la réglementation et par les conventions de déversement spéciales, à l'encontre des usagers ne 


respectant pas les clauses de déversement. Il est tenu de prendre toutes mesures techniques de 


sauvegarde qu'il estime nécessaires pour éviter dans la mesure du possible les conséquences nuisibles 


de ces déversements. 


Les prélèvements de contrôle et les vérifications peuvent être effectués par des agents accrédités par 


le Concessionnaire chez les usagers titulaires d’une convention de déversement spéciale. 


Pour les abonnés non domestiques déjà raccordés au service public d’assainissement collectif de 


la Collectivité au moment de la prise d’effet du présent Contrat, le Concessionnaire réalise sous un an 


un inventaire des abonnés non domestique puis, avec la Collectivité, une priorisation des abonnements 


à régulariser par la mise en place d’arrêtés ou de conventions spéciales de déversement. Cet inventaire 


est actualisé à chaque demande de raccordement d’une activité non-domestique. 


Le Concessionnaire accompagne la Collectivité dans toutes les démarches auprès des abonnés 


concernés, dont la rédaction des arrêtés, conventions de déversement et échanges avec les 


entreprises. 


Article 29 
RESEAUX D’ASSAINISSEMENT PRIVES 


Les réseaux privés d’évacuation des eaux usées, tels ceux des lotissements privés, sont soumis aux 


dispositions du règlement du service d’assainissement en ce qui concerne la nature des eaux rejetées 


dans le réseau public. 


Le raccordement de ces réseaux aux collecteurs publics est réalisé à l’aide de branchements conformes 


au règlement du service. La limite de prise en charge de l’exploitation par le Concessionnaire est 


marquée par le regard de branchement visitable inclus, obligatoirement implanté en limite de 


propriété. 


Lorsque des installations susceptibles d’être intégrées au domaine public sont réalisées par des 


aménageurs privés, la Collectivité et le Concessionnaire fixent les modalités de conception et de 


réalisation de ces installations. Le Concessionnaire est tenu de vérifier la conformité des réseaux privés 


par rapport aux règles de l’art ainsi que celle des branchements au règlement du service 


d’assainissement. Dans le cas où il constate des désordres, la mise en conformité est effectuée aux 


frais du ou des propriétaires privés ou des aménageurs. 


Dans le cas d’inspections télévisées avec anomalie(s) ou d’essais d’étanchéité négatifs, le 


raccordement du lotissement sur le réseau public ne sera pas autorisé. 
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Faute d’exécution des travaux dans les délais convenus, le Concessionnaire peut se substituer au 


propriétaire, avec l’accord préalable de la Collectivité, pour faire effectuer lesdits travaux aux frais de 


celui-ci. 


 


Article 30 
CONTINUITE ET INTERRUPTION DU SERVICE 


L’évacuation des eaux usées est assurée en permanence pour les usagers.  


Sauf cas de force majeure, le service peut être interrompu dans les cas spécifiés ci-après : 


- Arrêts spéciaux pour les travaux de renforcement, d’amélioration, d’extension et les 


installations de certains branchements dans des conditions à déterminer dans chaque cas 


particulier sous réserve des autorisations nécessaires et de l’accord de la Collectivité. Ces 


interruptions sont portées à la connaissance des usagers au moins deux jours à l'avance. 


- Arrêts d'urgence pour les réparations sur le réseau ou en cas d'accidents exigeant une 


interruption immédiate, à l’appréciation de la Collectivité. 


La grève du personnel n’est pas considérée comme un cas de force majeure. 


Afin de garantir la continuité du service, le Concessionnaire organise un service d’astreinte disponible 


tous les jours de l’année 24h/24 dont il donne les coordonnées à la Collectivité et à tous les abonnés. 


En toutes circonstances, il assure l’exploitation des installations qui lui ont été confiées au mieux de 


leurs possibilités en utilisant tous les moyens dont il dispose contractuellement. 


Le Concessionnaire doit également prendre le plus rapidement possible les mesures correctives 


nécessaires afin de rétablir la continuité du service en utilisant tous les moyens dont il dispose 


contractuellement. 


Le cas échéant, le Concessionnaire et la Collectivité se rapprochent pour fixer les conditions de 


remboursement au Concessionnaire des dépenses directes et utiles supportées par lui à cette occasion 


pour des travaux n’entrant pas dans son champ de compétence et non couverts par des assurances, 


sous réserve de l’engagement de la responsabilité du Concessionnaire dans les causes de la crise. La 


mise à disposition d’installation provisoire, faisant partie des aléas d’exploitation, ne donne pas lieu à 


un tel remboursement. 


Article 31 
ACCUEIL, INFORMATION DES USAGERS ET AUTRES ENGAGEMENTS 


Accueil physique et téléphonique : 


Le Concessionnaire organise impérativement un accueil des usagers à proximité du territoire de la 


collectivité dans les conditions suivantes. 


Un service d’accueil et d’information du public est organisé par le Concessionnaire selon les modalités 


suivantes : 


 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 


Accueil physique : lieu 


Fontenay le Comte, rue Irène Joliot Curie 


Luçon, ZA des Trois Fontaines 


La Roche sur Yon, 71 rue du Commerce 


  


Accueil physique : horaires  Fontenay le Comte : 9h-13h jeudi   
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Luçon : 9h-13h mercredi et jeudi 


La Roche sur Yon : 9h-13h et 14h-17h 


Accueil téléphonique :   


Horaires 


02 51 37 01 09 


8h – 18h 


02 51 37 03 08 


24h/24 


Type de n° Prix appel local Prix appel local 


Site Internet :   


 
Informations consultables 


saur.com 


 
Démarches et conseils, bonnes pratiques 


Opérations réalisables Demande de raccordement, contact 


Moyens de paiement  
Prélèvement automatique à échéance / mensualisation / paiement en ligne 
carte bancaire / paiement en ligne à l’accueil client / Service postaux pour 


paiement en espèces  


 


Engagement de délais auprès des usagers : 


Les permanences à la disposition des usagers seront assurées dans les conditions suivantes : 


Accueil téléphonique assuré 24h sur 24, 365 jours par an : 


- pendant les heures de bureaux : pour tous les appels  ; 


- en dehors des heures de bureaux : pour le service dépannage. 


Pour les élus et les agents de la Collectivité le Concessionnaire fournit un numéro d’astreinte unique. 


Accueil physique à domicile assuré sur rendez-vous : 


Les agents du Concessionnaire auront libre accès aux installations des usagers pour tous relevés, 


vérifications et travaux utiles avec accord ou présence de ces derniers. 


Intervention en urgence 


Le Concessionnaire s’engage à mettre en place un groupe électrogène de capacité suffisante pour 


assurer la continuité du service dans un délai maximal de ___ en cas de coupure d’électricité. (à 


compléter par les candidats) 


Le tableau ci-après liste les engagements de délai de traitement/réponse du Concessionnaire envers 


les usagers : 


 


Prestation Délais 


Remise d’un devis Indiqué dans l’annexe au règlement du service  


(maxi 10 jours) 


Délai de réalisation des travaux de construction 


d’un nouveau branchement, après acceptation 
du devis et réception des autorisations 


administratives 


Indiqué dans l’annexe au règlement du service  


(maxi 25 jours) 


Incident nécessitant une intervention en urgence Indiqué dans l’annexe au règlement du service 


(maxi 2 heures) 


Rendez-vous avec l’usager en réponse à toute 


demande 


Indiqué dans l’annexe au règlement du service  


(maxi 8 jours) 


Plage horaire de respect du rendez-vous Indiqué dans l’annexe au règlement du service  
(maxi 4 heures) 


Réponse à toute demande d’usager Indiqué dans l’annexe au règlement du service  
(maxi 10 jours) 
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En cas de non-respect des engagements vis-à-vis des usagers les pénalités définies au présent Contrat 


s’appliquent.  


Le Concessionnaire prend les mesures nécessaires pour assurer l’information courante des usagers et 


leur communiquer les documents administratifs relatifs au service conformément à la législation et à 


la réglementation en vigueur. 


Dès le démarrage du Contrat, à la demande de la Collectivité, le Concessionnaire participera à la 


préparation d’une action de communication auprès des usagers concernant les nouvelles modalités de 


gestion du service et le règlement du service. 


Cette action de communication peut comprendre, par exemple, l’envoi d’un document avec la première 


facture émise. 


En cours d’exécution du Contrat, le Concessionnaire se tient gracieusement à disposition de la 


Collectivité pour la diffusion d’informations sur le service (document de type quatre pages en couleur 


au plus une fois par an).  


Le Concessionnaire est également tenu de prendre à sa charge les éventuelles communications 


obligatoires comme l’envoi du règlement de service aux abonnés à chaque modification. 


Les actions de communication du Concessionnaire concernant le service ou destinées aux usagers du 


service hors celles dans le cadre réglementaire seront portées au préalable à la connaissance de la 


Collectivité. 


 


Article 32 
ABONNES EN SITUATION DE PAUVRETE – PRECARITE ET TRAITEMENT DES 


SURCONSOMMATIONS 


Lorsque des usagers en situation de précarité rencontrent des difficultés de paiement des factures, le 


Concessionnaire est tenu de les faire bénéficier du dispositif d’assistance en vigueur dans la Collectivité 


(facilités de paiement, abandon de créances, etc.). En tout état de cause, il respecte la procédure 


établie par le décret n° 2008-780 du 13 août 2008 et les textes postérieurs notamment le décret 


n° 2014-274 du 27 février 2014 relatif à la procédure applicable en cas d'impayés des factures 


d'électricité, de gaz, de chaleur et d'eau. 


Le Concessionnaire peut appliquer la convention Fonds de Solidarité pour le Logement établie entre 


le Département et la Collectivité et/ou le Concessionnaire. 


Les éventuelles remises accordées par le Concessionnaire à ces usagers sur ses rémunérations font 


partie, au plan comptable, des charges de gestion du service délégué et ne peuvent donner lieu à 


aucun remboursement de la part de la Collectivité. 


Par ailleurs, le Concessionnaire est soumis aux dispositions de l’article L. 115-3 du Code de l’action 


sociale et des familles relatives aux coupures d’eau. 


Le Concessionnaire communique annuellement à la Collectivité le nombre de demandes au titre de 


l'aide au paiement des factures d'eau des personnes en situation de précarité ainsi que le montant des 


abandons de créance ou des versements à un fonds, dans le cadre de la remise des informations pour 


l’établissement du Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service. 
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Traitement des surconsommations 


En application de l’article R. 2224-19-2 du Code général des collectivités territoriales, lorsqu'un abonné 


bénéficie d'un écrêtement de la facture d'eau potable dans les conditions prévues par les articles 


L. 2224-12-4 et R. 2224-20-1 du même code, les volumes d'eau imputables aux fuites d'eau sur la 


canalisation après compteur n'entrent pas dans le calcul de la redevance d'assainissement. Ces 


volumes d'eau sont évalués en fonction de la différence entre le volume d'eau dont l'augmentation 


anormale a justifié l'écrêtement de la facture d'eau potable et le volume d'eau moyen consommé 


déterminé dans les conditions prévues au premier alinéa du III bis de l'article L. 2224-12-4 dudit code. 


Lorsque la Collectivité estime qu’une surconsommation liée à une fuite après compteur nécessite un 


traitement particulier, le Concessionnaire se conforme à la décision de la Collectivité. 
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CHAPITRE VI 
EXPLOITATION DU SERVICE 


Article 33 


EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DU SERVICE 


Le Concessionnaire assure le fonctionnement, la surveillance et l'entretien de tous les ouvrages, 


équipements et installations du service dans le respect du Code de la santé publique, du règlement 


sanitaire départemental et de la réglementation en vigueur en matière de prescriptions techniques et 


de surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées et pluviales. 


Le Concessionnaire assure le fonctionnement, l’entretien et l’exploitation des systèmes de 


télésurveillance installés le cas échéant sur les ouvrages du service. 


Pour toutes ces opérations, le Concessionnaire tient à jour un carnet d’entretien et de visite qu’il doit 


être en mesure de présenter à la Collectivité à sa demande. 


Il met en place à ses frais et sous sa responsabilité un suivi en temps réel sur l’ensemble du périmètre 


afin de : 


 Disposer en temps réel d’une vue de la gestion des services (réseau, interventions…) ; 


 Répondre efficacement à tout évènement ; 


 Disposer de fonctionnalités de traitement de données d’exploitation  ; 


 Partager l’information avec la Collectivité et assurer un reporting efficace. 


Le Concessionnaire doit systématiquement tenir la Collectivité au courant par écrit et dans les meilleurs 


délais de tout incident qui vient à se produire dans l’exploitation du service (panne, obstruction, etc...) 


et lui rendre compte de leur issue. Il lui signale à l’avance les travaux qu’il compte effectuer sur les 


installations du service. 


 


Article 34 


CURAGE DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 


Le Concessionnaire assure un curage régulier des canalisations, qui garantit un libre écoulement des 


eaux au minimum à hauteur de 90 % des sections nominales des canalisations sur tout le réseau, ainsi 


que leur désobstruction immédiate en cas d’incident. 


Le Concessionnaire assure également l'enlèvement des matières de curage, leur transport et leur 


élimination. 


Le Concessionnaire s’engage à réaliser un curage préventif de 10% par an du linéaire actualisé de 


réseau gravitaire d’eaux usées au minimum. Le Concessionnaire prévient systématiquement la 


Collectivité et la commune concernée préalablement à son intervention. Le linéaire des réseaux est 


actualisé chaque année. Le % s’applique sur le linéaire actualisé . 


Le programme argumenté, prévisionnel de curage sera transmis pour avis chaque année à la 


Collectivité par le Concessionnaire avant le 15 octobre pour l'année suivante. 


Il identifie de façon claire les sites d'intervention, dits "points noirs", nécessitant au moins deux 


interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
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Dans tous les cas (canalisations, postes de relèvement, …), le Concessionnaire est tenu d’assurer en 


cas d’obstruction d’écoulement, un curage curatif des installations. Ce curage comporte la 


désobstruction immédiate, l’évacuation des produits de curage et l’élimination de ces produits, 


conformément à la réglementation, y compris le coupe-racines si nécessaire. 


En cas de sous ou sur consommation du linéaire annuel prévu à l’année N, celui-ci pourra être reporté 


l’année N+1, après accord de la Collectivité. Le linéaire à investiguer à l’année N+1 correspondra alors 


au solde de ce report. La dernière année du Contrat, le Concessionnaire réalisera exactement le solde 


du linéaire restant. Tout dépassement ne pourra donner lieu à aucun dédommagement. 


Le curage réalisé à titre curatif ne peut pas être déduit des obligations de curage préventif. 


Le curage des réseaux est assorti d’une mise à jour du SIG conformément au cahier des charges 


Covadis ou celui de la Collectivité le cas échéant. 


 


Article 35 
INSPECTION TELEVISEE DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 


Le Concessionnaire réalise à sa charge 3,5% en moyenne par an d’inspection télévisée en moyenne 


par an, ainsi que les inspections télévisées de réseaux qu’il jugera nécessaire pour atteindre les 


objectifs du service, préférentiellement en nappe haute, ainsi que, chaque fois que possible, les 


amorces de branchement. Le linéaire des réseaux est actualisé chaque année. Le % s’applique sur le 


linéaire actualisé. 


Cette prestation comprend : l’hydrocurage préalable à l’inspection télévisée et la production d’un 


rapport en 3 exemplaires accompagné d’un DVD vidéo de l’inspection.  


Le programme argumenté, prévisionnel d ’inspection TV sera transmis pour avis chaque année à la 


Collectivité par le Concessionnaire avant le 15 octobre pour l'année suivante. 


L’hydrocurage préalable à l’inspection TV est déductible des obligations de curage préventif fixées à 


l’article 34. 


Le Concessionnaire adressera à la Collectivité, une synthèse de l’intervention mentionnant les 


principales conclusions, une copie du rapport d’intervention ainsi que les préconisations en termes de 


renouvellement des canalisations à prévoir par la Collectivité. Une estimation financière des travaux 


sera réalisée par le Concessionnaire, intégrant soit le remplacement, soit la réhabilitation des 


canalisations.  


L’inspection TV est assortie d’une mise à jour du SIG ; les anomalies font l’objet d’une fiche indexée 


dans le SIG. 


 


Article 36 
POSTES DE RELEVEMENT et TELEGESTION 


Entretien 


Le Concessionnaire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l’entretien des postes de 


relèvement, ainsi que le renouvellement du matériel. 
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Le Concessionnaire assure notamment le nettoyage des grilles, ainsi que l’enlèvement des matières 


correspondantes (refus de grilles, flottants, sables et décantats, etc.), leur transport et leur traitement 


au lieu de traitement fixé par la Collectivité dans le respect des exigences réglementaires en vigueur 


à la date de prise d’effet du présent Contrat. 


Le Concessionnaire s’engage à réaliser une visite des postes de relèvement, à une fréquence adaptée 


aux besoins des postes de relèvement. A cette occasion, un contrôle de l’ouvrage, des équipements 


de régulation et une vérification du bon fonctionnement sont réalisés. 


Le Concessionnaire réalise également un curage préventif des ouvrages  : 


 Au minimum 1 fois par an pour tous les postes de relevage 


 


L’ensemble de la maintenance préventive est planifié aux frais du Concessionnaire et par ses soins à 


l’aide d’un logiciel de Maintenance Assistée par Ordinateur sur lequel figure l’historique des 


interventions préventives et curatives. 


Le Concessionnaire informera la Collectivité des besoins qu’il recensera en termes de mise en 


conformité réglementaire des postes de relèvement au regard de la sécurité pour que celle -ci puisse 


y procéder à sa charge. 


Les éventuels postes de relèvement supplémentaires réalisés postérieurement à la prise d’effet du 


présent Contrat seront exploités dans le cadre du présent Contrat dès leur mise à disposition par la 


Collectivité et feront l’objet d’un avenant à la Concession. L’inventaire sera complété en conséquence. 


Télégestion et mesurage 


Le Concessionnaire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l’entretien des systèmes de 


téléalarme et de télégestion implantés sur le système d’assainissement de la Collectivité. 


Le Concessionnaire assure notamment : 


- L’information immédiate des services de la Collectivité, de la police de l’eau et des autres 


partenaires concernés en cas d’anomalies relevées. Cette information est accompagnée de 


commentaires sur les causes et sur les dispositions correctives mises en place ou envisagées ; 


- L’information immédiate de l’usager en cas de nécessité (problèmes graves de salubrité 


publique) ; 


- Le rapatriement, l’exploitation et l’analyse des données du diagnostic permanent, au moyen 


d’un outil informatique fourni par le Concessionnaire, conformément aux prescriptions de 


l’Agence de l’Eau 


Le Concessionnaire prête son concours à tous les contrôles programmés ou inopinés engagés par les 


services de la Collectivité, de la police de l’eau ou des autres partenaires concernés. 


Article 37 
STATION D’EPURATION 


Exploitation et fonctionnement des stations d’épuration  


Le Concessionnaire assure la surveillance, le fonctionnement et l’entretien des stations d’épuration des 


eaux usées conformément à la réglementation en vigueur pendant l'exécution du Contrat et 


conformément notamment à l’arrêté préfectoral autorisant le rejet des effluents traités par la station 
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d'épuration, à défaut à l’arrêté du 21 juillet 2015 et plus généralement aux consignes du SAGE le cas 


échéant : 


Stations d’épuration capacité 


éqh 


Damvix – lagune route de Mazeau 1 575 


Maillé – lagune  633 


Le Mazeau – lagune La Prairie 550 


Nieul sur l’Autise – lagune  917 


Oulmes – lagune des Groies 550 


Saint Hilaire des Loges – boues activées 1 300 


Saint Pierre le Vieux – lagune Le Sioul 480 


Saint Pierre le Vieux – lagune La Porte de l’Ile 340 


Vix – lagune La Chaignée 1 700 


Xanton-Chassenon – filtre planté de roseaux 400 


Saint-Sigismond – filtre planté de roseaux 320 


Château-Guibert – lagune du Bourg 278 


Château-Guibert – lagune de Bellenoue 139 


Château-Guibert – lagune La Mainborgère 540 


La Jaudonnière – boues activées  600 


La Caillère-Saint-Hilaire – lagune rte de La 


Chataigneraie 
600 


La Caillère-Saint-Hilaire – filtre planté de roseaux 150 


La Taillée – lagune 300 


Saint-Denis-du-Payré – lagune rte de Saint Michel 340 


Triaize – lagune Les Hautes Pelées 1 200 


Saint-Martin-des-Noyers – filtre planté de roseaux et 
lagune 


1 900 


Breuil-Barret – lagune 300 


Breuil-Barret – nouveau filtre plantés de roseaux 600+ 


La Tardière – lagune Pareds 694 


La Tardière – lagune Bourg Bâtard 275 


Bazoges-en-Pareds – lagune route de Chavagnes 334 


 


Dans la limite des possibilités de l’installation ainsi définies, le Concessionnaire doit assurer l’épuration 


de la totalité des eaux usées. Il est responsable de la qualité de l’effluent rejeté dans le milieu naturel, 


qui doit satisfaire aux conditions définies par la réglementation en vigueur, par l’arrêté préfectoral 


d’autorisation de rejet et les consignes du SAGE le cas échéant. 


En dehors des limites des capacités des installations, le Concessionnaire doit mettre en œuvre tous les 


moyens disponibles pour obtenir le meilleur traitement possible et pour minimiser la quantité totale 


de matières polluantes déversées dans le milieu naturel. 


Le Concessionnaire doit procéder à ses frais au suivi analytique du fonctionnement des installations 


dans le cadre des exigences de surveillance imposées par la réglementation en la matière, y compris 


le suivi du milieu naturel. 
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Ces obligations de suivi concernent également les autres intrants (matières de vidange, effluents 


industriels déversés directement sur une station d’épuration, boues externes) avec obligation de 


contrôle et de suivi qualitatif et quantitatif : 


 Nom de l’apporteur, date, heure de dépôt 


 Quantité prise en charge 


 Quantité de matières sèche (pour les boues) 


 N° d’échantillon prélevé et conservé pendant 72 heures à des fins d’analyses complémentaires 


en cas de suspicion de non-conformité ou en cas de désordre d’exploitation 


Le Concessionnaire donne toutes facilités pour l’exercice des contrôles sanitaires, visites et analyses, 


dans le cadre des prescriptions des services et administrations compétents (service chargé de la police 


des eaux, agence de l’eau, SATESE, etc.). 


Le Concessionnaire tient un journal de bord d’exploitation de  chaque station d’épuration d’un modèle 


agréé par la Collectivité. Ce journal conservé sur place est tenu à la disposition des agents dûment 


accrédités de la Collectivité. Sont consignés sur le journal de bord, chaque jour : 


1) Les résultats des analyses et des tests effectués sur place portant sur la qualité des effluents 


bruts et épurés et les paramètres de traitement, 


2) Les relevés des différents appareils indicateurs et enregistreurs,  


3) En annexe : tous les documents informatiques ainsi que les bandes d’enregistrement produites 


par les appareillages de contrôle et de surveillance, 


4) Les opérations d’entretien courant, préventif ou curatif, les réparations éventuelles, 


5) La liste horodatée des défauts enregistrés, 


6) L’indication de toutes les modifications importantes du réglage des installations, des arrêts ou 


anomalies de fonctionnement et des quantités de boues, déchets et sous-produits éliminés, 


ainsi que leur destination. 


D’une manière générale, le Concessionnaire devra satisfaire aux exigences réglementaires de l’auto-


surveillance. Il rédige ou met à jour le manuel d’auto-surveillance ou le cahier de vie si nécessaire. 


Le Concessionnaire transmettra à la Collectivité un exemplaire du rapport mensuel récapitulant les 


résultats de l'auto-surveillance adressé à l'Agence de l'Eau. 


Le Concessionnaire doit en cas d'insuffisance de la capacité d'épuration des ouvrages faire toutes 


propositions à la Collectivité pour adapter les installations aux besoins nouveaux. 


L’ensemble des réactifs, consommables, frais communication (téléphones, fax, télégestion, 


télésurveillance, …), eau potable, électricité… nécessaires à l’exploitation du service est à la charge du 


Concessionnaire.  


Le Concessionnaire s’engage aux rythmes de passage suivants  : 
 


Stations 
Nb passages 


hebdomadaires 


Damvix – lagune route de Mazeau 1 


Maillé – lagune  1 


Le Mazeau – lagune La Prairie 1 
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Nieul sur l’Autise – lagune  1 


Oulmes – lagune des Groies 1 


Saint Hilaire des Loges – boues activées 1 


Saint Pierre le Vieux – lagune Le Sioul 1 


Saint Pierre le Vieux – lagune La Porte de l’Ile 1 


Vix – lagune La Chaignée 1 


Xanton-Chassenon – filtre planté de roseaux 1 


Saint-Sigismond – filtre planté de roseaux 1 


Château-Guibert – lagune du Bourg 1 


Château-Guibert – lagune de Bellenoue 1 


Château-Guibert – lagune La Mainborgère 1 


La Jaudonnière – boues activées  2 


La Caillère-Saint-Hilaire – lagune rte de La 


Chataigneraie 
1 


La Caillère-Saint-Hilaire – filtre planté de roseaux 1 


La Taillée – lagune 1 


Saint-Denis-du-Payré – lagune rte de Saint Michel 1 


Triaize – lagune Les Hautes Pelées 1 


Saint-Martin-des-Noyers – filtre planté de roseaux et 


lagune 
1 


Breuil-Barret – lagune 1 


Breuil-Barret – nouvelle station plantée de roseaux 1 


La Tardière – lagune Pareds 1 


La Tardière – lagune Bourg Bâtard 1 


Bazoges-en-Pareds – lagune route de Chavagnes 1 


 
 


Apports de matières de curage, de vidange, graisses et autres produits 


Les apports externes aux stations d’épuration ou en tout point du réseau sont interdits. 


Voiries, réseaux divers, espaces verts 


Le Concessionnaire a en charge la surveillance, le bon fonctionnement, l’entretien et la réparation 


ponctuelle des voiries et réseaux divers du site des stations d’épuration et lagunes. 


 


Article 38 


ELIMINATION DES BOUES ET DES SOUS PRODUITS 


Élimination des boues pour les lagunes, filtres (filière eau) et fosses 


Stations curage bathymétrie 


Damvix – lagune route de Mazeau Non Oui 


Maillé – lagune  Oui Oui 


Le Mazeau – lagune La Prairie Non Oui 


Nieul sur l’Autise – lagune  Non Oui 
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Oulmes – lagune des Groies Oui Oui 


Saint Pierre le Vieux – lagune Le Souil Non Oui 


Saint Pierre le Vieux – lagune La Porte de l’Ile Oui Oui 


Vix – lagune La Chaignée Non Oui 


Xanton-Chassenon – filtre planté de roseaux Oui Non 


Saint-Sigismond – filtre planté de roseaux Non Non 


Château-Guibert – lagune du Bourg Non Oui 


Château-Guibert – lagune de Bellenoue Non Oui 


Château-Guibert – lagune La Mainborgère Oui Oui 


La Caillère-Saint-Hilaire – lagune rte de La 


Chataigneraie 
Non Oui 


La Caillère-Saint-Hilaire – filtre planté de 


roseaux 
Oui Non 


La Taillée – lagune Non Oui 


Saint-Denis-du-Payré – lagune rte de Saint 
Michel 


Oui Oui 


Triaize – lagune Les Hautes Pelées Non Oui 


Saint-Martin-des-Noyers – filtre planté de 
roseaux et lagune 


Filtres : Oui 
Lagunes : Non 


Non 


Breuil-Barret – lagune Non Non 


Breuil-Barret – nouvelle station plantée de 
roseaux 


Non Non 


La Tardière – lagune Pareds Oui Oui 


La Tardière – lagune Bourg Bâtard Non Oui 


Bazoges-en-Pareds – lagune route de Chavagnes Non Oui 


 


Pour les ouvrages concernés, le Concessionnaire prend à sa charge l’ensemble des coûts de 


bathymétrie, analyses, plan d’épandage, déclaration et mise en œuvre de l’épandage ou autre filière . 


Pour les lits plantés de roseaux, le concessionnaire a à sa charge la replantation de roseaux après 


curage ou en cas de dysfonctionnement de certaines zones des lits. 


Le surcout de l’hygiénisation des boues imposée par la réglementation « Covid » est intégré dans les 


charges du Concessionnaire. En cas de suppression de ces dispositions réglementaires ce surcoût est 


affecté au fonds de renouvellement complémentaire sur la base des montants indiqués dans le tableau 


suivant : 
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Élimination des boues pour les autres stations d’épuration 


Le Concessionnaire se charge de la manutention, l’évacuation et l’élimination des boues d’épuration 


selon les filières suivantes : 


Stations Filière 


Saint Hilaire des Loges 
Lits de 
roseaux 


La Jaudonnière Épandage 


 


Les boues produites sur la durée du Contrat sont à la charge du Concessionnaire ; le coût est 


réputé lissé sur la durée du contrat. 


Le Concessionnaire est tenu de respecter les obligations qui lui incombent en application des 


dispositions légales en vigueur en matière de suivi et d’analyse des boues d’épuration issues du 


traitement des eaux usées. 


Le Concessionnaire rend compte sans délai à la Collectivité de toute anomalie dans le processus 


d’évacuation des boues d’épuration, en indiquant les mesures qu’il a prises ou qu’il envisage de prendre 


pour y pallier. 


La Collectivité pourra demander au Concessionnaire, le cas échéant, d'utiliser une autre filière 


d'élimination des boues d'épuration. Dans ce cas, ces conditions nouvelles donneront lieu à la passation 


d'un avenant au Contrat. 


Par ailleurs, si les conditions d’élimination des boues venaient à être modifiées, notamment du fait 


d’un changement de réglementation, la Collectivité et le Concessionnaire examineraient conjointement 


les nouvelles dispositions techniques et financières envisageables. Ces nouvelles dispositions 


donneraient lieu à la conclusion d’un avenant au présent Contrat et à une révision de la rémunération 


du Concessionnaire conformément à l’article 53. 
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Le Concessionnaire tient à jour un registre mentionnant la quantité de boues extraites et leur 


destination. Il tient à la disposition de la Collectivité les résultats du suivi de la qualité agronomique 


et des teneurs en polluants des boues, mis en place conformément à la réglementation en vigueur et 


notamment aux dispositions des articles R. 211-25 à R. 211-30 du Code de l’environnement et à 


l’arrêté d’application du 8 janvier 1998 modifié (NOR : ATEE9760538A). 


Le surcout de l’hygiénisation des boues imposée par la réglementation « Covid » est intégré dans les 


charges du Concessionnaire. En cas de suppression de ces dispositions réglementaires ce surcoût est 


affecté au fonds de renouvellement complémentaire sur la base des montants indiqués dans les 


comptes d’exploitation prévisionnels.  


 


Élimination d’autres sous-produits 


Les produits de dégrillage, les sables, graisses, huiles seront évacués aux frais du Concessionnaire 


dans des lieux de traitement agréés et conformes à la réglementation en vigueur. 


Le Concessionnaire est le détenteur de tous les matériaux, substances et produits qu’il utilise et qu’il 


obtient dans le cadre de la gestion du service qui lui est confié. Lorsque ces matériaux, substance et 


produits sont des substances dangereuses ou des déchets, il lui appartient de les stocker et, le cas 


échéant, de les éliminer dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur après avoir 


obtenu, s’il y a lieu, toutes les autorisations administratives nécessaires, en particulier au titre des 


Installations Classées, du Code de l’environnement, du Code du travail et du Code de la santé publique. 


Article 39 


SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE 


Sans objet. 
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CHAPITRE VII 
TRAVAUX 


Article 40 


REGLES GENERALES RELATIVES AUX TRAVAUX 


Le Concessionnaire et la Collectivité appliquent les règles suivantes pour la réalisation des travaux 


entrant dans le cadre du présent Contrat : 


- Le Concessionnaire (et ses sous-traitants) applique les cahiers des clauses techniques 


générales (CCTG) Travaux ; 


- Le Concessionnaire signale systématiquement à la Collectivité les travaux significatifs qu’il a 


programmés sur les installations et les ouvrages du service ou les travaux qu’il a effectués en 


urgence ; 


- Le Concessionnaire fournit chaque année à la Collectivité la programmation des travaux (a 


minima sur les 3 prochaines années) sur les installations et les ouvrages du service ; 


- Les travaux réalisés par le Concessionnaire sont exécutés dans les règles de l’art et respectent, 


lorsqu’elles existent, les normes et prescriptions techniques d’origine réglementaire ou 


spécifiées par les constructeurs et fournisseurs. Le Concessionnaire applique s’il y a lieu les 


règles relatives à la coordination en matière d’hygiène et de sécurité sur les chantiers  ; 


- Le Concessionnaire fournit à la Collectivité la description du matériel utilisé sur le service dans 


le cadre des travaux d’entretien comprenant notamment la ma rque et le type de chaque 


équipement. Cette liste est remise à jour chaque année et fournit à la Collectivité à l’occasion 


de la remise du rapport annuel ; 


- Le Concessionnaire tient à la disposition de la Collectivité la description de tous les travaux 


réalisés dans le cadre du Contrat et le montant détaillé de ces opérations, chantier par 


chantier ; 


- Lorsque les travaux sont sous-traités, les conditions d’attribution et de paiement doivent 


garantir la transparence des opérations avec une mise en concurrence des prestataires 


éventuels, 


- Hormis ceux réservés au Concessionnaire par le présent Contrat, tous les travaux dont la 


Collectivité assure la maîtrise d’ouvrage sont passés et réalisés conformément à la 


réglementation sur l’attribution de marchés publics et aux autres règles applicables aux 


Contrats des Collectivités locales ; 


- Le Concessionnaire peut se porter candidat aux consultations lancés par la Collectivité, sous 


réserve d’une part, de ne pas avoir obtenu, dans le cadre de la gestion  du service délégué, 


des informations de nature à lui conférer un avantage certain par rapport aux autres candidats, 


et d’autre part, de ne pas avoir participé à la rédaction du dossier de consultation des 


entreprises, et enfin, s’agissant de sa candidature pour l’exécution même des travaux, de ne 


pas assurer par ailleurs la mission de maîtrise d’œuvre relative à ces prestations  ; 


- Les travaux doivent être exécutés en tenant compte des autres installations placées sous la 


voie publique. Des demandes de renseignements et des déclarations d’intention de 


commencement de travaux doivent être adressées aux exploitants de ces installations dans 


les conditions fixées par la réglementation applicable (décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 


relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 


subaquatiques de transport ou de distribution ou toute règlementation s’y substituant) ; 







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 57 


- Les travaux neufs et les travaux de renouvellement doivent être exécutés de façon que les 


ouvrages, installations et équipements du service délégué supportent sans dommage toutes 


les conséquences de l’affectation normale des voies publiques et, s’il y a lieu, de l’usage des 


propriétés privées tel qu’il est défini par les conventions de servitude. 


Les ouvrages sont conçus et exécutés en tenant compte des informations ainsi recueillies. 


Chaque fois que possible, une coordination des travaux est mise en place sous la direction de la 


Collectivité ou sous celle du conducteur d’opération. 


Le manquement du Concessionnaire à ces dispositions l’expose aux pénalités prévues au présent 


Contrat. 


Article 41 
DEFINITION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE RENOUVELLEMENT 


Les travaux d’entretien et de renouvellement comprennent toutes les opérations qui sont nécessaires 


pour assurer en permanence la continuité du service public et pour éviter un vieillissement anormal 


des installations. 


Le Concessionnaire a pour obligation de mettre en œuvre une politique de maintenance visant à : 


 Conserver les biens en bon état de fonctionnement 


 Réduire le risque de travaux urgents 


 Favoriser la planification des travaux 


 Éviter les périodes de dysfonctionnement et assurer la continuité du service 


Cette maintenance inclut un volet préventif : 


 Systématique : effectué suivant un échéancier établi par le concessionnaire 


 Conditionnel : subordonné à un type d’évènement 


Travaux d’entretien 


Les travaux d’entretien entrant dans le cadre du présent Contrat comprennent toutes les opérations 


normales permettant d’assurer le maintien en état des installations du service jusqu’au moment où 


leur vétusté ou une défaillance rendent nécessaires des travaux de remplacement et de rénovation. 


Ces travaux comprennent également toutes les opérations de nettoyage permettant de garantir 


l’hygiène, la propreté des installations et de leurs abords et leur intégration dans l’environnement. 


Les travaux d’entretien listés ci-après sont entièrement à la charge du Concessionnaire. 


Équipements des stations d’épuration, de relevage, bassins tampons et autres ouvrages 


annexes 


- Appareils électromécaniques, alimentation en énergie électrique, accessoires électriques, 


équipements divers 


- Ensemble des graissages, vidanges autres opérations périodiques nécessaires, 


- Réglages, essais, vérifications périodiques et programmation des automates des équipements 


électromécaniques, 
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- Traitement anticorrosion et peinture des parties métalliques, 


- Surveillance et nettoyage des installations, en particulier des parties émergées, 


- Curage périodique des postes de relèvement et refoulement, 


- Réparation des installations électriques, incluant les câblages, 


- Remplacement de pièces défectueuses des appareils, de fusibles, roulements, clapets et 


garnitures d’usure, etc. 


- Autres réparations électromécaniques réalisables sur site, 


- Remplacement des paniers de dégrillage, chaînes et autres accessoires, 


- Systèmes de télégestion, de télésurveillance, de mesures (diagnostic permanent), de 


prélèvement, anti-intrusion, informatiques, accessoires électroniques : 


- Toutes les interventions de vérification du bon fonctionnement et de dépannage de ces 


équipements,  


- Réglages, programmation, essais, vérifications périodiques et réparations de ces équipements, 


- Remplacement des petits accessoires et des capteurs, 


- Actualisation des logiciels en fonction des modifications d’équipements ou de l’évolution de la 


technologie. 


- Vérification et étalonnage des appareils de mesure et de régulation. 


 


Génie civil 


- Nettoyage des ouvrages (y compris tags) et de leurs abords immédiats, 


- Peintures intérieures des ouvrages de génie civil sur une hauteur inférieure à 2,2 mètres, 


- Traitement anticorrosion et peinture des portes, huisseries, portails et clôtures, quelle que soit 


la surface 


- Peinture des équipements, canalisations et accessoires des ouvrages  


- Réparation des éclats de béton, 


- Peintures extérieures des ouvrages de génie civil sur une surface inférieure à 10 m² et une 


hauteur inférieure à 2,2 mètres 


- Curage des bassins tampons et des ouvrages des stations d’épuration, 


- Réfection localisée des revêtements, des enduits, des étanchéités, des toitures et de la voirie 


sur une surface inférieure à 10 m² d’un seul tenant, et jusqu’à 4 mètres du sol en hauteur 


- Réparation et remplacement des huisseries, serrureries, grilles d’aération, vitres cassées, 


portes, fenêtres, etc. 


- Remplacement de caillebotis sur une surface inférieure à 10 m², 


- Remplacement d’une échelle, 


- Remplacement d’un garde-corps sur une longueur inférieure à 10 mètres, 


- Réfection ou remplacement de clôture sur une longueur inférieure  ou égale à 10 mètres, 


- Entretien, réparation des équipements hydrauliques incluant les canalisations, les vannes, et 


les autres accessoires (hors compteurs) installés à l’intérieur des stations de relèvement et de 


refoulement, et leur renouvellement isolé, 
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Espaces verts 


- Entretien des saulaies et des peupleraies, 


- Entretien des espaces fleuris, y compris toute plantation, 


- Arrosage des espaces fleuris, du gazon, des espaces enherbés, des arbustes et des haies et 


entretien du système d’arrosage, 


- Tonte du gazon et des espaces enherbés,  


- Réfection de gazon sur une surface inférieure à 50 m² y compris préparation,  


- Taille des arbustes et des haies, 


- Désherbage des allées, 


- Remplacement isolé d’arbustes, de haies sur une longueur inférieure à 10 mètres, 


- Réparation des systèmes d’arrosage le cas échéant, 


- Eco pâturage sur les sites sélectionnés dont à minima : Château-Guibert et Saint Denis du 


Payré, 


- Fauchage des berges des bassins. 


Canalisations et ouvrages accessoires (déversoirs d’orage, dessableurs, bassins-tampons, 


etc.) 


- Surveillance générale du réseau,  


- Hydrocurage préalable et inspection télévisée du réseau 


- Curage préventif du réseau, collecte et refoulement, 


- Curage curatif en cas de mauvais fonctionnement du réseau, en particulier les désobstructions, 


- Nettoyage des ouvrages accessoires autant que nécessaire, évacuation et traitement des sous-


produits, 


- Réfection localisée des enduits sur une surface inférieure à 10 m², 


- Réfection localisée des regards (étanchéification, réparation ponctuelle …), y compris cunettes 


(désordre de moins de 100 cm2),  


- Réparation d’une canalisation sur une longueur inférieure ou égale à 12 m, 


- Réfection définitive de voirie consécutive aux opérations d’entretien ou de réparation , 


- Supprimer le battement des tampons, 


- Rescellement des cadres des tampons, 


- Rehausse des tampons hors opérations de voirie, 


- Renouvellement des tampons et de leurs cadres hors opérations de voirie , 


- Entretien des équipements de protection cathodique, relevé périodique (au moins une fois par 


an) des valeurs des différences de potentiel, et bilan suivant la norme NF EN 12954 d’avril 


2001 relative à la protection cathodique des structures métalliques enterrées ou immergées. 


Branchements  


- Surveillance de la partie du branchement sous domaine public, y compris intrusions d’eaux 


claires, 


- Désobstruction des branchements (partie publique), 


- Réparation ou remplacement partiel d’un branchement (partie publique) sur une longueur 


inférieure à 6 mètres, 


- Mise à niveau des tampons, pour les rendre toujours accessibles (sauf tampons sous enrobés 


suite à opération de voirie), 


- Réfection de voirie provisoire et définitive consécutive aux opérations d’entretien de 


branchements. 
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Travaux de renouvellement 


Les travaux de renouvellement entrant dans le cadre du présent Contrat comprennent toutes les 


opérations - autres que celles d’entretien préventif et curatif, et d’extension ou de renforcement des 


capacités des installations déléguées - qui consistent à remplacer ou à réhabiliter les installations du 


service en cas d’usure ou de défaillance. 


Ces opérations de remplacement ou de réhabilitation sont réalisées de façon à garantir les niveaux de 


performance des ouvrages, notamment leur durée d’utilisation, compte tenu de l’évolution technique 


et technologique. 


Les équipements seront renouvelés sur les bases d’une qualité au minimum identique à celle existante. 


Les travaux de renouvellement comprennent notamment : 


Équipements des stations d’épuration, de relevage, et autres ouvrages annexes 


Le renouvellement des équipements ci-dessous est à la charge du Concessionnaire :  


- Appareils électromécaniques, alimentation en énergie électrique, accessoires électriques, 


appareils de mesure, équipements divers (cuves de stockage …) 


- Rénovation complète ou remplacement des appareils et accessoires mécaniques, hydrauliques, 


électromécaniques, électriques, quel que soit leur emplacement (stations d’épuration, stations 


de relevage ou de refoulement, bassins tampons, dessableurs, dégrillage, déversoirs, etc.), 


- Rénovation complète de ces appareils ou installations incluant le remplacement d'un élément 


essentiel à leur fonctionnement, tel que rebobinage d’un moteur,  


- Interventions nécessitant le transport de ces appareils en usine 


- Réparation ou remplacement d’éléments de canalisations à l’intérieur d’un site , sur une 


longueur inférieure à 12 mètres. 


Le renouvellement des matériels ci-dessous est à la charge du Concessionnaire, y compris la mise à 


jour des logiciels nécessaires à l’exploitation du service  : 


- Systèmes de télégestion, de télésurveillance, de mesures (diagnostic permanent), anti-


intrusion, informatiques, accessoires électroniques : 


- Remplacement de l’ensemble d’un système, quel que soit son emplacement (stations 


d’épuration, stations de relevage ou de refoulement, bassins tampons, dessableurs, dégrillage, 


déversoirs, etc.), 


- Remplacement d’un logiciel en fonction des modifications d'équipements ou de l'évolution de 


la technologie. 


Génie civil 


Le renouvellement du génie-civil est à la charge de la Collectivité : 


- Renouvellement d’un ouvrage, 


- Peintures extérieures des ouvrages de génie civil sur une surface supérieure à 10 m² et sur 


une hauteur supérieure à 2,2 mètres, 







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 61 


- Réfection des revêtements, des enduits, des étanchéités, des toitures et de la voirie sur une 


surface supérieure à 10 m² d’un seul tenant, au-delà de 4 mètres du sol en hauteur, 


- Remplacement de caillebotis sur une surface supérieure à 10 m², 


- Remplacement d’un garde-corps sur une longueur supérieure à 10 m, 


- Réfection ou remplacement de clôture sur une longueur supérieure à 10 m, 


- Remplacement complet de regard, 


- Remplacement complet des clôtures 


Espaces verts  


- Renouvellement des systèmes d’arrosage  


- Plantation de gazon sur une surface supérieure à 50 m² y compris préparation,  


- Remplacement des haies sur une longueur supérieure à 10 mètres, 


Canalisations et ouvrages accessoires (déversoirs d’orage, dessableurs, bassins-tampons, 


etc.) 


- Remplacement ou réhabilitation de canalisations au-delà d’une longueur supérieure à 12 m 


(incluant le chemisage), 


- Déplacement ou renforcement de canalisations, 


- Remplacement complet de regard, 


- Remplacement des déversoirs d’orage, des dessableurs, bassins tampons, … 


- Réfection définitive de voirie consécutive aux travaux de renouvellement des réseaux. 


Ces travaux de renouvellement des canalisations et ouvrages accessoires sont à la charge de la 


Collectivité (au-delà du linéaire à la charge du Concessionnaire). 


Branchements 


Le renouvellement des branchements est à la charge du Concessionnaire, à l’exception des opérations 


liées aux travaux de changement de canalisations à l’initiative de la Collectivité. 


Le Concessionnaire assure le renouvellement ponctuel des branchements en mauvais état, y compris 


la géolocalisation en classe A, dans le cadre du renouvellement programmé, conformément au cahier 


des clauses techniques particulières annexé au présent Contrat. Le Concessionnaire prend en charge 


les éventuelles investigations complémentaires, dans le cadre des travaux de renouvellement réalisés 


à son initiative. 


La Collectivité pourra cependant demander au Concessionnaire de renouveler des branchements dans 


le cadre d’opérations groupées, en fonction du solde des dotations et des dépenses effectives de 


renouvellement. Dans ce cas, les investigations complémentaires sont à la charge de la Collectivité. 


Toutefois, si à l’occasion de travaux de voirie ou de travaux de renforcement et d’extension la 


Collectivité souhaite renouveler les branchements alors que leur état ne le justifie pas, la collectivité 


réalise ces travaux de renouvellements conformément aux prescriptions du Cahier des Clauses 


Techniques Générales en vigueur et spécifique à cette catégorie de marché de travaux publics. 


Montants financiers 


Pour l’ensemble des travaux, les opérations inférieures à 500 euros HT sont considérées comme 


relevant de l’entretien courant et non du renouvellement programme ou du fonds de renouvellement. 
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Article 42 
REALISATION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE RENOUVELLEMENT 


Répartition des travaux d’entretien et de renouvellement 


Les travaux d’entretien et de renouvellement sont répartis conformément au tableau ci-après. Le 


tableau de synthèse est prédominant lorsque les dispositions sont contradictoires avec d’autres 


articles du Contrat : 


NATURE DES TRAVAUX ET PRESTATIONS A LA CHARGE DE 


LES BRANCHEMENTS  


Entretien et désobstruction sauf faute de l'abonné Concessionnaire 


Réparations Concessionnaire 


Renouvellement ponctuel Concessionnaire 


Renouvellement en cas de changement de canalisation à l’initiative 


de la Collectivité 
Collectivité 


Contrôle des branchements neufs, cessions immobilières et 


existants 
Concessionnaire 


LES CANALISATIONS ET REGARDS DE VISITE  


Réparation, remplacement et remise à la cote des tampons et des 


cadres des regards de visite  
Concessionnaire 


Curage préventif, curatif et désobstructions, y compris coupe-


racines si nécessaire 
Concessionnaire 


Entretien, réparations et remplacement des canalisations enterrées 


ou aériennes à l’intérieur des sites 
Concessionnaire 


Entretien, réparations et remplacement des canalisations jusqu'à 12 


mètres 
Concessionnaire 


Entretien, réparations des canalisations, et remplacement au-delà 


de 12 mètres 
Collectivité 


Réfection des enduits ou cunettes dans les regards de visite Concessionnaire 


Recherche ponctuelle des fuites ou arrivées d'eaux parasites, 


inspection par caméra  
Concessionnaire 


Déplacement, modification géométrique Collectivité 


Renouvellement ou chemisage au-delà de 12 mètres Collectivité 


Renouvellement des tampons Concessionnaire 


Mise à niveau des tampons (en dehors des opérations de voirie qui 


feront l’objet d’une concertation préalable entre la Collectivité et le 


Concessionnaire) 


Concessionnaire 


Dératisation des ouvrages unitaires, des éventuels avaloirs 


raccordés sur du séparatif et si nécessaires sur les stations de 
Concessionnaire 
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NATURE DES TRAVAUX ET PRESTATIONS A LA CHARGE DE 


traitement et si nécessaire sur le réseau séparatif 


LES OUVRAGES ET EQUIPEMENTS DE RELEVEMENT, 


D’EPURATION ET ANNEXES 
 


Matériels tournants et équipements hydrauliques  


 Entretien, réparations et peintures Concessionnaire 


 Renouvellement dans le cadre de la garantie et du programme 


contractuel 
Concessionnaire 


Installations électriques et équipements de télégestion  


Entretien, réparations et renouvellement selon garantie et 


programme de renouvellement contractuel, y compris les 


membranes 


Concessionnaire 


Entretien, réparations et renouvellement selon dotations, mise en 


conformité avec réglementation existante ou à venir pour un 


montant inférieur à 500 euros HT 


Concessionnaire 


Mise en conformité avec réglementation existante ou à venir pour 


un montant supérieur à 500 euros HT 
Collectivité 


LE GENIE CIVIL ET LES BATIMENTS  


Ouvrages en béton ou en maçonnerie  


Réparations ponctuelles de fissures et d’étanchéité, d’éclats de 


béton, à n’importe quelle profondeur et jusqu’à 4 mètres du sol en 


hauteur 


Concessionnaire 


Réfection générale d’étanchéité  et d’imperméabilisation Collectivité 


Peinture de l’intérieur des ouvrages peints sur une hauteur 


inférieure à 2,2 mètres, sans limitation de surface 
Concessionnaire 


Peinture de l’intérieur des ouvrages peints sur une hauteur 


supérieure à 2,2 mètres 
Collectivité 


Peinture de l’extérieur des ouvrages peints jusqu’à 10 m² et sur une 


hauteur inférieure à 2,2 mètres 
Concessionnaire 


Peinture de l’extérieur des ouvrages peints sur une hauteur 


supérieure à 2,2 mètres et à partir de plus de 10 m² 
Collectivité 


Maintien de l'étanchéité naturelle ou artificielle (défauts ponctuels) 


y compris des bassins, lagunes … 
Concessionnaire 


Renouvellement d’ouvrages de génie civil Collectivité 


Ouvrages métalliques, serrurerie, menuiserie, huisseries  


Entretiens, peintures et protection anti-corrosion Concessionnaire 
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NATURE DES TRAVAUX ET PRESTATIONS A LA CHARGE DE 


Entretien des fermetures et de la serrurerie Concessionnaire 


Renouvellement des menuiseries et huisseries selon la garantie et 


le programme de renouvellement contractuel 
Concessionnaire 


LES TOITURES, OUVERTURES, ZINGUERIE  


Réparations ou remaniements localisés  Concessionnaire 


Renouvellement ou remaniement complet Collectivité 


Nettoyage des mousses Concessionnaire 


LES AMENAGEMENTS EXTERIEURS  


Clôtures et portails  


Réparations et peintures Concessionnaire 


Renouvellement selon la garantie et le programme de 


renouvellement contractuel 
Concessionnaire 


Espaces verts  


Nouvelles Plantations Collectivité 


Renouvellement généralisé des espaces verts Collectivité 


Entretien des abords immédiats Concessionnaire 


Entretien des arbres, arbustes et zones enherbées Concessionnaire 


Enlèvement des cadavres d’animaux Concessionnaire 


Arrachage manuel des plantes invasives dans les filtres de roseaux Concessionnaire 


Arrachage des jussies (pour les lagunes uniquement) Concessionnaire 


Piégeage des nuisibles (pour les lagunes uniquement) - en cas 


d’action de lutte collective sur le territoire concerné, coordonner les 


actions de piégeage des rongeurs aquatiques envahissants  


Concessionnaire 


Dératisation ponctuelle Concessionnaire 


Dératisation réseaux unitaires Collectivité 


LES VOIES DE CIRCULATION DU SERVICE  


Entretien et réfection ponctuelle de moins de 10 m² Concessionnaire 


Réfection générale Collectivité 


Modification de l'emprise Collectivité 
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Le Concessionnaire tient à jour un registre mentionnant : 


- Les incidents et les défauts de matériels, 


- Les procédures à suivre par le personnel en cas de défaillance, 


- Le temps de fonctionnement des installations, 


- Les horaires d’intervention effective du personnel d'exploitation et d'entretien affecté au 


service délégué, 


- L’énergie électrique consommée, 


- Les incidents constatés sur le fonctionnement des appareils et sur les installations générales, 


- L’inventaire du matériel réparé ou remplacé, 


- Plus généralement, tout renseignement demandé par la Collectivité et la police de l’eau 


permettant de suivre la bonne marche des installations. 


Le Concessionnaire est tenu de transmettre à la Collectivité la copie des rapports portant sur le contrôle 


ou la vérification des installations et de leur état dès leur réception. 


Le Concessionnaire produira dans son rapport annuel, une synthèse des travaux réalisés pour l’année 


écoulée. 


Le Concessionnaire, seul responsable de l’exploitation, doit notamment prendre les mesures 


suivantes : 


- Il avertit en temps utile la Collectivité afin que celle-ci puisse entreprendre les opérations de 


renouvellement dont elle a la charge, 


- Il fournit à la Collectivité l’ensemble des éléments lui permettant de préparer le programme 


de renouvellement nécessaire (nature des travaux à réaliser, caractéristiques techniques des 


ouvrages et des équipements à remplacer, conditions de délai, ...), 


- Il facilite l’intervention des entrepreneurs désignés par la Collectivité pour réaliser les travaux 


de renouvellement. 


Par ailleurs, il tient à jour un registre de ses interventions illustré par des photos des équipements 


prises avant et après l’exécution des travaux de renouvellement. 


Suivi du financement des travaux du renouvellement à la charge du Concessionnaire 


Garantie de renouvellement 


Tous les équipements, installations et ouvrages dont le Concessionnaire a la charge du 


renouvellement, et qui ne sont pas intégrés dans le programme de renouvellement décrit au chapitre 
suivant, relèvent de la garantie de renouvellement. 


 
Le Concessionnaire a pour obligation de renouveler tout bien garanti lorsque celui-ci n’est plus apte à 


assurer correctement sa fonction. 


 
Chaque année le Concessionnaire rend compte des opérations de renouvellement qu’il a exécutées 


l’année précédente et de celles qu’il envisage de réaliser l’année en cours. 
 


Les éléments comptables relatifs à la garantie de renouvellement sont calculés conformément à la 


réglementation et aux instructions en vigueur. 
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Programme de renouvellement 


Les équipements, installations et ouvrages re levant de cette catégorie sont renouvelés par le 


Concessionnaire en application du programme prévisionnel de renouvellement annexé au présent 
Contrat. 


 
Chaque année le Concessionnaire rend compte des opérations de renouvellement qu’il a exécutées 


l’année précédente et de celles qu’il envisage de réaliser l’année en cours. 


 
Pendant la vie du Contrat, la Collectivité et le Concessionnaire pourront convenir d’adapter le plan de 


renouvellement. La Collectivité se réserve la possibilité d’imposer au Concessionna ire une modification 
du programme afin de réaliser des travaux de renouvellement qu’elle estime plus appropriés à la 


condition que celle-ci n’entraine pas de majoration du montant des travaux programmés initialement. 


Le Concessionnaire ne pourra s’y opposer sauf à justifier que la modification demandée lui rend 
impossible le respect de ses obligations de maintien en état du patrimoine. 


 
A partir de la deuxième année du Contrat, si au cours d’un exercice n, le Concessionnaire n’a pas 


réalisé son plan à hauteur de la dotation corrigée des éventuels reports antérieurs, le solde est 
augmenté du taux d’intérêt de l’année n calculé selon la formule ci-dessous.  


 


Si au cours d’un exercice, le Concessionnaire constate qu’il risque d’engager des charges, au-delà de 
la dotation corrigée des éventuels reports antérieurs, il doit obtenir l’accord de la Collectivité pour 


engager les dépenses supplémentaires. Le solde est soustrait à la dotation de l’année suivante. 
 


Si au terme du Contrat le Concessionnaire n’a pas engagé la totalité de la dotation cumulée sur la 


durée du Contrat, le solde est reversé à la Collectivité dans les trois mois ; toute somme non versée 
à ces dates sera majorée des intérêts moratoires calculés de la façon suivante : le taux des intérêts 


moratoires est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque 
centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le 


premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de sept points. 


 


Pour permettre à la Collectivité de s’assurer que le montant de ces sommes est justifié, le financement 
des travaux de renouvellement à la charge du Délégataire est assuré pendant la durée du présent 


Contrat selon les principes contractuels suivants : 


- les sommes nécessaires au renouvellement sont calculées sur la base du plan prévisionnel de 


renouvellement proposé par le Concessionnaire sur la durée du Contrat et annexé ; 


- les dépenses effectives de renouvellement engagées par le Concessionnaire sont constituées de 


charges de personnel, de sous-traitance et de fourniture (tous frais généraux exclus). Elles font 


l'objet d'un suivi analytique par le Concessionnaire. Pour chaque opération prévue au plan 


prévisionnel de renouvellement, le montant des dépenses est imputé pour un montant plafonné 


au montant actualisé indiqué dans le plan prévisionnel. Les opérations de renouvellement partiel 


(rebobinage de moteurs par exemple) et de renouvellement non prévu sont imputées à leur 


juste coût (tous frais généraux exclus).  


- tout dépassement du montant actualisé, pour les opérations prévues au plan prévisionnel ou 


toute opération non prévue, fera l’objet d’une justification annuelle auprès de la Collectivité. Au 


vu de ces justifications, la Collectivité pourra autoriser une intégration de ces sommes dans les 


dépenses effectives. En cas de refus de la Collectivité, les sommes engagées ne pourront pas 


rentrer en débit du programme de renouvellement. 


Dans le cadre de l'exercice de son pouvoir de contrôle, la Collectivité a le droit de vérifier ou de 


faire vérifier les dépenses effectives du Délégataire. Les remboursements dont il bénéficierait 


éventuellement (tiers responsables ou assurances) sont déduits de ses dépenses. 


- chaque année, à l'occasion de la remise du compte-rendu financier, le Concessionnaire présente 


à la Collectivité : 
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 le montant de la dotation annuelle au titre du renouvellement et le montant des dépenses 


effectives de renouvellement de l'exercice concerné (tous frais généraux exclus) déterminé 


conformément aux dispositions ci-dessus ;  


 un état des dotations et des dépenses effectives de renouvellement depuis l’entrée en vigueur 


du Contrat ; 


 A partir de la deuxième année du Contrat, le calcul des soldes des dotations et des dépenses 


effectives, selon la méthode suivante : 


SN = SN–1 x (1 + EONIAN) + (DON - DEN) 


où :  


- SN et SN–1 sont les soldes des dotations et des dépenses effectives de 


renouvellement respectivement au 31 décembre de l’année N et au 31 décembre 


de l’année N-1 


- EONIAN est la valeur au 1er juillet de l’année N majorée de 1% 


- DON est le montant des dotations de l’année N 


- DEN est le montant des dépenses effectives de l’année N 


avec 


- S0 = 0 


- DO0 = montant indiquée dans les comptes d’exploitation annexés au 


Contrat pour le périmètre concerné 


- DON = DO0 x K2N 


- où K2N est défini à l’article 52.2. 


A l’issue du Contrat, le Concessionnaire présente 3 mois avant l’échéance : 


- Un inventaire détaillé (financier et technique) du patrimoine de l’Autorité délégante, 


- Une proposition de versement au budget de l’assainissement de l’Autorité délégante, d’une 


somme correspondant au montant des travaux stipulés au programme prévisionnel et non 


exécutés. 


 


Fonds de renouvellement complémentaire 


Concernant les équipements dont les caractéristiques sont incomplètes dans l’inventaire joint 


au Contrat, les équipements, installations et ouvrages relevant de cette catégorie sont renouvelés 


par le Concessionnaire en application d ’un fonds de renouvellement complémentaire. 


Chaque année, le Concessionnaire rend compte à la Collectivité des opérations de renouvellement qu’il 


a exécutées l’année précédente et de celles qu’il envisage de réaliser l’année en cours. 


A partir de la deuxième année du Contrat, si au cours d’un exercice N, le Concessionnaire n’a pas 


réalisé son renouvellement à hauteur de la dotation corrigée des éventuels reports antérieurs, le solde 


est augmenté du taux d’intérêt de l’année N et est calculé selon la formule définie ci-dessous. 
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Si au cours d’un exercice, le Concessionnaire constate qu’il risque d’engager des charges, au-delà de 


la dotation corrigée des éventuels reports antérieurs, il doit obtenir l’accord de la Collectivité pour 


engager les dépenses supplémentaires. Le solde est soustrait à la dotation de l’année suivante. 


Si au terme normal ou anticipé du Contrat, le Concessionnaire n’a pas engagé la totalité de la dotation 


cumulée sur la durée d’exécution du Contrat, le solde est reversé à la Collectivité dans les trois 


mois ; toute somme non versée à ces dates sera majorée des intérêts moratoires calculés de la façon 


suivante : le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de 


refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement 


principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au 


cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points . 


Pour permettre à la Collectivité de s’assurer que le montant de ces sommes est justifié, le financement 


des travaux de renouvellement à la charge du Concessionnaire est assuré pendant la durée du présent 


Contrat selon les principes contractuels suivants : 


- Les dépenses effectives de renouvellement engagées par le Concessionnaire sont constituées 


de charges de personnel, de sous-traitance et de fourniture (tous frais généraux exclus). Elles 


font l'objet d'un suivi analytique par le Délégataire. Pour chaque opération de renouvellement, 


le montant des dépenses est imputé pour un montant plafonné au montant actualisé indiqué 


dans le plan prévisionnel. Les opérations de renouvellement partiel (rebobinage de moteurs 


par exemple) et de renouvellement non prévues sont imputées à leur juste coût (tous frais 


généraux exclus).  


- Tout dépassement du montant actualisé du fonds fera l’objet d’une justification annuelle 


auprès de la Collectivité. Au vu de ces justifications, la Collectivité pourra autoriser une 


intégration de ces sommes dans les dépenses effectives. En cas de refus de la Collectivité, les 


sommes engagées ne pourront pas rentrer en débit du compte de renouvellement. 


- Dans le cadre de l'exercice de son pouvoir de contrôle, la Collectivité a le droit de vérifier ou 


de faire vérifier les dépenses effectives du Concessionnaire. Les remboursements dont il 


bénéficierait éventuellement (tiers responsables ou assurances) sont déduits de ses dépenses. 


- Chaque année, à l'occasion de la remise du compte-rendu financier, le Concessionnaire 


présente à la Collectivité : 


 Le montant de la dotation annuelle au titre du renouvellement et le montant des 


dépenses effectives de renouvellement de l'exercice concerné (tous frais généraux 


exclus) déterminé conformément aux dispositions ci-dessus ;  


 Un état des dotations et des dépenses effectives de renouvellement depuis l’entrée en 


vigueur du Contrat ; 


 Le calcul des soldes des dotations et des dépenses effectives, selon la méthode 


suivante : 


SN = (DON - DEN) + SN–1 x (1 + EONIAN)  


où :  


- SN et SN–1 sont les soldes des dotations et des dépenses effectives de renouvellement 


respectivement au 31 décembre de l’année N et au 31 décembre de l’année N-1 


- EONIAN est la valeur au 1er juillet de l’année N du taux moyen mensuel du marché 
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monétaire interbancaire de la zone euro au jour le jour (Euro OverNight Index 


Average) majoré de 1% 


- DON est le montant des dotations de l’année N 


- DEN est le montant des dépenses effectives de l’année N 


avec 


- S0 = 0 


- DO0 = 6000,00 € hors taxes 


- DON = DO0 x K2N 


- où K2N est défini à l’article 52.2. 


 


A l’issue du Contrat, conformément à l’article L. 2224-11-4 du Code général des collectivités 


territoriales, le Délégataire présente 3 mois avant l’échéance : 


- Un inventaire détaillé (financier et technique) du patrimoine de la Collectivité  


- Une proposition de versement au budget de l’assainissement de la Collectivité, d’une somme 


correspondant au montant des travaux stipulés au programme prévisionnel et non exécutés. 


 


Article 43 


EXECUTION D'OFFICE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE RENOUVELLEMENT 


Faute pour le Concessionnaire de pourvoir à l'entretien des ouvrages et installations du service, la 


Collectivité peut faire procéder, aux frais du Concessionnaire, à l'exécution d'office des travaux 


nécessaires au fonctionnement du service, quarante-huit heures après une mise en demeure restée 


sans effet ou immédiatement en cas d’urgence. 


Faute pour le Concessionnaire de pourvoir au renouvellement des ouvrages et installations du service, 


la Collectivité peut faire procéder, aux frais du Concessionnaire, à l'exécution d'office des travaux 


nécessaires au fonctionnement du service, quarante-huit heures après une mise en demeure non 


suivie d’effet dans les délais impartis ou immédiatement en cas d’urgence. 


La même procédure peut être employée en cas de malfaçon dans la réfection des chaussées et trottoirs 


à l'emplacement des tranchées réalisées par le Concessionnaire.  


 


Article 44 
RENFORCEMENTS ET EXTENSIONS 


Travaux de renforcement et d’extension à la charge de la Collectivité 


La Collectivité est maître d'ouvrage de tous les travaux de renforcement et d'extension entrant dans 


ses compétences, comportant l'établissement de nouveaux ouvrages et entraînant un accroissement 


du patrimoine du service. 
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Le Concessionnaire peut être consulté sur l’avant-projet et le projet des travaux à exécuter, 


notamment lorsque l'exécution des travaux risque de nuire à la permanence du service ou que ces 


travaux nécessitent que des précautions particulières soient prises à proximité des installations du 


service, ou s'il s'agit de raccordement à des ouvrages en service. Le Concessionnaire produit alors un 


avis sous 15 jours à compter de la date de transmission des éléments par la Collectivité, sur la base 


des éléments reçus. 


Pour les travaux dont la Collectivité est maître d’ouvrage, les opérations effectuées sur le réseau par 


l’entreprise retenue sont réalisées sous le contrôle et avec le concours, à titre gratuit, du 


Concessionnaire, notamment lors des opérations nécessitant une intervention du Concessionnaire, 


telle que pour des interruptions de continuité du service ou les opérations de raccordement des 


canalisations et ouvrages nouveaux aux ouvrages en service. 


Lorsque les travaux constituant à la fois un renforcement des ouvrages et un renouvellement de ceux-


ci figurent dans le programme prévisionnel de renouvellement défini à l’Article 42 du présent Contrat, 


la Collectivité peut décider de réaliser elle-même les travaux sans que le Concessionnaire puisse 


prétendre à des indemnités. 


Travaux de renforcement et d’extension réalisés pour le compte de particuliers, de 


lotisseurs ou d’aménageurs privés 


Les travaux de renforcement et d’extension autres que les travaux de branchement mentionnés à 


l’article 26, demandés par des particuliers, des constructeurs, des aménageurs ou des lotisseurs sont 


autorisés par la Collectivité et financés dans les conditions précisées par les autorisations 


administratives délivrées par la Collectivité en application du Code de l’urbanisme. 


Le Concessionnaire est associé aux étapes des procédures administratives (dont avis avant 


rétrocession) concernant le service délégué. Il doit, chaque fois que cela est nécessaire, répondre aux 


demandes d’informations liées à ces autorisations dans les délais prescrits , (sans que cela ne puisse 


donner lieu à une quelconque compensation financière). 


Les travaux de renforcement sont réalisés par la Collectivité. Si le demandeur d’une extension du 


réseau demande à ce que les canalisations soient incorporées au domaine public de la Collectivité, 


celle-ci réservera par convention avec le demandeur les droits de contrôle du Concessionnaire sur la 


bonne exécution des ouvrages. 


Connexion et mise en service des installations nouvelles 


Le Concessionnaire peut assurer la connexion des installations neuves aux installations existantes du 


service délégué. Il ne peut refuser de réaliser une connexion demandée par la Collectivité, même s’il 


a formulé des réserves sur la conformité des installations neuves à raccorder. 


L’opération de connexion comporte la mise en place des accessoires hydrauliques assurant la jonction 


immédiate entre les installations existantes et les installations neuves, sur une distance la plus courte 


possible. Elle ne comprend pas, en revanche, les travaux de terrassement et de génie civil. Ces 


derniers sont à la charge du maître d’ouvrage des installations neuves. 


Les connexions sont achevées dans les délais suivants  :  


a) Pour les installations réalisées par la Collectivité : au plus tard, quinze jours après la date de 


réception des ouvrages ou avant la date fixée par la Collectivité et notifiée par elle au 
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Concessionnaire au moins un mois à l’avance, lorsqu’il est nécessaire de procéder à des essais 


antérieurement à la réception des ouvrages ; 


b) Pour les installations réalisées par des tiers : au plus tard, quinze jours après l’autorisation 


donnée par la Collectivité de procéder à la connexion. 


Les dépenses supportées par le Concessionnaire pour réaliser les connexions des installations neuves 


sont à la charge de la Collectivité ou des tiers concernés. Elles leur sont facturées sur la base du 


bordereau des prix de travaux annexé au présent Contrat. 


Mise en service des installations neuves : 


Le Concessionnaire procède à ses frais à la mise en service des installations neuves en se conformant 


aux indications qui lui sont fournies par les constructeurs. 


La mise en service intervient dès que la connexion des installations neuves aux installations existantes 


est opérationnelle sauf s’il est prévu de réaliser préalablement des essais. Lorsque la construction des 


installations comprend plusieurs tranches fonctionnelles, le Concessionnaire met en service chaque 


tranche après réception partielle, sur demande de la Collectivité. 


Lorsque des essais sont nécessaires avant la mise en service, ils sont réalisés sous la responsabilité 


du maître d’ouvrage des installations neuves et des constructeurs en présence de représentants 


qualifiés du Concessionnaire. Celui-ci procède à la mise en service dès l’achèvement des essais. 


Si, au cours des essais ou à l’occasion de la mise en service, des anomalies apparaissent, le 


Concessionnaire doit les signaler à la Collectivité par lettre recommandée avec accusé de réception, 


dans un délai de deux mois à compter de leur constatation. Au-delà de ce délai, aucune réclamation 


de sa part n’est recevable. Les réserves formulées par le Concessionnaire doivent être accompagnées 


d’une description détaillée des constatations effectuées et par la proposition des mesures propres à y 


remédier. La Collectivité fait connaître au Concessionnaire, dans un délai d’un mois, les mesures qu’elle 


décide, le cas échéant, de prendre. 


 


Article 45 
INCORPORATION DE RESEAUX PRIVES 


Les réseaux privés sont exploités aux frais et sous la responsabilité des propriétaires et copropriétaires 


ou de leur gestionnaire, dans les conditions précisées par les règlements particuliers des lotissements 


ou des copropriétés. 


Si des installations privées réalisées dans le cadre d’opération d’aménagement ou de lotissement font 


l’objet d’une décision d’incorporation au domaine public, ou à l’occasion d’une demande de remise à 


la Collectivité d’un réseau privé situé à l’intérieur du Périmètre du service, le Concessionnaire est 


consulté au préalable et donne son avis sur l’état des installations et sur leur conformité aux normes 


et règlements en vigueur applicables aux réseaux publics et aux branchements d’assainissement et 


aux CCTG Travaux.  


Pour les réseaux réalisés par des tiers après la date de prise d’effet du Contrat et voués à être intégrés 


au réseau public, cette consultation intervient selon les dispositions de l’article 47 du présent Contrat. 


Lorsqu’elle décide de donner une suite favorable à la demande d’incorporation, la Collectivité doit, sur 


le conseil du Concessionnaire, prescrire les travaux de mise en conformité de ces installations privées 
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qui s’avèrent nécessaires, à la charge, selon le cas, du constructeur, de l’aménageur ou du propriétaire 


concernés. 


Le Concessionnaire peut émettre des réserves sur ces installations aussi longtemps que lesdits travaux 


n’ont pas été réalisés ou lorsque la continuité ou la qualité du service ne peuvent être assurées 


conformément au présent Contrat, cela alors même que la Collectivité aurait pris une décision 


d’incorporation dans son domaine public. 


 


Article 46 
DROIT DE REGARD DU CONCESSIONNAIRE SUR LES TRAVAUX DONT LA COLLECTIVITE EST 


MAITRE D’OUVRAGE 


Le Concessionnaire a le devoir de suivre l'exécution des travaux réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de 


la Collectivité. Il a en conséquence libre accès aux chantiers et est invité de droit aux réunions de 


chantier. Au cas où il constate quelque omission ou malfaçon d'exécution susceptible de nuire au bon 


fonctionnement du service, il le signale à la Collectivité par écrit au plus tard dans les 5 jours 


calendaires qui suivent sa visite sur le chantier ou la réunion de chantier.  


Le Concessionnaire dispose d'un droit de regard sur tous les travaux concernant le service dont la 


Collectivité est maître d’ouvrage et pour lesquels il n’est pas susceptible de soumissionner. La 


Collectivité lui communique les documents relatifs à ces travaux, notamment les avant-projets et les 


projets. 


Le droit de regard et le devoir de conseil institués au profit du Concessionnaire ne constituent pas une 


mission d’assistance à la Collectivité et n’ouvrent droit à aucune rémunération distincte de celle perçue 


auprès des usagers ni à aucune indemnité. 


 


Article 47 


REMISE D’OUVRAGES EN COURS DE CONTRAT 


Les installations programmées et réalisées postérieurement à l’entrée en vigueur du présent Contrat 


par la Collectivité sont remises au Concessionnaire et font partie intégrante de la Concession. La remise 


est constatée par un procès-verbal signé des deux parties et accompagné des plans de récolement, 


notices d’utilisation et d’entretien des ouvrages.  


Dès la remise, le Concessionnaire doit assurer l’exploitation régulière du service. Si les travaux 


permettent une mise en service par étapes, la Collectivité peut, après réception partielle, les remettre 


au Concessionnaire dans les mêmes conditions. Conformément à Article 17, le Concessionnaire 


complète l’inventaire du service à chaque mise en service d’un ouvrage nouveau. 


Le Concessionnaire est invité à assister aux réceptions et autorisé à présenter ses observations qui 


sont consignées au procès-verbal. 


Faute d'avoir signalé à la Collectivité ses constatations d'omission ou de malfaçon en cours de chantier, 


ou d'avoir présenté ses observations lors de la réception, le Concessionnaire ne peut refuser de 


recevoir et d'exploiter les ouvrages dans les conditions du présent Contrat. 


Le Concessionnaire, ayant eu pleine connaissance des avant-projets et/ou projets et ayant pu suivre 


l'exécution des travaux, ne peut, à aucun moment, invoquer ces dispositions pour se soustraire aux 
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obligations du présent Contrat. Toutefois, le Concessionnaire est autorisé, soit directement, soit par 


l'intermédiaire de la Collectivité, à exercer les recours ouverts à celle-ci vis-à-vis des entrepreneurs et 


fournisseurs par la législation en vigueur. 


Conditions économiques relatives à l’intégration d’un poste de relèvement 


L’intégration, au Contrat de Concession de service public en cours, d’un nouveau poste de relèvement 


s’effectue dans les conditions ci-après énoncées. 


Les charges et recettes nouvelles font l’objet d’un avenant. 


Les recettes nouvelles sont constituées par les parties fixes et proportionnelles prévisionnelles des 


usagers potentiels générés par le poste de relèvement considéré. Le Concessionnaire ne peut pas 


prétendre à une minoration des recettes prévisionnelles au motif de l’atteinte ou non de l’évolution 


prévisionnelle indicative de l’assiette de facturation mentionnée dans les derniers comptes 


prévisionnels annexés au contrat ou dernier avenant. 


Entre le semestre suivant la mise en service du poste de relèvement et la passation effective de 


l’avenant, le Concessionnaire est autorisé à augmenter sa rémunération annuelle de 1500 euros HT, 


non actualisés, ramenés à l’assiette de facturation en mètres -cubes définie au dernier compte 


prévisionnel. 


 


Article 48 
TRAVAUX A REALISER EN CAS D’INSUFFISANCE DES INSTALLATIONS  


Si les installations de collecte et de traitement deviennent insuffisantes en raison du volume et de la 


composition des eaux usées, ou en raison d'instructions officielles nouvelles, le Concessionnaire est 


tenu d'en aviser immédiatement la Collectivité.  


Il doit lui remettre, dans le délai le plus bref, un rapport donnant tous les éléments permettant 


d’apprécier la situation, mettant en évidence l’origine de l’insuffisance des installations et indiquant 


les moyens d’y porter remède. 


Le projet définitif est établi et les travaux exécutés dans les conditions fixées à l'article 44. 


Jusqu’à la mise en œuvre du programme d’amélioration par la Collectivité, le Concessionnaire est tenu 


d’assurer l’exploitation du service au mieux des possibilités des installations du service. 


 


Article 49 
TRAVAUX ET SERVICES REALISES SUR BORDEREAU DES PRIX 


Le Concessionnaire est autorisé à percevoir une rémunération complémentaire auprès de la Collectivité 


pour les prestations suivantes, réalisées auprès des abonnés ou de la Collectivité sans exclusivité, et 


définies au bordereau des prix annexé au présent Contrat. 


Le Concessionnaire ne bénéficie pas de l’exclusivité des travaux et prestations portés aux 


bordereaux des prix unitaires annexés au présent Contrat. 


Le Concessionnaire est autorisé à percevoir une rémunération complémentaire auprès des abonnés ou 


de la Collectivité pour les prestations suivantes : 
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1. Travaux : 


- construction d’un branchement neuf pour le compte d’un abonné  ; 


- modification d’un branchement à la demande de l’abonné  ; 


- renouvellement des tampons, cadres et regards de visite à la demande de la Collectivité, pour 


les équipements qui ne sont pas du ressort de l’entretien à la charge du Concessionnaire ; 


- déplacement d’ouvrage en cas de travaux de voirie (pas d’exclusivité pour le 


Concessionnaire) ; 


- déplacement, établissement ou suppression d’un ouvrage à usage collectif (pas d’exclusivité 


pour le Concessionnaire). 


2. Autres prestations 


- frais de relance pour impayés dans les conditions définies par la réglementation ; 


- désobstruction ou réparation du branchement du fait de la négligence d’un usager ; 


- contrôle de conformité d’un branchement neuf réalisé par une autre entreprise  ; 


- contrôle de conformité en cas de cession immobilière ; 


- curages ou inspection télévisées à la demande de la collectivité  ; 


- autres travaux et prestations portées au BPU. 


Les prix correspondant aux travaux et autres prestations facturés sur bordereau des prix sont révisés 


chaque année avec le coefficient K2N défini à l’Article 51. 


Sauf accord exprès de la collectivité, le Concessionnaire ne facture aucun frais aux usagers pour son 


propre compte, hormis les travaux et prestations réalisés à la demande directe des usagers et pour 


lesquels le Concessionnaire ne bénéficie d’aucune exclusivité en application du présent Contrat .  


Les abonnés ne s’acquittent auprès du Concessionnaire d’aucun frais de relance, et en général d’aucun 


frais qui ne feraient pas l’objet d’une délibération de la Collectivité les fixant, ces frais sont  


expressément consignés dans le bordereau de prix voté par la Collectivité et les postes de 


rémunération du présent article. 


Pour toutes les opérations afférentes aux paiements, le Concessionnaire se conforme aux dispositions 


du règlement du service et au bordereau de prix de la Collectivité. 


Conditions de réalisation de ces prestations et travaux 


Conformément aux articles L. 111-1, L. 111-2 et L. 221-5 du Code de la consommation, le 


Concessionnaire, avant la conclusion d'un contrat comme prestataire de services et, lorsqu'il n'y a pas 


de contrat écrit, avant l'exécution de la prestation de services, met à la disposition du consommateur 


ou lui communique, de manière lisible et compréhensible, notamment les informations suivantes : 


- Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, ainsi que celles du service numérique 


ou du contenu numérique, compte tenu de leur nature et du support de communication utilisé, 


et notamment les fonctionnalités, la compatibilité et l'interopérabilité du bien comportant des 


éléments numériques, du contenu numérique ou du service numérique, ainsi que l'existence 


de toute restriction d'installation de logiciel ; 


- Le prix ou tout autre avantage procuré au lieu ou en complément du paiement d'un prix ; 
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- En l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le professionnel 


s'engage à délivrer le bien ou à exécuter le service ; 


- Les informations relatives à l'identité du professionnel, à ses coordonnées postales, 


téléphoniques et électroniques et à ses activités, pour autant qu'elles ne ressortent pas du 


contexte ; 


- L'existence et les modalités de mise en œuvre des garanties légales, notamment la garantie 


légale de conformité et la garantie légale des vices cachés, et des éventuelles garanties 


commerciales, ainsi que, le cas échéant, du service après-vente et les informations afférentes 


aux autres conditions contractuelles ; 


- La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions prévues au 


Code de la consommation, 


- Les conditions, le délai et les modalités d'exercice du droit de rétractation, ainsi que le 


formulaire type de rétractation, 


- L’information sur l’obligation du consommateur de payer des frais lorsque celui-ci exerce son 


droit de rétractation d’un contrat de prestation de services, de distribution d ’eau, de fourniture 


de gaz ou d’électricité et d’abonnement à un réseau de chauffage urbain dont il a demandé 


expressément l’exécution avant la fin du délai de rétractation, 


- Les informations relatives aux coordonnées du professionnel, le cas échéant aux coûts de 


l’utilisation de la technique de communication à distance, à l’existence de codes de bonne 


conduite, le cas échéant aux cautions et garanties, aux modalités de résiliation, aux modes de 


règlement des litiges et aux autres conditions contractuelles . 


Conformément aux articles L. 221-8 et L. 221-11du Code de la consommation, ces informations sont 


communiquées par courrier à l’abonné avec le devis  ou par tout moyen adapté à la technique de 


communication à distance utilisée. 


Il est également proposé à l’abonné de recevoir le règlement de service par mail ou courrier selon sa 


préférence. 


Selon l’article L. 221-18 du Code de la consommation, l’abonné dispose d’un délai de rétractation de 


14 jours. Aucune somme n'est due par le consommateur ayant exercé son droit de rétractation si sa 


demande expresse d’effectuer les prestations n'a pas été recueillie ou si le Concessionnaire n'a pas 


respecté l'obligation d'information prévue au 4° de l'article L. 221-5du code de la consommation. 







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 76 


CHAPITRE VIII 
REGIME FINANCIER 


Article 50 


REMUNERATION DU CONCESSIONNAIRE 


Le niveau des tarifs de base déterminés par le présent Contrat doit permettre d’assurer son équilibre 


financier sur sa durée. Cet équilibre s’apprécie en comparant, d’une part, la totalité des recettes 


revenant au Concessionnaire pour la collecte et le traitement des eaux usées ainsi que pour les autres 


prestations qu’il assure en vertu du Contrat et, d’autre part, la totalité des dépenses supportées par 


le Concessionnaire. 


A la rémunération du service s’ajoute la TVA et les taxes selon la réglementation en  vigueur. 


En contrepartie de l’exploitation du service, le Concessionnaire perçoit auprès de la Collectivité les 


rémunérations suivantes. 


 


50.1 Part fixe annuelle par équivalent abonné. 


Cette part fixe rémunère le Concessionnaire pour la gestion des abonnés. 


Part fixe par équivalent-abonné 


30,00 euros HT / abonné 


 


Cette part fixe est versée proportionnellement au nombre d’ « équivalents-abonnés annuels temps 


plein » constaté durant l’année concernée, c’est-à-dire le nombre d’abonnés obtenu en divisant, pour 


chaque catégorie d’abonnement (hors branchements publics), la recette des abonnements par le 


montant unitaire de l’abonnement annuel correspondant. 


Cette partie de la rémunération du Concessionnaire est révisée  chaque année avec le coefficient K1 


défini à l’article 52. 


 


50.2 Part proportionnelle aux volumes consommés par les abonnés 


Cette part proportionnelle rémunère le Concessionnaire pour l’exploitation du service, c’est-à-dire la 


gestion du réseau. 


Part proportionnelle aux m3 facturés au cours de l’année N 


0,738 euros HT / m3 


 


Cette part proportionnelle s’applique aux volumes facturés par le Concessionnaire pour le compte de 


la Collectivité au cours de l’exercice, déduction faite des régularisations des exercices antérieurs 


Cette partie de la rémunération du Concessionnaire est révisée  chaque année avec le coefficient K1 


défini à l’article 52. 
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50.3 Prestations accessoires facturées sur bordereau de prix 


Le Concessionnaire perçoit une rémunération complémentaire auprès de la Collectivité ou des abonnés 


pour les prestations du Contrat dont les prix sont définis dans le bordereau des prix unitaires joint au 


Contrat. 


Les abonnés ne s’acquittent auprès du Concessionnaire d’aucune pénalité pour retard de paiement, et 


en général d’aucun frais qui ne ferait pas l’objet d’une délibération de la Collectivité les fixant. Ces  


frais sont expressément consignés dans les postes de rémunération du présent article. 


Les prix indiqués au bordereau des prix unitaires sont établis en valeur de base 2023. 


Les prix correspondant aux travaux et autres prestations facturés sur bordereau des prix sont révisés 


chaque année avec le coefficient K2N défini à l’article 52. 


 


50.4 Autres rémunérations 


Sans objet. 


 


50.5 Formule type de calcul des coefficients de pollution pour les consommateurs 


professionnels 


 
La formule définie à l’article 28 est employée pour les consommateurs professionnels signataires d’une 


convention spéciale de déversement, à l’exception des rejets spécifiques qui nécessitent la prise en 
compte de paramètres non-usuels. 


 


Article 51 


PAIEMENT DU SERVICE PAR LA COLLECTIVITE  


51.1 Acomptes trimestriels  


Le Concessionnaire est rémunéré par acomptes trimestriels égaux chacun à 25 % du montant de la 


rémunération de l’exercice antérieur (ramenée prorata temporis à une année complète) ou de la 


dernière rémunération connue.  


La première année d’exploitation, les acomptes sont estimés sur la base de 25 % de la rémunération 


prévisionnelle définie dans le compte d’exploitation prévisionnel remis. 


Les prestations accessoires définies à l’article 49 sont également facturées trimestriellement par le 


Concessionnaire à la Collectivité. Ces acomptes sont établis à partir des quantités facturées et 


encaissées pour le compte de la Collectivité au cours de la période concernée. 


Les factures doivent être adressées à la Collectivité avant le 10 du mois suivant la fin du trimestre 


concerné, soit au plus tard aux 10 avril, 10 juillet, 10 octobre et 10 janvier N+1. La Collectivité dispose 


d’un délai de deux semaines pour faire connaître ses observations. La Collectivité effectue le paiement 


dans un délai d’un mois à partir de la date de réception de la facture. 


En cas de résiliation anticipée du contrat et quelle qu’en soit la cause, la Collectivité ne verse un 


acompte que pour les trimestres complètement échus ; le restant à payer étant inclus dans le solde. 


 


51.2 Solde 
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Avant le 30 avril de l’année N+1, le Concessionnaire adresse à la Collectivité un projet de décompte 


définitif de l’année précédente conforme au modèle annexé au Contrat et comportant 


obligatoirement et au moins les rubriques : 


 Les justificatifs des quantités, 


 Le montant des acomptes versés, 


 Le montant des pénalités éventuelles, 


 L’état du solde, débiteur ou créditeur, en utilisant le modèle annexé au Contrat. 


La Collectivité disposera d’un délai de trente jours pour faire connaître ses observations. Au-delà de 


ce délai sans observation, le décompte devient définitif et la Collectivité procède au paiement des 


sommes dues. Si le solde est en faveur de la Collectivité, le Concessionnaire procède au 


remboursement du trop-perçu dans les mêmes conditions. 


51.3 Forme des factures 


Les montants dus par la Collectivité au Concessionnaire seront payés conformément aux règles de la 


comptabilité publique sur présentation des acomptes et du solde. 


Les factures sont établies et transmises en format dématérialisé via la plateforme CHORUS. Elles 


porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes  : 


- Le nom, le numéro SIRET et l'adresse du Concessionnaire ; 


- Le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé dans l'acte d'engagement ; 


- Le numéro et la date du contrat et de chaque avenant éventuel ; 


- Les prestations exécutées ; 


- Le montant hors TVA de la prestation exécutée ; 


- Le taux et le montant de la TVA ; 


- Le montant total des prestations exécutées ; 


- La date et la signature du Concessionnaire. 


La Collectivité accepte ou rectifie la facture. Elle la complète le cas échéant en faisant apparaître les 


pénalités imposées. Si la facture présentée par le Concessionnaire est modifiée par la Collectivité, 


celle-ci le notifiera au Concessionnaire. Le silence du Concessionnaire passé un délai de trente jours 


à compter de la réception de cette notification vaut acceptation de la modification. 


En cas de résiliation du Contrat, quelle qu'en soit la cause, une liquidation des comptes est effectuée. 


Les sommes restant dues par le Concessionnaire sont immédiatement exigibles. 


 


51.4 Délais de paiement et intérêts moratoires 


Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter des dates limites indiquées aux articles 51.1 et 


51.2, dont la Collectivité dispose pour formuler ses observations au Concessionnaire. Si ce dernier 


transmet ses factures postérieurement aux dates limites indiquées, les délais de la Collectivité pour 


formuler ses observations et procéder au paiement sont décalés d’autant. 
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Article 52 
EVOLUTION DE LA REMUNERATION DU CONCESSIONNAIREET DES ELEMENTS FINANCIERS 


DU CONTRAT 


52.1 Révision de la rémunération du Concessionnaire  


Les coûts de rémunération du Concessionnaire, prévus à l’article 50.1 et 50.2, sont actualisés une fois 


par an selon la formule suivante : Pn = Po x K1N 


où :  


- Po est le prix au 1er jour de la prise d’effet du Contrat,  


- Pn est le prix applicable au 1er janvier de l’année N, et  


-  K1N est un coefficient d’actualisation calculé à l’aide de la formule suivante : 


 


K1N = 0,30 + 0,23 ICHTEN/ICHTE0 + 0,04 EN/E0 + 0,35 FDN/FD0 + 0,08 TP10AN/TP10A0 


 


Formule dans laquelle : ICHT-E, E, FD, TP10A sont les indices de référence, et 


ICHT-Eo, Eo, FDo, TP10Ao  leurs valeurs initiales. 


 


52.2 Révision du fonds de renouvellement et des prestations facturées sur bordereau de 


prix   


Chaque année, le fonds de renouvellement définie à l’article 42 et les prix prévus à l’article 50.3 sont 


actualisés une fois selon la formule suivante : DON = DO0 x K2N 


où :  


- DON représente le montant du fonds annuel de renouvellement de l’année N ; 


- DO0 est le montant du fonds annuel de renouvellement fixé à l’article 42 ou des prix fixés sur 


le bordereau des prix unitaires ; 


- K2N est un coefficient d’actualisation calculé à l’aide de la formule suivante  :  


K2N = 0,20 + 0,50 ICHTEN/ICHTE0 + 0,20 FDN/FD0 + 0,10 TP10AN/TP10A0 


 


Formule dans laquelle : ICHT-E, FD, et TP10a sont les indices de référence, et 


ICHT-Eo, FDo, et TP10ao leurs valeurs initiales. 


52.3 Valeurs et paramètres choisis 


Les coefficients K1N et K2N sont arrondis au dix millième le plus proche (4 décimales), les calculs 


intermédiaires étant menés au cent millième le plus proche (5 décimales). 


Les valeurs « n » des indices utilisées pour l’indexation annuelle sont les dernières connues et publiées 


par l’INSEE (site internet) le 1er septembre de l’année n-1, pour un tarif applicable au 1er janvier de 


l’année n. 


 


Les valeurs initiales des indices « 0 » sont définies dans le tableau ci-dessous : 
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Indice Valeur initiale Définition de l'indice 


ICHT-E 


001565187 


123,8 


(site internet de l’INSEE) 


Coût horaire du travail, tous salariés, 


dans la production et la distribution 


d’eau, l’assainissement, la gestion des 


déchets et la dépollution, base 100 au 


1er décembre 2008 


E 


010534763 


132,5 


(site internet de l’INSEE) 


Électricité – tarif bleu professionnel – 


option heures creuses (réf. 


010534763), base 100 en 2015 


FD 


001711011 


115,2 


(site internet de l’INSEE) 


Frais et services divers, base 100 en 


2010 


TP10a 


001710998 


125,1 


(site internet de l’INSEE) 


Indice des travaux, canalisations, 


égouts, assainissement et adduction 


d’eau avec fourniture de tuyaux base 


100 en 2010 


 


Les tarifs ainsi indexés sont arrondis à deux décimales pour l’abonnement et à quatre décimales pour 


la partie proportionnelle. 


Le calcul annuel d’actualisation est communiqué par le Concessionnaire à la Collectivité avant 


application des nouveaux tarifs et au plus tard le 15 novembre de l’année N-1. La Collectivité 


s’engage à contrôler les tarifs avant le 31 décembre de l’année N-1. 


Si l’un des paramètres n’est plus publié, la Collectivité et le Concessionnaire se mettent d’accord, par 


simple échange de lettres, sur son remplacement par un paramètre équivalent. Le Concessionnaire 


indique à la Collectivité la valeur et le mode de calcul du coefficient de raccordement entre l’ancien et 


le nouveau paramètre. Celui-ci prend effet dans un délai d’un mois à partir de la date à laquelle la 


Collectivité a été informée par le Concessionnaire, sauf en cas de refus de celle-ci signifié dans le 


même délai et justifié par des observations motivées. 


Le tarif de base est appliqué sans indexation pour la première année d’exécution du contrat. 


 


Article 53 
CONDITIONS DE REVISION DE LA REMUNERATION DU DELEGATAIRE 


Pour tenir compte de l’évolution des conditions économiques et techniques et de l’économie générale 


du Contrat, ainsi que pour s’assurer que la formule d’actualisation est bien représentative des coûts 


réels, la rémunération du Concessionnaire et la composition de la formule d’actualisation sont soumises 


à réexamen sur production par le Concessionnaire ou la Collectivité des justifications nécessaires 


(notamment des comptes de l’exploitation dans le cas du Concessionnaire) dans les cas suivants : 
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- En cas de variation de plus de 15% des volumes consommés, constatée en moyenne sur trois 


exercices consécutifs, du volume annuel global consommé servant d’assiette à la rémunération 


du Concessionnaire, par rapport au volume de référence figurant pour les trois mêmes 


exercices dans le compte d’exploitation prévisionnel, 


- En cas de révision du Périmètre de Concession ; 


- En cas de changement survenu dans les conditions d’exploitation des ouvrages du service 


délégué ayant entrainé une modification significative de l’équilibre financier du contrat  : mise 


en service d’ouvrages nouveaux ou suppression d’ouvrages, réglementation nouvelle inconnue 


au moment de la passation du Contrat et produisant ses effets pendant sa durée  ; 


- En cas de variation de plus de 15% de la rémunération du Concessionnaire sur la base des 


prix définis par rapport au tarif de base défini à l’article 49 ; 


- En cas de variation de plus de 50% des impôts imputés directement au contrat ; 


- A la moitié de la durée d’exécution du Contrat. 


Le bordereau de prix annexé au Contrat peut être révisé à chaque révision du tarif Concessionnaire, 


ou s’il a varié de plus de 15% par rapport au tarif de base. 


Le réexamen débute, à l’initiative de la Collectivité ou du Concessionnaire, par la remise d’un document 


de révision constatant que l’une au moins des conditions de réexamen énumérées au présent article 


est réalisée. 


Après réception du document de révision, une réponse doit être donnée et motivée dans un délai d’un 


mois par la partie destinataire. En cas d’acceptation, la Collectivité fixe avec le Concessionnaire les 


conditions de mise en œuvre des dispositions à prendre et le  calendrier. 


 


Article 54 
FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES  


54.1 Détermination des montants des différentes redevances 


La Collectivité fixe sur l’ensemble du périmètre délégué les tarifs applicables aux prestations rendues 


aux usagers par le Concessionnaire. 


Il convient de relever que le montant de la redevance d’assainissement collectif étant déterminé  


conformément aux dispositions de l’article R. 2224-19-2 du CGCT, comprenant : 


– Une part fixe calculée pour couvrir tout ou partie des charges fixes du service d'assainissement, 


– Une part variable déterminée en fonction du volume d’eau prélevé par l’usager sur le réseau 


public de distribution ou sur toute autre source, dont l’usage génère le rejet d’une eau usée 


collectée par le service d’assainissement, le volume étant calculée selon les modalités fixées 


par les articles R. 2224-19-3 et R. 2224-19-4 du CGCT. 


Pour ce faire, la Collectivité délibère sur les tarifs applicables. Cette délibération précise la date d’entrée 


en vigueur du nouveau tarif, la période sur laquelle il s’applique, ainsi que les modalités de facturation 


particulières (par avance ou à semestre échu). 


Cette décision est notifiée au Concessionnaire avant le 15 novembre de l’année N-1 pour une 


application sur l’exercice N. À défaut de notification, le Concessionnaire reconduit les tarifs antérieurs. 
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54.2 Détermination et étendue des prestations à facturer 


Principe 


Selon le choix de la Collectivité, par délibération sur les modalités de recouvrement : 


. soit le Concessionnaire assure au nom et pour le compte de la Collectivité l’ensemble des opérations 


de facturation et de recouvrement non-contentieux des redevances exigibles auprès des abonnés du 


service, et le cas échéant des sommes dues au titre des prestations accessoires visées au bordereau 


des prix unitaires ou au règlement de service, selon les modalités fixées à l’article 55 ; 


. soit le service de l’eau potable assure au nom et pour le compte de la Collectivité l’ensemble des 


opérations de facturation et de recouvrement non-contentieux des redevances exigibles auprès des 


abonnés du service, et reverse l’ensemble des montants perçus directement à la Collectivité. Ce mode 


de reversement ne dispense pas le Concessionnaire de ses obligations de contrôle de la facturation et 


des encaissements, d’information de la Collectivité et de la poursuite du recouvrement qui n’est plus 


assuré par le service de l’eau potable  notamment.  


 


La part du Concessionnaire ne s’ajoute pas à la part de la Collectivité sur les factures adressées 


aux usagers. 


La mission du Concessionnaire inclut notamment : 


- La tenue et la mise à jour du fichier des abonnés selon les instructions données par la 


Collectivité ; 


- Le cas échéant, si la facturation est mise à sa charge en cours de contrat :  


 L’établissement des factures sur la base du relevé semestriel et des tarifs fixés par la 


Collectivité ; 


 L’envoi des factures aux abonnés ; 


 L’encaissement des factures pour le compte de la Collectivité ; 


- La réalisation des relances conformément à l’article 55.3 ainsi qu’aux dispositions du règlement 


du service pour le recouvrement non-contentieux des factures ; 


- Le reversement à la Collectivité d’acomptes sur les montants facturés / encaissés puis du solde 


de la totalité des sommes recouvrées au nom et pour le compte de cette dernière dans les 


caisses du comptable de la Collectivité. 


Le Concessionnaire se rémunère toutefois directement auprès de la Collectivité et des abonnés pour 


les prestations mentionnées à l’article 50.3. 


Le Concessionnaire recouvre également l’ensemble des autres droits, taxes et redevances additionnels 


à la redevance d’assainissement : redevances de l’Agence de l’Eau (ex. redevances pour la lutte contre 


la pollution des eaux et la modernisation des réseaux de collecte), TVA au taux en vigueur, … 


Formes des factures et des lettres de relance 


Les factures établies par le Concessionnaire, le cas échéant par le biais de l’exploitant de l’eau 


potable, doivent être conformes à la réglementation pendant toute  la durée du Contrat. 
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Toutes les factures adressées aux usagers (redevance d’assainissement collectif, prestations annexes) 


doivent comporter la mention « facturation pour le compte de ___________ ». Tous les abonnés 


doivent pouvoir consulter leur facture en ligne sur leur compte abonné. 


Ces factures et lettres de relances doivent être établies avec un en-tête et dans un format conforme 


à la charge graphique de la Collectivité ou, selon les modalités de la convention de facturation, du 


maître d’ouvrage de l’eau potable. 


La Collectivité se réserve le droit : 


- d’imposer une facture-type ou une lettre-type à l’en-tête unique de la Collectivité », 


- de demander à ce qu’une information soit apposée sur la facture ou figure en annexe dans la 


limite d’une feuille format A4 en couleur, 


sans que le Concessionnaire ne puisse exiger une révision de sa rémunération. 


En cas de non-application de ces dispositions le Concessionnaire se verra appliquer la pénalité prévue 


à l’article 66. 


54.3 Convention de mandat 


Conformément aux articles L. 1611-7-1 et D. 1611-32-9 du Code général des collectivités territoriales 


(CGCT), et en application du présent article, la Collectivité donne mandat au Concessionnaire pour 


facturer, mettre en recouvrement et encaisser en son nom et pour son compte, la redevance et les 


tarifs perçus auprès des usagers du service de l’assainissement collectif. 


Le mandataire agira au nom et pour le compte du mandant dans les conditions définies au présent 


mandat. A ce titre, le mandataire est notamment chargé d'appliquer les tarifs délibérés par le mandant. 


Au regard des dispositions des articles L.1611-7-1 et D. 1632-1 et suivants du CGCT, le mandat est 


considéré comme une convention accessoire indivisible du Contrat. 


En application de l'article D. 1611-19 du CGCT, avant l'exécution du mandat, le mandataire non doté 


d'un comptable public souscrit une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la 


responsabilité civile qu'il peut encourir en raison des actes qu'il accomplit au titre du mandat. 


Le Concessionnaire est dispensé d’ouvrir auprès de l'État un compte destiné à l'exécution de l'ensemble 


des opérations de trésorerie relatives à ce mandat. 


Le Concessionnaire tient une comptabilité séparée retraçant l'intégralité des produits et charges 


constatés et des mouvements de caisse opérés au titre du mandat. 


Le mandat porte exclusivement sur les recettes en relation avec l’exécution du Contrat. Le 


Concessionnaire est chargé de l’ensemble du processus de facturation et de recouvrement, sauf le 


recouvrement contentieux, tel que défini au Contrat et au règlement du service annexé. A ce titre, il 


est également chargé de l’instruction et remboursement des demandes de remboursement des 


sommes encaissées à tort ou des demandes de dégrèvement dans les cas définis ci-dessous. 


Il est conclu pour la même durée que le Contrat. Son éventuelle résiliation est liée à la résiliation du 


Contrat. En cas de manquement grave dans l’exécution des dispositions du présent mandat, les 


sanctions prévues au Contrat s’appliqueront (prononciation par le mandant de la mise en régie 


provisoire ou de la déchéance du Contrat). 


Le Concessionnaire n’est pas rémunéré pour l’exécution du mandat. 
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Les modalités et la périodicité des reversements de la part de la Collectivité ainsi que les modalités de 


reddition des comptes, dont les pièces justificatives, sont définies à l’article 56 « Modalités de 


reversement à la Collectivité des sommes encaissées ». 


Le mandataire opère la reddition annuelle de ses comptes au plus tard le 31 décembre (date 


calendaire) de chaque année selon les modalités fixées à l’article 56.3 du présent Contrat.  


Cette date de reddition permet au comptable public du mandant d’exercer les contrôles qui lui 


incombent avant intégration des opérations du mandataire dans ses écritures et de produire son 


compte de gestion dans les délais qui lui sont impartis.  


La reddition des comptes périodique et annuelle est soumise à l'approbation de l’ordonnateur et aux 


contrôles du comptable public tels que prévus à l’article D. 1611-26 du CGCT. Les comptes peuvent 


être contrôlés à tout moment par la Collectivité, par le comptable public ou l’autorité habilitée à 


contrôler sur place le comptable public assignataire ou l’ordonnateur. 


Il n’est pas prévu de fond de caisse. Il n’en demeure pas moins que le Concessionnaire est chargé de 


rembourser les montants perçus à tort. 


Ces dispositions ont fait l’objet d’un avis favorable du comptable public assignataire 


préalablement à la signature du Contrat. 


Article 55 
MODALITES DE FACTURATION ET RECOUVREMENT DES FACTURES 


55.1 Relations avec le service de l’eau potable 


Au démarrage du contrat, l'exploitant en charge du service de distribution d’eau potable est chargé 


d'assurer pour le compte du Concessionnaire la facturation et le recouvrement de la redevance 


assainissement correspondant au service délégué, y compris pour les assujettis alimentés totalement 


ou partiellement par une autre source que la distribution publique. 


Une convention particulière quadripartite (maître d’ouvrage eau potable, gestionnaire du service de 


l’eau potable, Concessionnaire et Collectivité) fixera les modalités pratiques et financières du dispositif. 


De façon générale les obligations qui s’imposent au Concessionnaire dans la facturat ion et le 


recouvrement de la redevance de l’assainissement collectif sont les suivantes  : 


 La codification de chaque catégorie d’usager (raccordé, raccordable  non raccordé, autre 


ressource, forfait …) ; 


 L’intégration des nouveaux usagers dans la base de données clientèle ; 


 La clôture des comptes des abonnements qui prennent fin ; 


 La vérification avant chaque période de facturation de sa complétude  ; 


 Le contrôle des reversements perçus du gestionnaire de l’eau potable au regard des données 


de facturation ; 


 La production d’un compte rendu de facturation à chaque reversement, dans le respect du 


modèle annexé au Contrat ; 


 Le reversement des sommes perçues à la Collectivité dans les délais fixés par le Contrat. 
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 La poursuite du recouvrement non- forcé des impayés lorsque les actions du gestionnaire de 


l’eau potable se sont avérées vaines ; 


 L’information de la Collectivité sur toutes les démarches relatives au recouvrement, avec la 


justification de toutes les actions, réponses et suites données  ; 


Pour ce faire, le Concessionnaire notifie les éléments nécessaires à l'établissement de la facturation 


ainsi que la liste des usagers raccordés aux installations du service dans des délais compatibles avec 


les échéances de facturation. 


Lorsque l’usager s’alimente, totalement ou partiellement en eau à une source autre qu’un service 


public de distribution d’eau potable, le nombre de mètres cubes d’eau qui sert de base à la redevance 


correspondante est déterminée en fonction des caractéristiques des installations de captage ou des 


autorisations de prélèvement, selon les barèmes établis par délibération de la Collectivité. 


En l’absence de dispositifs de comptage sur les installations privées, la redevance d’assainissement 


collectif est facturée selon un forfait annuel par occupant, selon la délibération de la Collectivité. 


Toutefois, l’usager peut demander une mesure directe du volume prélevé par des dispositifs de 


comptage qui seront posés et entretenus à ses frais. 


Chaque année l’exploitant organise une réunion avec la Collectivité et plus particulièrement les 


représentants des communes pour examiner l’extraction des branchements actifs ayant des 


consommations d’eau potable annuelles anormalement basses. Il sera identifié les branchements pour 


lesquels une enquête et un contrôle intérieur des installations sera réalisé par le Concessionnaire. Par 


ailleurs, une attention particulière sera portée à l’occasion de cette réunion aux abonnés uniquement 


du service assainissement pour que la facturation au forfait par habitant suivant la dé libération en 


vigueur de la Collectivité soit appliquée, ou si le dispositif de comptage installé par l’usager, s’il est 


reconnu sincère et véritable par le concessionnaire, serve d’assiette à la facturation du service. Enfin, 


il sera comparé le fichier clients du Concessionnaire et les données communales du bâti, afin d’identifier 


les logements non raccordés aux services afin d’y mener les contrôles des installations intérieures. 


Le Concessionnaire sera également chargé de mettre en recouvrement la somme équivalente à la 


redevance auprès des immeubles raccordables et non raccordés au réseau d'assainissement entre la 


date de mise en service du réseau public et celle du raccordement de l’immeuble, ou de l’expiration 


du délai réglementaire de raccordement de deux ans, et du délai de douze mois imparti pour 


régulariser la situation, selon la délibération de la Collectivité. 


A l’expiration du délai réglementaire de deux ans, et du délai de douze mois imparti pour régulariser 


la situation, le Concessionnaire  sera chargé de mettre en recouvrement la redevance d’assainissement 


augmentée d’une majoration, au titre de pénalités, auprès des propriétaires d’immeubles raccordables 


et non raccordés au réseau d’assainissement, déterminée conformément à la délibération de la 


Collectivité. 


Les éventuelles redevances non facturées ou non encaissées par le Concessionnaire du fait 


du non-respect du Contrat, de la convention de facturation ou plus généralement de sa 


négligence, devront être reversées à la Collectivité sur les propres deniers du 


Concessionnaire. 


Le coût de la facturation de l’assainissement collectif par le service de l’eau potable est à la charge du 


Concessionnaire. 
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En cours de contrat, la Collectivité pourra décider de séparer la facture d’eau potable et la facture 


de l’assainissement ; le cas échéant le Concessionnaire adaptera les modalités de facturation, 


conformément à l’article 54.2 du Contrat, dès la facture semestrielle suivante, sans rémunération 


complémentaire. 


55.2 Comptes des abonnés 


Dans la comptabilité tenue par le Concessionnaire, il est ouvert un compte au nom de chacun des 


abonnés du service délégué. Ce compte comporte au moins les indications suivantes, pour chaque 


exercice annuel :  


a) la totalité des sommes facturées à l’abonné au cours de l’exercice  ;  


b) la totalité des sommes versées par l’abonné au cours de l’exercice  ; 


c) le report du solde du compte du même abonné pour l’exercice précédent, s’il y a lieu  ; 


d) le solde de l’exercice. 


Le Concessionnaire conserve par ailleurs l’image des factures adressées à chaque abonné pendant la 


durée légale. 


Lorsqu’un abonnement au service prend fin à la demande d’un abonné ou pour une autre cause, le 


Concessionnaire à la clôture du compte de cet abonné sur la base de la consommation fournie par le 


gestionnaire de l’eau potable. Il est alors porté au crédit du compte le montant calculé prorata temporis 


de la part fixe indûment prélevée.  


Si le solde est positif au moment de la clôture, le Concessionnaire verse ce solde à l’abonné ou, à 


défaut, à ses ayants-droits qu’il est tenu de rechercher.  


En cas de solde positif et d’impossibilité de retrouver soit l’abonné, soit ses ayants-droits, le 


Concessionnaire verse le solde du compte au budget du service d’assainissement de la Collectivité. 


Un état des comptes des abonnés qui ont été clos au cours de l’exercice est tenu à la disposition de la 


Collectivité. Cet état indique, pour chaque compte, le montant du solde au moment de la clôture ainsi 


que la destination de ce solde s’il est positif. 


 


55.3 Traitement des impayés et des usagers en difficultés de paiement 


Le Concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires au recouvrement de la facture. En cas de 


non-paiement total ou partiel par les abonnés, pour quelque cause que ce soit, il applique les 


dispositions du règlement de service annexé au présent Contrat. 


En cas de non-paiement des sommes dues 


Pour les factures impayées d’un montant inférieur au seuil défini avec le service de l’eau potable, le 


Concessionnaire reporte le montant restant dû sur la facture semestrielle suivante, dans la limite des 


dispositions de la convention établie avec le service de l’eau potable. 


Pour les montants supérieurs, lorsqu’un usager n’a pas procédé au règlement d’une facture émise par 


le Concessionnaire pour le compte de la Co llectivité à sa date d’exigibilité, le Concessionnaire procède 


comme suit, si la procédure de relance de l’opérateur de l’eau potable apparaitrait comme insuffisante 


: 
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1. Envoi d’une première lettre informant l’usager sur sa situation et les conséquences poss ibles, 


5 jours ouvrés après la date d’exigibilité, le délai de paiement par les usagers étant défini par 


le règlement de service ; 


2. Envoi d’une seconde lettre en recommandé avec accusé de réception 15 jours calendaires 


après l’envoi de la première, informant l’usager que la créance pourra faire l’objet d’un 


recouvrement de la part du Trésor public, voire d’une opposition à tiers détenteur ou encore 


d’une intervention d’un huissier de justice, après accord de la Collectivité. L’usager sera 


également clairement informé que sans paiement effectif de sa part sous 10 jours calendaires, 


il se verra appliquer une pénalité pour frais de relance du montant défini par la Collectivité ; 


3. Cette pénalité lui sera notifiée par lettre suivie, envoyée par le Concessionnaire, dans un délai 


de 5 jours ouvrés après l’expiration de la nouvelle date d’exigibilité ci-dessus. 


En cas de relance infructueuse du fait d’une adresse inexacte ou d’une erreur sur l’identité de l’abonné, 


le Concessionnaire est tenu d’entamer des recherches a fin de retrouver les données exactes avant la 


fin de la phase de recouvrement non-contentieux. 


Conformément à la règlementation et au règlement de service, ce processus est adapté en 


concertation avec la Collectivité dès lors que l’usager établit qu’il a déjà reçu une aide pour régler ses 


factures d’assainissement collectif auprès du service de la Collectivité. 


Chaque courrier comporte les mentions réglementaires, et notamment le rappel des sommes dues, les 


frais applicables ou encourus, ainsi que les dispositions à adopter par un usager rencontrant de réelles 


difficultés. Le Concessionnaire soumet à la validation préalable de la Collectivité les modèles de courrier 


adaptés à chaque situation. Ces lettres sont adressées chaque fois que l’usager n’a pas procédé au 


paiement de sommes dues au service, que ce soit en totalité ou en partie. 


En même temps qu’il adresse aux abonnés en situation d’impayés la dernière notification avant remise  


contentieuse, le Concessionnaire remet par voie dématérialisée (email) avec mention « confidentiel – 


impayés assainissement collectif - Commune de XXX » à chaque commune (au Maire ou au 


correspondant désigné par la commune) ainsi qu’aux services de la Collectivité, la liste des abonnés 


concernés par cette notification. 


Transition vers la phase de recouvrement contentieux 


Après avoir constaté le non-paiement de la facture, après épuisement des prestations et voies de 


recours lui incombant, le Concessionnaire remet à la Collectivité un dossier individuel comprenant : 


- La justification de tous les éléments de la créance ; 


- L’identification certaine de l’abonné ; 


- La justification des relances et mises en demeure ; 


- Et un tableau contenant les informations complémentaires demandées par la Collectivité. 


Ces dossiers seront remis dans un délai maximum de six mois après la date d’exigibilité de la facture, 


à l’exception des abonnés partis sans laisser d’adresse pour lesquels un état trimestriel sera fourni à 


la Collectivité. Une procédure dématérialisée sera mise en place par la Collectivité pour le suivi de ces 


dossiers ; Les factures scannées doivent être transmises séparément, dossier par dossier, et ne pas 


faire l’objet d’un envoi groupé. 


Tant que la notification de la décision exécutoire relative au dossier individuel transmis n’est pas reçue 


par le Concessionnaire, le suivi de la dette est de la responsabilité du Concessionnaire qui est tenu 
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d'informer sans délai la Collectivité des éventuels paiements, ouverture d'une procédure de 


redressement, liquidation judiciaire, dépôt d'un dossier de surendettement ou tout autre action ayant 


des conséquences sur le traitement de l'impayé. 


Les factures pour lesquelles les éléments de la créance ne sont pas établis, l’identification de l’abonné 


n’est pas certaine ou les relances n’ont pas été faites, sont mises à la charge du Concessionnaire. 


Après le délai de six mois évoqué ci-dessus, le Concessionnaire fournira mensuellement l’état des 


sommes dues par les abonnés à la Collectivité (montant réel et non estimé). 


En cas de non-respect de ces dispositions, le Concessionnaire s’expose à l’application des pénalités 


prévues à l’article 66. 


55.4 Cas particulier des abonnés en situation de règlement ou de liquidation judiciaire 


Pour les abonnés en situation de règlement et ou de liquidation judiciaire, les déclarations de créance 


seront faites dans les délais réglementaires par le Concessionnaire pour le compte de la Collectivité.  


Dans le cas général c’est la procédure du service de l’eau potable qui est mise en œuvre. 


Dès que le mandataire judiciaire aura établi le certificat du caractère irrécouvrable de la créance, le 


Concessionnaire remettra les dossiers individuels à la Collectivité. Si la déclaration de créance n’est 


pas faite dans le délai de réglementaire par le  Concessionnaire, la charge de cette créance lui 


reviendra. 


Il en est de même dans le cas de dossiers de surendettement ouverts à la Banque de France. 


Toute demande de dégrèvement total ou partiel ou d’échéancier de longue durée doit être présentée 


à la Collectivité qui seule peut y répondre. 


55.5 Cas particulier des abonnés en situation de surendettement 


Pour les dossiers de surendettement des particuliers, le Concessionnaire est tenu d’effectuer les 


déclarations dans les délais impartis par la réglementation. 


Dans le cas général c’est la procédure du service de l’eau potable qui est mise en œuvre. 


Les factures pour lesquelles la déclaration n’aura pas été effectuée dans les délais légaux seront mises 


à la charge du Concessionnaire sous forme de pénalité égale au montant hors taxe de ladite facture. 


Dès que la commission de surendettement de la Banque de France aura établi le certificat du caractère 


irrécouvrable de la créance, le Concessionnaire remettra les dossiers individuels à la Collectivité. 


A titre d’information, un état des débiteurs et des créances faisant l’objet d’une procédure de 


surendettements en cours, sera transmis annuellement à la Collectivité. 


La Collectivité pourra demander le cas échéant que la déclaration de créance à la Banque de France 


distingue la part assainissement des parts dues aux autres organismes publics et celle afférente à l’eau 


potable. 


Article 56 
MODALITES DE REVERSEMENT À LA COLLECTIVITE DES SOMMES ENCAISSEES POUR SON 


COMPTE 


56.1 Versement des acomptes 
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Le Concessionnaire reverse à la Collectivité les sommes facturées / encaissées en son nom et pour 


son compte, TVA incluse, dans les conditions suivantes. Il est tenu de contrôler formellement les 


sommes reversées par le service de l’eau potable dans les conditions définies par la convention de 


faturation. 


Un acompte dans le mois suivant le premier reversement semestriel par l’exploitant de l’eau potable 


des sommes collectées en lieu et place du Concessionnaire correspondant aux éléments suivants : 


- Montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 1er semestre de l’année 


N ; 


- Montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 2e semestre de 


l’année N-1. 


- Montant des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation et prélèvements 


des abonnés mensualisés) depuis le 1er août de l’année N - 1. 


Un acompte dans le mois suivant le second reversement semestriel par l’exploitant de l’eau potable 


des sommes collectées en lieu et place du Concessionnaire  correspondant au : 


- Montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2e semestre de l’année 


N ; 


- Montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er semestre de 


l’année N. 


- Montant des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation et prélèvements 


des abonnés mensualisés) depuis le 1er février de l’année N. 


Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif mentionnant, par exercice et par 


semestre de consommation, les montants facturés pour les parts fixes et les montants facturés pour 


la part proportionnelle au volume consommé. Le calcul des acomptes se base uniquement sur les 


montants facturés et ne tient pas compte des sommes réellement recouvrées. 


Chaque année, avant le 1er mars de l’année N+1, le Concessionnaire soumet à la Collectivité un bilan 


provisoire des sommes facturées et des recettes perçues au cours de l’exercice antérieur, du nombre  


d’abonnés et des volumes consommés. 


Ces documents seront adressés par courriel à la Collectivité. 


56.2 Versement du solde 


Avant le 30 avril de l’année N+1, le Concessionnaire soumet à la Collectivité le décompte définitif des 


recettes de l’exercice N. 


Au 15 juin de l’année N+1, après acceptation par la Collectivité du décompte définitif, le 


Concessionnaire versera le cas échéant dans les caisses de la Collectivité le solde des recettes de  


l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce même exercice. 


Déduction faite des acomptes, le Concessionnaire reverse donc à la Collectivité la totalité des sommes 


recouvrées, soit : 


- La totalité des sommes encaissées au cours de l’exercice pour le compte de la Collectivité (y 


compris travaux sur bordereau et régularisations de factures),  
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- Moins le montant des sommes facturées au cours de l’exercice N et demeurées impayées au 


1er avril N+1. 


Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N sur lequel sont 


clairement mentionnés : 


- Le montant facturé pour le compte de la Collectivité avec les références du vote des tarifs de 


l’assainissement, 


- Le montant des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice 


N+1, 


- Le montant facturé demeurant impayé et remis à la Collectivité, 


- Les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N, 


- Les sommes correspondant au recouvrement de factures impayées des exercices antérieurs à 


N, par millésime, 


- Un état récapitulatif détaillé et justifié des sommes encaissées au titre de la réalisation des 


branchements et autres travaux sur bordereau des prix unitaires. 


L’état récapitulatif comprendra également en annexe : 


 le détail des recettes par commune : 


o nombre de factures émises par semestre, 


o nombre de parts fixes facturées par semestre et par type d’abonnement, diamètre de 


compteur (par mois pour les nouveaux abonnés en cours de semestre), 


o recettes correspondantes, 


o volume facturé et recettes correspondantes par type d’abonnement et tranche de 


consommation (y compris tarif fuite), 


o ventes exceptionnelles (à individualiser). 


 Le détail des impayés est remis à la Collectivité ; 


 Le détail des abandons de créances est remis à la Collectivité  en précisant la date d’acceptation 


par la Collectivité. 


Les abandons de créances sont prononcés en accord avec la Collectivité, préalablement à leur 


imputation, au vu d’un état présenté par le Concessionnaire.  


La Collectivité a le droit de vérifier les informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par 


le Concessionnaire en se faisant notamment communiquer les relevés de compteur, toute pièce de 


comptabilité et tout autre document utile. 


A la fin du Contrat, de quelque manière que ce soit, le Concessionnaire verse à la Collectivité le solde 


des sommes encaissées, au plus tard trois mois après la cessation d’effet du marché. 


Toute somme non versée à ces dates sera majorée des intérêts moratoires calculés selon les règles 


applicables légalement pour les Contrats publics au moment du règlement . 


 


56.3 Titres émis par la Collectivité 
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Le Concessionnaire fournit chaque trimestre à la Collectivité le détail de l’assiette du reversement des 


sommes encaissées pour le compte de la Collectivité mentionnées au présent article et son montant 


TTC, au plus tard un mois avant la date limite de reversement à la Collectivité. 


En retour, la Collectivité émet un titre de recettes du montant correspondant, sauf contestation. 


 


56.4 Reddition des comptes 


Le Concessionnaire se charge de réaliser une reddition annuelle des opérations réalisées au nom et 


pour le compte de la Collectivité au plus tard le 31 décembre de l’année N afin que la Collectivité 


puisse à son tour, procéder au rattachement des charges et produits à l’exercice N. 


Le Concessionnaire doit ainsi transmettre les documents suivants, conformément à l’article D. 1611-


32-7 du CGCT : 


1. La balance générale des comptes, arrêtée à la date de la reddition ; 


2. Les états de développement des soldes certifiés par le Délégataire conformes à la balance 


générale des comptes ; 


3. La situation de trésorerie de la période ; 


4. L’état des créances demeurées impayées établies par débiteur et par nature de produit ; 


5. Les pièces justificatives des opérations retracées dans les comptes. Pour les recettes qu’il est 


chargé d’encaisser, le Concessionnaire produit les pièces autorisant leur perception par la 


Collectivité et établissant la liquidation des droits de cette dernière. 


Pour le remboursement des recettes encaissées à tort, il remet les pièces justificatives suivantes : 


1. Un état précisant la nature de la recette à rembourser, son montant et la clause du contrat ou 


le motif tiré de la réglementation l'autorisant ; 


2. Un état précisant la nature de la recette à reverser, le montant de l'excédent et les motifs du 


reversement ; 


3. Un état précisant la nature de la recette à restituer, son montant et la nature de l'erreur 


commise. 


Pour chaque créance impayée visée dans l’état des redevances impayées, mises en recouvrement non 


recouvrées, le mandataire précise les relances qu’il a accomplies et pour les sociétés, les cas de 


redressement judiciaire et liquidation judiciaire. 
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CHAPITRE IX 
REGIME FISCAL 


Article 57 


IMPOTS 


Tous les impôts ou taxes établis par l’État, le département, la commune ou une autre Collectivité, y 


compris les impôts relatifs aux immeubles du service, sont à la charge du Concessionnaire à l’exception 


de la taxe foncière relative aux biens délégués qui appartiennent à la Collectivité. La taxe ou 


redevance d’enlèvement des ordures ménagères sera remboursée par le Concessionnaire à la 


Collectivité sur simple courrier de demande. 


Les rémunérations et redevances visées aux articles 50 et 54 du présent Contrat sont réputées 


correspondre aux impôts et taxes en vigueur à l’origine de la Concession, ou lors de l’adoption des 


nouvelles rémunérations et redevances approuvées à l’issue d’une procédure de révision. 


En cas de suppression totale ou partielle de la CVAE, le montant indiqué au compte d’exploitation 


prévisionnel annexé au Contrat est imputé dans le compte de renouvellement complémentaires. 


 


Article 58 


REGIME DE LA TVA 


La Collectivité exerce une activité assujettie à la TVA, avec recours à des invest issements qu’elle a 


financés ou finance pendant la durée du contrat pour les besoins de cette activité assujettie. 


Les rémunérations et redevances visées aux articles 50 et l54 du présent Contrat sont dès lors 


soumises à la TVA aux taux qui leur sont applicables. 


 


 
 







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 93 


CHAPITRE X 
RELATIONS AVEC LA COLLECTIVITE 


Article 59 


SUIVI DE L’EXPLOITATION PAR LA COLLECTIVITE 


Coordination Concessionnaire / Collectivité 


Afin d’assurer une parfaite coordination entre l’exploitation et la maîtrise d’ouvrage du service délégué, 


le Concessionnaire se tient en permanence à la disposition de la Collectivité pour faire le point sur les 


conditions de l’exploitation. 


Cette coordination est assurée dans les conditions minimales suivantes  : 


Réunion de suivi de l’exploitation : 


Au cours de ces réunions, le point sera fait sur les conditions d’exploitation, le suivi des réseaux, les 


incidents, les travaux en cours, les travaux projetés et les opérations de renouvellement motivées et 


hiérarchisées pour les 3 années à venir (avec rapport, fiche travaux, etc.). 


Le Concessionnaire organise et anime au minimum : 1 réunion technique trimestrielle, 1 réunion 


annuelle avec les élus et 1 réunion de contrôle des finances. Un ordre du jour détaillé sera soumis 


à la Collectivité avant chacune de ses réunions au moins 10 jours avant les réunions. 


Ces réunions visent notamment à faire le point sur l’activité de l’exploitation et l’exécution du Contrat, 


la qualité du service et les enjeux sur les mois à venir. Le Concessionnaire rédige les comptes-rendus 


de réunion et les diffuse dans un délai de 7 jours après la réunion. 


Arrêts programmables du service et réalisation de travaux : 


Le Concessionnaire informe la Collectivité des interruptions programmables du service et des travaux 


effectués dans les conditions suivantes : 


- Pour les interventions sur installations comme des extensions, renforcements … dans les 


conditions à déterminer dans chaque cas particulier sous réserve de l'autorisation de la 


Collectivité et du respect de la réglementation en vigueur. 


- Ces interruptions sont portées à la connaissance des usagers au moins trois jours calendaires 


à l'avance avec toute proposition utile concernant l’utilisation de leur branchement. 


- Pour les réparations sur les installations ou en cas d'accidents exigeant une intervention 


immédiate. 


- Le Concessionnaire est tenu dans ce cas de prendre les mesures nécessaires et d'en aviser la 


Collectivité dans le plus bref délai. 


Le cas échéant les communes membres concernées sont informées dans les mêmes conditions. 


Tableau de bord trimestriel 


La qualité des prestations du Concessionnaire est suivie d’une manière générale par la Collectivité via 


un tableau de bord au renseignement duquel le Concessionnaire doit participer. À cet effet, le 


Concessionnaire établi chaque trimestre un tableau de bord des principaux indicateurs de 


fonctionnement du service conformément aux définitions des indicateurs  en annexe.  


Ces indicateurs de performance pourront évoluer en cours de Contrat afin de se rapprocher des 


indicateurs préconisés au niveau national. Ces indicateurs sont donc évolutifs et le Concessionnaire 


devra se conformer aux prescriptions de la Collectivité. 
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Ces éléments sont transmis à la Collectivité dans un délai de 15 jours après la fin du trimestre civil. 


 


Article 60 
CONTROLE EXERCE PAR LA COLLECTIVITE 


Objet du contrôle 


La Collectivité dispose d’un droit de contrôle permanent sur l’exécution technique et financière du 


présent Contrat par le Concessionnaire ainsi que sur la qualité du service rendu aux abonnés. 


Ce contrôle, organisé librement par la Collectivité à ses frais, comprend notamment : 


- Un droit d’information sur la gestion du service délégué ; 


- Le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le présent Contrat lorsque le 


Concessionnaire ne se conforme pas aux obligations stipulées à sa charge. 


En cas d’incident technique le Concessionnaire informe systématiquement et sans délai la Collectivité 


de tout incident significatif se produisant dans l’exploitation des ouvrages (non conformités, pannes, 


casses, interruption…) et lui rend compte de leur origine et issue. L’incident est acté, daté et commenté 


dans le rapport d’exploitation. 


Exercice du contrôle 


La Collectivité peut confier l’exécution du contrôle soit à ses propres agents, soit à des organismes 


qu’elle choisit. Elle peut, à tout moment, en modifier l’organisation. 


Les agents désignés par la Collectivité disposent des pouvoirs de contrôle les plus étendus tant sur 


pièces que sur place. 


La Collectivité exerce son contrôle dans le respect des réglementations relatives à la confidentialité 


(vie privée, droits de propriété intellectuelle et industrielle du Concessionnaire dûment justifiés par 


celui-ci). Elle doit veiller à la qualification et à la déontologie des personnes chargées du contrôle et 


s’assurer qu’il ne perturbe pas le bon fonctionnement et la sécurité du service. 


Le coût du contrôle est à la charge de la Collectivité. 


Obligations du Concessionnaire 


Le Concessionnaire facilite l’accomplissement du contrôle. A cet effet, il doit notamment  :  


- autoriser à tout moment l’accès des installations du service délégué aux personnes mandatées 


par la Collectivité, y compris pour la consultation des cahiers d’exploitat ion et guides de 


procédure ; 


- fournir à la Collectivité le rapport annuel et répondre sous 15 jours par écrit à toute demande 


d’information de sa part ou consécutive à une réclamation d’abonné ou de tiers  ; 


- justifier auprès de la Collectivité des informations qu’il aura fournies, notamment dans le cadre 


du rapport annuel, par la production de tout document technique ou comptable utile se 


rapportant directement au Contrat, dans le respect de la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 


pour une République numérique et l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 


contrats de concession ; 
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- désigner un ou plusieurs représentants compétents pour répondre aux questions posées par la 


Collectivité ; 


- conserver, pendant toute la durée du Contrat et pendant une durée de cinq années après son 


expiration, les documents nécessaires au contrôle et présentant un intérêt significatif pour la 


gestion du service affermé. 


Le Concessionnaire s’engage à répondre par écrit aux questions de la Collectivité et à lui transmettre 


les documents qu’elle aura demandés dans un délai n’excédant pas quinze jours à compter de la date 


de réception de la demande. 


 


Article 61 
RAPPORTS ANNUELS DU DELEGATAIRE 


Le Concessionnaire est tenu de produire chaque année à la Collectivité avant le 1er mars les rapports 


annuels de fonctionnement des systèmes d'assainissement durant l'année précédente (station ou 


système de collecte) dans les dispositions prévues par l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 


d’assainissement collectif. Il le transmet également au service en charge du contrôle et à l'agence de 


l'eau ou l'office de l'eau. 


Le Concessionnaire est tenu de produire chaque année à la Collectivité avant le 30 avril le rapport 


correspondant aux dispositions d’ordre public en vigueur. A la remise de ce rapport, la Collectivité peut 


demander au Délégataire la tenue d’une réunion. 


Sans préjudice du respect des obligations réglementaires, le rapport annuel comprend, trois parties 


dont le contenu est détaillé ci-après : un chapitre technique, intitulé « Compte-rendu technique », une 


partie relative aux abonnés et une partie financière, intitulée « Compte-rendu financier ».  


Le Concessionnaire rédige le rapport annuel en respectant le modèle de document transmis 


par la Collectivité. Le rapport peut être complété en annexe par le Concessionnaire par des 


documents complémentaires. 


Une version provisoire du compte-rendu technique comportant a minima l’ensemble des données 


nécessaires à l’établissement du Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service est remise par le 


Concessionnaire à la Collectivité avant le 15 avril de l’année n+1, avec le détail des données sources 


et des calculs des indicateurs. 


Si la production du rapport ne respecte pas la forme et les délais convenus au présent Contrat, ou si 


le rapport est incomplet (notamment vis-à-vis du décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 et de l’art. 


L. 3131-5 du Code de la commande publique) la Collectivité peut appliquer la pénalité prévue à l’article 


66. 


Article 62 
RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE : PARTIE TECHNIQUE  


Informations relatives aux ouvrages 


Chaque rapport annuel fourni par le Concessionnaire contient au moins les informations suivantes se 


rapportant à l’exercice du 1er janvier au 31 décembre (ou de la date d’effet du Contrat au 31 


décembre pour le premier exercice) : 


- Indicateurs de l’état du réseau et des branchements   







 


85 Groupement d’autorités concédantes 
DSP de l'assainissement collectif  p. 96 


- Commentaire général sur l’état des autres ouvrages du service délégué, et synthèse des 


informations concernant l’évolution de cet état depuis l’exercice précédent ; 


- Insuffisances éventuelles des ouvrages pour répondre aux besoins des abonnés ou pour 


appliquer la réglementation en vigueur, avec rappel des propositions formulées par le 


Concessionnaire pour remédier à ces insuffisances ; 


- Ouvrages et installations mis hors services. 


Informations relatives à l’exploitation 


Les informations suivantes, assorties des observations du Concessionnaire, sont également 


mentionnées dans le rapport, par site : 


a) les volumes traités et les volumes consommés pour les abonnés raccordés au réseau, 


b) les principales opérations de maintenance courante effectuées sur les ouvrages, 


c) les résultats d’analyse des effluents / eau douce et saumâtre et les observations du 


Concessionnaire sur ces résultats, 


d) les indicateurs du programme d’assainissement prévus par le décret n° 94-469 du 3 juin 


1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L 2224-8 


et L 2224-10 du CGCT, 


e) le nombre et la nature des dépannages effectués d’urgence au cours de l’exercice sur le 


réseau et les ouvrages, 


f) la liste des réseaux curés, les linéaires correspondants ainsi que le compte-rendu commenté 


des résultats, 


g) le détail des volumes pompés, traités, by-passés, des heures de fonctionnement, des 


quantités d’énergie et de réactifs consommés par site, 


h) les volumes mensuels des apports extérieurs par type d’apport, 


i) les dysfonctionnements constatés et les propositions d’amélioration, 


j) les résultats des données issues du diagnostic permanent (volumes eaux usées, eaux 


parasites, en période nappes basse et haute, en période pluvieuse, surfaces actives, …) 


k) la liste des réseaux inspectés par vidéo, les linéaires correspondants ainsi que le compte-


rendu commenté des résultats et une hiérarchisation des tronçons en fonction de leur état, 


l) les indicateurs de suivi des quantités d’eaux parasites  


Bilan des travaux 


Chaque rapport annuel fourni par le Concessionnaire contient au moins les informations suivantes : 


- Une liste détaillée des travaux de renouvellement et de grosses réparations réalisés pendant 


l’exercice, en distinguant ceux qui ont été réalisés par la Collectivité et ceux qui ont été réalisés 


par le Concessionnaire, et en indiquant de façon précise l’état d’avancement du programme de 


travaux de renouvellement, 


- Une liste de ses interventions illustrées par des photos des équipements, prises avant et après 


l’exécution des travaux,  
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- Une liste détaillée des nouveaux ouvrages mis en service pendant l’exercice (extensions ou 


renforcements du réseau, installations supplémentaires, etc…) ; 


- Une liste détaillée des installations, équipements et matériels mis hors service. 


Il fournit par ailleurs un inventaire actualisé sur la même base que celui décrit à l’Article 17 du Contrat 


et ses propositions d’amélioration des ouvrages. 


Situation du personnel 


Le Concessionnaire indique dans son compte rendu annuel, la liste des emplois et des postes de travail 


que requiert le service ainsi que le nombre et la qualification des agents qui sont intervenus pendant 


l’exercice, en distinguant : 


a) L’effectif exclusivement affecté au service délégué (nombre d’agents par fonction) ; 


b) Les agents affectés à temps partiels directement au service (nombre par fonction et temps 


consacré). 


Le Concessionnaire informe également la Collectivité : 


- De toute évolution majeure affectant la situation du personnel intervenant dans le cadre du 


service délégué, notamment en cas de modification de la convention collective applicable ; 


- Des accidents de travail significatifs survenus au cours de l’exercice  ; 


- Des observations formulées par l’inspection du travail, notamment pour ce qui concerne la 


sécurité des ouvrages, installations et équipements constituant le service délégué. 


 


Article 63 
RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE : PARTIE CONCERNANT LES ABONNES 


Dans chaque rapport annuel, le Concessionnaire fournit les informations suivantes sur les conditions 


d’exécution du service public rendu aux abonnés  : 


- Principales caractéristiques du service : volumes assujettis, nombre d’usagers raccordés et 


nombre d’usagers raccordables ; 


- Évolution du nombre de branchements au cours de l’exercice (nouveaux branchements 


construits et branchements supprimés, ainsi que ceux fermés et non rouverts, en distinguant 


les différentes catégories de branchements) ; 


- La liste des abonnés dont le branchement a été contrôlé (en distinguant les différentes 


catégories de branchements) et un état de leur raccordement avec notamment pour ceux mal 


raccordés le défaut constaté, 


- Nombre de nouveaux abonnements, et abonnements auxquels il a été mis fin, en distinguant 


les différentes catégories d’abonnements  ; 


- Nombre et montant global des créances irrécouvrables constatées sur l’année et indica teur 


représentatif des conditions de recouvrement des créances ainsi que les mesures prises par le 


concessionnaire pour limiter le nombre et le montant global des factures impayées ; 


- Bilan des actions du Concessionnaire pour assurer l’information et l’accueil ; 
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- Nombre de plaintes d’abonnés adressées au Concessionnaire au sujet de la qualité du service 


(interruption, odeurs, délai d’intervention, mais hors erreur de facturation…) en précisant la 


nature des questions posées le plus fréquemment, le (ou les) secteur(s) géographique(s) 


concerné(s), ainsi que les mesures prises ou proposées par le Concessionnaire à la suite de 


ces plaintes (cartographie des plaintes avec un code couleur par nature de plainte) ; 


- Nombre de débordements / inondations survenus dans les locaux des usagers ; 


- La liste et le linéaire des réseaux curés ainsi que le compte-rendu des inspections télévisées 


ou tests effectués ; 


- Les dysfonctionnements constatés et les propositions d’amélioration  ; 


- Détail du nombre et des natures des contentieux engagés entre le Concessionnaire et ses 


usagers ; 


- La liste des branchements curés ainsi que le compte-rendu des inspections télévisées ou tests 


effectués ; 


- Le résultat du diagnostic permanent du réseau, détaillé par point de mesure ; 


 Les données relatives au respect de l’égalité des usagers et des principes de 


neutralité et laïcité du service public  : conditions de mise en œuvre de ces obligations 


par le personnel du Concessionnaire et ses sous-traitants ou sous-concessionnaires 


le cas échéant, et mentions des incidents relevés et des mesures prises pour y 


remédier et en prévenir la répétition. 


 


Article 64 


RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE : PARTIE FINANCIERE 


Les comptes financiers et le Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) sont présentés selon le 


modèle joint en annexe. 


Le Compte annuel de résultat d’exploitation présente le résultat issu de la différence entre l’ensemble 


des produits d’exploitation et l’ensemble des charges (d’exploitation, calculées et de structure) après 


prise en compte du résultat financier. 


Le Compte annuel de résultat d’exploitation est constitué selon la même trame que la page de synthèse 


du compte d’exploitation prévisionnel. Si nécessaire, certaines lignes pourront faire l’objet d’un  sous 


détail. 


Ainsi, les recettes sont impérativement décomposées de la manière suivante : 


 parts fixes ; 


 parts proportionnelles ; 


 recettes des travaux liés à l’exploitation ; 


 autres produits. 


Le Concessionnaire fournit un indicateur représentatif des conditions de recouvrement des créances, 


des mesures prises pour en limiter le nombre et le montant global des factures impayées au terme de 


l’exercice. 
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Il est élaboré à partir d’une comptabilité analytique propre au service d’assainissement de la 


Collectivité, selon une méthode certifiée annuellement par un expert-comptable ou un commissaire au 


compte. 


Les rapports financiers (renouvellement, compte annuel de résultat, …) sont transmis par voie 


informatique dans un format tableur modifiable. 


Méthodes d’établissement de la comptabilité 


Le rapport annuel financier répond aux exigences de la réglementation dont en particulier l’obligation 


d’annualité de la gestion. 


Si les recettes réelles d’un exercice donné sont incomplètes du fait, par exemple, du décalage entre le 


processus de facturation par rapport à l’exercice civil, le Concessionnaire indique obligatoirement 


un état des provisions de recettes qu’il établit ainsi que la méthode qu’il a employée pour 


leur évaluation. Il en est de même pour les éventuelles provisions de charges. Tout manquement à 


cette obligation de transparence fera l’objet des pénalités sans aucune formalité préalable par la 


Collectivité. 


Les informations financières manifestement erronées feront l’objet de la même sanction, dans les 


mêmes conditions. 


Le rapport respecte les principes comptables d’indépendance des exercices et de permanence des 


méthodes retenues pour l’élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison 


entre l’année en cours et la précédente. 


Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le Concessionnaire à la 


disposition du délégant dans le cadre de son droit de contrôle.  


Tous les documents de base de la comptabilité sont conservés par le Concessionnaire pendant une 


durée égale à cinq exercices comptables, non compris l’exercice en cours. 


Les méthodes comptables appliquées par le Concessionnaire doivent permettre d’évaluer les travaux 


en cours, ainsi que les stocks de produits et de matériels utilisés pour la gestion du service délégué. 


Dans l’hypothèse où le Concessionnaire modifierait les méthodes retenues pour l’élaboration de cette 


partie, il devra retraiter pour comparaison les résultats de l’exercice N-1 selon la nouvelle méthode ; 


Le Concessionnaire présentera annuellement dans le cadre de la remise du rapport une reconstitution 


précise de son chiffre d’affaires. 


Ce rapport comprend ainsi les données comptables suivantes : 


a) Le compte annuel de résultat de l’exploitation de la Concession rappelant les données 


présentées l’année précédente au titre du Contrat en cours. Pour l’établissement de ce compte, 


l’imputation des charges s’effectue par affectation directe pour les charges  directes et selon 


des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont 


les modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes  ; pour les frais de 


structure, le taux appliqué est au maximum celui indiqué dans le compte prévisionnel de 


la Concession, annexé au Contrat ;  


Chaque année le Concessionnaire transmet à la collectivité un compte d’exploitation 


prévisionnel annuel de l’exercice (N+1) et un état comparatif entre le compte d’exploitation 


de l’exercice écoulé et le compte d’exploitation prévisionnel de la même période avec la 


justification des écarts observés, par voie informatique dans un format tableur modifiable. 
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b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel 


retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte 


de résultat de l’exploitation, les méthodes étant identiques d’une année sur l’autre sauf 


modification exceptionnelle et dûment motivée ; 


c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du Contrat ; 


d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du 


service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le  


programme d’investissement, y compris au regard des normes environnementales et de 


sécurité ; 


e) Un état du suivi du programme contractuel d’investissements en premier établissement et du 


renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du service public 


délégué ainsi qu’une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée 


au compte annuel de résultat d’exploitation de la Concession ; 


f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l’année conformément aux 


obligations contractuelles ; 


g) Un inventaire des biens désignés au Contrat comme biens de retour et de reprise du service 


délégué, valorisé ; 


h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 


Concession de service public et nécessaires à la continuité du service public. 


Si le Concessionnaire exerce d’autres activités, il y aura lieu de ventiler les dépenses afférentes à ces 


diverses activités, en tenant compte notamment des chiffres d’affaires respectifs . 


Tout manquement à cette obligation de transparence fera l’objet des pénalités sans aucune 


formalité préalable par la Collectivité, comme par exemple un rappel. 


Comptes de tiers 


La partie financière du rapport annuel établi par le Concessionnaire indique les recettes et les dépenses 


constatées au cours de l’exercice, ainsi que le solde du compte en fin d’exercice, pour chacun des 


comptes de tiers, détaillés par tiers. 


Produits propres du Concessionnaire 


La partie financière du rapport annuel fourni par le Concessionnaire présente la totalité des produits 


de gestion du service délégué directement perçus au cours de l’exercice, en distinguant au moins les 


catégories suivantes de produits : 


a) Les rémunérations perçues (avec indication des assiettes par tranche et par type d’usager) 


par le Concessionnaire au titre du service aux abonnés du service ; 


b) Les recettes accessoires de l’exploitation, en distinguant s’il y a lieu  : 


 Les sommes versées au Concessionnaire par les abonnés du service délégué, pour des 


prestations prévues autres que celles prévues par le présent Contrat ; 


 Les rémunérations perçues par le Concessionnaire au titre de la fourniture de 


l’assainissement à des abonnés autres que ceux du service délégué, mais néanmoins 


desservis par des installations relevant du patrimoine du service  ; 


 Les rabais, remises ou ristournes identifiés et non déduits du montant des achats effectués 


pour le compte du service, et reversés au Concessionnaire ; 
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 Les produits financiers liés aux taxes et redevances perçues par le Concessionnaire   pour 


le compte de tiers et conservés à titre provisoire par lui avant reversement aux ayants-


droit ; 


 Les autres produits financiers. 


Tout manquement à cette obligation de transparence fera l’objet des pénalités sans aucune 


formalité préalable par la Collectivité. 


 Charges de gestion du service délégué 


La partie financière du rapport annuel fourni par le Concessionnaire présente les charges de gestion 


du service délégué constatées au cours de l’exercice, sur le même modèle que celui annexé au 


Contrat. 


Le Concessionnaire justifie les charges de gestion du service délégué au moyen d’une comptabilité 


analytique ou d’un calcul de quote-part d’une masse commune de dépenses réparties entre plusieurs 


collectivités.  


Il fournit à la Collectivité des explications complètes à ce sujet. 


Il indique en particulier la méthode utilisée pour le raccordement de la comptabilité générale et de la 


comptabilité analytique, ainsi que pour la détermination des clés de répartition appliquées au calcul 


de la quote-part imputée au service délégué.  


Ces explications donnent lieu à la rédaction d’une note détaillée, quantifiée et commentée que le 


Concessionnaire joint à chaque rapport annuel.  


Les justifications présentées dans la note doivent être fondées sur des informations vérifiables, 


notamment en consultant la comptabilité générale du Concessionnaire.  


Le Concessionnaire fournit toutes les informations nécessaires sur la méthode de détermination des 


charges économiques calculées, avec comme règle générale  : 


 La comptabilité analytique comprend préférentiellement la main d’œuvre et des charges 


externes imputées directement au contrat ; 


 Les frais de structure imputés au contrat ne pourront pas excéder le taux indiqué aux 


comptes d’exploitation prévisionnels ; 


 Les charges réparties font systématiquement l’objet d’une note de débit interne ou facture 


précisant les bases et les taux de chaque imputation ; 


 Le Concessionnaire fournit systématiquement, en annexe du CARE, une annexe financière qui 


détaille toutes les facturations internes, classées selon les rubriques de charges des 


comptes d’exploitation prévisionnels. 


Éléments de tarification du service 


La partie financière du rapport annuel fourni par le Concessionnaire comporte le fac-similé d’une 


facture pro-format pour un usager type, dont le volume assujetti à redevance serait de 120 mètres 


cubes par an. 


Ce document doit permettre d’apprécier les diverses évolutions du service entre l’exercice objet du 


rapport et celui qui le précède. 
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Résultat économique de la gestion du service délégué 


Le Concessionnaire présente dans la partie financière du rapport annuel le résultat de gestion du 


service délégué pour l’exercice concerné. Ce résultat doit être égal à la différence entre le montant 


total des produits de gestion et le montant total des charges de gestion. 


Modification des méthodes d’élaboration ou de la présentation du rapport annuel 


Le Concessionnaire doit respecter le principe de permanence des méthodes retenues pour l’élaboration 


de chacune des parties du rapport annuel, en respectant le modèle de document exigé par la 


Collectivité. 


Dans l’hypothèse où le Concessionnaire souhaiterait modifier les méthodes retenues pour l’élaboration 


de cette partie, il devra en solliciter préalablement l’autorisation de la Collectivité. 


Cette demande devra être dûment justifiée et motivée. 


Dans le cas où cette autorisation serait accordée, la comparaison entre l’année en cours et la 


précédente sera assurée par un retraitement de l’exercice précédent suivant la nouvelle méthode. 


Tout manquement à cette obligation de transparence fera l’objet des pénalités sans aucune 


formalité préalable par la Collectivité. 


 


Article 65 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 


Le Concessionnaire remet à la Collectivité, chaque année avant l’échéance fixée à l’article 60, tous 


les éléments d’information de son ressort de nature à permettre l’établissement par l’exécutif du 


rapport sur le prix et la qualité du service prévu par l’article L 2224-5 du Code général des collectivités 


territoriales. 


Il fournit obligatoirement le détail du calcul de chaque indicateur. 


Cette obligation porte sur les éléments techniques et financiers dont la liste est fixée par la 


réglementation en vigueur (décret n° 2007-765 du 2 mai 2007 et circulaire n°12/DE du 28 avril 2008). 


La Collectivité peut, en outre, demander au Concessionnaire de lui fournir tous autres éléments 


d’information utiles. 
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CHAPITRE XI 
GARANTIES, SANCTIONS, CONTESTATIONS 


Article 66 


GARANTIE A PREMIERE DEMANDE 


Dans un délai d’un mois à compter de la notification du Contrat, et pour garantir sa bonne exécution, 


le Concessionnaire fournit une garantie à première demande annexé au présent contrat, d’un montant 
de 2 % du montant de la moyenne sur les 3 premières années du Contrat des charges d’exploitation 


et d’investissement, toutes taxes comprises. 


Cette garantie a pour objet de garantir :  


 les dépenses engagées par la Collectivité si elle a été contrainte de prendre des mesures 


d’urgence, 


 le paiement des pénalités dues par le Concessionnaire s’il ne les a pas versées dans les 


conditions prévues au présent contrat, 


 les dépenses engagées par la Collectivité si, à la fin du contrat, le Concessionnaire n’a pas 


remis les installations en état normal d'entretien ou s’il n’a pas remis les plans des ouvrages 


ou le fichier des usagers, conformément au présent contrat, 


 le paiement de toutes les sommes restant dues par le Concessionnaire à l'expiration du contrat. 


 


La Collectivité est autorisée à prélever sur la garantie chaque fois que l’une des conditions mentionnées 


ci-dessus se trouve réalisée. 


Le Concessionnaire devra compléter le montant prélevé par la Collectivité dans un délai d'un mois à 
compter du prélèvement. 


La non-reconstitution du prélèvement dans le délai imparti peut donner lieu au prononcé de la 
déchéance du Concessionnaire sous réserve d'une mise en demeure restée sans effet pendant quinze 


jours et la possibilité pour le Concessionnaire de formuler des observations dans ce délai. 


Article 67 


SANCTIONS PECUNIAIRES  


La Collectivité peut infliger au Concessionnaire les pénalités suivantes : 
 


 


 Manquement Pénalité 


P1 


Non-respect des obligations réglementaires, normatives 
et contractuelles en matière de surveillance, d’entretien 


des ouvrages et d’intervention sur la voirie ou dans les 
propriétés privées et des engagements auprès des 


usagers et la Collectivité, y compris la conformité des 


devis sur BPU 


500 € par constat par la Collectivité 


ou son représentant, ainsi qu’à 
l’expiration du délai d’action 


corrective si celle-ci n’a pas été mise 


en œuvre de façon satisfaisante, et 
ainsi de suite jusqu’au retour à la 


conformité 


P2 


Contrôle d’installations privées intérieures (ou 


« contrôle de branchement ») en retard ou réalisé 
partiellement 


100 € par contrôle 


P3 
Non remise ou remise incomplète de tout document 


réglementaire, normatif ou contractuel 
500 € par semaine complète de retard 


P4 


Valeur rédhibitoire des analyses physico-chimiques ou 
bactériologiques sur les rejets de la station d’épuration 


ou dans le milieu naturel par paramètre non-conforme 


au-delà du nombre de dépassements autorisés ou 
déversement d’eaux usées dans le milieu naturel 


1 500 € par évènement par constat 
par la Collectivité ou son représentant 


P5 Non atteinte de l’objectif d’ILE® 


0,1 euros HT par mètre cube d’eaux 


parasites au-delà de l’objectif x 365 x 


L 
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 Manquement Pénalité 


P6 
Non-respect du taux d'impayés sur les factures émises 
l'année N au moment du reversement du solde 


TN-TrefxFcNx50% 


TN = taux d’impayé constaté 


Tref = engagement du 
Concessionnaire 


FcN = montant total des factures 
émises 


P7 


Manquement aux obligations imposées au Délégataire à 
l’article 81 du Contrat en matière de respect de l’égalité 


des usagers et des principes de laïcité et neutralité du 


service public  


500 € par incident constaté, sans mise 
en demeure préalable. Un incident 


étant constitué par toute atteinte par 
un membre du personnel du 


Concessionnaire aux principes 


susvisés, en particulier envers un 
usager. 


500 € par jour de retard en cas 
d’absence de mesure destinée à 


remédier à une atteinte aux principes 
susvisés ou à prévenir une répétition 


d’une telle atteinte, applicable du fait 


dès l’expiration du délai imparti par la 
Collectivité au Concessionnaire après 


mise en demeure restée infructueuse. 


P8 
Non-respect de l’objectif d’efficacité énergétique pour le 


traitement de la DBO5 


pénalité établie sur le nombre de kWh 


totaux au-delà de l’objectif au prix de 
0,05 € / kWh 


P9 Non-respect de l’objectif de siccité des boues  10 € / TMB au-delà de l’objectif 


 


 
 


 
Paiement des pénalités 


Le montant des pénalités est indexé annuellement par application du coefficient d’actualisation K1N. 


Selon le choix de la Collectivité, le Concessionnaire déduit systématiquement de sa rémunération le 


montant des pénalités dues à la Collectivité ou s’acquitte du paiement des pénalités dans les quinze 


jours à compter de la réception du titre de recettes correspondant. En cas de retard de paiement leur 


montant est majoré des intérêts moratoires applicables aux contrats publics. 


Le paiement des pénalités n’exonère pas le Concessionnaire de son éventuelle responsabilité civile ou 


pénale vis-à-vis de la Collectivité, des abonnés ou des tiers. 


La Collectivité peut en outre réclamer au Concessionnaire les sommes correspondant aux frais engagés 


pour pallier les défaillances du Concessionnaire, ainsi qu’une indemnité correspondant à la valeur d’une 


prestation non effectuée, majorée de 10%. 


Suivi des engagements du Concessionnaire 


Toutes les actions non justifiées par le Concessionnaire dans les rapports annuels ou à partir de 


documents complémentaires, ne sont pas prises en considération par la Collectivité. Sans justification 


détaillée, un engagement est considéré comme non respecté. 


Article 68 


MISE EN REGIE PROVISOIRE – MISE SOUS SEQUESTRE 


En cas de faute grave du Concessionnaire, notamment si la collecte, le traitement des eaux usées ou 


la qualité des rejets, l’hygiène ou la sécurité publique viennent à être compromis ou si le service n’est 
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exécuté que partiellement, la Collectivité peut prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et 


risques du Concessionnaire et notamment décider la mise sous séquestre du service. 


Après mise en demeure restée sans effet notifiée au Concessionnaire d’avoir à remédier aux fautes 


constatées dans un délai imparti, et sauf cas d’urgence dûment constaté par la Collectivité, cette 


dernière pourra se substituer ou substituer toute personne désignée par elle dans les droits et 


obligations du Concessionnaire.  


La mise en demeure du Concessionnaire précisera l’étendue et les modalités de la mise en régie 


provisoire. 


Article 69 
DECHEANCE (RESILIATION POUR FAUTRE GRAVE) 


En cas de faute du Concessionnaire d’une particulière gravité, la Collectivité peut prononcer elle-même 


la résiliation du présent Contrat, notamment dans les cas suivants : 


a) Le Concessionnaire ne prend pas en charge les installations du service délégué à la date d’effet 


fixée à l’Article 4 ; 


b) Le Concessionnaire ne présente pas la garantie à première demande prévue à l’Article 66 ; 


c) Le Concessionnaire cède le présent Contrat à un tiers sans l’autorisation prévue par le présent 


Contrat ; 


d) En cas de dissolution du Concessionnaire ou en cas de liquidation judiciaire de ce dernier ;  


e) En cas de fraude ou de malversation de la part du Concessionnaire ;  


f) En cas d’inobservation grave ou de transgression répétée des clauses de la présente 


convention relative notamment aux obligations d’entretien, de continuité des missions de 


service public, de respect des prescriptions de sécurité , 


g) En cas de manquements graves et répétés aux obligations incombant au Concessionnaire en 


matière de respect de l’égalité de traitement des usagers et des principes de laïcité et de 


neutralité du service public 


h) En cas de méconnaissance des dispositions des articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du Code du 


travail. 


Sauf dans les cas visés ci-avant aux points c), d) et f), cette mesure doit être précédée d’une mise en 


demeure restée sans effet pendant dans un délai fixé par la Collectivité et adapté aux causes de la 


mise en demeure, qui ne saurait être inférieur à dix jours, cas de force majeure excepté. Ce délai est 


prorogeable à la seule discrétion de la Collectivité. 


La déchéance prononcée par l’Autorité délégante est effective dès le lendemain de sa notification au 


Concessionnaire. 


Les conséquences financières seront supportées par le Concessionnaire. La Collectivité sera, en cas de 


déchéance, en outre indemnisée de l’intégralité des préjudices subis par elle au titre de la faute 


commise par le Concessionnaire. Aucune indemnisation ne sera due par la Collectivité au  


Concessionnaire. 
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Article 70 
MISE EN ŒUVRE DES SANCTIONS 


Préalablement au recours aux sanctions visées au présent chapitre et sauf urgence, la Collectivité 


informe le Concessionnaire par courrier avec accusé de réception de son intention. Ce courrier précise 


les motifs de la sanction et fixe un délai au Concessionnaire pour qu’il fasse part de ses observations. 


Au terme de ce délai, la Collectivité apprécie la pertinence des arguments présentés par le 


Concessionnaire et décide de l’application des sanctions. 


Par ailleurs, toute somme due par le Concessionnaire, au titre de sanctions ou pas, et non versée à la 


date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur majoré de trois points . 
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CHAPITRE XII 


FIN DU CONTRAT 


Article 71 
CONTINUITE DU SERVICE EN FIN DE LA CONCESSION – RESILIATION POUR MOTIF 


D’INTERET GENERAL 


A la fin normale ou anticipée de la Concession, la Collectivité, ou le nouvel exploitant, est subrogé 


dans les droits et obligations du Concessionnaire concernant le service délégué. 


La Collectivité a la faculté, sans qu'il en résulte un droit à indemnité pour le Concessionnaire, de 


prendre pendant les six derniers mois du terme normal de la Concession toute mesure qu’elle estime 


nécessaire pour assurer la continuité du service, en réduisant autant que possible la  gêne qui en résulte 


pour le Concessionnaire. 


La Collectivité réunit les représentants du Concessionnaire ainsi que, le cas échéant, ceux du nouvel 


exploitant, pour organiser le transfert de l’exploitation du service délégué et notamment pour 


permettre au Concessionnaire d’exposer les principales consignes et les modes opératoires à suivre 


pour le fonctionnement des ouvrages, équipements et installations du service délégué. 


Nonobstant les disposition de l’article L. 2224-4 du Code général des collectivités territoriales, au plus 


tard six mois au moins avant la fin du Contrat, le Concessionnaire remet à la Collectivité une liste de 


tous les contrats d’approvisionnement, de fournitures, de location ou de services (électricité, 


téléphone, matériel d’exploitation, etc.) qui détaille les éléments principaux de chaque Contrat (objet, 


fournisseur, conditions financières) afin de permettre à la Collectivité ou au nouvel exploitant d’en 


obtenir le transfert ou la résiliation suite à la fin du Contrat de concession. 


Résiliation pour motif d’intérêt général 


La Collectivité peut résilier unilatéralement le contrat pour un motif d’intérêt général ; elle fait 


connaitre son intention au Concessionnaire six mois avant la date d’effet de la mesure de résiliation. 


Le Concessionnaire est indemnisé sur justificatif du seul préjudice direct subi du fait de la résiliation. 


 


Article 72 


REMISE DES BIENS AYANT LE CARACTERE DE BIENS DE RETOUR EN FIN DE CONTRAT  


Dispositions générales 


A l’expiration du présent Contrat pour quelque cause que ce soit, les ouvrages et équipements du 


service délégué ayant le caractère de biens de retour, y compris leurs accessoires que le 


Concessionnaire aura été amené à installer ou à renouveler, sont remis gratuitement à la Collectivité 


dans les conditions suivantes :  


- Les biens de retour doivent être remis en bon état d'entretien et de fonctionnement. À cette fin, 


l’Autorité délégante et le Concessionnaire établissent, un (1) an avant la fin du présent Contrat, 


un état des biens concernés et, s'il y a lieu, une liste des interventions de  maintenance que le 


Concessionnaire devra avoir exécutées au plus tard un (1) mois avant la fin du présent Contrat. À 


défaut, il pourra se voir appliquer la pénalité prévue à l'article 66 du présent Contrat, sans 


préjudice du droit pour l’Autorité délégante d'exécuter à ses frais les opérations de maintenance 


nécessaires ;  
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- Les biens de retour sont remis gratuitement à l’Autorité délégante. 


À la date de son départ, le Concessionnaire assure le nettoyage des ouvrages et installations du 


service délégué ainsi que l'évacuation de tous les objets inutilisables. 


À défaut, l’Autorité concédante procède à ces opérations aux frais du Concessionnaire sans 


préjudice de l'application de la pénalité prévue à l'article 66 du présent Contrat et de la garantie à 


première demande. 


Tous les plans et documents techniques élaborés par le Concessionnaire et relatifs au service 


constituent des biens de retour. 


Installations non amorties 


Les Installations financées par le Concessionnaire et acceptées par l’Autorité délégante sont remises 


à cette dernière moyennant, si elles ne sont pas amorties comptablement, le versement d'une 


indemnité correspondant à la valeur nette comptable du ou des biens concernés. 


Cette indemnité est évaluée d'un commun accord entre les parties ou, en cas de désaccord, par dire 


d'expert. Cette indemnité sera payée dans le délai de trois (3) mois suivant la constatation de 


l'accord entre les parties ou la remise des conclusions de l'expert. 


Les conclusions de l'expert peuvent faire l'objet d'une contestation devant le tribunal admin istratif 


territorialement compétent à l'initiative de la partie la plus diligente. Dans ce cas le versement de 


l'indemnité est conditionné par le rendu d'une décision de justice devenue définitive. Tout retard 


dans le versement des sommes dues donnera lieu à intérêts de retard calculés selon le taux d'intérêt 


légal. 


Article 73 
REMISE DES PLANS ET DES DOCUMENTS RELATIFS AU SERVICE 


Sans préjudice du respect de l’article L. 2224-11-4 du Code général des collectivités territoriales, le 


Concessionnaire remet une version à jour des documents suivants à la Collectivité un mois au moins 


avant la date d’expiration du Contrat : 


- Plans des ouvrages et installations du service et base de données associée (caractéristiques, 


interventions, …) ; 


- Schémas des installations électriques et des notices techniques des constructeurs et 


fournisseurs ; 


- Tous documents exigés par la réglementation (conformité électrique, installations de levage, 


ballons sous pression, etc.) ; 


- Fichier des abonnés sous forme informatique utilisable à l’aide d’un logiciel disponible sur le 


marché ; 


- Intégralité des programmes et automatismes, fichiers sources de la supervision (programmes, 


éléments graphiques, tableaux), fichiers de paramétrage des satellites de télégestion, schémas 


électriques ; 


- Tous documents présents dans la GED et le SIG 


- Tous documents relatifs au service demandés par la Collectivité. 
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Article 74 
REPRISE DU MOBILIER ET DES APPROVISIONNEMENTS  


À l’expiration du présent Contrat pour quelque cause que ce soit, la Collectivité ou le nouvel exploitant, 


ont la faculté de procéder au rachat des matériels y compris du mobilier, des approvisionnements, des 


pièces de rechange et des matériels divers y compris les véhicules éventuels et, plus généralement, 


de l’ensemble des biens utilisés pour la gestion du service délégué et appartenant au Concessionnaire 


(biens de reprise). 


La valeur de rachat est fixée à l’amiable sur la base de l’évaluation fournie dans le compte -rendu 


annuel du Concessionnaire, ou à dire d’expert et payée dans les trois mois  de la cession par la 


Collectivité ou le nouvel exploitant. Ces indemnités seront calculées sur la base de leur valeur nette 


comptable, et compte tenu des frais éventuels de remise en état.  


La liste de ces biens et leur valeur sera communiquée par le Délégata ire à la Collectivité dix mois avant 


l'expiration de la présente convention ou sans délai en cas de fin anticipée. 


Le Concessionnaire accepte que les informations prévues par le présent article soient communiquées 


aux candidats admis à présenter une offre, dans le cas d'une remise en concurrence de la présente 


convention.  


 


Article 75 
REMISE DU FICHIER DES ABONNES  


Dix-huit mois avant l’échéance du Contrat puis à l’expiration du Contrat, le Concessionnaire remet 


gratuitement à la Collectivité : 


- Le fichier des abonnés mis à jour sous forme informatique utilisable à l’aide d’un logiciel 


disponible sur le marché ; 


- Le compte des abonnés visé à l’article 55.2 du présent Contrat, 


- Les conventions spéciales de déversement.  


 


Article 76 
PERSONNEL DU CONCESSIONNAIRE 


Un an avant la date d’expiration du présent Contrat, le Concessionnaire communique à la Collectivité 


les renseignements non nominatifs suivants concernant les personnels affectés au service délégué : 


- Âge ; 


- Niveau de qualification professionnelle ; 


- Tâche assurée ; 


- Temps d’affectation sur le service ; 


- Convention collective ou statut applicables ; 


- Montant total de la rémunération pour l’année civile précédente (charges comprises) ; 
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- Existence éventuelle, dans le Contrat ou le statut, d’une clause ou d’une disposition pouvant 


empêcher le transfert du Contrat de l’intéressé à un autre exploitant. 


La Collectivité n’est pas partie prenante des éventuels litiges pouvant survenir entre le Concessionnaire 


et l’exploitant suivant, quel que soit l’intérêt qu’elle porte à cette question . 


 


Article 77 
RESTITUTION DES PROVISIONS ET DOTATIONS NON DEPENSEES 


À la fin du Contrat pour quelque cause que ce soit, la Collectivité et le Concessionnaire procèdent à un 


bilan des dépenses effectives de renouvellement du Concessionnaire et des dotations actualisées 


constituées par le Concessionnaire à cette fin engagées dans le cadre du renouvellement.  


S’il s’avère que le solde défini est positif au dernier jour du Contrat, le Concessionnaire doit présenter 


un décompte détaillé à la Collectivité dans un délai d’un mois après expiration du Contrat. Après 


contrôle et éventuelles demandes de corrections, les sommes seront payées sur présentation d’un titre 


par la Collectivité. 


Si la valeur du solde au dernier jour du Contrat est négative, le Concessionnaire gérant le service à 


ses risques et périls, ne peut pas réclamer son remboursement à la Collectivité . 


 


Article 78 
INFORMATION DES CANDIDATS A L’EXPLOITATION DU SERVICE  


À l’occasion de la remise en concurrence de l’exploitation du service délégué, la Collectivité peut 


organiser une ou plusieurs visites des installations afin de permettre à tous les candidats d’en acquérir 


une connaissance suffisante garantissant une égalité de traitement. Dans ce cas, le Concessionnaire 


est tenu de permettre l’accès à tous les ouvrages et installations du service délégué. 


La Collectivité s’efforce de réduire autant que possible la gêne qui pourrait en résulter pour le 


Concessionnaire. 
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CHAPITRE XIII 


DISPOSITIONS DIVERSES 


Article 79 
ORDRE DE PRIORITE DES PIECES 


Le présent Contrat et ses Annexes constituent un ensemble contractuel unique. Les Annexes font 


partie intégrante de celui-ci et auront la même valeur juridique. Toute référence au Contrat inclut ses 


Annexes. 


En cas de contradiction entre une stipulation du présent Contrat et une stipulation d’une annexe ou 


d’un avenant, les dispositions du corps du présent contrat prévaudront. 


En cas de contradiction entre les annexes, les stipulations particulières prévalent sur les stipulations 


générales. 


Les renvois faits dans le Contrat à tout autre document sont réputés comprendre également les 


modifications ou avenants dont ce document ferait l'objet. 


Les renvois faits dans le Contrat à des articles ou des annexes doivent s'entendre, à moins qu'il n'en 


soit spécifié autrement, de renvois à des articles ou annexes du Contrat. 


Les titres attribués aux articles et annexes du présent Contrat sont donnés à titre indicatif et ne 


peuvent pas être pris en considération pour l'interprétation ou l'application des stipulations du Contrat 


et ses Annexes. 


Le présent Contrat et ses annexes sont interprétés au regard des principes du droit des délégations 


de service public et des règles générales applicables aux contrats administratifs. 


 


Article 80 


REGLEMENT DES LITIGES 


Les différends découlant de la passation, de l’exécution, de l’interprétation ou de la fin de la présente 


convention que les parties ne peuvent résoudre par elles-mêmes, seront soumis au Tribunal 


administratif du ressort de la Collectivité. Les deux parties conviennent de la possibilité de demander 


au Tribunal administratif territorialement compétent d’organiser une mission de conciliation en 


application des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article L. 213-5 du Code de justice administrative. 


 


Article 81 


PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 


La Collectivité et le Concessionnaire s’engagent à utiliser le fichier des abonnés en conformité avec le 


règlement européen no 2016/679 sur la protection des données (RGPD) et toute loi ou réglementation 


le transposant, le mettant en œuvre ou le complétant, ainsi que les règles, recommandations ou code 


de conduite adoptés par les autorités chargées de la protection des donnés. 
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A ce titre, les finalités du traitement des données personnelles sont limitées à celles nécessaires à la 


délivrance du service, objet du présent contrat et au respect des obligations légales dont les données 


personnelles prévues à l’article R. 2224-18 du CGCT et/ou selon les dispositions contractuelles 


précisées ci- dessus. En tant que responsable de traitement, le Concessionnaire a mis en place une 


Politique de Gestion et de Confidentialité des données personnelles ayant pour objet : 


• D’informer de la manière dont sont utilisées et protégées les données personnelles des usagers 


du service ; 


• De définir les modalités de rectifications et autres modifications relatives aux demandes des 


abonnés ; 


• De mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir 


un niveau de sécurité des données personnelles adapté au risque de préjudice pour les 


personnes concernées ; 


• De tenir un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées dans le cadre 


du contrat et de le mettre à la disposition de l'autorité de contrôle sur demande. 


• De mettre en place un Délégué à la protection des données dont les coordonnées seront 


communiquées à la Collectivité. 


En cas de transfert de fichier contenant des données personnelles, soit à l’échéance du Contrat, soit 


sur demande, la Collectivité devra également mettre en place, en tant que responsable de traitement, 


une politique de gestion et de confidentialité des données en conformité avec la réglementation en 


vigueur. 


 


Article 82 
OBLIGATIONS RELATIVES AU PRINCIPE DE LAICITE ET DE NEUTRALITE DU SERVICE 


PUBLIC 


Conformément à l’article 1.II de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 


principes de la République, le Concessionnaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service 


public et de veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public. 


Il prend les mesures nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à ce que ses salariés ou les 


personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de direction, lorsqu'ils 


participent à l'exécution du service public, s'abstiennent notamment de manifester leurs opinions 


politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur liberté de 


conscience et leur dignité. Les mesures à prendre sur ce plan, en termes de formations, règlementation 


interne, etc. sont définies par le Concessionnaire et portées à la connaissance de la Collectivité. 


Le Concessionnaire veille également à ce que toute autre personne à laquelle il confie pour partie 


l'exécution du service public s'assure du respect de ces obligations. Il est tenu de communiquer à la 


Collectivité chacun des contrats de sous-traitance ou de sous-concession ayant pour effet de faire 


participer le sous-traitant ou le sous-concessionnaire à l'exécution de la mission de service public. 


Le Concessionnaire justifie dans le rapport annuel des mesures prises pour respecter les principes 


susvisés. 
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À tout moment, dans le cadre notamment de la mise en œuvre de l’article 59 du Contrat, la 


Collectivité peut demander communication des mesures prises et des conditions de leur mise 


en œuvre, ainsi que des incidents éventuellement relevés et ayant trait au respect de  ces 


principes. 


En cas de non-respect des principes et obligations prévus au présent article, le 


Concessionnaire est passible des sanctions prévues aux articles 66 et 68. 


 


Article 83 
ELECTION DE DOMICILE 


La Collectivité, autorité Délégante, fait élection de domicile à son siège.  


Le Concessionnaire fait élection de domicile à son agence de La Roche sur Yon, rue du Commerce. 


Les notifications administratives résultant de la présente Concession sont faites à  ces domiciles. 


 


Article 84 


DOCUMENTS ANNEXES AU CONTRAT 


Sont annexés au présent Contrat : 


1. Les comptes d'exploitation prévisionnels de la première année présentés sur 12 mois  ; 


2. Le compte d’exploitation prévisionnel et l’évolution sur la durée du Contrat ; 


3. Le règlement du service et son annexe ; 


4. L’inventaire des ouvrages et équipements, le programme de renouvellement et les 


équipements en garantie de renouvellement ; 


5. Le bordereau de prix unitaires pour les branchements neufs et prestations d’assainissement ; 


6. Modèle de compte rendu de la facturation ; 


7. Modèle de fiche navette renouvellement ; 


8. Cadre de réponse méthodologique ; 


9. Courrier de réponses aux négociations ; 


10. Mémoire méthodologique ; 


11. Convention pour l’incinération des boues avec la SAVE. 


  


A VANNES A _____________, le _____________ 


Le Délégataire Le représentant de la Collectivité 


 

































 


 
ANNEXE : PROJET DE STATUTS MODIFIES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


  


    
 


Article 1er : En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 


constitué entre les 18 Communes du Pays de La Châtaigneraie : 
  


ANTIGNY MENOMBLET 


BAZOGES-EN-PAREDS MOUILLERON-SAINT-GERMAIN 


LE BREUIL-BARRET SAINT-HILAIRE-DE-VOUST 


CEZAIS SAINT-MAURICE-LE-GIRARD 


LA CHAPELLE-AUX-LYS SAINT-MAURICE-DES-NOUES 


LA CHATAIGNERAIE SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN 


CHEFFOIS SAINT-SULPICE-EN-PAREDS 


LOGE-FOUGEREUSE LA TARDIERE 


MARILLET THOUARSAIS-BOUILDROUX 


 


une Communauté de communes qui prend la dénomination de : 


 


Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie. 


 


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie se substitue au District du Pays de La 


Châtaigneraie à partir du 1er janvier 2001. 
 


 


 


Article 2 : La Communauté de communes a pour objet l’exercice des compétences suivantes : 


 


 


1 : COMPETENCES OBLIGATOIRES EXERCEES DE PLEIN DROIT 


 
1.1 Groupe : aménagement de l’espace 


 


▪ Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 


 


▪ Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur ; 


 


▪ Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 


 


1.2 Groupe : activité économique 


 


▪ Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L 4251-17 du Code général des 


collectivités territoriales, prévoyant que les actes des collectivités territoriales en matière d'aides aux entreprises 


doivent être compatibles avec le schéma régional de développement économique, d'innovation et 


d'internationalisation (SRDEII) ; 


 


▪Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 


touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 


 


▪ Politique locale du commerce, et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 
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▪ Promotion du tourisme, dont la création d’office de tourisme sans préjudice de l’animation touristique qui est 


une compétence partagée, au sens de l’article L1111-4 du CGCT avec ses Communes membres ; 


 


 


1.3 Groupe : gens du voyage 


 


▪ Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 


locatifs définis aux 1°à 3° du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée à l’accueil et à 


l’habitat des gens du voyage. 


 


 


1.4 Groupe : déchets 


 


▪ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 


 


 


1.5 Groupe : GEMAPI 


 


▪ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), dans les conditions prévues à l’article 


L211-7 du Code de l’Environnement.  


 


1.6 Groupe : Eau 


 


▪ Eau.  


 


 


2 : COMPETENCES SUPPLÉMENTAIRES 


 


2.1 Groupe : environnement 


 


▪ Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux : 


pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 


 


▪ Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie : pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire. 


 


 


2.2 Groupe : logement 


 


▪ Politique du logement et du cadre de vie : pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire. 


 


 


2.3 Groupe : voirie 


 


▪ Création, aménagement et entretien de la voirie : pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire. 


 


 


2.3 Groupe : Action sociale 


 


▪ Action sociale : pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire. 


 


 


2.4 Groupe : Maison de service au public 


 


▪ Création et gestion de maison de service au public et définition des obligations de service public y afférant en 


application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 


relations avec les administrations. 


 


Participation à une convention France Services et définition et définition des obligations de service public y 


afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 


dans leurs relations avec les administrations. 


 
 


 


2.5 Groupe : Assainissement 


 







 


 
▪ Création et gestion d’un service public d’assainissement non collectif (SPANC) pour : 


- le contrôle de la création, de la réhabilitation et de l’entretien des installations d’assainissement non 


collectif neuves ou existantes ; 


- la sensibilisation, l’information et le conseil aux usagers de ce service. 


 


▪ Soutien à la réhabilitation et à l’entretien des installations d’assainissement non collectif. 


 


 


2.6 Groupe : Mobilité 


 


▪ Organisation de la mobilité. 


 


2.7 Groupe : Développement culturel, sportif et de loisirs 


 


▪ Création, extension, entretien et fonctionnement : 


 


✓ des équipements culturels suivants : 


 


 La salle des Silènes, à La Châtaigneraie ; 


 Le Domaine Saint-Sauveur, à Mouilleron-Saint-Germain ; 


 L’école de musique, à La Châtaigneraie. 


 


✓ des équipements sportifs suivants : 


 


 La salle de gymnastique, à La Châtaigneraie ; 


 Le centre aquatique, à La Châtaigneraie ; 


 Le terrain synthétique de sport avec vestiaires, à Cheffois. 


 


▪ Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire et 


d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire. 


 


▪ Actions de promotion ou de développement en matière de culture, de sport ou de loisirs susceptibles de faire 


l’objet d’une convention avec l’Europe, l’Etat, la Région, le Département ou une autre collectivité territoriale ; 


 


▪ Soutien à des actions ou évènements culturels, sportifs et de loisirs, qui répondent à trois des cinq critères 


suivants : 


 


 une action concernant au moins trois communes ; 


 une action de niveau au moins départemental ; 


 une action assurant la valorisation du patrimoine culturel ou de l’activité sportive ou de loisirs locale ; 


 un co-financement départemental, régional ou national ; 


 un renforcement de l’attractivité touristique, sportive ou culturelle du territoire. 


 


▪ Soutien à l’activité cinéma du territoire ; 


 


▪ Acquisition et gestion d’un fonds de livres à disposition des bibliothèques des communes membres ; 


 


▪ Animation du réseau des bibliothèques des communes membres. 


 


 


2.8 Groupe : Santé 


 


▪ Soutien aux actions de santé publique répondant à l’ensemble des critères suivants : 


 


 Une action permanente ; 


 Une action du territoire ; 


 Une action organisée de manière collective et à but non lucratif ; 


 Une action co-financée par une autre personne publique. 


 


▪ Coordination, animation et soutien aux actions de santé, notamment dans le cadre de contrats locaux de santé 


conclus avec l’Agence Régionale de Santé ; 


 


▪ Etude, construction, extension, aménagement, entretien et fonctionnement d’équipements (pôle santé) pour 


l’accueil d’activités sociales et de santé sur les communes de : 


 







 


 
 La Châtaigneraie ; 


 La Chapelle-aux-Lys ; 


 Bazoges-en-Pareds ; 


 Mouilleron-Saint-Germain ; 


 Saint-Pierre-du-Chemin. 


 


 


 2.9 Groupe : Communications électroniques 


 


▪ Réalisation et exploitation de réseaux de communications électroniques à partir des points d’arrivée des 


réseaux d’intérêt départemental sur le territoire communautaire jusqu’aux points de mutualisation inclus, tels que 


ces points sont définis par la décision n°2010-1312 de l’ARCEP en date du 14 décembre 2010 précisant les 


modalités de l’accès aux lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique sur 


l’ensemble du territoire à l’exception des zones très denses, ou jusqu’aux points d’intérêts intercommunaux ; 


 


▪ Réalisation, l’exploitation et la maintenance de points de raccordements mutualisés conformément à la décision 


de l’ARCEP n°2011-0668 du 14 juin 2011 et de l’offre de référence de France Télécom pour la création de points 


de raccordements mutualisés dans sa version à la date de réalisation de ces points de raccordement mutualisés ; 


 


▪Réalisation et exploitation de réseaux de communications électroniques situés en aval des points de 


mutualisation, plus particulièrement en ce qui concerne leur zone arrière, tels que ces points et zones sont définis 


par la décision n°2010-1312 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP) 


en date du 14 décembre 2010 précisant les modalités de l’accès aux lignes de communications électroniques à 


très haut débit en fibre optique sur l’ensemble du territoire à l’exception des zones très denses ; 


 


▪ Financement, seule ou concurremment avec d’autres financeurs, des réseaux de communications électroniques 


initiés par elle-même et/ou par d’autres maîtres d’ouvrages. 


 


 


2.10 Groupe : Développement touristique 


 


▪ Elaboration d’un projet de développement touristique en liaison avec l’ensemble des acteurs publics et privés ; 


 


▪ Coordination et participation à la création, à l’extension de circuits de randonnée. 


 


 


2.11 Groupe : Petite enfance, enfance et jeunesse 


 


▪ Coordination de la politique contractuelle de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), de la Mutualité sociale 


Agricole (MSA) et des communes membres ; 


 


▪ Organisation et prise en charge de la natation scolaire ; 


 


▪ Petite enfance (0- 6 ans) : 


 


- Etude des actions intercommunales en faveur de la petite enfance ; 


 


- Coordination et soutien financier de l’action en faveur des modes de garde collectifs (multi-accueil) ;  


 


- Actions en faveur des modes de garde individuels (Relais d’assistants maternels). 


 


▪ Enfance (3 -10 ans) 


 


- Actions et soutien financier en faveur de l’accueil de loisirs extrascolaire sans hébergement, et de 


l’accueil de loisirs périscolaire sans hébergement du mercredi ; 


 


- Actions d’éveil musical en milieu scolaire. 


 


▪ Jeunesse (11-17 ans) 


 


- Organisation et soutien aux actions de loisirs ; 


 


 


2.12 Groupe : Emploi et formation 


 







 


 
▪ Etude, création, aménagement, gestion d’une maison de l’emploi ; 


 


▪ Participation, soutien financier aux actions en faveur de l’emploi et de la formation, de l’insertion dans la vie 


professionnelle, de la création d’entreprises, de l’information des demandeurs d’emploi. 


 


 


2.13 Groupe : Prévention 


 


▪ Prévention en faveur de la jeunesse : 


 - Soutien aux actions de prévention ; 


 - Actions de prévention routière en milieu scolaire auprès des enfants et des jeunes. 


 


▪ Versement du contingent départemental pour les secours et la lutte contre l’incendie au Service Départemental 


d’Incendie et de Secours (SDIS) ; 


 


▪ Gestion des Points Eau Incendie (PEI) : 


- Contrôle du bon fonctionnement des bornes et poteaux d’incendie. 


 


 


2.14 Groupe : Gendarmerie et Trésorerie 


 


Etude, construction, aménagement, et gestion de locaux destinés à l’accueil des services de la Gendarmerie et de 


la Trésorerie, avec logements de fonction. 


 


 


2.15 Groupe : Crématorium et site cinéraire 


 


Création, étude, aménagement, construction, réhabilitation, extension, gestion et exploitation d’un crématorium et 


d’un site cinéraire en contiguïté. 


 


 


 


Article 4 : La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie peut adhérer directement, par 


simple délibération du Conseil communautaire, à des organismes publics, semi-publics ou privés (EPCI, 


syndicats mixtes, GIP, associations, …) pour l’exercice de ses compétences. 


 


 


Article 5 : Le siège de la Communauté de communes est fixé : 


 


Les Sources de la Vendée 


La Tardière 


85120 LA CHATAIGNERAIE 


 


 


Article 6 : La Communauté de communes est constituée pour une durée indéterminée. 


 


Article 7 : Les fonctions de receveur de la Communauté de communes sont assumées par le Trésorier 


de La Châtaigneraie. 


 


 


Article 8 : Pour toutes dispositions non prévues aux statuts, il sera fait application du Code Général des 


Collectivités Territoriales. 
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JL/AR/     


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX,
LE      
A CHANTONNAY (Vendée), 29 rue Nationale, au siège de l’Office 


Notarial, ci-après nommé,
Maître Jérôme LOEVENBRUCK,  Notaire associé de la Société Civile 


Professionnelle «Jérôme LŒVENBRUCK et Emmanuel LAFOUGE, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial à CHANTONNAY (Vendée), 29 Rue 
Nationale,


A reçu le présent acte contenant BAIL COMMERCIAL,


A LA REQUETE DE : 


BAILLEUR
La COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS, Autre collectivité territoriale, 


personne morale de droit public située dans le département de la Vendée, dont 
l'adresse est à BAZOGES-EN-PAREDS (85390), 4 rue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny, identifiée au SIREN sous le numéro 218500148.


PRENEUR
La Société dénommée LE SAINT GEORGES, Société à responsabilité limitée 


dont le siège est à SAINT-JUIRE-CHAMPGILLON (85210), 11 place de la Mairie, 
identifiée au SIREN sous le numéro 751701889 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de LA ROCHE-SUR-YON.            


PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- La COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS est représentée à l’acte par 


Monsieur Philippe RICHIER, agissant en qualité de Maire de ladite Commune.


- La Société dénommée LE SAINT GEORGES est représentée à l’acte par 
Monsieur et Madame LEFAY, gérants, agissant en vertu de la délibération ci-annexée. 


DÉCLARATION SUR LA CAPACITÉ
Préalablement au bail, les parties déclarent :


 Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes.


 Qu’il n’existe aucune restriction à la capacité de donner à bail du BAILLEUR 
ainsi qu’à la capacité de s’obliger et d’effectuer des actes civils et 
commerciaux du PRENEUR par suite de faillite personnelle, redressement ou 
liquidation judiciaire, cessation des paiements, incapacité quelconque, ainsi 
qu’il en a été justifié au notaire soussigné.


Le BAILLEUR seul :
 Qu’il a la libre disposition des locaux loués.


 Qu’aucune clause de réserve de propriété ne peut être invoquée par les 
fournisseurs des éléments de matériel, mobilier, agencements ou installation 
compris dans les locaux loués.
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DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ DES PARTIES
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 


sur leur capacité :
Concernant la société LE SAINT GEORGES 


 Extrait K bis ci-annexé.


 Les statuts ci-annexés. 


Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes.


Si plusieurs personnes sont comprises sous une même dénomination bailleur 
ou preneur, elles agiront solidairement entre elles.


BAIL COMMERCIAL
Le bailleur confère un bail commercial, conformément aux articles L 145-1 et 


suivants du Code de commerce, au preneur qui accepte, portant sur les locaux dont la 
désignation suit :


IDENTIFICATION DU BIEN


DÉSIGNATION


A BAZOGES-EN-PAREDS (VENDÉE) 85390 28 Rue de la Poste,
Immeuble à rénover à usage de commerce et d'habitation comprenant : 
1/ Pour la partie commerciale : une salle de restauration, cuisine, sanitaire.
2/ Pour la partie habitation : un logement de 67m² 
Et une grange non aménagée.  


Figurant ainsi au cadastre : 


Section N° Lieudit Surface
AD 442 28 RUE DE LA POSTE 00 ha 08 a 98 ca


Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.


Demeurent annexés : 
- Plans de cadastre, 
- Plans des locaux. 


Mobilier
Demeure annexé aux présentes, le détail du mobilier restant appartenir au 


BAILLEUR selon devis YPC. 


DUREE
Le bail est conclu pour une durée de neuf années entières et consécutives qui 


commenceront à courir du 1er décembre 2022, pour se terminer le 30 novembre 
2031.


FACULTÉ DE RÉSILIATION TRIENNALE
Le bailleur tient de l’article L 145-4 du Code de commerce la faculté de donner 


congé par acte extrajudiciaire à l'expiration de chaque période triennale seulement s’il 
entend invoquer les dispositions des articles L 145-18, L 145-21, L 145-23-1, L 145-
24, afin de construire, de reconstruire ou de surélever l'immeuble existant, de 
réaffecter le local d'habitation accessoire à cet usage, de transformer à usage 
principal d’habitation un immeuble existant par reconstruction, rénovation ou 
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réhabilitation, ou d'exécuter des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d'une 
opération de restauration immobilière et en cas de démolition de l'immeuble dans le 
cadre d'un projet de renouvellement urbain. 


Le preneur bénéficie en toute hypothèse, aux termes de cet article L 145-4, de 
la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale, et ce au moins 
six mois à l’avance. 


En outre, le preneur admis au bénéfice de ses droits à la retraite du régime 
social auquel il est affilié ou d’une pension d’invalidité attribuée dans le cadre de ce 
régime social, aura la faculté de donner congé à tout moment du bail, à charge de 
motiver celui-ci et de l’adresser six mois à l’avance (article L 145-4 quatrième alinéa 
du Code de commerce). Cette faculté de résiliation a été étendue à l’associé unique 
d’E.U.R.L. et au gérant majoritaire depuis au moins deux ans d’une S.A.R.L. titulaire 
du bail (article L 145-4 cinquième alinéa du Code de commerce).


Le congé peut être donné par le preneur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire, à son libre choix. 


DROIT AU RENOUVELLEMENT
Le preneur bénéficiera du droit au renouvellement du bail à son expiration de 


telle sorte que le statut des baux commerciaux soit toujours applicable à cette époque.
Le bailleur devra adresser au preneur plus de six mois avant l’expiration du 


bail, exclusivement par voie d’Huissier, un congé avec offre de renouvellement.
À défaut de congé, le preneur devra, soit dans les six mois précédant 


l’expiration du bail, soit à tout moment au cours de sa prolongation, former une 
demande de renouvellement et ce par voie d’huissier ou par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. 


À défaut de congé de la part du bailleur et de demande de renouvellement de 
la part du preneur dans les délais et formes sus-indiqués, le bail se prolongera pour 
une durée indéterminée aux mêmes clauses et conditions.


RAPPORTS TECHNIQUES


ENVIRONNEMENT


Le bailleur déclare qu’à sa connaissance le bâtiment dans lequel se trouvent 
les locaux objets des présentes et son terrain d’assiette n’ont pas été utilisés aux fins 
d’une activité nuisible pour l’environnement ou réglementée dans ce cadre, et 
notamment qu’ils n’ont accueilli aucune installation classée autorisée ou simplement 
déclarée n’ayant pas respecté les dispositions légales et réglementaires, notamment 
en matière de cessation d’activité et de remise en état du site.


Le preneur devra informer le bailleur de tout projet qui, bien que conforme à la 
destination convenue entre les parties, pourrait avoir une incidence sur la législation 
ou la réglementation applicable en matière d’environnement, et il devra justifier auprès 
de lui du respect des règles légales et réglementaires applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement (par abréviation ICPE). De même, le 
preneur devra soumettre, si nécessaire, ses équipements aux règles et procédures 
applicables aux ICPE.


Tout fait du preneur pendant le cours du bail qui serait contraire aux règles 
des installations classées et à celle des installations de stockage de déchets pourra 
permettre au bailleur d’user de la clause résolutoire prévue aux présentes, sans 
attendre que la situation environnementale ne s’aggrave.


Le preneur restera seul responsable de tous dommages causés à 
l’environnement par son exploitation.


En cas de cession de bail, le preneur fera son affaire personnelle du respect 
de la procédure prévue de changement d’exploitant et la cession du bail ne pourra 
devenir définitive que dès lors que le cessionnaire aura été pris en compte par 
l’Administration comme nouvel exploitant.
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Le preneur devra, en fin de bail, remettre le bien loué dans l’état dans lequel il 
l’a reçu, et ne pourra prétendre à indemnisation si l’état de remise est supérieur à 
celui d’origine.


Le preneur, ayant l’obligation de remettre au bailleur en fin de jouissance le 
bien loué exempt de substances dangereuses pour l’environnement ainsi que de 
résidus, le tout résultant de son activité, devra produire les justifications de ces 
enlèvements (tels que : bordereaux de suite de déchets industriels – factures des 
sociétés ayant procédé à la suppression, à l’enlèvement et au transport – déclaration 
de cessation d’activité – arrêté préfectoral de remise en état). Il supportera toutes les 
conséquences juridiques et financières d’une éventuelle remise en état des locaux.


Le tout de façon à ce que le bailleur ne soit pas inquiété sur ces sujets.


Commission d’hygiène
Aucun rapport de la commission d’hygiène n’a été fourni par le BAILLEUR qui 


déclare n’avoir pas connaissance d’un tel rapport et n’être sous le coup d’aucune 
injonction.


Le PRENEUR s’engage à faire son affaire personnelle des prescriptions 
ou injonctions dont le local pourrait faire l’objet.


Commission de sécurité
Une copie du dernier rapport de APAVE – agence de la ROCHE-SUR-YON – 


50 rue Jacques-Yves Cousteau, en date du 15 février 2021, est demeurée annexée.
Le PRENEUR s’engage à faire son affaire personnelle des prescriptions 


ou injonctions dont le local pourrait faire l’objet.


Inspection du travail
Aucun rapport de l’inspection du travail n’a été fourni par le BAILLEUR qui 


déclare n’avoir pas connaissance d’un tel rapport et n’être sous le coup d’aucune 
injonction.


Le PRENEUR s’engage à faire son affaire personnelle des prescriptions 
ou injonctions dont le local pourrait faire l’objet.


Conformité électrique
Aucun rapport de vérification électricité n’a été fourni par le BAILLEUR qui 


déclare n’avoir pas connaissance d’un tel rapport et n’être sous le coup d’aucune 
injonction.


Le PRENEUR s’engage toutefois à faire son affaire personnelle des 
prescriptions ou injonctions dont le local pourrait faire l’objet.


Accessibilité des personnes handicapées
Une copie du dernier rapport de APAVE en date du 15 février 2021, ci-dessus 


visé, est demeurée annexée.
Le PRENEUR s’engage à faire son affaire personnelle des prescriptions 


ou injonctions dont le local pourrait faire l’objet.


AMIANTE


Chacune des parties reconnaît que le notaire soussigné l’a pleinement 
informée des dispositions du Code de la santé publique imposant au propriétaire de 
locaux tels que ceux loués aux présentes dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er juillet 1997 d’établir un dossier technique amiante contenant un repérage 
étendu des matériaux et produits contenant de l’amiante dans le cadre de présence 
de matériaux A et B, il doit être mis à la disposition des occupants ou de l’employeur 
lorsque les locaux abritent des lieux de travail conformément aux dispositions de 
l’article R 1334-29-5 du Code de la santé publique. En outre, dans cette hypothèse, 
une fiche récapitulative de ce dossier technique doit être communiqué par le bailleur.


Le bailleur déclare avoir fait établir le diagnostic amiante.
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Ledit diagnostic a été réalisé par E-maidiag en date du 8 mars 2022, ci-
annexé.


Il en résulte : 
« Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 


contenant de l'amiante ».


Les parties ont constaté que les travaux de désamiantage ont été réalisés par 
la société DDNA16 aux frais de la commune.


DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 


Un diagnostic de performance énergétique doit notamment permettre 
d'évaluer :


 les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements,


 le bon état des systèmes de chauffage fixes et de ventilation,


 la valeur isolante du bien immobilier,


 la consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre.


L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de « A » 
(bien économe) à « G » (bien énergivore).


La personne qui établit le diagnostic de performance énergétique le transmet 
à l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie selon un format 
standardisé par l'intermédiaire de l'application définie à l'article R 126-6 du Code de la 
construction et de l'habitation, en retour, elle reçoit le numéro d'identifiant du 
document.


Aucun diagnostic de performance énergétique n’a été établi.
Le preneur déclare en faire son affaire personnelle.


Plomb
L'immeuble ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté, en 


tout ou partie, à un usage d’habitation, entre dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 1334-5 du Code de la santé publique pour lequel un constat 
de risque d’exposition au plomb doit être établi.


Le but de ce diagnostic est de mesurer à l'aide d'un appareil spécialisé le 
degré de concentration de plomb dans un revêtement exprimé en mg/cm2, et le risque 
d'exposition en fonction de la dégradation du revêtement. 


Ces mesures sont réalisées par unité de diagnostic : une unité de diagnostic 
est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d'éléments de 
construction, présentant a priori un recouvrement homogène. 


Chaque mesure précise la concentration en plomb dont le seuil réglementaire 
maximal est fixé à 1mg/cm2, si la mesure est supérieure ou égale à ce seuil alors le 
diagnostic est positif. 


Ces éléments permettent de classifier les différentes unités de diagnostic en 
catégories qui pour certaines entraînent des obligations réglementaires auxquelles le 
propriétaire du bien doit se soumettre.


Concentration de 
plomb


Etat de 
conservation


Catégorie Avertissement 
réglementaire


Mesure de plomb 
inférieure au seuil 0


Mesure de plomb 
supérieure ou égale 


Non Visible ou Non 
Dégradé 1 Veiller à l’entretien des 


revêtements les recouvrant 



http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1334-6
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au seuil pour éviter leur dégradation 
future 


Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 


Etat d'usage 2


Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future 


Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 


Etat Dégradé 
(risque pour la 
santé des 
occupants)


3


Obligation d’effectuer des 
travaux pour supprimer 
l’exposition au plomb et 
obligation de transmettre une 
copie complète du rapport 
aux occupants et aux 
personnes effectuant des 
travaux dans le bien. 


Il est précisé que les eaux destinées à la consommation humaine doivent être 
conformes à des références de qualité et ne pas excéder le seuil de 10 
microgrammes de plomb par litre d’eau potable, et ce conformément aux dispositions 
des articles R.1321-2 et R.1321-3 du Code de la santé publique. 


L'arrêté du 19 août 2011 identifiant la mission du diagnostiqueur exclut du 
constat de risque d'exposition au plomb la recherche de plomb dans les canalisations. 


Un constat de risque d'exposition au plomb effectué par E-maidiag en date du 
8 mars 2022 n’a pas révélé de risque d’exposition au plomb. Ce constat est annexé.


URBANISME
Le preneur reconnaît que, bien qu'averti par le notaire de la nécessité 


d'obtenir des renseignements d'urbanisme, il a requis l'établissement de l'acte sans la 
production de ces pièces.


Il déclare être parfaitement informé de la situation de l'immeuble à cet égard 
(périmètre de protection d’un monument historique), et se reconnaît seul responsable 
des conséquences entraînées par l'existence de servitudes particulières, renonçant à 
tous recours contre le bailleur ou le notaire.


DIAGNOSTICS


DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX


Radon
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 


l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.
Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 


croûte terrestre. 
Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-


sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction. 
Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 


maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples :


 aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires,


 améliorer l’étanchéité des murs et planchers.


L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3). 


L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 
ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
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en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes. 


Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols : 


 Zone 1 : zones à potentiel radon faible.


 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments.


 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 


L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3.


La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018.


La commune se trouvant en zone 3, ainsi révélé par l'état des risques ci-
après.


Etat des risques et pollutions
Un état des risques et pollutions est annexé.


Absence de sinistres avec indemnisation
Le BAILLEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 


sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.


Aléa – Retrait gonflement des argiles 
L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 


phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs.


La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones :


 Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène.


 Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène.


 Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure.


 Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée.
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En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d’aléa moyen. 
Une copie de la cartographie figure dans l'état des risques ci-dessus visé. 


DISPOSITIONS ENVIRONNEMENTALES


L'immeuble n’est concerné par aucune disposition particulière.


DESTINATION DES LIEUX LOUÉS
Les locaux faisant l'objet du bail devront être consacrés par le preneur à 


l'exploitation de son activité de restauration, bar épicerie, traiteur, vente à emporter 
cave à vins à l'exclusion de toute autre même temporairement.


Le preneur pourra adjoindre des activités connexes ou complémentaires dans 
les conditions prévues par l’article L 145-47 du Code de commerce (déspécialisation 
restreinte) ou être autorisé à exercer des activités différentes dans les cas prévus par 
l’article L 145-48 du même Code (déspécialisation plénière).


Toutefois, le premier locataire d'un local compris dans un ensemble 
constituant une unité commerciale définie par un programme de construction ne peut 
se prévaloir de cette faculté pendant un délai de neuf ans à compter de la date de son 
entrée en jouissance.


Il est fait observer que l'activité dont il s'agit ne contrevient ni aux dispositions 
des articles L 631-7 et suivants du Code de la construction et de l'habitation ni à des 
dispositions réglementaires ou contractuelles pouvant exister.


CHARGES ET CONDITIONS
-ETAT DES LIEUX - Les parties sont informées des dispositions de l’article 


L145-40-1 du Code de commerce aux termes desquelles un état des lieux doit être 
établi contradictoirement et amiablement par le bailleur et le locataire lors de la prise 
de possession des locaux par le locataire ainsi qu’au moment de leur restitution.


Si l’état des lieux ne peut être établi contradictoirement et amiablement, il 
devra être établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, à 
frais partagés par moitié entre le bailleur et le preneur.


Il est fait observer que le bailleur qui n’a pas fait toutes diligences pour la 
réalisation de l’état des lieux ne peut invoquer la présomption de l’article 1731 du 
Code civil aux termes duquel "s’il n’a pas été fait d’état des lieux, le preneur est 
présumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives, et doit les rendre tels, 
sauf la preuve contraire".


- ENTRETIEN - REPARATIONS. - Le bailleur aura à sa charge les 
réparations des gros murs et voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures 
entières ainsi que celui des murs de soutènement et de clôture. Toutes les autres 
réparations, grosses ou menues, seront à la seule charge du preneur, notamment les 
réfections et remplacements des glaces, vitres, volets ou rideaux de fermeture. Le 
preneur devra maintenir en bon état de fraîcheur les peintures intérieures et 
extérieures. 


Le preneur devra aviser sans délai et par écrit le bailleur de toute dégradation 
ou toute aggravation des désordres de toute nature dans les lieux loués dont celui-ci 
ne peut avoir directement connaissance et nécessitant des travaux incombant à ce 
dernier, sauf à ne pouvoir obtenir réparation d’un préjudice constaté en cas de 
carence de sa part.


Il est précisé qu'aux termes des dispositions des 1° et 2° de l’article R 145-35 
du Code de commerce que ne peuvent être imputés au locataire :


 Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l’article 606 
du code civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de 
ces travaux ;


 Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté 
ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble 
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 dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations 
mentionnées au 1°.


Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées ci-dessus celles se 
rapportant à des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du 
 remplacement à l'identique.


- GARNISSEMENT. - Le preneur garnira et tiendra constamment garnis les 
lieux loués d'objets mobiliers, matériel et marchandises en quantité et de valeur 
suffisante pour répondre en tout temps du paiement des loyers et charges et de 
l'exécution des conditions du bail.


- AMÉNAGEMENTS. - Le preneur aura à sa charge exclusive tous les 
aménagements et réparations nécessités par l'exercice de son activité.


Ces aménagements ne pourront être faits qu'après avis favorable et sous la 
surveillance et le contrôle d'un architecte dont les honoraires seront à la charge du 
preneur.


- MISES AUX NORMES. - Par dérogation à l’article 1719 alinéa premier du 
Code civil, le preneur aura la charge exclusive des travaux prescrits par l’autorité 
administrative, que ces travaux concernent la conformité générale de l’immeuble loué 
ou les normes de sécurité, d'accueil du public, d'accès des handicapés, d’hygiène, de 
salubrité spécifiques à son activité.


Ces mises aux normes ne pourront être faites que sous la surveillance et le 
contrôle d'un architecte dont les honoraires seront à la charge du preneur.


Le preneur devra exécuter ces travaux dès l’entrée en vigueur d’une nouvelle 
réglementation, sans attendre un contrôle ou injonction, de sorte que le local loué soit 
toujours conforme aux normes administratives.


En application des dispositions du second alinéa de l’article R 145-35 du 
Code de commerce, ne peuvent être imputées au locataire les dépenses relatives aux 
travaux ayant pour objet de mettre en conformité avec la réglementation le local loué 
ou l'immeuble dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations 
sur les gros murs, voûtes, les poutres et les couvertures entières.


- CHANGEMENT DE DISTRIBUTION. - Le preneur ne pourra faire dans les 
locaux, sans le consentement exprès et par écrit du bailleur aucune démolition, aucun 
percement de murs ou de cloisons, ni aucun changement de distribution. 


En cas d'autorisation du bailleur, les travaux devront être effectués sous le 
contrôle d'un architecte dont les honoraires seront à la charge du preneur.


Il est rappelé au preneur, que dans les locaux loués d'un immeuble en 
copropriété, les travaux affectant les parties communes de l'immeuble ou son aspect 
extérieur doivent faire l'objet d'une autorisation préalable de l'assemblée que le 
bailleur, à compter de son accord sur les travaux envisagés, devra solliciter dans les 
meilleurs délais.


- AMELIORATIONS. - Tous travaux, embellissements, et améliorations faits 
par le preneur, même avec l'autorisation du bailleur deviendront à la fin de la 
jouissance, quel qu’en soit le motif, la propriété de ce dernier, sans indemnité, à moins 
que le bailleur ne préfère demander leur enlèvement et la remise des lieux en leur état 
antérieur, aux frais du preneur.


Les équipements, matériels et installations non fixés à demeure et qui, de ce 
fait, ne peuvent être considérés comme des immeubles par destination resteront la 
propriété du preneur et devront être enlevés par lui lors de son départ, à charge de 
remettre les lieux en l’état.


Il est précisé que cette accession en fin de bail stipulée sans indemnité 
n'exclut en rien le droit du locataire évincé à demander une indemnité d'éviction à titre 
indemnitaire, ainsi que les frais entraînés par sa réinstallation dans un nouveau local 
bénéficiant d'aménagements et d'équipements similaires à celui qu'il a été contraint de 
quitter.



http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1719

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1719
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En outre, la valeur de cet avantage constitue pour le bailleur un complément 
de loyer imposable au titre de l’année au cours de laquelle le bail expire ou est résilié, 
ce montant étant égal au surcroît de valeur vénale du bien loué.


- TRAVAUX. - Sans préjudice de ce qui a pu être indiqué ci-dessus, le 
preneur subira l'exécution de toutes les réparations, reconstructions, surélévations et 
travaux quelconques, qu'ils soient d'entretien ou même de simple amélioration, que le 
bailleur estimerait nécessaires, utiles, ou même simplement convenables et qu'il ferait 
exécuter pendant le cours du bail, dans les locaux loués ou dans l'immeuble dont ils 
dépendent. Il ne pourra demander aucune indemnité ni diminution de loyers, quelles 
que soient l'importance et la durée de ces travaux, même si la durée excédait vingt et 
un jours, à la condition toutefois qu'ils soient exécutés sans interruption, sauf le cas de 
force majeure.


Le preneur ne pourra prétendre à aucune réduction de loyer en cas de 
suppression temporaire ou de réduction des services collectifs tels que l’eau, le gaz, 
l’électricité, le téléphone et le chauffage.


Toutefois, cette clause deviendrait inapplicable dès lors que les travaux 
empêcheraient purement et simplement la délivrance des lieux loués que l’article 1719 
alinéa premier du Code civil impose au bailleur.


Le bailleur précise qu'il n'a pas fait de travaux les trois années précédentes.
Il indique qu'il envisage d'effectuer des travaux de rénovation selon 


descriptif sommaire et estimation en date du 17 mai 2022, ci-annexé.
Aucun autre travaux n’est envisagé.
Le cas échéant les informations relatives aux travaux doivent être 


communiquées au locataire preneur dans le délai de deux mois à compter de chaque 
échéance triennale. A la demande du preneur, le bailleur lui communique tout 
document justifiant le montant de ces travaux. 


- JOUISSANCE DES LIEUX. - Le preneur devra jouir des lieux en se 
conformant à l’usage et au règlement, s’il existe, de l'immeuble, et ne rien faire qui 
puisse en troubler la tranquillité ni apporter un trouble de jouissance quelconque ou 
des nuisances aux autres occupants ou aux voisins. Notamment, il devra prendre 
toutes précautions pour éviter tous bruits et odeurs nauséabondes ainsi que 
l'introduction d'animaux nuisibles ou dangereux. Il devra se conformer strictement aux 
prescriptions de tous règlements, arrêtés de police, règlements sanitaires, et veiller à 
toutes les règles de l'hygiène et de la salubrité. 


Le preneur ne pourra faire entrer ni entreposer les marchandises présentant 
des risques ou des inconvénients quels qu'ils soient, ni faire aucune décharge ou 
déballage, même temporaire dans l'entrée de l'immeuble. Il ne pourra, en outre, faire 
supporter aux sols une charge supérieure à leur résistance, sous peine d’être 
responsable de tous désordres ou accidents. Il devra, enfin, supporter les travaux 
exécutés sur la voie publique. 


- EXPLOITATION.- Le preneur devra exploiter son activité en se conformant 
aux lois, règlements et prescriptions administratives pouvant s'y rapporter. 
L'autorisation donnée au preneur d'exercer l'activité mentionnée plus haut n'implique 
de la part du bailleur aucune garantie pour l'obtention des autorisations à cet effet. Le 
magasin devra être constamment ouvert sauf fermeture hebdomadaire ou pour 
congés ou pour permettre l’exécution de travaux.


- ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC – INFORMATION -
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 


la participation et la citoyenneté des personnes handicapées fixe le principe d'une 
accessibilité généralisée intégrant tous les handicaps. Tous les établissements 
recevant du public (ERP) sont concernés par cette réglementation. Ils doivent être 
accessibles aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou mental) 
et aux personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec poussette, etc.).


La règlementation est contenue aux articles R 164-1 et suivants du Code de 
la construction et de l’habitation.
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L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 
établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places de 
stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements.


Il existe 5 catégories en fonction du public reçu.


Seuil d'accueil de l'ERP Catégorie
Plus de 1500 personnes
de 701 à 1500 personnes
de 301 à 700 personnes
Moins de 300 personnes (sauf 5ème catégorie)


1ère 
2ème
3ème
4ème


Au-dessous du seuil minimum fixé par le 
règlement de sécurité (art. R123-14 du CCH) 
pour chaque type d’établissement. 
Dans cette catégorie :
- le personnel n'est pas pris en compte dans le 
calcul de l'effectif,
- les règles en matière d'obligations sécuritaires 
sont allégées.


5ème


Le preneur déclare être informé que les caractéristiques du local commercial, 
de ses installations et de ses dégagements, doivent répondre aux obligations 
réglementaires et être en rapport avec l’effectif de la clientèle qu’il envisage de 
recevoir dans le cadre de son activité.


Les règles de sécurité de base pour les établissements recevant du public 
sont les suivantes, outre le cas des dégagements évoqués ci-dessus :


 Tenir un registre de sécurité.


 Installer des équipements de sécurité : extincteur, alarme, éclairage de 
sécurité, sécurité incendie, antivols, matériaux ayant fait l’objet de réaction au 
feu pour les aménagements intérieurs, afficher le plan des locaux avec leurs 
caractéristiques ainsi que les consignes d’incendie et le numéro d’appel de 
secours.


 Utiliser des installations et équipements techniques présentant des garanties 
de sécurité et de bon fonctionnement.


 Ne pas stocker ou utiliser de produits toxiques, explosifs, inflammables, dans 
les locaux et dégagements accessibles au public.


- ENSEIGNES.- Le preneur pourra apposer sur la façade du magasin des 
enseignes en rapport direct avec son activité, sous réserve du respect de la 
réglementation en vigueur et de l’obtention des autorisations nécessaires, à charge 
pour lui de remettre les lieux en l’état à l’expiration du bail.


L'installation sera effectuée aux frais et aux risques et périls du preneur. Celui-
ci devra veiller à ce que l'enseigne soit solidement maintenue. Il devra l'entretenir 
constamment en parfait état et sera seul responsable des accidents que sa pose ou 
son existence pourrait occasionner. Lors de tous travaux de ravalement, le preneur 
devra déplacer et replacer à ses frais toute enseigne qui aurait pu être installée.


- IMPOTS - CHARGES -
1°) - Le preneur devra acquitter exactement les impôts, contributions et taxes 


à sa charge personnelle dont le bailleur pourrait être responsable sur le fondement 
des dispositions fiscales en vigueur. Il devra justifier de leur paiement, notamment en 
fin de jouissance et avant tout enlèvement d'objets mobiliers, matériel et 
marchandises.


2°) - En sus du loyer ci-après fixé, le preneur remboursera au bailleur sa 
quote-part des charges :


- tous impôts, taxes et redevances liés à l'usage du local ou de l'immeuble ou 
à un service dont le preneur bénéficie directement ou indirectement ;
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- les taxes municipales afférentes au bien loué, la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, la taxe de balayage, les taxes locatives ;


- les fournitures et prestations individuelles ou collectives récupérables sur le 
preneur.


3°) - Le preneur acquittera directement toutes consommations personnelles 
pouvant résulter d'abonnements individuels, de manière à ce que le bailleur ne soit 
jamais inquiété à ce sujet.


Il est précisé en tant que de besoin que si la cotisation foncière des 
entreprises est due par le bailleur, elle ne peut en toute hypothèse être mise à la 
charge du preneur (article R 145-35 3° du Code de commerce).


- ASSURANCES. - Le preneur souscrira sous sa seule responsabilité, avec 
effet au jour de l’entrée en jouissance, les différentes garanties d’assurance indiquées 
ci-après, et les maintiendra pendant toute la durée du bail.


Il acquittera à ses frais, régulièrement à échéance, les primes de ces 
assurances augmentées des frais et taxes y afférents, et justifiera de la bonne 
exécution de cette obligation sans délai sur simple réquisition du bailleur.


Spécialement, le preneur devra adresser au bailleur, dans les quinze jours 
des présentes, une attestation détaillée des polices d’assurance souscrites.


Dans l’hypothèse où l’activité exercée par le preneur entraînerait, soit pour le 
bailleur, soit pour les tiers, des surprimes d’assurance, le preneur serait tenu de 
prendre en charge le montant de la surprime et de garantir le bailleur contre toutes 
réclamations des tiers.


Le preneur assurera pendant la durée du bail contre l’incendie, l’explosion, la 
foudre, les ouragans, les tempêtes, le dégât des eaux, le bris de glaces, le vol, le 
vandalisme, et compte tenu des impératifs de l’activité exercée dans les lieux loués, le 
matériel, les aménagements, équipements, les marchandises et tous les objets 
mobiliers les garnissant. Il assurera également le recours des voisins et des tiers et 
les risques locatifs.


Par ailleurs, le preneur s’engage à souscrire un contrat de responsabilité civile 
en vue de couvrir tous les dommages causés aux tiers du fait de son exploitation. Les 
préjudices matériels devront être garantis pour le montant maximum généralement 
admis par les compagnies d’assurances.


Le preneur s’engage à respecter toutes les normes de sécurité propres à 
l’immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, telles qu’elles résultent tant des 
textes législatifs et réglementaires en vigueur que de la situation des locaux.


Si, à la suite d'un sinistre, il s'avère une insuffisance d'assurances ou un 
défaut d'assurance de la part du preneur, celui-ci sera réputé, pour les dommages 
qu'il aura subis, avoir renoncé à tous recours contre le syndicat des copropriétaires ou 
les autres occupants de l'immeuble. De plus, il sera tenu personnellement de la 
réparation des dommages causés aux tiers du fait des lieux loués.


- CESSION - SOUS-LOCATION. - Le preneur ne pourra dans aucun cas et 
sous aucun prétexte céder son droit au bail ou sous louer en tout ou en partie les 
locaux loués, sans le consentement préalable et par écrit du bailleur sous peine de 
nullité des cessions ou sous-locations consenties au mépris de cette clause, et même 
de résiliation des présentes.


Toutefois, il pourra, sans avoir besoin de ce consentement, consentir une 
cession du bail à son successeur dans le commerce.


Le preneur demeurera garant solidaire de son cessionnaire pour le paiement 
du loyer et l'exécution de toutes les conditions du bail, et cette obligation de garantie 
s'étendra à tous les cessionnaires, et ce pendant une durée de trois années à 
compter de la date de la cession ou de la sous-location. Cependant, en vertu des 
dispositions de l’article L 622-15 du Code de commerce, en cas de cession du bail par 
le liquidateur ou l'administrateur cette clause est réputée non écrite. Il en est de même 
en vertu de celles de l'article L 642-7 du même Code en cas de cession effectuée 
dans le cadre d'un plan de cession tel que défini par l'article L 642-5.
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Toute cession ou sous-location devra être réalisée par acte authentique, 
auquel le bailleur sera appelé, sauf si la cession était ordonnée dans le cadre d’un 
plan de cession. Une copie exécutoire par extrait lui sera remise, sans frais pour lui, 
dans le mois de la signature de l’acte de cession ou de sous-location.


L’article L 145-16-1 du Code de commerce dispose que si la cession du bail 
commercial est accompagnée d'une clause de garantie du cédant au bénéfice du 
bailleur, ce dernier doit informer le cédant de tout défaut de paiement du locataire 
dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la somme aurait dû être 
acquittée par celui-ci, sous peine de perdre le droit de se retourner contre le cédant.


- DESTRUCTION - 
Si les locaux loués venaient à être détruits en totalité par cas fortuit, le bail 


sera résilié de plein droit et sans indemnité. En cas de destruction partielle, 
conformément aux dispositions de l’article 1722 du Code civil, le preneur pourra 
demander soit la continuation du bail avec une diminution du loyer soit la résiliation 
totale du bail, sous réserve des particularités suivantes convenues entre les parties :


Si le preneur subit des troubles sérieux dans son exploitation et si la durée 
prévue des travaux de réparation, restauration, reconstruction ou remplacement des 
parties endommagées, dégradées ou détruites est supérieure à quinze (15) jours aux 
dires de l’architecte du bailleur, les parties pourront résilier le bail sans indemnité de 
part ni d’autre et ce dans les quinze (15) jours de la notification de l’avis de l’architecte 
du bailleur.


L’avis de l’architecte devra être adressé par le bailleur au preneur, par lettre 
recommandée avec avis de réception. 


La demande de résiliation devra être notifiée à l’autre partie par acte 
extrajudiciaire. Dans l’hypothèse où ni le preneur, ni le bailleur ne demanderaient la 
résiliation du bail, il serait procédé comme ci-dessous.


Si le preneur ne subit pas de troubles sérieux dans son exploitation et que la 
durée prévue des travaux de réparation, restauration, reconstruction ou remplacement 
des parties endommagées, dégradées ou détruites est, aux dires de l’architecte du 
bailleur, inférieure à quinze (15) jours, le bailleur entreprendra les travaux de 
réparation, restauration, reconstruction ou remplacement des parties endommagées, 
dégradées ou détruites, en conservant seul le droit au remboursement de ces travaux 
par sa compagnie d’assurances. En raison de la privation de jouissance résultant de 
la destruction partielle des locaux et des travaux susvisés, le preneur aura droit à une 
réduction de loyer calculée en fonction de la durée de la privation de jouissance et de 
la superficie des locaux inutilisables, sous condition que le bailleur recouvre une 
indemnisation compensatrice de perte de loyer équivalente, de la part de la 
compagnie d’assurances.


La réduction de loyer ci-dessus sera calculée par l’expert d’assurance. Le 
preneur renonce d’ores et déjà à tout recours contre le bailleur, en ce qui concerne 
tant la privation de jouissance que la réduction éventuelle de loyer, comme il est prévu 
ci-dessus.


- VISITE DES LIEUX.- 
En cours de bail : Le preneur devra laisser le bailleur visiter les lieux loués ou 


les faire visiter par toute personne de son choix, chaque année, pour s’assurer de leur 
état, ainsi qu’à tout moment si des réparations urgentes venaient à s’imposer.


En fin de bail ou en cas de vente : Il devra également laisser visiter les lieux 
loués pendant les six derniers mois du bail ou en cas de mise en vente, par toute 
personne munie de l’autorisation du bailleur ou de son notaire. Toutefois, ces visites 
ne pourront avoir lieu qu’un certain nombre de fois par semaine et à heures fixes à 
déterminer conventionnellement, de façon à ne pas perturber l’exercice de l’activité. 
Le preneur supportera l’apposition sur la vitrine par le bailleur de tout écriteau ou 
affiche annonçant la mise en location ou la mise en vente de l’immeuble.


Pour l’exécution des travaux : Le preneur devra laisser pénétrer à tout 
moment tous les entrepreneurs, architectes et ouvriers chargés de l’exécution de tous 
travaux de réparations et autres.
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- RESTITUTION DES LIEUX – REMISE DES CLEFS. - 
Le preneur rendra toutes les clefs des locaux le jour où finira son bail ou le 


jour du déménagement si celui-ci le précédait. La remise des clefs, ou leur 
acceptation par le bailleur, ne portera aucune atteinte au droit de ce dernier de 
répercuter contre le preneur le coût des réparations dont il est tenu suivant la loi et les 
clauses et conditions du bail.


Le preneur devra, préalablement à tout enlèvement, même partiel, de 
mobiliers, matériels, agencements, équipements, justifier au bailleur par présentation 
des acquits du paiement des contributions à sa charge, notamment la taxe locale sur 
la publicité extérieure et la contribution économique territoriale, tant pour les années 
écoulées que pour l’année en cours, et du paiement de tous les termes de son loyer.


Il devra rendre les locaux en bon état de réparations ou, à défaut, régler au 
bailleur le coût des travaux nécessaires pour leur remise en état.


Il sera procédé, en la présence du preneur dûment convoqué ou de son 
représentant, à l’état des lieux au plus tard un mois avant l’expiration du bail.


Cet état des lieux comportera le relevé des réparations à effectuer incombant 
au preneur, et prévoira un état des lieux “complémentaire” dès après le 
déménagement du preneur à l’effet de constater si des réparations supplémentaires 
sont nécessaires.


Le preneur devra, dans les huit jours calendaires de la notification des devis 
établis par un bureau d’études techniques ou des entreprises qualifiées, donner son 
accord sur ces devis.


S’il ne donne pas son accord dans le délai ci-dessus, les devis seront réputés 
agréés et le bailleur pourra les faire exécuter par des entreprises de son choix en 
réclamant le montant au preneur.


Si le preneur manifeste son intention de les exécuter lui-même, il devra 
s’engager à les faire exécuter sans délai par des entreprises qualifiées sous la 
surveillance de l’architecte du bailleur dont les honoraires seront supportés par le 
preneur.


À titre de stipulation de pénalité, et pendant la durée nécessaire à la remise 
en état des locaux, le preneur s’engage à verser au bailleur, qui accepte, des 
indemnités journalières égales à la fraction journalière du dernier loyer en cours, 
charges comprises, par jour de retard, et ce à compter de la date d’expiration du bail.


Si le preneur se maintenait indûment dans les lieux, il encourrait une astreinte 
de cent euros (100,00 eur) par jour de retard. Il serait en outre débiteur d'une 
indemnité d'occupation établie forfaitairement sur la base du loyer global de la 
dernière année de location majorée de cinquante pour cent (50%). Son expulsion 
pourrait avoir lieu sans délai en vertu d'une ordonnance de référé rendue par le 
président du tribunal judiciaire territorialement compétent.


CLAUSE D’EXCLUSIVITE
Le bailleur s'interdit d'exploiter, directement ou indirectement un commerce 


similaire à celui du preneur. Il s'interdit également de louer ou mettre à disposition au 
profit de qui que ce soit tout ou partie d’un immeuble pour l'exploitation d'un tel 
commerce.


Cette interdiction s’exerce à compter du jour de l’entrée en jouissance sur tout 
le territoire de


 la Commune de Bazoges en Pareds. 
En cas de non-respect de cet engagement, le preneur pourra lui demander 


des dommages-intérêts, sans préjudice du droit qu'il pourrait avoir de faire fermer 
l'établissement concurrent.


NON RESPONSABILITE DU BAILLEUR
Le bailleur ne garantit pas le preneur et, par conséquent, décline toute 


responsabilité dans les cas suivants :
 en cas de vol, cambriolage ou autres cas délictueux et généralement en cas 


de troubles apportés par des tiers par voie de fait,
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 en cas d'interruption dans les fournitures, qu'il s'agisse des eaux, du gaz, de 
l'électricité et de tous autres services provenant soit du fait de l'administration 
ou de l’entreprise qui en dispose, soit de travaux, accidents, réparations ou 
mises en conformité, 


 en cas d'accident pouvant survenir du fait de l'installation de ces services 
dans les lieux loués, sauf s’il résulte de la vétusté.


TOLERANCES
Toutes tolérances au sujet des conditions de l'acte, qu'elles qu'en auraient pu 


être la fréquence et la durée, ne pourront jamais être considérées comme modification 
ni suppression de ces conditions.


MISE A DISPOSITION DE LA LICENCE IV
La collectivité met à la disposition du preneur, pour la durée du présent bail et 


à titre accessoire dudit bail :


A titre gratuit :


La licence IV appartenant à la collectivité est uniquement transférée en 
jouissance, exclusivement pour l’exploitation du PRENEUR dans les lieux loués à 
BAZOGES-EN-PAREDS (VENDÉE) 28 Rue de la Poste.


Pendant la durée du contrat de bail, cette licence sera exploitée dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires relatives au Code des Débits 
de Boissons. Elle ne pourra faire l’objet d’aucune cession, de quelque nature que ce 
soit. 


A l’expiration dudit contrat, ou à la suite d’une résiliation anticipée, cette 
licence sera à nouveau récupérée par son propriétaire en vue de l’exploitation, sauf 
renouvellement expresse de la présente convention.


Le notaire rappelle aux parties les dispositions de l'article L 3331-2 du Code 
de la santé publique, lequel dispose : 


“Les restaurants qui ne sont pas titulaires d’une licence de débit de boissons à 
consommer sur place doivent, pour vendre des boissons alcooliques, être pourvus de 
l’une des deux catégories de licence ci-après :


1° La “ petite licence restaurant ” qui permet de vendre des boissons du 
troisième groupe pour les consommer sur place, mais seulement à l’occasion des 
principaux repas et comme accessoires de la nourriture ;


2° La “ licence restaurant ” proprement dite qui permet de vendre pour 
consommer sur place toutes les boissons dont la consommation est autorisée, mais 
seulement à l’occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture. 


Les établissements dont il s'agit ne sont soumis ni aux interdictions 
mentionnées aux articles L. 3332-1 et L. 3332-2,ni à la réglementation établie en 
application des articles L. 3335-1,L. 3335-2 et L. 3335-8."


LOIS ET RÈGLEMENTS
Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties déclarent se 


soumettre aux lois et règlements applicables en la matière. En outre, les parties sont 
averties que les dispositions indiquées aux présentes peuvent être modifiées par 
toutes dispositions législatives ultérieures qui seraient d'ordre public et applicables 
aux baux en cours.
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LOYER
Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de NEUF MILLE 


EUROS (9 000,00 EUR) que le preneur s'oblige à payer au domicile ou siège du 
bailleur ou en tout autre endroit indiqué par lui, en douze termes égaux de SEPT 
CENT CINQUANTE EUROS (750,00 EUR) chacun.


Ce loyer sera payable d’avance le 1er de chaque mois, et pour la première 
fois le 1er décembre 2023.


Ce loyer correspond à la valeur locative et s’entend hors droits, taxes et 
charges.


Aux termes d’une délibération du conseil municipal en date du 24 juin 2022, 
annexée aux présentes, il est précisé que :


 Le loyer mensuel se décompose comme suit :
- pour la partie commerciale : 500 euros hors taxe.
- et pour la partie habitation : 250 euros.


 La fourniture de gaz en citerne est à la charge du preneur. 


Pour tenir compte des travaux que le preneur fera réaliser au niveau du 
logement et de la salle de restaurant, la réfaction sera totale et portera sur la 
période du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023, de sorte que le premier 
loyer sera payé le 1er décembre 2023.


Les travaux à la charge du bailleur consistant en la rénovation complète 
de la partie cuisine, sanitaire et accessibilité.


Les travaux à la charge du preneur consistant en la rénovation complète 
du logement et de la salle de restaurant.


Les parties sont averties que le déplafonnement du loyer s’applique si, 
notamment à la suite d’une tacite prorogation (absence de renouvellement exprès), le 
bail est supérieur à douze années (article L 145-34 troisième alinéa du Code de 
commerce). Il s’applique également en cas d’extension de l’exploitation sur le 
domaine public, autorisée et payante ou non.


Aucune provision sur les charges ne sera versée par le locataire. 
La consommation du gaz du preneur sera remboursé par le locataire au 


propriétaire en fonction de sa consommation. 


En plus de chaque échéance de loyer, le locataire versera au bailleur le 
montant de la TVA calculée sur le loyer de la partie commerciale.


RÉVISION LÉGALE DU LOYER
La révision légale du loyer est soumise aux dispositions des articles L 145-34 


et suivants, du Code de commerce, et R 145-20 du même Code.
Elle prend effet à compter de la date de la demande en révision.


Le loyer sera indexé sur l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié par 
l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques.


A cet effet, le réajustement, tant à la hausse qu’à la baisse, du loyer 
s'effectuera, conformément aux dispositions de l’article L 145-38 du Code de 
commerce, tous les trois ans à la date anniversaire de l'entrée en jouissance, le 
dernier indice connu à la date de l'indexation étant alors comparé au dernier indice 
connu lors de la précédente révision.


Il est précisé que le dernier indice connu à ce jour est celui du premier 
trimestre de l’année 2022 s'établissant à 120,61. 


L’application de cette clause d’indexation se fera dès la publication de l’indice.
La demande de réajustement doit être formée par acte extrajudiciaire ou par 


lettre recommandée avec accusé de réception.



http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L145-37

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L145-37
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Dans le cas où il est rapporté la preuve d’une modification matérielle des 
facteurs locaux de commercialité ayant elle-même entraîné une variation de plus de 
10% de la valeur locative, la variation de loyer qui découle de cette révision ne peut 
conduire à des augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté 
au cours de l'année précédente.


Au cas où cet indice cesserait d’être publié, l’indexation sera alors faite en 
prenant pour base soit l’indice de remplacement soit un nouvel indice choisi en 
conformité des dispositions légales applicables.


Si les parties ne pouvaient s'accorder sur le nouvel indice à adopter, un expert 
judiciaire sera désigné par le Président du Tribunal judiciaire, statuant en matière de 
référé, et ce à la requête de la partie la plus diligente.


La modification ou la disparition de l’indice de référence n’autorisera pas le 
preneur à retarder le paiement des loyers qui devront continuer à être réglés à 
échéance sur la base du dernier indice connu, sauf redressement et règlement de la 
différence à l’échéance du premier terme suivant la fixation du nouveau loyer.


DEPOT DE GARANTIE - ABSENCE
Les parties déclarent ne convenir d’aucun dépôt de garantie.


CLAUSE RÉSOLUTOIRE
En cas de non-exécution, totale ou partielle, ou de non-respect, par le preneur 


de la clause de destination, du paiement à son échéance de l’un des termes du loyer, 
des charges et impôts récupérables par le bailleur, des travaux lui incombant, des 
horaires d’ouverture pouvant être imposés par une réglementation ou un cahier des 
charges, de son obligation d’assurance, de la sécurité de son personnel et des tiers, 
du non-paiement de frais de poursuite, le présent bail sera résilié de plein droit un 
mois après une sommation d'exécuter ou un commandement de payer délivré par 
acte extra-judiciaire au preneur ou à son représentant légal (et à l'administrateur 
judiciaire également s'il en existe un à ce moment-là) de régulariser sa situation. À 
peine de nullité, ce commandement doit mentionner la déclaration par le bailleur 
d’user du bénéfice de la présente clause ainsi que le délai d’un mois imparti au 
preneur pour régulariser la situation. 


Si le preneur refusait d'évacuer les lieux, après résiliation, son expulsion 
pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par le 
président du tribunal judiciaire compétent, exécutoire par provision, nonobstant appel. 
De plus, il encourrait une astreinte de cent euros (100,00 eur) par jour de retard. Il 
serait en outre débiteur d'une indemnité d'occupation établie forfaitairement sur la 
base du loyer global de la dernière année de location majoré de cinquante pour cent 
(50%).


En cas de résiliation suite à un des cas cités ci-dessus, à quelque moment 
que ce soit pendant la durée du bail ou de ses renouvellement, la somme due ou 
payée à titre de garantie par le preneur restera en totalité acquise au bailleur à titre 
d'indemnité, et sans exclure tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu, nonobstant 
le paiement dû. Il en sera de même un mois après le non-respect d'une échéance, ou 
également en cas de résiliation judiciaire pendant la période du bail ou en cours de 
ses renouvellements, ou en cas de non-respect d'une des clauses du bail.


Sauf en cas de résiliation amiable (possibilité de versement d'une indemnité), 
il ne sera jamais dû d'indemnité par le bailleur. En outre, et sans qu'il soit dérogé à la 
présente clause résolutoire, le preneur s'engage formellement, en cas de non-
paiement des loyers, des charges et des prestations, à régler tous les frais et 
honoraires engagés par le bailleur dans le cadre de toute procédure en recouvrement 
que celui-ci serait obligé d'intenter.


Toute offre de paiement intervenant après la mise en œuvre de la clause 
résolutoire ne pourra faire obstacle à la résiliation du bail.


Conformément au deuxième alinéa de l’article L 145-41 du Code de 
commerce, tant que la résiliation ne sera pas constatée ou prononcée par une 
décision de justice ayant acquis l'autorité de la chose jugée, le juge pourra, en 
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accordant des délais dans la limite de deux ans, suspendre la résiliation et les effets 
de la présente clause.


En outre, le bailleur pourra demander la résiliation judiciaire ou faire constater 
la résiliation de plein droit du bail :


 pour des causes antérieures soit au jugement de liquidation judiciaire, soit au 
jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire qui aurait précédé la liquidation judiciaire ;


 pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation 
postérieure au jugement de liquidation. Étant néanmoins précisé que l’action 
en résolution d’un contrat pour non-paiement à l’échéance convenue est une 
action fondée sur le défaut de paiement. Cette action tombe sous le coup de 
la suspension des poursuites individuelles contre le débiteur en procédure 
collective.


Les dispositions des articles L 622-14 2° et R 641-21 du Code de commerce, 
complétées par l’article R 622-13 dudit Code prévoient que je juge-commissaire 
constate, à la demande de tout intéressé, la résiliation de plein droit des baux des 
immeubles affectés à l'activité du fonds pour défaut de paiement des loyers et 
charges postérieurs au jugement d'ouverture de la procédure collective, cette 
demande s'effectuant par simple requête déposée au greffe du tribunal. Toutefois le 
bailleur ne peut mettre cette procédure en œuvre qu'au terme d'un délai de trois mois 
à compter du jugement, et ce, sauf en cas de liquidation judiciaire, un mois après 
avoir délivré au préalable un commandement de payer. 


TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE
Le bailleur déclare, en vertu des dispositions de l’article 260 2° du Code 


général des impôts, vouloir assujettir le bail à la taxe sur la valeur ajoutée qui sera à la 
charge du preneur en sus du loyer ci-dessus fixé, et acquittée entre les mains du 
bailleur en même temps que chaque règlement.


Il reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné qu'il s'agit d'une option et 
qu'il devra souscrire auprès du service des impôts compétent, la déclaration prévue à 
l'article 286 I 1° et 2° du Code général des impôts aux termes desquels :


"1° Dans les quinze jours du commencement de ses opérations, souscrire au 
bureau désigné par un arrêté une déclaration conforme au modèle fourni par 
l'administration. Une déclaration est également obligatoire en cas de cessation 
d'entreprise ;


2° Fournir, sur un imprimé remis par l'administration, tous renseignements 
relatifs à son activité professionnelle ;"


L'option à la taxe sur la valeur ajoutée prend effet le premier jour du mois au 
cours duquel elle est formulée au service des impôts.


L'assujettissement du bail à la taxe sur la valeur ajoutée dispense du 
paiement de la contribution sur les revenus locatifs.


DROIT LÉGAL DE PRÉFÉRENCE DU PRENEUR
Le preneur bénéficie d'un droit de préférence en cas de vente du local, droit 


de préférence régi par les dispositions de l’article L 145-46-1 du Code de commerce 
qui en définit les modalités ainsi que les exceptions.


Il est précisé en tant que de besoin que le caractère personnel du droit de 
préférence exclut toute substitution, à l’exception des dispositions de l’article L 321-5 
du Code du tourisme aux termes desquelles l'exploitant d'une résidence de tourisme, 
située en zone de montagne, peut céder par écrit et à titre gratuit ce droit à un 
établissement public y ayant vocation, à une société d'économie mixte, à une société 
publique locale ou à un opérateur agréé par l'Etat.


L’article L 145-46-1 du Code de commerce dispose :
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"Lorsque le propriétaire d'un local à usage commercial ou artisanal envisage 
de vendre celui-ci, il en informe le locataire par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, ou remise en main propre contre récépissé ou émargement. Cette 
notification doit, à peine de nullité, indiquer le prix et les conditions de la vente 
envisagée. Elle vaut offre de vente au profit du locataire. Ce dernier dispose d'un délai 
d'un mois à compter de la réception de cette offre pour se prononcer. En cas 
d'acceptation, le locataire dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au 
bailleur, d'un délai de deux mois pour la réalisation de la vente. Si, dans sa réponse, il 
notifie son intention de recourir à un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de 
vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est 
porté à quatre mois.


Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de 
l'offre de vente est sans effet.


Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix 
plus avantageux pour l'acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas 
préalablement procédé, notifier au locataire dans les formes prévues au premier 
alinéa, à peine de nullité de la vente, ces conditions et ce prix. Cette notification vaut 
offre de vente au profit du locataire. Cette offre de vente est valable pendant une 
durée d'un mois à compter de sa réception. L'offre qui n'a pas été acceptée dans ce 
délai est caduque.


Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date 
d'envoi de sa réponse au bailleur ou au notaire, d'un délai de deux mois pour la 
réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à 
un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention 
du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Si, à l'expiration 
de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est sans 
effet.


Les dispositions des quatre premiers alinéas du présent article sont 
reproduites, à peine de nullité, dans chaque notification.


Le présent article n'est pas applicable en cas de cession unique de plusieurs 
locaux d'un ensemble commercial, de cession unique de locaux commerciaux 
distincts ou de cession d'un local commercial au copropriétaire d'un ensemble 
commercial. Il n'est pas non plus applicable à la cession globale d'un immeuble 
comprenant des locaux commerciaux ou à la cession d'un local au conjoint du 
bailleur, ou à un ascendant ou un descendant du bailleur ou de son conjoint. Il n'est 
pas non plus applicable lorsqu'il est fait application du droit de préemption institué aux 
chapitres Ier et II du titre Ier du livre II du code de l'urbanisme ou à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien sur le fondement de l'article L. 213-11 du même code."


DROIT LEGAL DE PRIORITE DU BAILLEUR
Le bailleur bénéficie d'un droit de priorité en cas de cession du bail, droit de 


priorité régi par les dispositions de l’article L 145-51 du Code de commerce qui en 
définit les modalités. Ce droit de priorité n'est possible que si le preneur veut céder 
son bail alors qu'il a demandé à bénéficier de ses droits à la retraite ou a été admis au 
bénéfice d'une pension d'invalidité attribuée par le régime d'assurance invalidité-décès 
des professions artisanales ou des professions industrielles et commerciales.


DÉCLARATIONS
Le bailleur déclare ce qui suit :
Il n'est pas susceptible actuellement ou ultérieurement d'être l'objet de 


poursuites ou de mesures pouvant entraîner l’expropriation totale ou partielle de ses 
biens.


Il n'a jamais été et n’est pas actuellement en état de faillite, liquidation 
judiciaire, règlement judiciaire ou procédure de sauvegarde.


Il n'est pas en état de cessation de paiement.
Il déclare en outre qu'il n'existe aucun droit concédé par lui à un tiers, aucune 


restriction d'ordre légal et plus généralement aucun empêchement quelconque de 
nature à faire obstacle aux présentes.
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Le preneur atteste que rien ne peut limiter sa capacité pour l’exécution des 
engagements qu’il prend aux termes des présentes, il déclare notamment :


 qu’il n’est pas et n’a jamais été en état de cessation de paiements, sous une 
procédure de sauvegarde, liquidation judiciaire, règlement judiciaire, 
redressement, suspension provisoire des poursuites ou procédures 
similaires ;


 et qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’incapacité prévus pour l’exercice 
d’une profession commerciale.


Il est en outre précisé que la destination permise par le bail n'entre pas dans 
le cadre des dispositions de l’article L 631-7 du Code de la construction et de 
l'habitation et n'est pas prohibée par un quelconque règlement.


IMMATRICULATION
Le notaire soussigné a informé le preneur de l’obligation qui lui est faite de 


s’immatriculer au registre du commerce et des sociétés, et si nécessaire au répertoire 
des métiers, ainsi que des conséquences du défaut d’immatriculation telles que le 
risque de se voir refuser le bénéfice du statut des baux commerciaux, le droit au 
renouvellement du bail et le droit à l'indemnité d'éviction.


Si le preneur est déjà immatriculé, il y aura lieu de déposer un dossier de 
modification de l’immatriculation.


L’immatriculation doit être effectuée au titre de celle effectivement permise et 
exercée dans les lieux loués.


En cas de pluralité de preneurs dont l'un seul est exploitant, l'exploitant du 
fonds bénéficie du statut des baux commerciaux même en l'absence d'immatriculation 
de ses copreneurs non exploitants. En cas de pluralité de preneurs exploitants, 
l'immatriculation s'impose à chacun d'eux.


Pour des époux communs en biens et lorsque le fonds n'est effectivement 
exploité que par l'un d'entre eux, lui seul est tenu de s'immatriculer. Lorsque le fonds 
est exploité par les deux époux, chacun d'eux doit être immatriculé.


En cas de décès du preneur personne physique, ses ayants droit, bien que 
n'exploitant pas le fonds, peuvent demander le maintien de l'immatriculation de leur 
ayant cause pour les besoins de sa succession.


En cas de dissolution du preneur personne morale, un dossier de radiation 
doit être déposé dans le mois de la clôture de la liquidation.


Cette obligation disparaît lorsque les parties optent expressément pour le 
statut des baux commerciaux alors que le preneur tant dans son statut que dans son 
activité ne remplit pas les conditions d’application automatique de ce statut. Par suite 
le bailleur ne pourra pas alors invoquer le fait que le preneur ne soit pas immatriculé 
au registre du commerce et des sociétés, au répertoire des métiers.


PRESCRIPTION
Par application des dispositions de l’article L 145-60 du Code de commerce, 


les parties sont informées que la prescription des actions pouvant être exercées en 
vertu des dispositions relatives au bail commercial est de deux ans.


Le délai de prescription court du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits permettant de l’exercer.


L’action en résiliation d’un bail commercial pour inobservation de ses clauses, 
l’action en paiement des loyers, la demande du bailleur en exécution d’un congé ayant 
pour objet l’expulsion de l’occupant, ne sont pas soumises à la prescription biennale.


COPIE EXÉCUTOIRE
Une copie exécutoire des présentes sera remise au bailleur.
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FRAIS HONORAIRES
Tous les frais, droits et honoraires du bail et tous ceux qui en seront la suite 


ou la conséquence, y compris le coût de la copie exécutoire à remettre au bailleur, 
seront supportés par le preneur qui s'y oblige.


Chacune des parties, devra néanmoins rembourser à l'autre les frais des 
actes extra-judiciaires et les frais de justice motivés par des infractions aux présentes 
dont elle serait la cause.


ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 


domicile savoir :
- Le bailleur à la Mairie. 
- Le preneur dans les locaux présentement loués.


USAGE DE LA LETTRE RECOMMANDEE
Aux termes des dispositions de l'article R 145-38 du Code du commerce, 


lorsqu'une partie a recours à la lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, dans la mesure où les textes le permettent, la date de notification à l'égard 
de celle qui y procède est celle de l'expédition de sa lettre et, à l'égard de celle à qui 
elle est faite, la date de première présentation de la lettre. Lorsque la lettre n'a pas pu 
être présentée à son destinataire, la démarche doit être renouvelée par acte 
extrajudiciaire.


CONCLUSION DU CONTRAT
Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 


dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles, le preneur n'étant pas un 
partenaire commercial du bailleur pouvant impliquer une soumission de l'un vis-à-vis 
de l'autre, en ce sens qu'ils n'ont pas de relations commerciales suivies dans des 
activités de production, de distribution ou de services.


DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE
L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 


d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé.


Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié.


Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.


LOI NOUVELLE ET ORDRE PUBLIC
Les parties sont averties que les dispositions d'ordre public d'une loi nouvelle 


s'appliquent aux contrats en cours au moment de sa promulgation, sauf si la loi en 
dispose autrement. Les dispositions d'ordre public sont celles auxquelles les parties 
ne peuvent déroger.


MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 


mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.


Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
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sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.


Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :


 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),


 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,


 les établissements financiers concernés,


 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,


 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,


 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne.


La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 


Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.


Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès.


L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.


Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.


CERTIFICATION D’IDENTITÉ
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 


dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.


FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 


revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 



mailto:cil@notaires.fr
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feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition.


Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes.


DONT ACTE sans renvoi
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 


mois et an indiqués en entête du présent acte.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 


avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.


Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié.








Do s s i e r D e c a n D i Dat u r e
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ARCHIDICI - architecte mandataire 
L’agence est présente à La 
Roche-sur-Yon et à Nantes. Elle 
possède une solide expérience en 
restructuration/réhabilitation et 
en projets ERP notamment dans 
la petite enfance mais aussi dans 
le tertiaire. Engagée dans l’humain 
et l’environnement au travers 
ses logements, elle posséde des 
compétences dans l’urbanisme 
et dans la scénographie. L’agence 
travaille actuellement sur :
- La réhabilitation/extension du 
groupe scolaire  de Rezé
- La construction de neuf maisons 
1ere accession à La Roche sur Yon


EQUIPE INGENIERIE - BET TCE 
Equipe Ingénierie intègre les 
différents métiers de l’ingénierie 
technique et de la maîtrise d’oeuvre 
d’exécution dans le bâtiment : 
Economie de la construction, Etude 
structure (béton), Conception 
et études lots techniques (CVC 
– électricité), Etudes VRD, 
Coordination SSI, Simulation 
Thermique & Dynamique, RE 2020 
/ PHPP / FLJ, Calcul pont thermique, 
Suivi de chantier DET, OPC, 
Assistance à labellisation,  Ingénierie 
et développement environnemental, 
Modélisation BIM, Conception 
passive.
L’approche de l’efficacité énergétique 
a amené Equipe Ingéniérie à se 
développer dans les constructions 
passives. En travaillant dès la 
conception sur l’enveloppe des 
bâtiments et en optimisant la 
structure dès l’esquisse du projet et 
en collaboration avec les architectes, 
Equipe Ingéniérie construit des 
bâtiments économes en énergie, à 
un coût équivalent à un bâtiment de 
type RT2012.
Cette conception permet de 
simplifier les installations techniques 
et de minimiser les coûts 
d’exploitation et de maintenance.
Actuellement, EQUIPE INGENIERIE 
compte trois concepteurs certifiés 
Passiv’Hauss et un certificateur du 
Passive House Institut.


CAPACITES DE L’EQUIPE  
Une collaboration éprouvée - 
ARCHIDICI & EQUIPE INGENIERIE c’est d’abord une équipe 
spécifiquement constituée pour votre projet bénéficiant d’une collaboration 
sur de nombreux projets scolaires ou tertiaires sur le département et la 
région. C’est l’occasion de resserer l’information du projet et sa gestion 
autour d’un groupe restreint. L’équipe dispose à proximité immédiate 
ingénieurs, économistes, architectes et conducteurs de travaux. Les échanges 
se font directement entre les personnes concernées. Nous disposons au 
sein de notre groupement de collaborateurs efficaces et de l’ensemble des 
outils nécessaires pour mener à bien la présente mission de maîtrise d’œuvre 
et nous nous engageons à travailler en partenariat avec l’équipe constituée 
autour du Maître d’Ouvrage pour la faisabilité du projet de périscolaire et 
d’aménagement urbain de Bazoges en Pareds et en faire un projet réussi, 
abouti et fonctionnel.


Une parfaite connaissance du lieu & une proximité affirmée -
Les agences ARCHIDICI (La Roche sur Yon) & Equipe Ingéniérie (Cugand) 
sont implantées sur la région et le département et connaissent parfaitement 
la ville et ses acteurs. Elles maitrisent totalement les caractéristiques et 
données du site. L’Equipe a une parfaite connaissance depuis des années du 
tissu économique du département, du territoire et de ses entreprises.  


Une maitrise du programme -
ARCHIDICI est spécialisée dans le domaine de la petite enfance, au travers 
de multiples groupes scolaires, Centre de Loisirs et restaurants/salles 
polyvalentes réalisés (Groupe scolaire de Challans, Saint Christophe du 
Ligneron, Clouzeaux, Rezé, les Herbiers/ CLSH Basse-Goulaine, Bouguenais, 
Bois de Céné/ Accueils de loisirs & périscolaire Saint-Fiacre, Beaufou, Olonne 
sur mer, Clouzeaux, Restaurant scolaire/ La Verrie, Treize-Septiers/ Crêches 
La Roche sur Yon).  
La petite enfance est un domaine que l’agence et son équipe affectionnent 
tout particulièrement. 


MOTIVATIONS & COMPETENCES
A bloc  et  nombreuses !
Agence généraliste, nous revendiquons le droit à réfléchir, à travailler, à 
construire des programmes, des projets différents.  
Cette gymnastique de l’esprit, cette l’émulsion et cet enthousiasme s’inscrit 
dans l’ADN de l’agence et rappelle que la qualité de l’architecture se juge 
aussi dans la capacité de l’architecte à s’adapter et à répondre intelligemment 
à des programmes, des contextes, des Maîtres d’Ouvrages différents. 
Nos expériences seront l’assurance que votre projet ne sera pas pensé dans 
« l’habitude », mais dans une démarche enthousiaste et une approche de 
conception globale et pragmatique.


PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE & MOTIVATIONS
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PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE & MOTIVATIONS


PHILOSOPHIE
Une démarche participative - 
«Raconter une histoire» associée à une vision fonctionnelle, économique, 
qualitative et enthousiaste de l’architecture animeront le projet lors de 
son élaboration. Notre connaissance approfondie des besoins définira une 
architecture adaptée. 


Quatre étapes cartésiennes jalonneront notre mise en place : 


CONSTATER / ANALYSER / INTERPRÉTER / PROPOSER 


Soit une méthodologie architecturale en quatre temps :  Une étude 
contextuelle/ Une analyse programmatique/ Une mise en place d’un parti 
architectural/Une transcription poétique. 


L’analyse contextuelle : 
Un diagnostic est établi afin de hiérarchiser et définir les cibles à atteindre 
en cohérence avec les cibles définies par la maîtrise d’ouvrage. 
Clarifier les données du projet, poser les bonnes questions, c’est connaître 
les contraintes, définir les dysfonctionnements, établir les potentialités et 
trouver les points fédérateurs qui détermineront le projet. Cette synthèse 
sera la feuille de route pour l’ensemble de l’étude.  


L’analyse programmatique :
Relecture savante du programme en ayant en tête le site et l’ensemble des 
données du diagnostic. Réunion de synthèse avec la Maîtrise d’Ouvrage 
pour affiner le programme et les besoins. C’est l’amorce de la démarche 
projectuelle : la formulation des premiers choix grâce à l’analyse. 


La stratégie architecturale :
Mise en place de différents scénarii, des différentes options. C’est la 
définition des priorités, la mise en place de la démarche HQE dans le 
choix de ce que va être privilégié (orientation, matériaux, choix techniques 
…). C’est la phase la plus dense de concertation de l’équipe de maîtrise 
d’œuvre. Chacun faisant part de son analyse et de ses besoins en accord 
avec la Maîtrise d’Ouvrage. La gestion itérative permettra de valider 
et d’entériner des pistes. De la mise en place du projet permettra sa 
transcription architecturale.


La transcription poétique :
C’est donner un sens au programme en plus de sa traduction fonctionnelle.
Partager des sensations, des émotions, élever l’architecture, en faire 
un espace appropriable et reconnaissable, c’est la rendre unique, c’est 
l’humaniser en créant un dialogue entre l’espace et son utilisateur. L’espace 
comme matière à émotion et pas seulement comme espace servi. 


PHILOSOPHIE  
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NOTRE EXPERIENCE & NOS COMPETENCES :
Un regard éclairé sur un programme enthousiasmant
ARCHIDICI  & EQUIPE INGENIERIE se définissent comme des agences 
généralistes et revendiquent leurs diversités dans la proposition de 
projets et programmes variés,  L’agence ARCHIDICI n’en demeure pas 
moins  spécialisée dans le domaine de la petite enfance. Elle maitrise les 
différentes échelles et connexion de projet. 
Du groupe scolaire à aux entités spécifiques, l’agence contrôle 
l’ensemble des programmes petite enfance : CLSH, acceuil de loisirs, 
périscolaire, crèches, salles associatives, restaurant scolaire, mini 
gymnase ....


La diversité de nos interventions architecturales ou techniques, 
l’expérience des programmes petite enfance seront l’assurance que 
votre projet sera pensé en globalité avec un regard aiguisé sur le 
programme, le contexte et l’histoire de la ville. 


Par cette démarche, nous sommes habitués à être attentif aux besoins 
spécifiques de chaque utilisateur, de chaque tranche d’âge, au travers 
différents contextes et besoins fonctionnels.
Cette variété de projets est représentative de la flexibilité de l’agence à 
s’adapter et offrir des réponses judicieuses à un programme précis, un 
Maitre d’Ouvrage spécifique, un site ou une technicité particulière.


Architectes, urbanistes, scénographes, ingénieurs et économistes, nous 
mettons à votre service l’ensemble de nos compétences théoriques et 
pragmatiques. 


Nos compétences en scénographie, nous engage à raconter 
et continuer l’histoire du lieu, C’est aussi le rôle de l’architecte 
d’accompagner l’architecture dans une démarche sensible. Notre valeur 
ajoutée portera sur notre capacité à magnifier et à donner sens à 
l’espace, et plus particulièrement ici, au vu du patrimoine historique de 
la commune. 


En cela que nos expériences scénographiques seront très précieuses. 
Nous proposerons pour chaque entité et chaque espace caractérisable 
un fil d’Ariane, un synopsis en relation avec la fonction et les objectifs 
afficher par le programme. EQUIPE INGENIERIE apportera son savoir 
technique et constructif marqué par ses orientations environnementales 
affirmées.


Etant aussi urbanistes, nos projets prennent tous racines dans une 
parfaite compréhension du site et de son contexte (géographique, 
historique et social). Nous cherchons à valoriser et hiérarchiser les 
potentialités des sites, notamment en travaillant nos projets ouverts 
sur l’extérieur qui font sens et qui dialoguent avec leur contexte pour 
entrer en résonnance. 
Quelque soit le scénario et le périmètre d’intervention retenu, 
l’aménagement minéral sera végétalement à repenser. 
Intégrer le paysage dans la ville et l’associer à l’histoire de cette dernière 
nous permettra d’installer délicatement les interventions projetées.


EXPERIENCES & COMPETENCES


Ecriture architecturale > échelles, matériaux, 
diversités des formes, couleurs ...
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PERCEPTION & COMPREHENSION DU PROJET
En coeur de bourg, cerné par le patrimoine historique de la ville, le projet va déterminer un lieu en devenir et 
stratégique pour la ville : proche du poumon administratif et culturel, il s’agira de réussir la connection entre les 
écoles, la salle des fêtes et l’aménagement du parking, point commun entre ces différents équipements. 
L’intégration de l’architecture avec son environnement, tant dans l’écriture architecturale que dans la 
mutualisation fonctionnelle nous parait être un axe de travail intéréssant. 


MUTUALISATION & INTERGENERATIONNALITE
Il s’agira de trouver des passerelles entre :
-  la salle des fêtes et le périscolaire au travers la restauration (mutualisation office cuisine), 
- les salles d’activités (salle des fêtes à disposition pour grande salle d’activité et/ou salles d’activités pouvant 
devenir exceptionnellement des salles associatives) 
- les aménagements extérieurs (préau et cour pouvant servir d’extension extérieur sécurisée de la salle des 
fêtes les WE par exemple). 


La réfléxion sur un City park nous semble aussi assez pertinente dans l’idée de compléter à la fois les 
équipements scolaires actuels et les équipements urbains à disposition de la jeunesse Bazogeaise. Si cela est 
possible, nous réfléchirons à conserver la dalle existante du gymnase pour optimiser le coût et l’environnement
En créant un lieu actif, attractif et intergénérationnel (terrain boule paysagé, cours, alentours salles des fêtes, 
parkings ...) en semaine comme en WE, la ville s’en trouvera dynamisée et complétera son attrait de lieu 
touristique et de lieu où il fait bon vivre.


INTEGRATION & DIALOGUE
Une réflexion sur le parking actuel comme second axe de travail nous parait aussi importante.
Lieu commun à l’ensemble des programmes qui le borde, il est le lieu technique incontournable de la 
commune : c’est le point de dépard pour la découverte de la ville, c’est un lieu de rencontre et de partage, 
c’est un lieu de décompression de la ville tant sur le plan spatial (surface exploitable) que technique 
(décongestionne la ville des stationnements). 
Place du village sans en être une, il s’agira de déconnoté l’aspect parking, sans le supprimer, pour trouver un 
esprit plus institutionnel et agréable, à la fois pour les écoles, les habitants et les visiteurs.  
Nous réfléchirons donc à le paysager pour en faire un lieu agréable à la fois vide ou rempli de voiture. 


Notre travail consistera donc, au travers l’architecture et l’aménagement,  à vous proposer un maximum de 
flexibilité et de liberté d’organisation au travers un lieu dynamique, élastique et fonctionnel.


DES ESPACES FLEXIBLES
Dans un premier temps nous redéfinirons les limites du programmes pour établir les possibilités de 
mutualisation des espaces, des fonctions, des besoins. 
Le projet sera pensé comme un objet structurant son contexte et son environnement. Dans un souci de 
résonnance avec son contexte, l’écriture architecturale reprendra les codes de la ville en proposant des lieux 
actualisés et respectueux de l’histoire alentour. 
Nous appréhenderons le projet sous différents angles.
Accueillant et pratique le projet mettra en valeur sa fonction institutionnelle de nouvel équipement de la ville.
Les lieux interpénétrables intérieurs/extérieurs, servants/servis, mutualisables seront pensés de manière 
modulable et adaptable pour apporter la plus grande flexibilité et ré-invention possibles. Ils s’associeront à 
des aménagements adéquats dans son accessibilité & practicité (stationnement, mode de circulation, jonction 
cheminement touristique ...).
Nous travaillerons aussi à un affichage vertueux du projet en travaillant sur un bâtiment renouvelable. 
Aussi dès le début des études nous réfléchiront d’une part à économiser le foncier pour une extension future 
et favoriser une technicité spaciale modulable éprouvée.


COMPREHENSION PROJETEXPERIENCES & COMPETENCES
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METHODOLOGIE & SCENARII


Aussi nous proposerons une palette d’espaces et d’intensités architecturales étudiées pour répondre à ces 
problématiques. 
Chaque pôle, chaque lieu sera valorisé selon ses spécificités et caractéristiques. Il s’agira, au dela des 
performances thermiques et d’accessibilités, de créer ces lieux de partage, d’échange et de convialité 
L’architecture accompagnera et favorisera la stratégie programmatique. Une attention particulière sera aussi 
portée à l’accueil et au confort.


Plusieurs scénarii seront étudiés pour confirmer ou infirmer les besoins de la mairie. 
Lors de nos visites il a été convenu d’étudier quatre scénarii : 


 - Scénario 1 : Conservation existant (salle sport) pour restructuration MAM et Périscolaire compris   
 city park


 - Scénario 2 : Construction neuves MAM et Périscolaire et revalorisation du bourg compris city park


 - Scénario 3 : Construction neuves MAM et Périscolaire avec mutualisation possible cuisine salle des   
 fêtes, salle associative et revalorisation bourg compris city Park


 - Scénario 4 : Construction neuves MAM et Périscolaire sur lotissement attenant à l’école publique   
 compris city park.


Nous proposons à la mairie de travailler avec elle à la mise en place d’un schéma directeur pour avoir une 
vision globale et une stratégie d’intervention à long therme pour la ville. 
Aussi il nous parait important de bien définir avec elle ses besoins présents et futurs qui nous permettront de 
dimensionner intelligement son évolution. 
Les scénarii de faisabilité permettront cette approche globale : du scénario « light » au scénario « all inclusive »
et permettront aux élus de se positionner sur la conservation ou non de la salle de sport actuelle et ses 
vestiaires ou au contraire de partir sur un projet neuf. 


On distingue donc deux familles avec le scenario 4 à cheval sur les deux familles (construction neuve et 
conservation existant) : 
 - Conservation existant  > Scénarii 1 et 4
 - Démolition existant     > Scénarii 2 et 3


Conservation & Réhabilitation existant 
> Scénario 1


Avantages : 
- Pas de bouleversement pour la ville
- Réutilisation du bâtiment


Inconvéniants :
- Architecture projet très contrainte (hauteur, fibro ciment, volume ....)
- Matériaux à retraiter ponctuellement, structure à renforcer
- Complexité à faire valider la structure existante/normes actuelles
- Existant conservé pas à l’échelle du site stratégique pour la ville
- Contrainte chantier importante (protection et renforcement des ouvrages existants)
- Entretien et fonction à trouver pour l’espace existant conservé en dehors du programme (le projet ne 
couvre pas la totalité du gymnase existant)
- Un coût difficile à appréhender (démolition partielle, intervention dans un milieu construit, changement de 
matériau sur des structures existantes et pas adaptées, amiante ?)
- Insertion contextuelle et paysagère du projet plus complexe
- Dynamique ville > image modérée
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METHODOLOGIE & SCENARII


Démolition existant + Construction
> Scénarii 2 & 3


Avantages : 
- Image dynamique de la ville
- Revaloristaion coeur de bourg 
- Une architecture sur mesure pour les projets & programmes
- Connexion plus facile avec les bâtiments environnants et le contexte
- Mutualisation des espaces possibles
- Batiments performants aux normes actuelles (gain énergie et matériaux bas carbone) 
- Architecture contemporaine en résonance avec l’histoire de la ville 
- Pas d’entretien pour l’espace sportif démoli


Inconvéniants :
- Nostalgie des administrés pour la salle sportive ?
- Matériaux à retraiter


 Conservation existant + Construction 
> Scénario 4


Avantages : 
- Image dynamique de la ville sur lotissement
- Une architecture sur mesure pour le projet
- Connexion plus facile avec les bâtiments environnants et le contexte
- Conservation de l’espace sportif
Batiment construit performant


Inconvéniants :
- Nostalgie des administrés pour la salle sportive ?
- Existant conservé pas à l’échelle du site stratégique pour la ville
- Contrainte chantier importante (protection et renforcement des ouvrages existants)
- Fonction à trouver pour l’espace sportif conservé
- Pas d’impact sur l’aménagement du coeur de bourg
- Problématique sur gestion et entretien existant
- Complexité à faire valider la structure existante/normes actuelles
- Pas de mutualisation avec les espaces villes existants


L’études des différents scénarii et de l’analyse du site seront l’occasion pour la ville de réfléchir sur sa future 
évolution et sur la direction et les ambitions qu’elle souhaite se donner. 
Il s’agira d’étudier de manière critique les différentes voies possibles et d’éffectuer des choix de manière 
réfléchie. Notre travail consistera à vous donner les outils pour tracer votre politique urbaine et 
architecturale et à vous aider sur une simulation à moyen/long terme.
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UNE RECHERCHE QUALITATIVE ET PERFORMANTE
De manière générale, la compacité du bâtiment et sa surface d’emprise seront optimisés afin de limiter la 
consommation de foncier. Les meilleures caractéristiques techniques du bâtiment permettront la maîtrise de 
l’énergie (enjeu clé de l’architecture durable) : parfaite isolation thermique, orientation et forme du bâtiment, 
gestion de l’eau, de l’air, récupération de chaleur, végétation. 
Les performances du bâti, l’économie et l’inertie énergétique, le bien-être, les ambiances, la qualité de l’air 
sont les vecteurs de réussite du futur bâtiment pour les occupants et utilisateurs. Dans le respect des normes 
et réglementations en vigueur et futures, l’équipe de MOE procédera à des choix techniques judicieux afin de 
doter le bâtiment d’une haute performance énergétique. Ces choix répondront
aux exigences de sobriété au regard de la simplicité, de la solidité et de la durabilité dans des gammes de 
produits courantes, pour qu’il en  découle une maintenance aisée et rapide. 
Les équipements et systèmes dont le fonctionnement s’avéreraient trop complexes seront d’office écartés. 
En corrélation avec vos exigences nous vous proposerons des solutions équivalentes et économiques sans 
altération de qualité au regard de coûts de fonctionnement présents et futurs. Nous vous proposerons 
plusieurs scenarii de solutions techniques et validerons ensemble la plus adaptée au cours de réunions 
explicatives et analytiques.
En complément de la performance énergétique du projet, la qualité acoustique des locaux est aussi un un 
point primordial. L’ensemble de la construction profitera d’un traitement acoustique optimal. Nous traiterons 
avec soin les différentes problématiques acoustiques bruits d’ambiance, bruits de poinçonnement ou bruits 
de réverbération, pour maximiser le confort de vie. Les fuites sonores seront limitées au maximum afin de 
préserver la quiétude de l’ensemble des espaces qu’ils soient intérieurs ou extérieurs. 
Cette recherche du qualitatif le plus adapté à vos besoins et vos moyens autour des différents thèmes que 
sont la thermique, l’acoustique, la ventilation, la robustesse, la pérénnité, la technicité, est facilitée par les 
habitudes de travail de l’équipe conception. Le partage des moyens et la proximité entre ARCHIDICI et 
EQUIPE INGENIERIE sont l’assurance d’une réactivité instantanée. 
Les matériaux choisis le seront autant pour leurs qualités intrinsèques que leurs facilités d’une maintenance 
aisée et réduite. 


3 points fondamentaux - 
Respect des coûts, des délais & de la qualité du projet
L’intégration du bâtiment dans son site, la maîtrise des coûts d’investissement, d’exploitation, de maintenance 
ou d’entretien, la facilitation de maintenance et entretien, l’approche raisonnée sur la gestion des énergies, 
le confort des usagers, l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, la qualité du cadre de vie, l’image 
du site, l’efficacité de fonctionnement, la pérennité des matériaux, la qu²alité environnementale, le confort 
acoustique, la problématique phasage/sécurisation du site ... sont autant de sujet et de pistes que nous 
aurons à coeur de traiter avec vous pour le bon fonctionnement futur du projet. Nous proposerons une  
architecture respectueuse de son contexte en résonnance avec son époque. 


ROLES
L’association ARCHIDICI & EQUIPE INGENIERIE a pour objectif de :
> Réunir une équipe pluridisciplinaire resserrée apportant l’ensemble des compétences requises, des 
expériences complémentaires et une méthodologie appliquée, qui sont autant d’atouts à une synthèse 
globale efficace.
> Vous fournir tous les éléments de réflexion nécessaires à la réalisation de votre projet, ainsi que les 
compétences correspondant à l’intégralité des besoins dans chacun des domaines requis (architectes, 
ingénieurs, experts et techniciens).  
> Disposer de l’ensemble des moyens, outils, certifications et personnels (détaillé dans nos différents dossiers 
de présentations) nécessaire à la bonne réalisation de votre projet.


OBJECTIFS 
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OBJECTIFS 


MODALITÉS DE TRAVAIL AU SEIN DU GROUPEMENT 
La stabilité de l’équipe proposée au sein du groupement (des études au chantier) et l’implication totale du mandataire et 
de ses bureau d’études dès les prémices du projet à sa livraison, sont des paramètres importants pour garantir une bonne 
conception.
La dynamique de travail entre les membres de notre équipe, a déjà été éprouvée au cours de projets et réalisations de nature 
très variés, dont plusieurs semblables au programme ; cette dynamique est bien sûr modulée en fonction des particularités 
de chaque projet, elle reste néanmoins toujours basée sur un partage de convictions communes et une confiance mutuelle. 


Cette organisation présente pour le maitre d’ouvrage un intérêt multiple : 
• Une organisation horizontale entre spécialistes d’études et verticale avec un responsable de projet désigné 
pour le suivi linéaire du chantier
• Pas de pertes d’information et réactivité instantanée d’action de par les habitudes de travail et la proximité
• Echanges collégiaux et rapidité de décision 
  
Modalités d’organisation au sein de la maîtrise d’œuvre : 
Au démarrage de la faisabilité, une réunion plénière de l’équipe sera organisée. La MOE sollicitera la MOA afin 
de mieux appréhender les directives qui ont conduit à la proposition de l’étude. La MOE questionnera 
éventuellement la pertinence de certains des choix initiaux. 
Les sujets plus spécifiques à chacun feront l’objet de séances de travail séparées, un compte-rendu des relevés de décisions 
principales est systématiquement diffusé à toute l’équipe. 


Outils de médiation avec la maîtrise d’ouvrage : 
Pour permettre à la MOA de se positionner rapidement sur les options proposées par l’équipe, ARCHIDICI propose de 
réaliser le projet dans le cadre d’une maquette numérique simplifiée. 
Cette façon de travailler nous paraît particulièrement pertinente dans le cas de ce projet afin de disposer d’un support 
d’échange « 3d » qui permettra de retranscrire les volumes, les ambiances et les matériaux pour faciliter les prises de 
décisions de la Maîtrise d’Ouvrage.


Méthodologie de travail avec les acteurs institutionnels : 
La Maîtrise d’oeuvre s’engage à rencontrer si nécessaire dès les premiers stades des études :  l’ABF ou les services 
d’urbanisme 
Le projet final sera le résultat de la collaboration féconde entre la Maîtrise d’Ouvrage et l’équipe de Maîtrise Oeuvre. 
L’appropriation du projet par chacun et le plaisir du travail en commun constituent les ingrédients fondateurs et indispensables 
de tout projet réussi.


COORDINATION - Groupement /// MOA


Le projet final sera le résultat de la collaboration 
féconde entre la Maîtrise d’Ouvrage et l’équipe de 
Maîtrise d’Oeuvre. 
L’appropriation du projet par chacun et le plaisir 
du travail en commun constituent les ingrédients 
fondateurs et indispensables de tout projet réussi.
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OPTIMISATION & ENVIRONNEMENT 


Dès la faisabilité, l’organisation de l’équipe MOE permet des gains de délai dans les études & chantier : 
• Maitrise des outils informatiques
• Un responsable de projet désigné pour le suivi linéaire du chantier
• Une synthèse et lecture croisée mandataire/chef de projet/pilote 
• Une entité unique conception/chantier dans les même locaux
• Pas de pertes d’information et réactivité instantanée d’action de par les habitudes de travail et la proximité 
• Spécialistes par domaine de compétence affilié au projet jusqu’à la livraison
• Chiffrage scénarii
• Bonne connaissance du tissu économique et du réseaux entreprises (privé ou publique)
• Proximité chantier


DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE
Nous envisageons la question du développement durable dans le bâtiment avec simplicité et sincérité. Simplicité car le 
développement durable ne rime pas forcément avec complexité et surcoût, mais suppose un travail collectif dans la remise 
en cause des habitudes de construction ; sincérité car le développement durable n’a de sens que lorsqu’il est appliqué 
concrètement dans les constructions. 
L’approche de l’équipe concernant les enjeux propres au développement durable, est une approche intégrée. 
Ce qui signifie que notre appréhension de cette responsabilité n’est pas seulement détenue par notre référent HQE, Y 
INGENIERIE, acteur privilégié de l’équipe, mais bien de tous, architectes, bureaux d’études et entreprises. Ainsi la traduction 
des enjeux environnementaux liés au développement durable sera formalisée dans la faisabilité. 


Avec un niveau élevé d’exigence, « l’éco référentiel » présente des engagements précis et quantifiés regroupés en plusieurs 
enjeux thématiques :
> Préservation de la santé des usagers dans les bâtiments par la qualité de l’air/eau, des matériaux …
> La réduction des consommations énergétiques des bâtiments et la production d’énergies renouvelables … avec 
optimisation de l’exploitation et de la maintenance des bâtiments.
> Améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments et privilégier le recours aux énergies propres et renouvelables ;
> Promouvoir des installations plus économes en coût de fonctionnement et d’une maintenance aisée.
> Réduire l’impact environnemental des établissements nécessitant une gestion plus économe de l’eau, un traitement plus 
efficace des déchets de chantier et d’activité, la préservation de la biodiversité, la gestion différenciée des espaces verts …


 Aujourd’hui, la pertinence de nos réponses environnementales s’appuie sur : 
> La conscience et la conviction de nos collaborateurs dans la responsabilité qui nous incombe pour la protection de 
l’environnement. La motivation de notre équipe, sa curiosité, son engagement sur les sujets environnementaux et sa 
pluridisciplinarité, 
> Des formations spécifiques suivies par nos collaborateurs, des visites de salons ou d’évènements divers. Le partage des 
expériences et des connaissances fondamentales avec adaptation permanente aux différents contextes techniques, sociétaux, 
et réglementaires pour aller au-delà des attentes légitimes de nos clients et qui garantit une réflexion aboutie pour le maître 
d’ouvrage,
> Notre implication se décline également par la participation de certains d’entre nous à la délivrance de formations pour 
des étudiants à l’université ou dans des écoles d’architecture, ou au travers de conférences, dans lesquelles la dimension 
environnementale est prépondérante et innovante 
> La maîtrise d’outils performants pour les calculs en simulation dynamiques ou aux éléments finis, tel que le photovoltaïque, 
l’éclairage naturel, la perméabilité à l’air des enveloppes, l’approche urbaine du vent, les analyses de cycle de vieet les données 
météo les plus pertinentes y compris en projection à 50 ans, 
> L’expérience acquise sur des projets remarquables à fort enjeu ou potentiel environnemental. 


Dès la phase faisabilité, l’équipe de conception accompagne le maître d’ouvrage. Nous proposerons et justifierons des 
solutions qui réduiront l’empreinte écologique du bâtiment, améliorerons le confort et préserverons la santé des occupants, 
dans la limite des besoins définis par le Maitre d’ouvrage. 







OPTIMISATION & ENVIRONNEMENT 
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